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	X Définitions et sigles

Dans le présent recueil de directives pratiques (ci-après dénommé 
le «recueil»), les termes et expressions ci-dessous s’entendent 
comme suit:

Accident du travail – Accident survenu du fait ou à l’occasion du tra-
vail et ayant entraîné des lésions mortelles ou non mortelles.

Autorité compétente – Ministère, service ministériel ou autre 
autorité publique habilitée à adopter et à faire appliquer des 
règlements, ordonnances ou autres directives ayant force de 
loi.

Comité pour la sécurité et la santé – Comité composé de repré-
sentants des travailleurs pour les questions de sécurité et de 
santé ainsi que de représentants des employeurs, constitué 
et fonctionnant au niveau de l’entreprise conformément à la 
législation et à la pratique nationales. 

Danger – Ce qui menace de causer des lésions ou de nuire à la 
santé des personnes. 

Employeur – Toute personne physique ou morale qui emploie un 
ou plusieurs travailleurs. 

Équipement de protection individuelle – Dispositif ou moyen des-
tiné à être porté ou tenu par une personne pour la protéger 
contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa 
sécurité et sa santé.

Événement dangereux – Tout événement facilement identifiable 
selon la définition qu’en donne la législation nationale, qui 
pourrait être cause de lésions ou de maladie chez les per-
sonnes au travail ou dans le public.

Garde-corps – Barrière de protection solidement fixée du côté du 
vide pour prévenir la chute de personnes.

Heures supplémentaires – Toutes les heures effectuées au-delà de 
la durée normale de travail.



xiv 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
Définitions et sigles

Lésions, problèmes de santé et maladies liés au travail – Effets nocifs 
sur la santé découlant de l’exposition, pendant le travail, à des 
facteurs chimiques, biologiques, physiques, organisationnels 
ou psychosociaux.

Limite d’exposition – Niveau d’exposition fixé ou recommandé par 
une autorité compétente pour limiter les atteintes à la santé.

Maladie professionnelle – Maladie contractée à la suite d’une 
exposition à des facteurs de risque résultant d’une activité 
professionnelle.

Mesures de contrôle techniques – Mesures d’ordre technique, telles 
que l’encoffrement, la ventilation et la conception du lieu de 
travail, qui sont destinées à réduire au minimum l’exposition 
aux dangers.

Personne compétente – Personne possédant des qualifications 
suffisantes, telles qu’une formation adéquate et des connais-
sances, une expérience et les aptitudes suffisantes pour exé-
cuter d’une façon sûre les tâches spécifiées.

Protection – Dispositifs de protection ou de sécurité permettant 
d’éviter des lésions causées par des contacts avec des pièces 
de machinerie en mouvement ou des projections de frag-
ments ou d’étincelles. 

Référent sécurité et santé – Personne qui possède des aptitudes, 
des connaissances et une expérience suffisante pour aider les 
employeurs et les travailleurs à évaluer, élaborer, planifier et 
mettre en œuvre des activités en matière de sécurité et pour 
contribuer au maintien d’un système efficace de gestion de la 
sécurité et de la santé au travail. 

Représentant des travailleurs – Conformément à la convention 
(no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971, 
toute personne reconnue comme telle par la législation ou la 
pratique nationales, qu’il s’agisse:

a) des représentants syndicaux, à savoir des représentants 
nommés ou élus par des syndicats ou par les membres de 
syndicats; ou
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b) des représentants élus, à savoir des représentants librement 
élus par les travailleurs de l’entreprise conformément aux dis-
positions de la législation nationale ou de conventions collec-
tives, et dont les fonctions ne s’étendent pas à des activités 
qui sont reconnues, dans les pays intéressés, comme relevant 
des prérogatives exclusives des syndicats. 

Risque – Concept recouvrant les notions de probabilité qu’un évé-
nement dangereux se produise et de gravité des lésions ou 
des atteintes à la santé que cause un tel événement.

Services de santé au travail – Services chargés de fonctions essen-
tiellement préventives, ayant pour mission de conseiller 
l’employeur, les travailleurs et leurs représentants en ce qui 
concerne: i) les prescriptions relatives à la création et au main-
tien d’un milieu de travail sûr et salubre, de nature à favoriser 
une santé physique et mentale optimale en relation avec le 
travail; ii) l’adaptation du travail aux capacités des travailleurs 
compte tenu de leur état de santé physique et mentale.

Sous-traitant – Personne ou entreprise que le prestataire ou l’ex-
ploitant principal charge d’effectuer un travail ou de fournir 
des prestations, de la main-d’œuvre ou des matériaux dans le 
cadre d’un plus vaste projet.

SST – Sécurité et santé au travail.
Travail de nuit – Tout travail effectué au cours d’une période d’au 

moins sept heures consécutives, comprenant l’intervalle entre 
minuit et 5 heures du matin, dont les modalités seront définies 
par l’autorité compétente après consultation des organisa-
tions d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives 
ou par une convention collective.

Travailleur – Toute personne qui effectue un travail, régulier ou 
temporaire, au service d’un employeur. 

Violence et harcèlement dans le monde du travail – Ensemble 
de comportements et de pratiques inacceptables, ou de 
menaces de tels comportements et pratiques, qu’ils se pro-
duisent à une seule occasion ou de manière répétée, qui ont 
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pour but de causer, causent ou sont susceptibles de causer un 
dommage d’ordre physique, psychologique, sexuel ou écono-
mique, qui comprennent la violence et le harcèlement fondés 
sur le genre et qui devraient être pris en considération dans la 
gestion de la SST.
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	X Introduction

Conformément à la décision prise par le Conseil d’adminis-
tration à sa 341e session, en mars 2021, une réunion d’experts 
a été convoquée à Genève, du 4 au 8 octobre 2021, pour exa-
miner et adopter un recueil de directives pratiques sur la sécurité 
et la santé dans les industries du textile, du vêtement, du cuir 
et de la chaussure. La réunion était composée de sept experts 
nommés après consultation des gouvernements, de huit experts 
et de leurs conseillers techniques nommés après consultation du 
groupe des employeurs et de sept experts nommés après consul-
tation du groupe des travailleurs du Conseil d’administration. 

Le chapitre 1 présente un aperçu de la finalité et des objectifs 
du présent recueil et de la manière dont il devrait être utilisé. 
Le chapitre 2 porte sur les obligations, les responsabilités et les 
prérogatives générales des gouvernements, des organisations 
d’employeurs et de travailleurs, ainsi que d’autres parties pre-
nantes. Les chapitres 3 à 5 concernent les principes généraux de 
la SST, notamment les systèmes de gestion de la SST, la gestion 
des changements, la déclaration, l’enregistrement et la notifica-
tion des lésions et maladies, problèmes de santé et événements 
dangereux liés au travail, ainsi que l’organisation de la sécurité 
et de la santé. Le chapitre 6 traite de la sécurité incendie et des 
bâtiments. Le chapitre 7 décrit d’autres mesures générales de 
prévention et de protection sur le lieu de travail. Les chapitres 8 
à 11 donnent une description détaillée des mesures de contrôle 
possibles en présence de risques biologiques, de substances dan-
gereuses, de risques ergonomiques ou de dangers physiques. Le 
chapitre 12 traite des règles de sécurité applicables aux outils, 
aux machines et aux équipements, et le chapitre 13 de la sécurité 
des transports sur le lieu de travail. Le chapitre 14 concerne la 
formation et les compétences du personnel d’encadrement, des 



travailleurs et des prestataires. Le chapitre 15 présente des orien-
tations sur les équipements de protection individuelle. Le cha-
pitre 16 traite des mesures en matière de protection spéciale, et 
le chapitre 17 du bien-être et du confort des travailleurs employés 
dans les industries considérées. Enfin, le chapitre 18 porte sur la 
gestion des déchets et des émissions.

 X Alette van Leur 
Directrice 
Département des politiques 
sectorielles
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	X Recueils de directives pratiques 
sectorielles

Les recueils de directives pratiques sectorielles du Bureau inter-
national du Travail (BIT) sont des documents de référence qui 
définissent des principes applicables à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de politiques, stratégies, programmes, dispositions 
législatives, mesures administratives et mécanismes de dialogue 
social, en particulier dans certains secteurs ou groupes de sec-
teurs économiques. Ils sont adoptés par des réunions d’experts 
auxquelles participent des représentants des gouvernements, 
des employeurs et des travailleurs. Leur application peut être pro-
gressive en fonction de la situation des pays, notamment sur les 
plans culturel, social, économique, environnemental ou politique.

Les principes énoncés dans les recueils de directives pratiques 
sont tirés des normes internationales du travail (conventions, 
protocoles et recommandations) de l’Organisation internationale 
du Travail (OIT) et d’autres sources, y compris des déclarations, 
des recueils de directives pratiques et autres orientations stra-
tégiques adoptés et approuvés par la Conférence internationale 
du Travail ou par le Conseil d’administration du BIT. Ils s’ins-
pirent également d’autres politiques et accords internationaux 
en vigueur dans le secteur concerné, ainsi que des tendances et 
évolutions récentes de la législation et de la pratique aux niveaux 
régional et national.

Les recueils de directives pratiques mettent l’accent sur les 
questions qui sont prioritaires pour les gouvernements, les 
employeurs et les travailleurs et qui sont propres à certains sec-
teurs économiques ou à certaines branches d’activité. Alors que 
les normes internationales du travail traitent habituellement de 
principes plus généraux de la législation et de la pratique en 
matière de travail, ces recueils définissent les principes et les 
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processus qui pourraient être mis en œuvre pour promouvoir le 
travail décent dans un lieu de travail ou dans un contexte particu-
lier. Ils s’appuient sur l’expertise des professionnels des secteurs 
concernés en vue de recenser les meilleures pratiques et les inno-
vations qui y ont cours.

Les recueils de directives pratiques ne sont pas juridiquement 
contraignants. Ils ne sont pas non plus soumis à ratification ni 
aux mécanismes de contrôle mis en place en application des 
normes internationales du travail de l’OIT. Aussi peuvent-ils avoir 
une portée ambitieuse et développer plus avant les principes 
consacrés dans les normes internationales du travail et dans 
d’autres politiques ou accords internationaux, tout en restant 
adaptables aux différents systèmes et contextes nationaux. Ils 
s’inscrivent dans le prolongement des normes de l’OIT et d’autres 
outils ou orientations adoptés et approuvés par la Conférence 
internationale du Travail ou par le Conseil d’administration. Il est 
entendu par conséquent que les recueils de directives pratiques 
sont fondés sur l’ensemble des principes, droits et obligations 
établis dans les normes internationales du travail et qu’aucune 
de leurs dispositions ne saurait être interprétée comme étant un 
assouplissement desdites normes.
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	X 1. Dispositions générales

1.1. Finalité et objectifs

1. Le présent recueil a pour objet de fournir des directives pra-
tiques destinées à tous ceux qui ont, aussi bien dans le secteur 
public que dans le secteur privé, des responsabilités, des devoirs 
et des droits en matière de sécurité et de santé dans les indus-
tries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure.

2. Le présent recueil devrait contribuer à améliorer la sécurité 
et la santé dans le contexte du développement durable:

a) en promouvant une culture de prévention en matière de sécu-
rité et de santé dans ces industries;

b) en protégeant tous les travailleurs de ces industries contre les 
dangers sur le lieu de travail;

c) en prévenant ou en réduisant les accidents du travail, les 
maladies professionnelles et les événements dangereux;

d) en élaborant et en mettant en œuvre une politique et des 
principes nationaux cohérents en matière de SST et de bien-
être des travailleurs dans les industries en question, et de pro-
tection du milieu de travail en général;

e) en promouvant des consultations et une coopération effi-
caces entre les gouvernements, les employeurs, les travail-
leurs ainsi que leurs organisations et leurs représentants, et 
aussi au sein des activités menées par les entreprises, en vue 
de renforcer la SST dans les industries considérées;

f) en déterminant les obligations et les rôles des autorités com-
pétentes ainsi que les responsabilités, devoirs et droits des 
employeurs, des travailleurs et de toutes les autres parties 
intéressées en ce qui concerne la SST;
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g) en améliorant la gestion des risques en matière de SST sur 
chaque lieu de travail au moyen de l’application et de l’intégra-
tion de systèmes cohérents de gestion de la SST;

h) en améliorant les connaissances et les compétences en 
matière de SST dans les industries.

1.2. Champ d’application et portée
1. Le présent recueil s’applique à l’ensemble des activités de 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures, quelle qu’en soit la nature.

2. Le recueil contient des orientations conformes aux disposi-
tions de la législation nationale, destinées à:

a) tous les pouvoirs publics, employeurs, travailleurs ainsi que 
leurs organisations respectives, dont les activités influent 
sur la sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs de ces 
industries;

b) toutes les personnes concernées dans les activités de fabri-
cation de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures, à savoir les employeurs, le personnel d’encadre-
ment, les travailleurs, les prestataires et les sous-traitants, eu 
égard à leurs obligations et responsabilités en matière de SST.

3. Ce recueil n’est pas un instrument ayant force de loi, et les 
dispositions qu’il contient n’ont pas vocation à supplanter la légis-
lation nationale ou les autres instruments reconnus à l’échelle 
nationale ou internationale qui sont applicables dans ce domaine. 
En l’absence de législation nationale sur un aspect particulier de la 
SST, ou lorsque celle-ci n’est pas à jour, il y aurait lieu de consulter 
le présent recueil à titre d’orientation ainsi que d’autres instru-
ments pertinents reconnus à l’échelle nationale ou internationale.

4. Le présent recueil traite de la plupart des dangers et risques 
associés à ce jour à la fabrication de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures. Toutefois, l’évolution de ces 
industries ou de certaines opérations pourrait faire changer les 
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types de risques encourus, de sorte que ce recueil ne saurait être 
réputé prévoir tous les dangers ou risques possibles.

5. Le recueil contient certes des dispositions détaillées, mais 
son utilisation ne devrait pas empêcher la mise au point de nou-
velles technologies, de meilleures pratiques ou l’adoption de nou-
velles mesures qui protègent effectivement tous les travailleurs 
participant à la fabrication de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures.

6. Le recueil comporte des références aux institutions chargées 
de la formation et de la délivrance des titres de qualification pro-
fessionnelle. Ces institutions sont instamment priées de réexa-
miner les programmes actuels à la lumière des recommandations 
du présent recueil en matière de formation et de répartition des 
responsabilités sur le lieu de travail.

7. Les mesures visant à protéger la sécurité et la santé des 
travailleurs dans les industries du textile, du vêtement, du cuir 
et de la chaussure sont indissolublement liées aux mesures de 
protection de l’environnement. Tant les autorités compétentes 
que les employeurs devraient en tenir compte pour concevoir et 
appliquer leurs politiques et programmes respectifs concernant 
la préservation de l’environnement, la sécurité et la santé.

8. Les dispositions du présent recueil devraient être interpré-
tées à la lumière des circonstances nationales et des possibilités 
techniques ainsi que de l’ampleur des opérations concernées.

1.3. Référence aux instruments de l’OIT
1. Aux fins d’élaborer, d’appliquer et d’examiner les politiques 
et programmes en matière de SST au titre du présent recueil, les 
autorités compétentes et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs devraient tenir compte des normes internationales 
du travail ratifiées et garder à l’esprit que les principes et droits 
fondamentaux au travail s’appliquent à tous les travailleurs et 
employeurs. Tous ces protagonistes devraient également tenir 
compte des dispositions des instruments pertinents de l’OIT, 
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notamment des conventions, protocoles, recommandations, 
recueils de directives pratiques et principes directeurs. La biblio-
graphie figurant à la fin du présent recueil en présente une liste.
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	X 2. Obligations, responsabilités, 
droits et devoirs généraux

2.1. Coopération
1. Il est reconnu dans le présent recueil que la mise en œuvre 
d’un système efficace de SST exige un engagement commun et 
des consultations entre l’autorité compétente, les marques et 
les acheteurs, les fournisseurs, les employeurs, les travailleurs 
et leurs représentants. Les parties devraient coopérer de façon 
constructive afin de réaliser les objectifs du présent recueil.
2. Des mesures de coopération devraient être prises en vue de 
l’inventaire des dangers et de l’élimination, de la réduction ou de 
la prévention des risques pour la sécurité et la santé associés aux 
activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du 
cuir ou de chaussures. En particulier: 
a) l’autorité compétente devrait s’efforcer de favoriser une 

étroite collaboration entre les marques, les acheteurs, les 
concepteurs, les fabricants, les fournisseurs, les employeurs, 
les travailleurs et leurs représentants au sujet de la sécurité et 
de la santé dans les industries du textile, du vêtement, du cuir 
et de la chaussure;

b) dans l’exercice de leurs responsabilités, les employeurs 
devraient mettre en œuvre une coopération et des consulta-
tions aussi étroites que possible avec tous les travailleurs et 
leurs représentants;

c) les travailleurs devraient coopérer aussi étroitement que pos-
sible entre eux et avec leurs employeurs dans l’exécution des 
responsabilités qui incombent à ces derniers, respecter toutes 
les procédures et pratiques prescrites en matière de sécurité 
et de santé dans les industries considérées et, pour ce faire, 
recevoir les informations, les instructions et la formation 
nécessaires;
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d) les fabricants et les fournisseurs devraient, sur demande, 
communiquer aux employeurs toute information disponible 
et nécessaire pour l’inventaire des dangers et l’évaluation des 
risques d’atteinte à la sécurité et à la santé susceptibles de 
résulter d’un danger particulier;

e) les marques et les acheteurs devraient inclure des critères de 
SST et tenir compte des résultats des mesures de SST arrê-
tées antérieurement dans leurs processus d’approvisionne-
ment, aux fins de l’évaluation et de la sélection d’installations 
de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures, et exposer clairement aux responsables de 
l’installation retenue leurs attentes quant à l’élaboration et à 
la mise en œuvre d’un système de gestion de la SST.

2.2. Autorité compétente
2.2.1. Dispositions générales
1. L’autorité compétente devrait contrôler l’application de la 
législation régissant la SST dans les industries du textile, du vête-
ment, du cuir et de la chaussure.

2. À la lumière des circonstances et de la pratique nationales 
ainsi que des dispositions du présent recueil, et en consultation 
avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus 
représentatives concernées, l’autorité compétente devrait:

a) renforcer, maintenir et surveiller l’application de la législation 
relative à la sécurité et à la santé au travail dans les indus-
tries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure, et y 
désigner et transposer les dispositions pertinentes des instru-
ments reconnus aux niveaux national et international;

b) définir, appliquer et réexaminer périodiquement une poli-
tique nationale cohérente en matière de SST, en promouvant 
notamment une démarche systématique dans ce domaine 
grâce à la mise en œuvre de systèmes de gestion de la sécu-
rité et de la santé au travail, conformément à la législation 
nationale;



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

2. Obligations, responsabilités, droits et devoirs généraux

11

c) envisager d’adopter de nouvelles dispositions législatives ou 
de réviser les dispositions en vigueur en vue de l’inventaire 
des dangers et de l’élimination ou de la prévention des risques 
dans ces industries.

3. Les dispositions législatives devraient inclure la législation 
nationale, les recueils de directives pratiques, les limites d’exposi-
tion, les normes de compétence et de formation pour tous les tra-
vailleurs, et définir le processus de consultation et de diffusion de 
l’information auprès des employeurs, des travailleurs et de leurs 
représentants. 

4. Compte tenu des dispositions énoncées dans les normes 
internationales du travail pertinentes de l’OIT et de la nécessité 
d’une harmonisation à l’échelle internationale, l’autorité compé-
tente devrait établir:

a) des systèmes et critères destinés à déterminer les dangers 
que présentent pour la sécurité les structures, les installa-
tions, les machines, les équipements, les procédés et les opé-
rations de fabrication de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures, ainsi que les mesures de contrôle 
des risques appropriées; 

b) des systèmes et critères de classement des substances qui 
peuvent présenter un danger pour la santé; 

c) des systèmes et critères d’évaluation de la pertinence des 
informations requises pour déterminer si une substance est 
dangereuse;

d) des prescriptions pour le marquage et l’étiquetage des subs-
tances destinées à être utilisées dans les industries du textile, 
du vêtement, du cuir et de la chaussure;

e) des critères concernant la teneur des informations devant 
figurer sur les fiches de données de sécurité reçues par les 
employeurs.

5. L’autorité compétente devrait établir les règles nécessaires 
pour déterminer ces critères et ces prescriptions, sans être tenue 
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d’effectuer elle-même les tâches techniques ou les essais de 
laboratoire.

6. Si cela s’avère nécessaire pour des raisons de sécurité et de 
santé, l’autorité compétente devrait:

a) interdire ou restreindre le recours à certaines pratiques et 
certains procédés dangereux ou l’utilisation de certaines 
substances dangereuses; ou

b) exiger une déclaration et une autorisation préalables avant 
d’utiliser tous procédés, pratiques ou substances dont le 
recours fait l’objet de telles restrictions; ou

c) spécifier les catégories de travailleurs qui, pour des raisons 
de sécurité et de santé, ne sont pas autorisées à utiliser des 
procédés ou substances spécifiés ou ne sont autorisées à les 
utiliser que dans des conditions définies dans la législation 
nationale, en tenant compte des normes internationales du 
travail et des orientations pertinentes.

7. L’autorité compétente devrait veiller à l’application de la légis-
lation nationale concernant la politique susmentionnée au moyen 
d’un système d’inspection approprié et suffisant. Un tel système 
devrait être élaboré dans le cadre d’un processus consultatif 
associant les représentants des employeurs et des travailleurs. 
Ce système de contrôle de l’application de la législation nationale 
devrait prévoir des mesures correctives et des sanctions appro-
priées en cas d’infraction concernant la politique applicable.

8. Les mesures à prendre pour assurer une coopération orga-
nisée entre les employeurs et les travailleurs en vue de promou-
voir la sécurité et la santé dans les installations de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures 
devraient être prescrites par la législation nationale ou par l’auto-
rité compétente. Ces mesures devraient comprendre:

a) la constitution de comités pour la sécurité et la santé repré-
sentatifs des employeurs et des travailleurs, investis des pou-
voirs et des fonctions éventuellement prescrits;
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b) l’élection ou la nomination de représentants des travailleurs 
pour les questions de sécurité et de santé, investis des pou-
voirs et des fonctions éventuellement prescrits et dûment 
formés;

c) la nomination par l’employeur de personnes dûment quali-
fiées, expérimentées et formées pour promouvoir la sécurité 
et la santé;

d) la formation des représentants pour les questions de sécurité 
et de santé et des membres des comités pour la sécurité et la 
santé.

9. L’autorité compétente devrait s’assurer que des conseils sont 
fournis aux employeurs, aux travailleurs et à leurs représentants 
afin de les aider à s’acquitter de leurs obligations légales dans 
le cadre de cette politique. Elle devrait prêter assistance aux 
employeurs, aux travailleurs et à leurs représentants en ce qui 
concerne leurs responsabilités, leurs obligations et leurs droits 
en matière de SST.

10. L’autorité compétente devrait établir, appliquer et réexa-
miner périodiquement un système d’enregistrement et de noti-
fication par les employeurs de données ventilées par sexe et par 
âge concernant les accidents du travail, les maladies profession-
nelles et les événements dangereux dans les industries du textile, 
du vêtement, du cuir et de la chaussure.

11. L’autorité compétente devrait prévoir des dispositions per-
mettant aux travailleurs des industries du textile, du vêtement, 
du cuir et de la chaussure d’avoir accès à un régime de presta-
tions et donc à une indemnisation en cas d’accidents du travail 
et/ou de maladies professionnelles, et d’avoir accès à des soins 
médicaux et à des services connexes, le cas échéant.

12. L’autorité compétente devrait chercher à collaborer avec les 
autorités compétentes d’autres pays afin d’améliorer la sécurité 
et la santé dans les industries et leurs chaînes d’approvisionne-
ment nationales et mondiales.
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2.2.2. Services d’inspection
1. En tenant compte des dispositions de la convention (no 81) 
sur l’inspection du travail, 1947, du protocole de 1995 qui s’y 
rapporte, et de la recommandation (no 81) sur l’inspection du 
travail, 1947, les services d’inspection désignés par l’autorité 
compétente devraient, de la façon prescrite par la législation 
nationale:

a) appliquer toutes les dispositions pertinentes de la législation 
dans les installations de production de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures; 

b) procéder périodiquement à des inspections en présence de 
représentants de l’employeur et des travailleurs, si besoin est, 
et veiller à ce que toutes les dispositions pertinentes de la 
législation soient respectées;

c) fournir des informations et des conseils techniques pour aider 
les employeurs, les travailleurs et leurs représentants en ce 
qui concerne leurs responsabilités, obligations et droits en 
matière de SST;

d) se tenir au fait des prescriptions de SST appliquées par les ins-
tallations de production comparables, aux niveaux national et 
international, dans les industries du textile, du vêtement, du 
cuir et de la chaussure en vue de recueillir des retours d’ex-
périence qui permettront de développer et d’améliorer les 
mesures de sécurité;

e) participer, en collaboration avec les organisations reconnues 
d’employeurs et de travailleurs, à la formulation et à la mise à 
jour des règles de sécurité et des mesures devant être adop-
tées à l’échelon national et au niveau de l’entreprise.

2. Conformément à la législation nationale, les inspecteurs 
devraient:

a) posséder les compétences requises pour traiter les questions 
de SST touchant tous les travailleurs affectés à des activités 
de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
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ou de chaussures, et être en mesure de leur apporter aide et 
conseils en conséquence;

b) être habilités à enquêter lors d’accidents graves et mortels, 
d’événements dangereux et de maladies;

c) communiquer à l’employeur, aux travailleurs concernés et à 
leurs représentants, ainsi qu’aux comités pour la sécurité et 
la santé, les résultats des inspections ainsi que toute mesure 
corrective nécessaire;

d) être habilités à soustraire les travailleurs aux situations pré-
sentant un danger imminent et/ou majeur pour leur vie ou 
leur santé;

e) effectuer des contrôles périodiques en vue de déterminer s’il 
a été établi un système de gestion de la SST, ou des éléments 
d’un tel système, et si celui-ci protège les travailleurs de façon 
adéquate et efficace;

f) être habilités à suspendre ou restreindre pour des motifs de 
sécurité et de santé les activités de fabrication de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures jusqu’à ce 
qu’il ait été remédié au problème à l’origine de la suspension 
ou de la restriction;

g) collaborer avec les autres autorités gouvernementales afin de 
prendre les mesures appropriées;

h) avoir accès à tous les dossiers de formation des travailleurs en 
matière de SST.

3. Les attributions, les droits, les méthodes et les responsabi-
lités des inspecteurs devraient être portés à la connaissance de 
toutes les parties intéressées.

2.3. Employeurs
1. Les employeurs ont le devoir de coordonner, gérer, protéger 
et promouvoir la sécurité et la santé de tous les travailleurs sur 
leur lieu de travail. Ils devraient élaborer des systèmes de gestion 
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de la SST et respecter les mesures devant être prises relativement 
aux dangers ou risques pour la sécurité et la santé dans les indus-
tries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure, y compris 
les instruments reconnus aux niveaux national et international, 
recueils de directives et principes directeurs appropriés tels que 
prescrits, approuvés ou reconnus par l’autorité compétente.

2. Les employeurs devraient mettre à disposition des instal-
lations de production, des lieux de travail, des installations, des 
équipements, des outils et des machines et veiller à leur entretien, 
et devraient définir les tâches des travailleurs de manière à pré-
venir ou, si cela n’est pas réalisable, à maîtriser les dangers et les 
risques liés à la fabrication de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures, et respecter la législation nationale.

3. Dans le cadre de leur politique générale en matière de SST, 
les employeurs devraient présenter dans un document leurs pro-
grammes et leurs dispositions respectifs ainsi que les diverses 
responsabilités exercées en vertu de ces dispositions. La teneur 
de ce document devrait être portée à la connaissance expresse 
de leurs employés par voie orale ou écrite ou tout autre moyen 
approprié en rapport avec les aptitudes des travailleurs.

4. Les employeurs devraient, en consultation avec les travail-
leurs et leurs représentants:

a) disposer de systèmes propres à recenser les dangers et à faire 
une évaluation des risques pour la sécurité et la santé des tra-
vailleurs associés à la fabrication de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures, en obtenant et en utilisant 
à bon escient les renseignements donnés par le fournisseur 
des équipements ou des matériaux ainsi que les informations 
provenant de toute autre source raisonnablement accessible;

b) prendre toutes les mesures raisonnables, réalisables et maté-
riellement possibles pour éliminer ou, si cela n’est pas pos-
sible, maîtriser les risques pour la sécurité et la santé qui sont 
recensés dans l’évaluation des risques susmentionnée en vue 
de réduire l’exposition.
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5. En prenant des mesures de prévention et de protection, 
l’employeur devrait remédier au danger ou au risque associé 
selon la hiérarchie exposée au paragraphe 3 de la section 3.4. 
Si les employeurs, les travailleurs ou leurs représentants ne 
parviennent pas à se mettre d’accord, il faudrait saisir les 
autorités compétentes conformément au paragraphe 9 de la 
sous-section 2.2.1.

6. Les employeurs devraient prendre les dispositions néces-
saires pour prévoir la mise en œuvre et l’intégration des activités 
de prévention ci-après:

a) surveillance régulière du milieu de travail et surveillance 
appropriée de la santé;

b) supervision adéquate et compétente du travail et des pra-
tiques de travail;

c) application et utilisation de mesures de contrôle appropriées 
et examen périodique de leur efficacité;

d) fourniture d’informations, d’instructions et d’une formation 
aux membres de la direction, au personnel d’encadrement, 
aux travailleurs ainsi qu’à leurs représentants pour les ques-
tions de sécurité et de santé s’agissant des dangers liés à la 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures;

e) en cas de besoin, établissement de mesures permettant de 
faire face aux situations d’urgence et aux accidents, notam-
ment par l’administration des premiers secours;

f) enquête sur les accidents du travail, les maladies profession-
nelles et les événements dangereux, en collaboration avec les 
comités pour la sécurité et la santé et/ou les représentants 
des travailleurs, afin de déterminer les causes et les mesures 
nécessaires pour empêcher que de telles situations ne se 
reproduisent.

7. Les employeurs devraient être tenus de fournir, en cas de 
besoin, un équipement de protection individuelle approprié afin 
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de prévenir les risques d’accidents ou d’effets préjudiciables à la 
sécurité et à la santé. Les mesures de SST ne devraient entraîner 
aucune dépense pour les travailleurs.

8. Les employeurs devraient arrêter des dispositions en vue de:

a) remédier aux accidents, aux maladies et aux événements 
dangereux qui peuvent présenter des dangers ou des risques 
pour la sécurité et la santé dans les industries du textile, du 
vêtement, du cuir et de la chaussure;

b) dans la mesure du possible, maîtriser les risques pour les tra-
vailleurs, le public et l’environnement.

9. Les employeurs devraient inscrire les travailleurs auprès de 
l’institution responsable de la sécurité sociale ou des indemnités 
et des prestations en matière d’emploi ou en cas de lésion profes-
sionnelle, selon le contexte national, pour faire en sorte que les 
travailleurs soient convenablement couverts en cas d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle. Ils devraient verser les coti-
sations ou les primes dues à cet égard et devraient notifier l’ins-
titution responsable en cas d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle.

10. Lorsqu’il possède plus d’un établissement, l’employeur 
devrait prendre des mesures de sécurité et de protection de 
la santé afin de prévenir et de circonscrire les accidents et les 
risques d’atteinte à la sécurité et à la santé associés à la fabrica-
tion de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaus-
sures, et d’assurer une protection contre ces risques à tous les 
travailleurs, sans discrimination. 

11. Les gouvernements, les organisations d’employeurs et 
de travailleurs et toutes les entreprises, y compris les multi-
nationales, du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure 
devraient respecter les principes énoncés dans la Déclaration 
de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinatio-
nales et la politique sociale (Déclaration sur les EMN). Chaque 
fois que les principes de ladite déclaration sont applicables tant 
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aux entreprises multinationales qu’aux entreprises nationales, 
on devrait attendre des unes et des autres la même conduite en 
général et les mêmes pratiques sociales en particulier.

12. Toutes les entreprises du textile, du vêtement, du cuir et 
de la chaussure devraient maintenir les normes de sécurité et 
de santé les plus élevées, conformément aux exigences natio-
nales, compte tenu de l’expérience de chaque entreprise dans 
son ensemble, y compris la connaissance de risques particuliers. 
Elles devraient aussi mettre à la disposition des représentants 
des travailleurs et, sur leur demande, des autorités compé-
tentes et des organisations de travailleurs et d’employeurs de 
tous les pays où elles exercent leurs activités, des informations 
sur les normes de sécurité et de santé applicables à leurs acti-
vités locales qu’elles observent dans d’autres pays. En parti-
culier, elles devraient faire connaître aux intéressés tous les 
risques particuliers qui sont associés à de nouveaux produits et 
procédés, et les mesures de protection correspondantes. Elles 
devraient être appelées à jouer un rôle de premier plan dans 
l’examen des causes des risques en matière de sécurité et de 
santé au travail et dans l’application, à l’échelle de l’entreprise, 
des améliorations qui en découlent.

13. Les employeurs devraient engager et assurer une concer-
tation et une coopération avec les travailleurs et leurs repré-
sentants en ce qui concerne tous les aspects liés à la sécurité 
dans les activités de fabrication de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures figurant dans le présent 
recueil, notamment eu égard aux mesures de prévention et 
de protection indiquées aux paragraphes 1 à 12 ci-dessus. Ce 
processus devrait être mené à bien dans le cadre des comités 
pour la sécurité et la santé, comme il est recommandé par 
la convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travail-
leurs, 1981, et la convention (no 187) sur le cadre promotionnel 
pour la sécurité et la santé au travail, 2006, ou par tout autre 
moyen défini par l’autorité compétente ou par voie d’accords 
volontaires.
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14. Les employeurs devraient vérifier: 

a) le respect des règles de sécurité;

b) le recours à des méthodes de travail ne présentant aucun 
risque;

c) l’entretien des machines et des équipements, notamment des 
dispositifs fournis pour assurer la sécurité et la santé;

d) la formation à l’utilisation d’équipements de protection indivi-
duelle et l’entretien de ces derniers;

e) la compétence des membres de la direction, du personnel 
d’encadrement et des travailleurs au regard de leurs tâches 
respectives.

15. Chaque fois que plusieurs employeurs se livrent simulta-
nément à des activités sur un même lieu de travail, ils devraient 
travailler en collaboration afin d’appliquer les mesures prescrites 
de SST, sans préjudice de la responsabilité de chacun d’eux à 
l’égard de la sécurité et de la santé de l’ensemble des travailleurs. 
Lorsque la situation le justifie, l’autorité compétente devrait pres-
crire les procédures générales qui régissent cette collaboration.

16. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient appliquer la politique de l’installation de production en 
matière de SST, notamment en choisissant des équipements, des 
méthodes de travail et une organisation du travail sans risques 
et en maintenant de hauts niveaux de compétence. Ils devraient 
s’efforcer de réduire autant qu’il est raisonnablement possible les 
dangers et les risques d’atteinte à la sécurité et à la santé que 
peuvent présenter les activités dont ils sont responsables.

17. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient veiller à ce que les travailleurs reçoivent les informa-
tions, les instructions et la formation requises sur les règlements, 
les politiques, les procédures et les prescriptions concernant la 
sécurité et la santé, et s’assurer de la bonne compréhension de 
ces informations.
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18. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient employer un langage clair et précis lorsqu’ils confient 
des tâches à leurs subordonnés. Ils devraient s’assurer que les 
travailleurs comprennent et mettent en pratique les prescriptions 
relatives à la SST. 

19. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient s’assurer que le travail est planifié, organisé et exécuté 
de manière à éliminer ou, si cela n’est pas possible, à réduire les 
risques d’accident et l’exposition des travailleurs à des conditions 
pouvant provoquer des lésions ou atteintes à la santé.

20. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient déterminer, en consultation avec les travailleurs et/
ou leurs représentants, s’il y a lieu d’informer, d’instruire ou de 
former davantage les travailleurs, en contrôlant la manière dont 
les intéressés observent les consignes de sécurité.

21. Tout membre de la direction ou du personnel d’encadre-
ment constatant qu’un règlement ou un recueil de directives pra-
tiques sur la sécurité et la santé n’est pas dûment observé devrait 
immédiatement prendre les mesures correctives appropriées. Si 
ces mesures restent sans effet, le problème devrait être signalé 
sans délai à un supérieur hiérarchique.

22. Les employeurs devraient prévoir une communication et une 
coordination efficaces et suivies entre les sections appropriées de 
l’installation de production de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures et les prestataires ou les sous-traitants 
avant le commencement des travaux.

2.4. Travailleurs
1. Les travailleurs ont le devoir de coopérer avec l’employeur 
au respect des obligations et des responsabilités en matière de 
SST qui incombent à ce dernier.

2. Tout travailleur ou représentant des travailleurs constatant 
qu’un règlement ou un recueil de directives pratiques sur la sécu-
rité et la santé n’est pas dûment observé devrait immédiatement 
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prendre les mesures nécessaires, par exemple prévenir les autres 
travailleurs et recommander des méthodes de travail sûres. Si ces 
mesures restent sans effet, le problème devrait être signalé sans 
délai à un supérieur hiérarchique.

3. Les travailleurs ont la responsabilité, de par la formation 
qu’ils ont reçue et conformément aux instructions et aux moyens 
fournis par leur employeur, de:

a) se conformer aux mesures prescrites en matière de SST;

b) prendre toutes les mesures pour éliminer ou maîtriser les 
dangers ou les risques auxquels eux-mêmes et les autres sont 
exposés dans le cadre de la fabrication de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures, notamment en 
prenant soin des vêtements de protection, des installations et 
des équipements mis à leur disposition à cet effet et en les 
utilisant convenablement;

c) signaler immédiatement à leur supérieur hiérarchique direct 
ou à leur représentant pour les questions de sécurité et de 
santé toute situation inhabituelle rencontrée à l’installation de 
production ou concernant les installations et le matériel dont 
ils pensent qu’elle pourrait présenter, pour leur sécurité, leur 
santé ou celles d’autres personnes, un danger ou un risque 
résultant d’activités de fabrication de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures, et auquel ils ne peuvent 
remédier efficacement par eux-mêmes;

d) coopérer avec l’employeur et les autres travailleurs pour que 
chacun puisse assumer ses obligations et ses responsabilités, 
et participer avec le comité pour la sécurité et la santé à l’éla-
boration et à la mise en œuvre du système de gestion de la 
SST de l’installation de production.

4. Les travailleurs devraient participer aux programmes d’en-
seignement et de formation mis en place par l’employeur ou 
exigés par l’autorité compétente; ils devraient montrer qu’ils 
connaissent et comprennent bien les mesures de sécurité et de 
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santé en vigueur sur le lieu de travail. Les travailleurs et leurs 
représentants devraient examiner l’efficacité des programmes 
d’enseignement et de formation. Lorsqu’il ressort de cet examen 
que les programmes sont inefficaces, ils devraient adresser des 
recommandations à l’employeur pour en améliorer l’efficacité.

5. Les travailleurs devraient participer et coopérer aux pro-
grammes de contrôle de l’exposition et de surveillance de la 
santé exigés par l’autorité compétente et/ou mis en place par 
l’employeur pour protéger leur santé.

6. Les travailleurs et leurs représentants devraient prendre 
part aux concertations et coopérer avec les employeurs en ce 
qui concerne tous les aspects liés à la sécurité et à la santé des 
activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du 
cuir ou de chaussures qui figurent dans le présent recueil, notam-
ment eu égard aux mesures de prévention et de protection indi-
quées aux paragraphes 1 à 12 de la section 2.3.

7. Les travailleurs et leurs représentants ont le droit:

a) d’être consultés en ce qui concerne tous les dangers ou 
risques pour la sécurité et la santé liés aux activités de fabri-
cation de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures;

b) de se renseigner et d’obtenir, auprès de l’employeur, des 
informations sur tous les dangers ou risques d’atteinte à la 
sécurité et à la santé découlant d’activités de fabrication de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, 
y compris des informations provenant des fournisseurs. Ces 
informations devraient être communiquées sous des formes 
et dans des langues intelligibles pour les travailleurs;

c) de prendre, en coopération avec l’employeur, les précautions 
voulues pour se protéger eux-mêmes ainsi que les autres 
travailleurs contre les dangers ou les risques d’atteinte à la 
sécurité et à la santé découlant d’activités de fabrication de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures;
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d) d’être consultés lors de l’inventaire des dangers et de l’évalua-
tion des risques d’atteinte à la sécurité et à la santé, à laquelle 
l’employeur et/ou l’autorité compétente doit procéder, et d’y 
être associés. Ils devraient également avoir le droit d’être 
associés et de prendre part aux mesures de contrôle et aux 
enquêtes pertinentes.

8. Les travailleurs et leurs représentants devraient être asso-
ciés à la mise en place et au développement d’un système de 
surveillance de la santé des travailleurs, et devraient participer et 
coopérer à son application aux côtés de l’employeur et de profes-
sionnels de services de santé au travail.

9. Les travailleurs devraient être informés en temps voulu, de 
façon objective et intelligible:

a) des raisons justifiant les examens et les enquêtes relatifs aux 
risques d’atteinte à la sécurité et à la santé générés par leur 
travail;

b) à titre individuel, des résultats des examens médicaux, y com-
pris des examens médicaux avant affectation, et du bilan de 
santé correspondant. Les résultats des examens médicaux 
doivent rester confidentiels, conformément à la législation 
nationale. Ils ne devraient pas être utilisés pour exercer une 
discrimination contre les travailleurs.

10. Les travailleurs ont le droit:

a) de signaler à leurs représentants, à leurs employeurs ou à 
l’autorité compétente les dangers ou les risques d’atteinte à 
la sécurité et à la santé découlant d’activités de fabrication de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures;

b) de faire appel à l’autorité compétente s’ils estiment que les 
mesures prises ou les moyens employés par l’employeur ne 
répondent pas aux objectifs de SST;

c) de se soustraire au danger découlant d’activités de fabri-
cation de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
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chaussures, ou de soustraire leurs collègues se trouvant à 
proximité, lorsqu’ils ont des motifs raisonnables de croire qu’il 
existe un risque imminent et/ou grave d’atteinte à leur sécu-
rité et à leur santé. Dans ce cas, ils devraient sans délai en 
informer leur supérieur hiérarchique et/ou leur représentant 
pour les questions de sécurité et de santé;

d) en cas de situation les exposant sur le plan de la santé ou de 
la sécurité à un risque accru, de se faire affecter à une autre 
tâche qui ne les expose pas à ce risque accru pourvu qu’une 
telle tâche soit disponible et que les travailleurs concernés 
possèdent les qualifications requises ou puissent être raison-
nablement formés pour s’en acquitter;

e) d’obtenir une compensation appropriée si, dans le cas visé à 
l’alinéa qui précède, ils perdent leur emploi;

f) de bénéficier de mesures de réadaptation;

g) de bénéficier d’un traitement médical adéquat et d’être 
dédommagés en cas d’accident du travail ou de maladie pro-
fessionnelle résultant d’activités de fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, y com-
pris d’indemnisations au profit des membres de la famille à 
charge en cas de décès du travailleur attribuable à une lésion 
ou maladie liée au travail, conformément à la législation 
nationale;

h) de ne pas employer un appareil ou un procédé ou d’en sus-
pendre l’utilisation, ou de ne pas utiliser certaines substances 
dont ils ont des motifs raisonnables de croire qu’elles peuvent 
être dangereuses si les renseignements nécessaires à l’éva-
luation des dangers ou des risques d’atteinte à la sécurité et à 
la santé ne sont pas disponibles à ce sujet.

11. Les travailleurs qui se soustraient à une situation dangereuse 
conformément aux dispositions du paragraphe 10 c) ci-dessus 
devraient être protégés contre toutes conséquences injusti-
fiées conformément à la législation nationale.
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12. Les travailleurs qui prennent légitimement les mesures indi-
quées au paragraphe 10 a), b) et h) devraient être protégés de 
toute discrimination indue, contre laquelle un recours devrait 
être prévu par la législation nationale.

13. Les travailleurs et leurs représentants élus pour les questions 
de sécurité et de santé devraient recevoir des informations, des 
instructions et une formation appropriées et, si nécessaire, suivre 
une remise à niveau sur les méthodes existantes les plus propres 
à réduire au minimum les risques d’atteinte à la sécurité et à la 
santé découlant d’activités de fabrication de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures, notamment dans les 
domaines mentionnés aux chapitres 8 à 13 du présent recueil.

14. Les travailleuses ont le droit, en cas de grossesse ou d’allai-
tement, de se faire affecter à d’autres tâches qui ne présentent 
aucun danger pour la santé de l’enfant à naître ou du nourrisson, 
si celles-ci existent, afin de ne pas être exposées aux dangers 
liés à la fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures, et de réintégrer leur activité précédente au 
moment voulu, comme indiqué dans la section 16.2.

15. La fourniture de main-d’œuvre par des agences d’emploi pri-
vées est visée par la convention (no 181) et la recommandation 
(no 188) sur les agences d’emploi privées, 1997, qui l’accompagne.

2.5. Fournisseurs et fabricants
1. Conformément aux orientations données dans le Recueil de 
directives pratiques du BIT sur la sécurité et la santé dans l’uti-
lisation des machines, des mesures législatives, réglementaires 
et autres devraient être adoptées au plan national afin que les 
personnes qui conçoivent, fabriquent, importent, fournissent et 
transfèrent des machines, des équipements ou des substances 
destinés à être utilisés dans les industries du textile, du vête-
ment, du cuir et de la chaussure:

a) s’assurent que les machines, les équipements ou les subs-
tances en question ne présentent pas de dangers pour la 
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sécurité et la santé des personnes qui en font bon usage 
et qu’ils sont en conformité avec la législation nationale 
en matière de sécurité ou avec les instruments reconnus à 
l’échelle internationale visant leur conception et fabrication/
production;

b) communiquent:
i) des informations concernant les prescriptions à observer 

pour régler, utiliser et entretenir correctement leurs 
machines et leurs équipements et utiliser correctement 
les substances;

ii) des informations concernant les dangers que présentent 
les machines et les équipements, y compris l’élément 
dangereux d’une machine et les composants dangereux 
d’un équipement, ainsi que les caractéristiques dange-
reuses des substances, agents ou produits nocifs;

iii) des informations sur la manière d’éliminer ou de prévenir 
les risques dus aux dangers identifiés que présentent les 
produits nocifs;

c) soumettent aux responsables de l’installation de produc-
tion une liste des véhicules et des travailleurs chargés de la 
livraison de matériel de base (boulons, écrous et joints d’étan-
chéité, etc.) et du réapprovisionnement en matériel ou pro-
duits chimiques à intervalles réguliers.

2. Conformément à la convention (no 170) sur les produits 
chimiques, 1990, tout fournisseur de produits chimiques, qu’il 
s’agisse d’un fabricant, d’un importateur ou d’un distributeur, 
devrait mettre à la disposition des utilisateurs les fiches de don-
nées de sécurité correspondantes et leur fournir des instruc-
tions concernant la manière d’utiliser sans risque les produits 
chimiques.

2.6. Prestataires et sous-traitants
1. Les prestataires et les sous-traitants devraient s’assurer que 
toute personne relevant de leur responsabilité, qui s’acquitte de 
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tâches susceptibles d’affecter la SST, possède la formation et l’ex-
périence requises. Ils devraient tenir un registre à ce sujet.

2. Les prestataires et les sous-traitants devraient se conformer 
aux dispositions définies dans les systèmes de gestion de la SST 
mis en place par les employeurs, qui visent notamment à:

a) prévoir que le prestataire et le sous-traitant conduiront une 
évaluation des risques et définiront des mesures de contrôle 
des risques pour leur travail. Le prestataire et le sous-traitant 
devraient se conformer à ces mesures de contrôle des risques 
et informer l’employeur en cas de modification;

b) prévoir l’intégration de critères de SST dans les procé-
dures d’évaluation et de sélection des prestataires et des 
sous-traitants;

c) prévoir une communication et une coordination efficaces et 
suivies entre les niveaux appropriés de l’installation de pro-
duction et le prestataire et le sous-traitant avant le début des 
travaux. Cela devrait inclure les dispositions nécessaires pour 
l’inventaire des dangers ainsi que les mesures propres à éli-
miner et à maîtriser les risques;

d) comprendre des dispositions pour la déclaration des lésions 
et maladies, problèmes de santé et événements dangereux 
liés au travail dont pourraient être victimes les employés du 
prestataire et du sous-traitant lorsqu’ils exercent une activité 
pour l’installation de production;

e) prendre des mesures appropriées en vue de sensibiliser, 
d’informer, d’instruire et de former les prestataires et les 
sous-traitants, ou leurs employés, concernant les dangers 
pour la SST avant le début des travaux et pendant leur dérou-
lement si nécessaire;

f) prévoir le contrôle périodique de l’efficacité de leurs activités 
en matière de SST;

g) prévoir des activités régulières d’inspection communes aux 
employeurs, aux prestataires et aux sous-traitants sur le lieu 
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de travail afin de recenser et d’éviter les travaux nocifs et 
dangereux;

h) veiller à ce que le ou les prestataires et sous-traitants res-
pectent les politiques, les procédures et les dispositions rela-
tives à la SST sur le lieu de travail.

3. Lorsqu’elle a recours à des prestataires et à des sous-trai-
tants, l’installation de production de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures devrait faire en sorte:

a) que les prestataires et les sous-traitants élaborent un plan de 
sécurité et de santé conforme au système de gestion de la 
SST de l’installation de production qui soit approuvé par l’em-
ployeur responsable de l’installation avant que ne débutent 
les activités;

b) que les prestataires et les sous-traitants, et leurs employés, 
bénéficient des mêmes droits en matière de sécurité et de 
santé énoncés ci-dessus que les travailleurs de l’établisse-
ment, en ce qui concerne notamment la formation et les 
procédures d’enquête sur les accidents, les maladies profes-
sionnelles et les événements dangereux;

c) qu’il ne soit fait appel qu’à des prestataires et sous-traitants 
dûment immatriculés ou titulaires d’un permis;

d) que les contrats stipulent les prescriptions en matière de sécu-
rité et de santé ainsi que les sanctions et peines encourues en 
cas d’infraction. Les contrats devraient prévoir le droit pour 
les chefs d’équipe mandatés par l’employeur responsable de 
l’installation de production de textiles, de vêtements, de pro-
duits du cuir ou de chaussures d’inspecter les travaux et de 
les interrompre chaque fois qu’il existe un risque de lésion 
grave et d’en suspendre l’exécution jusqu’à la mise en place 
des mesures correctives nécessaires.
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	X 3. Systèmes de gestion 
de la sécurité et de la santé 
au travail

3.1. Dispositions générales
1. Pour améliorer les conditions de travail dans une installa-
tion de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures, il faudrait adopter une approche complète et 
systématique qui fasse participer toutes les parties intéressées. 
Pour établir des conditions acceptables de SST qui soient res-
pectueuses de l’environnement, il est nécessaire de continuelle-
ment investir dans des structures permanentes aux fins de leur 
examen continu, de leur planification, de leur mise en œuvre, de 
leur évaluation et de l’adoption des mesures requises. Pour y par-
venir, des systèmes de gestion de la SST devraient être mis en 
place. Ces systèmes devraient être spécifiquement conçus pour 
une installation de production déterminée et en rapport avec 
sa taille et la nature de ses activités. La conception et l’applica-
tion de ces systèmes devraient s’inspirer des Principes directeurs 
concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au 
travail (2001), élaborés par l’OIT, mais aussi des 10 Keys for Gender 
Sensitive OSH Practice – ILO Guidelines for Gender Mainstreaming in 
Occupational Safety and Health (2013).

2. La figure 1 ci-après illustre les principaux éléments que 
devrait comprendre le système de gestion de la SST, à savoir: 
politique, organisation, planification et mise en œuvre, évaluation 
et action en vue de l’amélioration.

3. Les mesures de SST sont indissolublement liées aux mesures 
de protection de l’environnement. Il est vivement recommandé 
que, conjointement avec un système de gestion de la SST, les ins-
tallations de production de textiles, de vêtements, de produits du 
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cuir ou de chaussures se dotent d’un mécanisme de gestion de 
l’environnement qui permette de déterminer l’incidence environ-
nementale de leurs activités et facilite l’établissement d’objectifs 
d’écoefficacité et la mesure des progrès réalisés en la matière.

3.2.  Politique en matière de sécurité et de santé 
au travail

1. L’employeur, en consultation avec les travailleurs et leurs 
représentants, devrait établir et présenter par écrit une politique 
en matière de SST qui soit:

a) propre à l’installation de production de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures, et en rapport avec la 
taille et la nature des activités de celle-ci;

Amélioratio
n c

on
ti

nu
e

Politique

Organisation

Planification
et 

mise en oeuvre

Evaluation

Action en vue
de 

l’amélioration
A

udit          Audit     
    

 A
ud

it

X Figure 1. Principaux éléments du système de gestion de la SST
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b) exprimée de façon claire et concise dans un document daté et 
validé portant la signature ou l’endossement de l’employeur 
ou de la personne responsable occupant la plus haute fonc-
tion dans l’installation de production;

c) facilement accessible à toutes les personnes sur leur lieu de 
travail;

d) revue régulièrement afin d’en garantir la pertinence;

e) le cas échéant, consultable par des tierces personnes 
intéressées.

2. La politique en matière de SST devrait inclure, au minimum, 
les principes et les objectifs fondamentaux que l’installation de 
production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures s’engage à respecter:

a) assurer la sécurité et protéger la santé de tous les travailleurs 
de l’installation en prévenant les lésions, problèmes de santé, 
maladies et incidents liés au travail;

b) respecter les dispositions applicables de la législation natio-
nale relatives à la SST ainsi que les programmes volontaires, 
les conventions collectives en matière de SST et autres enga-
gements auxquels l’installation a souscrit;

c) veiller à ce que les travailleurs et leurs représentants soient 
consultés et encouragés à prendre part activement à toutes 
les composantes du système de gestion de la SST;

d) améliorer continuellement l’efficacité du système de gestion 
de la SST.

3. Le système de gestion de la SST devrait être intégré aux 
autres systèmes de gestion de l’installation ou compatible avec 
ces derniers.

3.2.1.  Participation des travailleurs
1. La participation des travailleurs constitue un élément 
essentiel du système de gestion de la SST dans l’installation de 
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production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures.

2. L’employeur devrait veiller à ce que les travailleurs et leurs 
représentants pour les questions de sécurité et de santé soient 
consultés, informés et formés sur tous les aspects de la SST qui 
se rapportent à leur cadre professionnel, y compris les mesures 
d’urgence.

3. L’employeur devrait faire le nécessaire pour que les travail-
leurs et leurs représentants pour les questions de sécurité et de 
santé disposent de temps et de ressources pour participer active-
ment aux procédures d’organisation, de planification et de mise 
en œuvre, d’évaluation et d’adoption de mesures d’amélioration 
du système de gestion de la SST.

3.3.  Examen initial
1. Avant de commencer le travail, l’employeur devrait veiller 
à ce qu’un examen initial soit effectué par des personnes com-
pétentes, en consultation avec les travailleurs et leurs représen-
tants, selon le cas. Cet examen devrait consister à:

a) évaluer les risques inhérents au milieu de travail existant ou 
envisagé et les risques liés à l’organisation du travail suscep-
tibles de menacer la sécurité et la santé des travailleurs;

b) recenser les dispositions applicables de la législation natio-
nale en vigueur, les principes directeurs et les directives spé-
cifiques, les programmes volontaires et autres prescriptions 
pertinentes en vigueur et applicables aux activités prévues;

c) déterminer si les contrôles envisagés ou existants conviennent 
pour éliminer les dangers ou maîtriser les risques;

d) analyser d’autres données disponibles obtenues en particulier 
dans le cadre de la surveillance de la santé des travailleurs 
(voir annexe I), de la surveillance du milieu de travail (voir 
annexe II) et de la surveillance a priori et a posteriori, si elles 
existent.
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2. L’examen initial devrait être utilisé pour l’élaboration systé-
matique des dispositions relatives à la sécurité et à la santé dans 
les activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures, et servir de base à la planification pra-
tique de la politique en matière de SST. 

3.4.  Inventaire des dangers, évaluation  
des risques et mesures  de prévention  
et de protection

1. Lors de travaux qui, par leur nature même, exposent les 
travailleurs à des dangers et à des risques pour la sécurité et la 
santé, des mesures devraient être prises en vue de recenser et 
d’évaluer périodiquement ces dangers et ces risques liés à l’utili-
sation d’outils, de machines, d’équipements et de substances, sur 
tout lieu de travail permanent ou temporaire dans l’installation 
de production.

2. Les employeurs devraient prévoir et appliquer les mesures 
de prévention et de protection requises pour réduire, dans la 
mesure du possible et du raisonnable, les risques générés par les 
dangers recensés, conformément à la législation nationale.

3. Les employeurs devraient disposer d’un système leur per-
mettant, en consultation avec tous les travailleurs et leurs repré-
sentants, de recenser les dangers, d’évaluer les risques pour la 
sécurité et la santé et d’appliquer des mesures de contrôle dans 
l’ordre de priorité ci-après:

a) éliminer le danger;

b) maîtriser le risque à la source, notamment par des mesures 
de substitution (par exemple, en remplaçant les substances 
ou les équipements dangereux par des substances ou des 
équipements moins dangereux) et des mesures de contrôle 
techniques;

c) réduire le risque autant que possible en concevant des sys-
tèmes propres à garantir la sécurité au travail;
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d) dans la mesure où le risque subsiste, fournir aux travailleurs 
des équipements de protection individuelle, en plusieurs 
tailles, n’entraînant aucuns frais pour eux, qui conviennent 
aussi bien aux femmes qu’aux hommes, et mettre en place 
des mesures pour en assurer l’utilisation et l’entretien.

4. Afin de donner effet à ce qui précède, l’employeur devrait 
établir, appliquer et maintenir des pratiques attestées visant à 
garantir la mise en œuvre des mesures suivantes:

a) inventaire des dangers;

b) évaluation des risques;

c) prévention des risques;

d) procédure de contrôle et d’évaluation de l’efficacité des 
mesures précitées.

3.4.1.  Inventaire des dangers
1. L’inventaire des dangers sur le lieu de travail devrait prendre 
en considération:

a) la situation, les événements ou un ensemble de circonstances 
susceptibles de provoquer des lésions ou des maladies;

b) la nature des éventuelles lésions ou maladies propres aux 
activités, aux produits ou aux services du secteur en question;

c) les cas antérieurs de lésions, de quasi-accidents, d’événe-
ments dangereux et de maladies;

d) la façon dont le travail est organisé, géré, effectué ainsi que 
tout changement y relatif;

e) la conception des lieux de travail, des méthodes de travail, des 
matériaux, des installations et du matériel;

f) la fabrication, l’aménagement et la mise en service des lieux 
de travail, des installations, des équipements et du matériel, 
ainsi que la manutention et l’élimination des matériaux;

g) l’acquisition de biens et de services; 
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h) les contrats de sous-traitance portant sur les installations, les 
équipements, les services et la main-d’œuvre, y compris les 
spécifications contractuelles et les responsabilités à l’égard 
des prestataires et de leurs sous-traitants;

i) l’inspection, l’entretien, la mise à l’essai, les réparations et le 
remplacement des installations et du matériel.

3.4.2.  Évaluation des risques
1. L’évaluation des risques est un processus visant à déterminer 
le niveau de risque de lésion ou de maladie lié à chaque danger 
identifié à des fins de prévention. Pour déterminer le niveau de 
risque, une attention particulière devrait être accordée à des 
facteurs comme le sexe, l’âge, le handicap et la santé génésique. 
Tous les risques devraient être évalués, en consultation avec les 
travailleurs et leurs représentants, et rangés par ordre de prio-
rité en matière de prévention, selon le niveau de risque établi. 
Plus le niveau de risque établi est élevé, plus la priorité qui lui est 
donnée en matière de prévention est grande.

2. Le processus d’évaluation des risques devrait tenir compte 
de la probabilité et de la gravité des lésions ou maladies décou-
lant du danger recensé. De nombreuses méthodes et techniques 
établies et reconnues peuvent être mises en œuvre aux fins de 
l’évaluation des risques.

3. L’évaluation des risques s’effectue en cinq étapes:

a) recenser les dangers;

b) identifier les personnes qui pourraient être touchées et de 
quelle façon;

c) évaluer les risques et modalités de prévention;

d) consigner les résultats de l’évaluation et fixer des priorités en 
vue d’une amélioration de la situation;

e) examiner et mettre à jour l’évaluation, en fonction des 
besoins.
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4. Il existe de nombreuses méthodes et techniques d’évalua-
tion des risques établies. Certaines font appel à un système de 
pondération numérique destiné à définir les priorités d’action. 
Pour chacun des dangers identifiés, une valeur numérique de 
la probabilité qu’il entraîne un préjudice et de la gravité de ses 
conséquences est attribuée. Cette valeur peut être exprimée 
comme suit, sur une échelle de grandeur allant du plus bas au 
plus élevé:

Probabilité

1) Rare: se produit rarement, voire jamais.

2) Peu probable: est possible, mais a peu de chances de se 
produire.

3) Possible: est susceptible de se produire une fois par an.

4) Probable: a des chances de se produire, mais ne dure 
pas.

5) Presque certain: se produit régulièrement.

Gravité des conséquences

1) Insignifiante: pas de lésion ni de maladie.

2) Mineure: incidences à court terme.

3) Modérée: lésion ou problème de santé semi-permanent.

4) Majeure: lésion ou problème de santé handicapant.

5) Catastrophique: pouvant entraîner la mort.

5. Le niveau de risque peut être représenté de la façon suivante:

Risque = probabilité x gravité

6. En déterminant le niveau de risque lié à chaque danger 
recensé dans le milieu de travail, les employeurs et les travail-
leurs ainsi que leurs représentants peuvent définir les domaines 
d’action prioritaire. À titre d’exemple, la priorité la plus faible 1) 
sera accordée à un risque qui se présente rarement 1) et dont 
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les conséquences sont insignifiantes 1), soit 1 x 1 = 1, tandis 
qu’un événement dangereux qui se produit régulièrement 5) et 
peut avoir des conséquences mortelles 5) aura la priorité d’ac-
tion la plus élevée 25), soit 5 x 5 = 25. Plus le niveau de risque 
est élevé, plus il est important d’appliquer des mesures desti-
nées à éliminer, limiter ou réduire au minimum l’exposition au 
danger.

7. On trouvera ci-dessous une matrice illustrant la méthode 
numérique visant à déterminer le niveau de risque.

Gravité/
probabilité

Presque  
certain 
5

Probable

4

Modéré

3

Peu 
probable
2

Rare

1

Catastrophique 5 25 20 15 10 5

Majeure 4 20 16 12 8 4

Modérée 3 15 12 9 6 3

Mineure 2 10 8 6 4 2

Insignifiante 1 5 4 3 2 1

8. Les domaines d’action prioritaire peuvent aussi être déter-
minés en évaluant les dangers spécifiques présents sur le lieu 
de travail en fonction du tableau ci-dessous. Deux questions 
doivent être posées pour chaque danger: «À quelle fréquence 
une personne est-elle exposée au danger?» et «Quelles sont 
les conséquences probables?». Dans le tableau cidessous, la 
probabilité qu’un incident se produise est exprimée de la façon 
suivante: en jours, en semaines, en mois ou rarement, tandis 
que la gravité des conséquences varie de la plus extrême 
(décès ou incapacité permanente) à la moins sévère (lésion 
mineure n’exigeant que des premiers secours). Les zones du 
tableau les plus sombres représentent les priorités d’action les 
plus élevées.
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Quelles sont les 
conséquences 
probables?

À quelle fréquence suis-je exposé(e) au danger  
(ou d’autres personnes le sont)?

En jours En semaines En mois Rarement

Décès ou incapacité 
permanente Élevée Élevée Élevée Élevée

Incapacité temporaire Élevée Élevée Modérée Modérée

Lésion mineure (premiers 
secours) Élevée Modérée Faible Faible

9. Les personnes chargées de procéder à l’évaluation des 
risques jugeront peut-être utile de consigner les résultats de 
cette évaluation sous forme de liste, en indiquant l’activité ou le 
lieu de travail faisant l’objet de l’évaluation, les dangers majeurs 
et les personnes exposées au risque, le niveau de risque, ainsi 
que les mesures à mettre en place en vue d’éliminer, de limiter ou 
de réduire au minimum l’exposition.

3.4.3.  Maîtrise des risques
1. Tant qu’un danger persiste ou que l’on s’y trouve toujours 
exposé, le risque qui lui est associé ne saurait être complète-
ment éliminé. Dans ce cas, il conviendrait de prévenir ce risque 
en suivant l’ordre de priorité décrit aux paragraphes 3 et 4 de la 
section 3.4.

2. L’employeur devrait planifier la gestion et le contrôle des 
activités, produits et services susceptibles de présenter un risque 
pour la sécurité et la santé.

3. Les mesures de contrôle devraient faire l’objet d’un suivi et 
de réexamens périodiques et, si nécessaire, être révisées, sur-
tout si les circonstances changent ou si de nouvelles informations 
deviennent disponibles sur les risques recensés ou sur l’efficacité 
des mesures en vigueur. Elles devraient aussi être réexaminées 
et, si nécessaire, révisées à la suite de lésions, problèmes de 
santé, maladies, événements dangereux et quasi-accidents liés 
au travail.
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3.4.4.  Évaluation
1. Les méthodes d’inventaire des dangers, d’évaluation et de 
prévention des risques devraient faire l’objet d’un examen d’effi-
cacité documenté et être modifiées au besoin, dans le cadre d’un 
processus d’amélioration continue. 

2. Les évaluations devraient tenir compte des progrès réalisés 
dans les technologies, les connaissances et les expériences aux 
niveaux national et international.

3. On trouvera des orientations et des exemples concrets 
dans le Guide en 5 étapes à l’intention des employeurs, des travail-
leurs et de leurs représentants sur la réalisation des évaluations des 
risques sur le lieu de travail (BIT, 2014) et le Manuel de formation 
sur l’évaluation et la gestion des risques au travail pour les petites et 
moyennes entreprises (BIT, 2013).

3.5.  Gestion des changements
1. L’incidence que peuvent avoir les changements sur la SST 
devrait être évaluée, et des mesures de prévention appropriées 
devraient être prises avant que ces changements ne soient ins-
taurés. Ces changements peuvent être de nature interne (par 
exemple, les variations d’effectif, les nouvelles procédures ou 
méthodes de travail, les modifications apportées à l’aménage-
ment de l’installation de production, aux structures organisation-
nelles, ou encore l’acquisition de matériels ou de services) ou de 
nature externe (résultant, par exemple, de la réforme de la légis-
lation nationale, d’une fusion, de l’évolution des connaissances 
sur la SST ou de l’innovation technologique).

2. L’inventaire des dangers et l’évaluation des risques sur le lieu 
de travail devraient intervenir avant toute modification du calen-
drier ou toute introduction de nouvelles méthodes de travail, de 
nouvelles machines et de nouveaux procédés ou matériaux. Une 
telle évaluation devrait être faite en consultation avec les travail-
leurs et leurs représentants, et le comité pour la sécurité et la 
santé, le cas échéant.
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3. Alors que l’essentiel des activités de fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures devrait être 
visé par les mesures de contrôle adoptées dans le cadre de l’éva-
luation des risques, il existera toujours des situations dans les-
quelles les mesures adoptées seront insuffisantes. Il faut donc 
élaborer et mettre en œuvre des procédures visant à recenser 
ces tâches spéciales ou les situations pour lesquelles on estime 
que les mesures en vigueur sont inadaptées.

4. Les tâches spéciales peuvent inclure:

a) une tâche exécutée pour la toute première fois par telle 
équipe ou sur le lieu de travail;

b) une tâche qui n’est exécutée que rarement;

c) une tâche n’entrant pas dans le cadre des tâches habituelles 
des travailleurs;

d) une tâche pour laquelle aucune procédure n’a été consignée 
par écrit;

e) une tâche devant être exécutée selon une procédure autre 
que celle établie par écrit (en raison d’une échéance proche, 
ou lorsqu’une procédure est jugée inadéquate, etc.);

f) des travaux exécutés par des prestataires extérieurs aux fins 
de modification, de réparation ou d’autres activités à l’installa-
tion de production;

g) des tâches courantes comportant un risque particulier et don-
nant lieu à un contrôle préalable à toute exécution dans le 
nouveau contexte opérationnel.

5. Pour gérer efficacement les risques que comportent ces 
tâches spéciales, il faut suspendre l’activité en cours et ne la 
reprendre qu’après avoir procédé à une certaine évaluation. Les 
travailleurs apprennent ainsi à mieux cerner les circonstances 
entourant une situation donnée avant de se remettre au travail.

6. Les mesures arrêtées consécutivement au recensement de 
tâches spéciales peuvent consister à:
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a) consulter un supérieur hiérarchique;

b) réaliser une évaluation «en conditions réelles» conformément 
à une norme établie avant de s’atteler à la tâche en question;

c) réaliser une analyse plus formelle de la sécurité des tâches 
conformément à une norme établie avant de s’atteler à la 
tâche en question;

d) élaborer ou réviser une procédure documentée qui s’applique 
à la tâche en question;

e) réaliser une évaluation formelle des risques et élaborer les 
mesures de contrôle voulues;

f) créer un système d’autorisation de travail, comme c’est fré-
quemment le cas pour les travaux en espaces confinés.

7. Les mesures à l’appui devraient être en place dès le début du 
processus d’installation et de mise en service d’une installation 
de production. Il devrait être clair et généralement admis qu’il 
est inadmissible de ne prendre aucune disposition concernant les 
tâches spéciales.

3.6.  Préparation aux situations imprévues 
et aux situations d’urgence

3.6.1.  Préparation aux situations d’urgence
1. Des plans d’urgence, de prévention, de préparation et d’in-
tervention en cas d’urgence devraient être établis, régulièrement 
réexaminés et tenus à jour, que ce soit lors de la conception, de 
la construction ou durant toutes les phases d’exploitation des ins-
tallations. Ces plans devraient permettre de déterminer la pro-
babilité d’accidents et de situations d’urgence, et de prévenir les 
risques qui en découleraient pour la SST. Ils devraient être établis 
en fonction de l’emplacement et de l’environnement de l’installa-
tion de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures, et tenir compte également de l’ampleur et de 
la nature des activités.
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2. Les employeurs devraient élaborer un plan d’action ou 
d’intervention d’urgence qui tienne compte de la nature des 
urgences, des principaux intervenants dans l’installation de pro-
duction et de leurs responsabilités. Ils devraient également:
a) assurer l’information, la communication interne et la coor-

dination nécessaires afin de protéger toutes les personnes 
en cas de situation d’urgence à l’installation de produc-
tion de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures;

b) fournir des informations aux autorités compétentes, aux 
instances locales et aux services d’intervention d’urgence et 
assurer la communication avec ces services;

c) organiser les premiers secours et l’assistance médicale, les 
moyens de lutte contre l’incendie et l’évacuation de toutes les 
personnes présentes à l’installation de production;

d) donner les informations, les instructions et la formation 
requises à tous les travailleurs d’une installation de produc-
tion et à toutes les personnes susceptibles d’intervenir en 
cas d’urgence, à tous les niveaux et selon leurs compétences, 
y compris sous la forme d’exercices périodiques de préven-
tion, de préparation et d’intervention en cas de situation 
d’urgence.

3. Les plans de prévention, de préparation et d’intervention 
en cas d’urgence devraient être établis par l’employeur respon-
sable de l’installation de production de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures, en collaboration avec d’autres 
employeurs, les travailleurs, les services d’urgence externes et 
autres organismes, s’il y a lieu.

4. Le plan d’intervention d’urgence devrait être élaboré au 
niveau local pour chaque installation de production de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures. Il devrait 
être suffisamment complet pour couvrir tous les types de situa-
tion d’urgence. Il devrait prévoir au minimum, pour tous les cas 
de figure envisageables, les éléments ci-après:
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a) les itinéraires et les procédures d’évacuation d’urgence, y 
compris les signes et les marques à utiliser pour les mettre en 
évidence;

b) les procédures que doivent suivre les travailleurs restés sur 
place pour accomplir des tâches essentielles avant d’évacuer 
les lieux;

c) l’évacuation du lieu de travail, des locaux ou de l’établissement;

d) les procédures requises pour rassembler tous les travailleurs 
une fois l’évacuation achevée;

e) les responsabilités en matière de secours et d’assistance 
médicale pour les travailleurs qui en sont chargés;

f) les méthodes de déclaration des incendies et autres situations 
d’urgence;

g) les informations, les instructions et la formation à fournir à 
toutes les personnes exerçant une activité dans l’installation 
de production, à tous les niveaux, y compris sous la forme 
d’exercices périodiques (au moins une fois par an) de pré-
vention, de préparation et d’intervention en cas de situation 
d’urgence.

5. Le plan d’intervention d’urgence devrait être évalué régu-
lièrement, et les améliorations nécessaires devraient être consi-
gnées et mises en œuvre.

6. Une chaîne de commandement devrait être établie afin de 
limiter la confusion et faire en sorte que les travailleurs n’aient 
aucun doute quant à la légitimité de la personne qui prend les 
décisions. Des responsables sélectionnés devraient être chargés 
de coordonner le travail des équipes d’intervention d’urgence. Le 
ou les coordonnateurs devraient être chargés notamment des 
tâches ci-après:

a) apprécier la situation et déterminer s’il s’agit d’une situa-
tion d’urgence appelant le déclenchement des procédures y 
afférentes;
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b) intervenir pour circonscrire l’événement, par exemple maî-
triser le feu, arrêter les fuites et les déversements, procéder à 
un arrêt d’urgence, interdire toute initiative susceptible d’en-
traîner la mise en danger de personnes;

c) diriger toutes les initiatives dans la zone, y compris l’évacua-
tion du personnel et les efforts visant à limiter les dommages 
matériels;

d) appeler, s’il y a lieu, les services d’intervention d’urgence, 
tels que les secours médicaux et les services de lutte contre 
l’incendie;

e) communiquer avec les autorités compétentes, les instances 
locales et les services d’intervention d’urgence et leur fournir 
des informations;

f) ordonner l’arrêt des activités, s’il y a lieu.

7. La diffusion des informations nécessaires et les plus 
récentes, la communication interne et la coordination devraient 
être assurées afin de protéger toutes les personnes en cas de 
situation d’urgence à l’installation de production. Les alarmes 
d’urgence devraient se distinguer des autres signaux d’alerte et 
être visibles et audibles par tous.

8. Des équipes d’intervention d’urgence devraient être mises 
en place et être en mesure d’assurer notamment:
a) la lutte contre les petits incendies locaux qu’elles sont autori-

sées et entraînées à maîtriser;
b) les premiers secours;
c) la réanimation;
d) les procédures d’arrêt;
e) les procédures d’évacuation;
f) les procédures en cas de déversement de produits chimiques;
g) l’utilisation d’appareils respiratoires autonomes et autres 

équipements de protection individuelle;
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h) les opérations de recherche et de sauvetage qu’elles sont 
autorisées et entraînées à mener.

9. En l’absence de service médical structuré à l’installation de 
production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures, il faudrait prévoir:
a) des dispositifs pour le lavage des yeux, des douches et tout autre 

équipement approprié lorsque les travailleurs sont exposés à 
des substances corrosives pouvant causer des lésions aux yeux 
ou au reste du corps afin que les régions lésées puissent immé-
diatement être baignées ou aspergées d’eau;

b) des affiches clairement visibles indiquant les numéros de télé-
phone des services d’urgence ou toute autre information sur 
le service qui doit être appelé.

10. Sans préjudice des dispositions énoncées aux paragraphes 3 
à 7 ci-dessus, lorsqu’il s’agit de la manutention, du stockage et 
du transport de produits chimiques, de l’élimination et du recy-
clage de déchets chimiques, des rejets de produits chimiques 
résultant des travaux et de la manutention des conteneurs de 
produits chimiques dans les installations de production de tex-
tiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, les 
procédures régissant les premiers secours et les interventions 
d’urgence en cas d’incendie devraient se fonder sur les dispo-
sitions du chapitre 14 du Recueil de directives pratiques du BIT 
sur la sécurité dans l’utilisation des produits chimiques au travail 
(1993). Lorsque, dans une installation de production, des subs-
tances dangereuses sont stockées, transportées ou traitées sous 
une forme et dans des quantités telles qu’elles pourraient causer 
un accident majeur, les dispositions relatives aux plans d’urgence 
énoncées aux chapitres 8 et 9 du Recueil de directives pratiques 
du BIT sur la prévention des accidents industriels majeurs (1991) 
devraient être appliquées.

3.6.2.  Premiers secours
1. L’employeur est chargé d’assurer l’administration des pre-
miers secours, notamment la mise à disposition de personnel 
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formé à cette fin. Les modalités de mise à disposition des moyens 
de secours et du personnel médical devraient être fixées par la 
législation nationale, et établies après consultation de l’autorité 
sanitaire compétente et des organisations d’employeurs et de 
travailleurs les plus représentatives concernées.

2. Pour chaque poste de travail, un nombre suffisant de travail-
leurs devrait recevoir une formation élémentaire de secourisme, 
et leurs coordonnées devraient être aisément accessibles. Cette 
formation devrait aborder le traitement des plaies ouvertes et 
la réanimation. Dans les zones où les tâches à accomplir com-
portent le risque d’intoxication par des produits chimiques et 
d’autres substances dangereuses, des vapeurs ou des fumées, de 
piqûres d’insecte et autres dangers particuliers, la formation de 
secourisme devrait être complétée en conséquence, en consulta-
tion avec une personne ou une organisation dûment qualifiée.

3. La formation de secourisme devrait être renouvelée à inter-
valles réguliers afin que les connaissances et les compétences 
restent actuelles et ne se perdent pas.

4. Lorsque les travaux comportent des risques de noyade, d’as-
phyxie ou de choc électrique, les secouristes devraient maîtriser 
les méthodes de réanimation et autres techniques de secourisme 
ainsi que les méthodes de sauvetage.

5. Si besoin est, du matériel de sauvetage et de réanimation 
approprié, y compris des brancards et des défibrillateurs, devrait 
se trouver à portée immédiate dans l’installation de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, 
selon le cas. Tous les travailleurs devraient être informés de l’em-
placement du matériel.

6. Des trousses ou des valises de secours, selon le cas, conte-
nant les articles de premiers secours réglementaires devraient 
être disponibles et facilement accessibles sur tous les lieux de 
travail, y compris dans les lieux isolés, les véhicules de transport, 
et à portée immédiate du personnel d’entretien. Elles devraient 
être protégées contre toute contamination par la poussière, 
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l’humidité, etc. Elles devraient porter un signe distinctif bien 
en vue et contenir exclusivement des fournitures de premiers 
secours.

7. Les trousses et valises de secours devraient contenir des ins-
tructions claires et simples et être placées sous la garde d’une per-
sonne responsable apte à administrer les premiers secours. Elles 
devraient être inspectées régulièrement et regarnies après usage.

8. Les fiches de données de sécurité utilisées dans les activités 
de production devraient être facilement accessibles et utilisées 
lors de l’administration des premiers secours.

9. Lorsque l’effectif sur un même poste atteint un nombre 
minimal déterminé, il devrait être prévu au moins un local ou 
un poste de secours convenablement aménagé et placé sous la 
garde d’un secouriste ou d’un infirmier qualifié, en un point faci-
lement accessible, pour y traiter les lésions bénignes et accueillir 
les personnes gravement blessées ou malades.

10. À moins qu’un hôpital ou un service médical approprié 
soit assez proche de l’installation de production de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, un local 
approprié devrait être mis à disposition, pourvu d’un nombre 
suffisant de lits ainsi que des équipements, des appareils et des 
fournitures nécessaires pour les premiers secours à dispenser 
en cas de lésion ou de maladie, et aménagé de telle sorte que 
les personnes blessées à l’installation de production puissent y 
séjourner temporairement.

11. Un registre devrait être tenu à l’installation de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, 
dans lequel consigner le nom et le genre des personnes ayant 
reçu les premiers secours, la nature des lésions subies et le trai-
tement administré. Il ne devrait être accessible qu’aux seules per-
sonnes autorisées. Il peut être mis à la disposition (à l’exclusion 
des renseignements confidentiels) de l’autorité compétente et du 
comité pour la sécurité et la santé aux fins de l’analyse de l’inci-
dent et des lésions constatées.
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12. Conformément à la législation nationale, les membres du 
personnel d’encadrement devraient être titulaires d’un certificat 
de secouriste. Un nombre suffisant de travailleurs devrait se 
voir donner la possibilité de suivre une formation de premiers 
secours, et les secouristes devraient être titulaires d’un certificat 
valable.

3.6.3.  Sauvetage
1. Des dispositions devraient être prises en vue de l’évacuation 
rapide des personnes blessées ou malades qui nécessitent une 
assistance médicale.

2. Un moyen de transport ou un moyen de communication 
devrait être prévu sur le lieu de travail pour contacter les services 
de secours en cas d’urgence. Le bon fonctionnement des moyens 
de communication devrait être régulièrement vérifié.

3. Tous les travailleurs devraient être informés des procédures 
à suivre en cas de situation d’urgence. Des informations devraient 
également être fournies sur les caractéristiques du lieu de travail 
et sur l’emplacement des points de rassemblement à rallier en 
cas d’évacuation.

4. Comme il est mentionné ci-dessus, un endroit devrait être 
aménagé sur les lieux de travail pour permettre à une personne 
malade ou blessée de s’y reposer dans de bonnes conditions en 
attendant d’être évacuée.
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	X 4. Déclaration, enregistrement 
et notification  des lésions et 
maladies, problèmes de santé  
et événements dangereux liés 
au travail

4.1.  Dispositions générales
1. Au moment d’établir, d’examiner et de mettre en œuvre les 
dispositifs de déclaration, d’enregistrement et de notification des 
maladies professionnelles et des lésions, problèmes de santé 
et événements dangereux liés au travail, l’autorité compétente 
devrait prendre en considération la convention (no 121) sur les 
prestations en cas d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles, 1964 [tableau I modifié en 1980], le protocole de 2002 
relatif à la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
1981, la recommandation (no 194) sur la liste des maladies profes-
sionnelles, 2002, la Liste des maladies professionnelles de l’OIT 
(révisée en 2010) et le Recueil de directives pratiques du BIT sur 
l’enregistrement et déclaration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (1996).

2. L’autorité compétente devrait élaborer au plan national une 
méthode cohérente de collecte et de diffusion des statistiques 
sur les accidents du travail ainsi que sur les lésions et les maladies 
professionnelles. L’autorité compétente devrait autant que pos-
sible promouvoir les systèmes de notification électronique afin 
de simplifier les formalités administratives.

3. Les procédures de déclaration, d’enregistrement, de noti-
fication et d’enquête concernant les lésions et maladies, pro-
blèmes de santé et événements dangereux liés au travail sont 
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essentielles, tant pour la surveillance a priori que pour la surveil-
lance a posteriori. Elles devraient être mises en œuvre pour:
a) fournir des informations fiables, ventilées par sexe et par âge, 

sur les accidents du travail, les maladies professionnelles et 
les événements dangereux au niveau des installations de pro-
duction, des secteurs et du pays;

b) recenser les problèmes de sécurité et de santé que posent aux 
travailleurs – femmes, hommes et jeunes – les activités des 
industries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure;

c) définir les priorités d’action;
d) élaborer des méthodes efficaces et inclusives de prise en charge 

des accidents du travail et des maladies professionnelles;
e) recenser les lacunes éventuelles dans la législation et la régle-

mentation sur la sécurité et la santé;
f) surveiller l’efficacité des mesures prises pour garantir des 

niveaux satisfaisants de sécurité et de santé au travail;
g) suivre les améliorations au fil du temps et mettre en évidence 

les éléments et problèmes nouveaux.

4. Au moyen de la législation nationale, ou de toute autre 
méthode compatible avec les circonstances et la pratique natio-
nales, l’autorité compétente devrait, en consultation avec les orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives:
a) préciser les catégories ou types de lésions et maladies, pro-

blèmes de santé et événements dangereux liés au travail qui 
doivent faire l’objet d’une déclaration, d’un enregistrement et 
d’une notification. La liste devrait comprendre:
i) tous les accidents mortels;
ii) les accidents du travail entraînant un arrêt de travail 

d’une durée non négligeable;
iii) toutes les maladies professionnelles;
iv) les accidents de trajet et les cas présumés de maladie 

professionnelle, s’il y a lieu;
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b) établir et appliquer des prescriptions et des procédures uni-
formes, à l’échelon des installations de production, pour la 
déclaration et l’enregistrement des lésions et maladies, pro-
blèmes de santé et événements dangereux liés au travail et 
des cas présumés de maladie par les employeurs et les tra-
vailleurs, les médecins, les services de santé et autres orga-
nismes, selon le cas;

c) établir et appliquer des prescriptions et procédures uniformes 
en matière de notification de données prescrites et ventilées 
par sexe et par âge, et préciser notamment:
i) les différentes informations que doit contenir la notifi-

cation à l’autorité compétente, aux compagnies d’assu-
rance, à l’inspection du travail et aux services de santé, 
ainsi qu’aux autres autorités et aux organismes directe-
ment concernés, selon le cas;

ii) les délais de soumission de la notification;
iii) le formulaire normalisé devant impérativement servir à 

la notification;

d) prendre les dispositions voulues pour assurer la coordination 
et la coopération nécessaires entre les autorités et les orga-
nismes nationaux et lorsque plusieurs employeurs opèrent 
simultanément sur un même lieu de travail;

e) prendre les dispositions voulues pour aider les employeurs et 
les travailleurs à s’acquitter de leurs obligations légales;

f) appliquer ces prescriptions et ces modalités à l’ensemble des 
travailleuses et travailleurs intervenant à tous les stades de la 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures, indépendamment de leur situation d’emploi 
ou de la nature du travail qu’ils accomplissent.

5. À des fins de prévention, d’enregistrement, de notification 
et, le cas échéant, d’indemnisation, l’autorité compétente devrait, 
en consultation avec les organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs les plus représentatives, dresser une liste nationale des 
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maladies professionnelles, selon des méthodes compatibles avec 
les circonstances et la pratique nationales, et en procédant par 
étapes si nécessaire. Cette liste prescrite des maladies profes-
sionnelles devrait:

a) prendre en compte les maladies énumérées dans le tableau I, 
tel que modifié en 1980, de la convention no 121;

b) inclure, autant que possible, d’autres maladies figurant parmi 
celles énumérées dans la recommandation no 194 et dans la 
Liste des maladies professionnelles de l’OIT (révisée en 2010).

6. On trouvera des orientations et des exemples concrets dans 
Reporting, Recording, and Notification of Occupational Accidents 
and Diseases: A Brief Guide for Employers and Managers (BIT, 2021) 
et dans Reporting, Recording, and Notification of Occupational 
Accidents and Diseases: A Brief Guide for Workers (BIT, 2021).

4.2.  Déclaration à l’échelon de l’installation  
de production

1. Après consultation des travailleurs et de leurs représentants 
à l’installation et conformément à la législation nationale, l’em-
ployeur devrait prendre les dispositions nécessaires pour per-
mettre à tous les travailleurs de l’installation de s’acquitter de 
leurs obligations de déclarer:

a) immédiatement à leur supérieur hiérarchique direct, sans 
qu’il leur en soit tenu grief, toute situation qu’ils estiment pré-
senter un danger pour la vie ou la santé;

b) toute lésion professionnelle, cas présumé de lésion ou 
maladie, problème de santé ou événement dangereux lié au 
travail, selon le cas.

4.3.  Enregistrement à l’échelon de l’installation 
de production

1. L’employeur devrait veiller à ce que les registres des lésions 
et maladies, problèmes de santé et événements dangereux 
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liés au travail soient disponibles et facilement consultables 
à tout moment, dans les limites du raisonnable. Ces registres 
devraient être tenus conformément à la législation nationale, 
lorsqu’elle existe, et devraient porter aussi sur les travailleurs 
des prestataires et des sous-traitants exerçant à l’installation 
de production. En l’absence de législation nationale concer-
nant l’enregistrement à l’échelon de l’installation, des éléments 
d’orientation devraient être tirés du présent recueil, de même 
que d’autres instruments pertinents, reconnus au plan national 
ou international. Pour les maladies professionnelles à longue 
latence, des registres devraient être tenus pendant toute la 
période nécessaire à l’établissement du lien avec l’activité 
professionnelle.

2. Lorsque plusieurs travailleurs sont victimes d’un même acci-
dent du travail, un dossier distinct devrait être constitué pour 
chacun d’entre eux.

3. Les rapports d’indemnisation des assurances et les rap-
ports d’accident du travail, que les travailleurs doivent présenter 
aux fins de notification, devraient être jugés acceptables s’ils 
contiennent tous les faits devant être consignés ou sont étayés 
comme il convient.

4. Aux fins d’inspection et à titre d’information pour les repré-
sentants des travailleurs et les services de santé, les employeurs 
devraient établir les notifications ventilées par sexe et par âge, 
dans les délais fixés par l’autorité compétente.

5. Les travailleurs devraient, dans l’exercice de leurs fonctions, 
coopérer avec l’employeur pour accomplir les formalités au sein 
de l’installation de production en matière d’enregistrement et de 
notification des lésions et maladies, problèmes de santé et événe-
ments dangereux liés au travail.

6. L’employeur devrait fournir aux travailleurs et à leurs repré-
sentants les informations voulues concernant:

a) les modalités d’enregistrement;
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b) la ou les personnes compétente(s) que l’employeur a dési-
gnée(s) pour recueillir et consigner les informations sur les 
lésions et maladies, problèmes de santé et événements dan-
gereux liés au travail.

7. L’employeur devrait fournir aux travailleurs et à leurs repré-
sentants les informations voulues sur l’ensemble des lésions et 
maladies, problèmes de santé et événements dangereux liés 
au travail qui ont été recensés à l’installation de production, y 
compris les accidents de trajet, afin d’aider les travailleurs et les 
employeurs à réduire le risque d’exposition à des événements 
similaires.

4.4.   Notification des lésions liées au travail
1. Tous les accidents du travail mortels ou graves devraient 
être notifiés à la famille directe de la victime de l’accident, laquelle 
devrait en être informée dans les plus brefs délais ainsi que, 
conformément à la législation nationale, à l’autorité compétente, 
à l’inspection du travail, à l’organisme d’assurance compétent ou 
à tout autre organisme concerné:

a) immédiatement après la déclaration d’un accident du travail 
mortel;

b) dans les délais prescrits pour les autres accidents du travail.

2. La notification devrait être effectuée dans les délais indi-
qués, à l’aide des formulaires ou des modèles de présentation 
normalisés prévus à cet effet, et à l’intention des destinataires 
ci-après:

a) un rapport d’accident à l’inspection du travail;

b) un rapport à l’institut de statistiques;

c) un formulaire général contenant toutes les données essentielles 
ventilées par sexe et par âge à l’ensemble des protagonistes.

3. Afin de respecter les conditions requises par les services 
d’inspection du travail, les compagnies d’assurance et les instituts 
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de statistiques, les formulaires revêtant un caractère spéci-
fique ou générique devraient comporter au moins les éléments 
ci-après:

a) installation de production et employeur;

b) renseignements concernant la victime (nom et prénom, 
adresse, genre, âge, situation d’emploi, poste occupé);

c) catégorie, nature et localisation de la lésion;

d) déroulement de l’accident (lieu, date et heure, circonstances, 
type d’accident).

4. La législation nationale devrait préciser les informations à 
communiquer en cas d’accident de trajet et préciser les rensei-
gnements détaillés à fournir, le cas échéant.

4.5.   Notification des maladies professionnelles
1. La législation nationale devrait disposer que la notification 
des maladies professionnelles consigne au moins les éléments 
suivants:

a) installation de production et employeur;

b) personne atteinte de ladite maladie professionnelle (nom et 
prénom, genre, âge, situation d’emploi, poste occupé lors du 
diagnostic de la maladie, antécédents professionnels);

c) maladie professionnelle en question (désignation et carac-
téristiques de la maladie, exposition, agents ou procédés en 
cause, description de l’activité professionnelle, durée de l’ex-
position, date du diagnostic).
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	X 5. Organisation de la sécurité 
et de la santé

5.1.  Services de santé au travail
1. Conformément à la convention (no 161) et à la recommanda-
tion (no 171) sur les services de santé au travail, 1985, l’autorité 
compétente devrait prendre des dispositions en vue d’instaurer 
des services de santé au travail:

a) par voie législative ou réglementaire;

b) par des conventions collectives ou par d’autres accords entre 
les employeurs et les travailleurs intéressés;

c) par toute autre voie approuvée par l’autorité compétente 
après consultation des organisations représentatives d’em-
ployeurs et de travailleurs intéressées.

2. Les services de santé au travail peuvent être organisés, 
selon le cas, en tant que services destinés à une seule installation 
de production ou en tant que services destinés à plusieurs instal-
lations de production. Ils peuvent être organisés par:
a) les installations de production ou groupes d’installations de 

production intéressées;
b) les pouvoirs publics ou les services officiels;
c) toute institution habilitée par l’autorité compétente;
d) toute combinaison des formules précédentes.

3. L’employeur devrait, en consultation avec les travailleurs 
et leurs représentants, assurer la mise en place d’un service de 
santé au travail ou, si un tel service existe déjà, faire en sorte 
qu’il soit accessible, essentiellement à des fins de prévention et 
d’appui à l’employeur de façon à remplir notamment les fonc-
tions suivantes:
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a) recenser et évaluer les risques découlant des dangers pour la 
santé présents sur le lieu de travail;

b) surveiller les facteurs intervenant dans le milieu de travail et 
les méthodes de travail susceptibles de nuire à la santé des 
travailleurs, y compris les installations sanitaires, les cantines, 
les garderies et les logements, lorsque ces infrastructures 
sont fournies par l’employeur;

c) donner des conseils sur la planification et l’organisation du 
travail, y compris la conception des lieux de travail, sur la flexi-
bilité du temps de travail, sur le choix, l’entretien et l’état des 
machines et des équipements, ainsi que sur les substances 
utilisées dans le travail;

d) participer à l’élaboration de programmes d’amélioration des 
pratiques de travail, ainsi qu’aux essais et à l’évaluation des 
nouveaux équipements quant aux aspects de santé;

e) donner des conseils dans les domaines de la santé, de la 
sécurité et de l’hygiène au travail, de l’ergonomie ainsi qu’en 
matière d’équipement de protection individuelle adapté aux 
femmes et aux hommes;

f) surveiller la santé des travailleurs en relation avec le travail 
(voir annexe I);

g) adapter les tâches aux travailleurs;

h) contribuer aux mesures de réadaptation professionnelle;

i) collaborer à la fourniture d’informations, d’instructions et 
d’une formation dans les domaines de la SST, de l’hygiène et 
de l’ergonomie;

j) organiser les premiers secours et les soins d’urgence;

k) participer à l’analyse des accidents du travail, des incidents et 
des maladies professionnels.

4. La fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures présente de multiples dangers pour la santé. 
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En conséquence, il conviendrait de tout mettre en œuvre pour 
sensibiliser les travailleurs à cette réalité et à la nécessité de pro-
téger leur santé. 

5. La santé de tous les travailleurs devrait faire l’objet d’une 
surveillance, conformément aux dispositions des Principes tech-
niques et éthiques de la surveillance de la santé des travailleurs: 
Principes directeurs (1998) et de la législation nationale. Selon ces 
principes directeurs, il convient notamment de conduire les acti-
vités ci-après (voir annexe I):

a) organiser la surveillance de la santé des travailleurs à diffé-
rents niveaux;

b) évaluer la santé des travailleurs et collecter, analyser et éva-
luer les informations s’y rapportant;

c) procéder à des examens médicaux avant l’affectation, de 
manière régulière, durant l’emploi et après l’emploi;

d) utiliser les résultats de la surveillance de la santé des travail-
leurs et les registres constitués à cet effet.

6. Toutes mesures de surveillance de la santé devraient res-
pecter le secret médical, la vie privée des travailleurs et la protec-
tion des données.

7. Les programmes de surveillance de la santé des travailleurs 
devraient être conçus à partir de connaissances scientifiques et 
techniques solides sur les processus de fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, et confor-
mément aux exigences de l’autorité compétente. Il y aurait lieu 
de corréler la surveillance de la santé des travailleurs et celle des 
dangers présents sur le lieu de travail.

8. La surveillance de la santé des travailleurs devrait être 
adaptée aux risques professionnels existant sur le lieu de travail. 
L’évaluation du niveau et du type de surveillance adaptée à l’ex-
position potentielle des travailleurs aux matériaux utilisés dans 
la production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures devrait reposer sur une analyse approfondie de 



62 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
5. Organisation de la sécurité et de la santé

tous les facteurs liés au travail qui risquent de nuire à la santé des 
travailleurs.

9. La surveillance du milieu de travail et l’étude des précautions 
à prendre en matière de sécurité et de santé devraient s’effectuer 
conformément aux prescriptions énoncées à l’annexe II du pré-
sent recueil et aux dispositions de la législation nationale.

5.2.  Référents sécurité et santé
1. Dans chaque installation de production de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures, l’employeur devrait 
désigner un ou plusieurs référents sécurité et santé chargé(s) de 
toutes les questions ayant trait à la sécurité et à l’hygiène dans les 
locaux.

2. Tous les référents sécurité et santé devraient disposer des 
qualifications et d’une formation reconnues, ainsi que des com-
pétences requises pour remplir leurs fonctions.

3. Dans toutes les installations de production de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures employant régu-
lièrement l’effectif minimal prévu par la législation nationale, le 
référent sécurité et santé devrait assurer sa mission à plein temps.

4. Les référents sécurité et santé devraient prêter leur concours 
à la direction afin de prévenir les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles, et devraient en particulier:

a) conseiller les dirigeants et les autres personnes chargées de 
la SST, notamment en ce qui concerne:

i) l’élaboration et la mise en place des unités de production 
et des machines, des installations sanitaires et de celles 
destinées à assurer le bien-être des travailleurs;

ii) l’acquisition d’équipements de travail et l’adoption de 
méthodes de travail;

iii) le choix, la fourniture, l’entretien et l’utilisation sûre de 
l’équipement de protection individuelle;
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iv) l’organisation du travail, des espaces de travail, les 
méthodes de travail et le milieu de travail;

v) les autres mesures d’ordre général relatives à la préven-
tion et à la protection exposées dans le présent recueil; 

b) effectuer les inspections de sécurité de circonstance, pour les 
installations et les dispositifs techniques, notamment avant 
leur mise en service, et vérifier la sécurité des processus, 
notamment avant leur mise en œuvre;

c) surveiller l’application des mesures de SST et, à cette fin:

i) passer régulièrement en revue les postes de travail et 
rendre compte à l’employeur ou aux autres personnes 
responsables de la SST de tout manquement constaté, et 
proposer des mesures destinées à y remédier;

ii) s’assurer que l’équipement de protection individuelle est 
utilisé;

iii) rechercher les causes des accidents et des maladies, et 
rédiger des rapports sur les causes et les circonstances 
de tout accident ayant entraîné un arrêt de travail, de 
tout accident sans gravité et de tout événement dange-
reux, en établissant des statistiques de manière à assurer 
la comparabilité des données avec celles des installations 
fabriquant le même type de produits;

iv) compiler et analyser les résultats des enquêtes après 
accident et proposer à la direction des mesures suscep-
tibles d’empêcher que de tels accidents ne surviennent 
ou ne se répètent;

v) surveiller l’exécution des mesures spécifiques de préven-
tion des accidents;

vi) veiller au respect des directives et des règlements offi-
ciels ainsi que des autres instruments reconnus aux 
niveaux national et international en matière de sécurité 
et de santé;
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d) aider les travailleurs à se conformer aux prescriptions en 
matière de SST et, en particulier, les informer des dangers 
auxquels ils sont exposés de par leur travail ainsi que des équi-
pements et des mesures permettant de réduire les risques 
encourus; collaborer et participer aux sessions de formation 
périodique des secouristes;

e) lorsque la sécurité l’exige, signaler aux services officiels de 
santé au travail toute situation non satisfaisante du point de 
vue de la sécurité ou de la santé à laquelle l’employeur n’a pas 
remédié dans un délai raisonnable;

f) œuvrer en étroite collaboration avec les membres du comité 
pour la sécurité et la santé et avec les représentants des tra-
vailleurs chargés des questions de sécurité, et les informer de 
tous les événements importants et de toutes les propositions 
formulées.

5.3.  Représentants des travailleurs pour les 
questions de sécurité et de santé

1. Les travailleurs ont le droit de désigner collectivement leurs 
représentants pour les questions de sécurité et de santé.

2. Les représentants des travailleurs pour les questions de 
sécurité et de santé ont le droit:
a) d’agir au nom des travailleurs pour toute question relative à 

la sécurité et à la santé dans l’installation de production de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures;

b) de participer aux inspections et aux enquêtes menées par 
l’employeur et par l’autorité compétente sur le lieu de travail; 
de suivre les questions de SST et d’enquêter à leur sujet;

c) de solliciter les services de conseillers et d’experts indépendants;
d) de consulter, en temps opportun, l’employeur sur les ques-

tions de SST, y compris sur les politiques et procédures y 
afférentes;

e) de consulter l’autorité compétente;
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f) d’être informés des accidents et événements dangereux qui 
relèvent de leur domaine de compétence.

3. Les représentants des travailleurs pour les questions de 
sécurité et de santé devraient:

a) recevoir des informations suffisantes sur les questions de 
sécurité et de santé, avoir la possibilité d’examiner les fac-
teurs nocifs pour la sécurité et la santé des travailleurs et être 
incités à proposer des mesures dans ce domaine;

b) être consultés lorsque de nouvelles mesures importantes 
de sécurité et d’hygiène sont envisagées et avant qu’elles ne 
soient mises en œuvre, et s’efforcer de recueillir l’adhésion 
des travailleurs en la matière;

c) être consultés sur tout changement de processus, de teneur 
ou d’organisation du travail susceptible d’avoir des répercus-
sions sur la sécurité ou la santé des travailleurs;

d) être à l’abri d’un renvoi et protégés contre d’autres mesures 
risquant de leur être préjudiciables lorsqu’ils exercent leurs 
fonctions en matière de sécurité et de santé au travail en 
qualité de représentants des travailleurs ou de membres des 
comités pour la sécurité et la santé;

e) être en mesure de contribuer à la prise de décision à l’échelon 
de l’installation de production concernant les questions de 
sécurité et de santé;

f) avoir accès au lieu de travail dans son intégralité et pouvoir 
aborder avec les travailleurs les questions de sécurité et de 
santé pendant les heures de travail et sur le lieu de travail;

g) avoir la liberté de prendre contact avec les inspecteurs du 
travail;

h) avoir la liberté de consulter leurs organisations de travailleurs 
représentatives; 

i) être à même de contribuer aux négociations se déroulant 
dans l’installation de production sur les questions de SST;
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j) disposer d’un laps de temps rémunéré qui soit raisonnable 
pour exercer leurs fonctions en matière de sécurité et de santé; 

k) suivre une formation pertinente.

4. Les travailleurs et leurs représentants pour les questions de 
sécurité et de santé sont habilités à exercer leurs droits sans faire 
l’objet d’une discrimination ou de représailles.

5. Lesdits représentants des travailleurs devraient, pendant les 
heures de travail rémunérées, bénéficier périodiquement d’une 
formation appropriée couvrant tous les aspects de la SST. 

5.4.  Comités pour la sécurité et la santé
1. Les employeurs devraient constituer des comités pour la 
sécurité et la santé composés de représentants des travailleurs 
et de membres de la direction ou prendre toutes autres dis-
positions utiles, conformément à la législation nationale, pour 
veiller à ce que les travailleurs contribuent à garantir des condi-
tions de travail qui soient sûres. Les représentants des travail-
leurs et de la direction devraient se rencontrer régulièrement, et 
chaque fois que les circonstances l’exigent, pour évoquer tous les 
aspects d’ordre sécuritaire et sanitaire relatifs à l’installation de 
production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures. L’une ou l’autre partie devrait pouvoir convoquer, si 
nécessaire, une réunion du comité – réunion qui devrait se tenir 
dans un délai raisonnable.

2. L’employeur devrait fournir aux membres du comité pour la 
sécurité et la santé tant les locaux que la formation et l’assistance 
nécessaires pour qu’ils s’acquittent de leurs fonctions, y compris 
toutes les informations dont les représentants du comité ont 
besoin en matière de sécurité et de santé. 

3. L’employeur devrait notifier au comité pour la sécurité et la 
santé:

a) dès que possible, tout accident du travail, maladie profes-
sionnelle ou événement dangereux survenu à l’installation de 
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production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures;

b) en temps utile, toute inspection ou enquête menée à l’instal-
lation de production par l’autorité compétente et dont l’em-
ployeur aura été préalablement avisé.

4. La législation nationale devrait préciser les prérogatives et 
les fonctions des comités pour la sécurité et la santé.

5.5.  Commissions sectorielles tripartites
1. Dans le respect de la législation nationale, il conviendrait de 
créer une commission tripartite, composée de représentants des 
employeurs, des travailleurs et de l’autorité compétente, laquelle 
devrait se réunir régulièrement pour évoquer tous les aspects de 
la sécurité et de la santé dans les industries du textile, du vête-
ment, du cuir et de la chaussure.

2. Cette commission tripartite devrait:

a) observer les tendances pertinentes de la sécurité et de la 
santé, ainsi que les progrès accomplis dans le domaine de la 
technologie et de la recherche scientifique et médicale, tant 
sur le plan national que sur le plan international;

b) tenir l’autorité compétente informée de la situation prévalant 
dans ces industries en matière de sécurité et de santé;

c) promouvoir, sur le plan national, une culture préventive de 
la sécurité et de la santé aux termes de laquelle le droit à 
un milieu de travail sûr et salubre serait respecté à tous les 
niveaux; les gouvernements, les employeurs et les travailleurs 
s’emploieraient activement à garantir la sécurité et la salu-
brité du milieu de travail par la mise en place d’un système 
de droits, de responsabilités et d’obligations bien définis; et 
le principe de prévention se verrait accorder la plus haute 
priorité. Si l’on veut instaurer une culture préventive de la 
sécurité et de la santé et la pérenniser, il faut utiliser tous les 
moyens disponibles pour améliorer la prise de conscience, la 
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connaissance et la compréhension généralisées des notions 
de «danger» et de «risque», et la manière de les prévenir ou 
de les maîtriser;

d) recommander des mesures pour toute question rela-
tive à la sécurité ou à la santé qui pourrait être source de 
préoccupation.

3. L’autorité compétente devrait communiquer à la commission 
tripartite les informations nécessaires pour lui permettre de s’ac-
quitter de ses fonctions.

4. Les pouvoirs et fonctions de la commission tripartite 
devraient être définis dans le cadre d’un accord entre l’autorité 
compétente, les représentants des employeurs et des travailleurs 
ou par la voie de la législation nationale.
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	X 6.  Sécurité incendie et bâtiment

6.1.  Dispositions générales
1. Il incombe à l’employeur de veiller autant qu’il est raison-
nablement possible à ce que les installations de production, les 
bâtiments et les structures placés sous son contrôle soient sûrs 
et sans risque pour la santé.

2. L’autorité compétente devrait formuler et mettre en œuvre 
une politique cohérente de sécurité des bâtiments et de pré-
vention des incendies, y compris des systèmes d’inspection 
appropriés.

6.2.  Description des dangers
1. Les facteurs constituant un danger au regard de la sécurité 
incendie et bâtiment sont notamment, mais non exclusivement:

a) la construction de bâtiments n’ayant pas été conçus ni 
approuvés par l’autorité compétente pour l’usage auquel ils 
étaient destinés, ni pour supporter de lourdes charges ou 
toute autre charge supplémentaire résultant d’événements 
ou de catastrophes d’origine naturelle;

b) l’incapacité de contrôler des matériaux inflammables et com-
bustibles et des sources d’inflammation dans l’installation de 
production, et/ou de détecter rapidement la présence d’un 
incendie;

c) l’absence de modalités de prévention et d’intervention d’ur-
gence en cas d’incendie, ou de matériel de lutte contre 
l’incendie;

d) l’absence ou l’obstruction des voies d’évacuation et issues de 
secours, et l’absence de signalisation;

e) l’absence de procédures d’évacuation appropriées.
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6.3.  Sécurité des bâtiments

6.3.1.  Dispositions générales
1. Tous les bâtiments devraient être planifiés, conçus, construits 
et rénovés conformément à la législation nationale ou à d’autres 
instruments reconnus à l’échelle nationale ou internationale pour 
ce qui est de la stabilité physique, l’intégrité structurelle, la capa-
cité de charge, les mesures de prévention et de sécurité incendie, 
et la sécurité et la santé en général.

2. Les employeurs devraient s’assurer que tous les bâtiments 
et structures placés sous leur contrôle qui servent à la fabrication 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures 
sont sûrs, et que l’autorité compétente en a autorisé l’occupation 
– pour l’usage auquel ils sont destinés. Les nouveaux bâtiments 
devraient être érigés spécialement pour la fabrication prévue de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures; leur 
conception et leur construction devraient en outre être approu-
vées par l’autorité compétente.

3. Chaque bâtiment devrait faire l’objet d’une documenta-
tion qui en retrace fidèlement la conception, la structure et la 
construction. L’employeur devrait tenir un registre daté:

a) des plans d’architecture du bâtiment;

b) des évaluations structurelles, de la capacité de charge des 
planchers des mezzanines, des charges admissibles en toiture 
et d’autres notes de calcul relatives à la structure;

c) des permis de construire;

d) des analyses du sol;

e) des dessins actant les mesures de sécurité incendie et les 
plans d’évacuation d’urgence en cas d’incendie.

4. L’employeur devrait également tenir un registre:

a) de la dernière évaluation des risques pour la sécurité du bâti-
ment (voir ci-dessous);
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b) des rapports d’incident concernant la sécurité du bâtiment;

c) des rapports d’inspection et d’entretien.

5. L’employeur devrait s’assurer que ces registres peuvent être 
raisonnablement consultés à tout moment par l’autorité compé-
tente, les travailleurs et leurs représentants pour les questions 
de sécurité et de santé. Ces registres devraient être tenus confor-
mément à la législation nationale; à défaut, il y aurait lieu de se 
reporter à titre indicatif au présent recueil, à d’autres instruments 
pertinents reconnus aux niveaux national et international et, 
selon le cas, à des accords bipartites et tripartites.

6.3.2.  Évaluation structurelle
1. Chaque bâtiment devrait être doté d’un permis de construire 
valide recensant clairement la charge admise et son utilisation 
approuvée. Le propriétaire du bâtiment et l’employeur devraient 
aussi disposer de documents attestant de l’utilisation appropriée 
et de la charge admise. En outre, si le bâtiment doit être affecté 
à une autre utilisation ou supporter une charge admise supé-
rieure à celle autorisée, une évaluation structurelle approfondie 
doit être effectuée pour déterminer si, tel qu’il a été construit, le 
bâtiment continue de répondre aux normes de sécurité pour son 
usage spécifique. Cette évaluation devrait au minimum:

a) recenser les dangers liés à la conception, à la construction, à 
l’occupation et à d’autres facteurs susceptibles d’affaiblir l’in-
tégrité structurelle du bâtiment;

b) examiner les autres dangers d’origine naturelle ou humaine 
susceptibles d’affaiblir l’intégrité structurelle du bâtiment – 
tremblements de terre, surcharges d’eau et de neige sur les 
toitures, vibrations des génératrices et des machines, et dan-
gers inhérents à des bâtiments contigus;

c) mesurer les risques associés à ces dangers;

d) définir et appliquer des mesures de contrôle de nature à 
réduire ces risques.
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6.3.3.  Mesures de contrôle
1. L’employeur devrait élaborer et mettre en œuvre une poli-
tique et des procédures visant à prévenir les dangers liés à l’occu-
pation et à l’entretien des bâtiments et à ramener les risques à un 
niveau acceptable.

2. Les bâtiments – planchers, mezzanines et toitures compris 
– devraient être conçus et construits dans le respect de la législa-
tion nationale et des recommandations de l’autorité compétente, 
et de manière à supporter:

a) toutes les charges permanentes existantes;

b) les surcharges susceptibles de peser sur l’installation de pro-
duction pendant sa durée de vie, y compris celles résultant de 
l’utilisation et des vibrations de machines lourdes;

c) toute charge supplémentaire éventuelle attribuable à des 
phénomènes naturels normaux ou à des catastrophes énu-
mérés dans l’évaluation structurelle.

3. Les systèmes d’ossature portante et leurs composantes 
devraient être conçus avec la rigidité nécessaire pour éviter les 
fissurations et détériorations excessives ou les conditions ins-
tables attribuables à des défaillances, des vibrations ou tout 
autre défaut de fonctionnement.

4. L’employeur devrait s’assurer que les capacités de charge du 
bâtiment – y compris celle des planchers, des mezzanines et des 
toitures – ont été évaluées et approuvées par l’autorité compé-
tente lors de la conception et de la construction.

5. Les capacités de charge devraient être indiquées clairement 
sur des plaques fournies par le propriétaire du bâtiment, et appo-
sées solidement et bien en vue dans chaque espace correspon-
dant. Ces plaques ne devraient pas être retirées ni dégradées, 
mais remplacées si elles sont défectueuses.

6. L’employeur devrait s’assurer que les charges placées sur 
les planchers, les mezzanines et les toitures n’excèdent pas les 



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

6. Sécurité incendie et bâtiment

73

limites permises ni les valeurs spécifiées pour la solidité des 
matériaux de construction.

7. Lorsqu’un employeur démarre ou modifie des activités de 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures dans un bâtiment existant, il devrait s’assurer que la 
conception et la construction du bâtiment satisfont à toutes les 
conditions requises. Si les documents de conception ne sont pas 
clairs sur ce point ou que des modifications ont été apportées au 
bâtiment, l’employeur devrait effectuer une analyse structurelle 
et, lorsque la législation nationale l’exige, soumettre ladite ana-
lyse à l’autorité compétente pour approbation.

8. Quand un bâtiment n’est pas exclusivement consacré à des 
activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures – autrement dit qu’il a plus d’un usage 
– chaque portion du bâtiment ou de la structure devrait être 
classée suivant la législation nationale et y être conforme.

9. Lorsqu’un bâtiment est voué à plus d’un usage dans un 
même espace ouvert, ce sont les exigences les plus contrai-
gnantes pour chaque usage au regard de la prévention des 
incendies, des moyens d’évacuation, du type de construction, des 
capacités de charge, des hauteurs et des surfaces autorisées qui 
devraient s’appliquer à tous les autres usages et être respectées 
comme telles.

10. Les espaces ci-après, ne relevant pas de la destination pre-
mière du bâtiment, devraient en toutes circonstances être séparés 
de l’espace réservé à l’usage principal du bâtiment, conformément 
à la législation nationale relative à leur utilisation et à la protection 
de la sécurité et de la santé des travailleurs, à savoir:

a) les locaux abritant des chaudières, des génératrices et des 
réservoirs de carburant, des transformateurs à huile, ou ser-
vant à l’entreposage de combustibles liquides ou de maté-
riaux et produits chimiques inflammables et combustibles;

b) les aires de stationnement de véhicules à moteur;
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c) les locaux d’habitation et les garderies.

11. Le propriétaire du bâtiment devrait veiller à ce qu’il soit 
entretenu et inspecté régulièrement suivant la législation natio-
nale. Les inspections du bâtiment devraient viser, au minimum, 
toutes les structures portantes – toitures, mezzanines et murs 
compris –, les chaudières et systèmes de chauffage, de ven-
tilation et de climatisation, ainsi que les systèmes de sécurité 
incendie, les voies d’évacuation, les déclencheurs manuels 
d’alarme, les équipements de premier secours et les moyens de 
lutte contre l’incendie.

12. Les structures et les bâtiments plus anciens devraient être 
inspectés plus souvent afin de veiller à ce qu’ils soient toujours 
sûrs pour l’usage auxquels ils sont destinés. Lorsqu’un défaut 
de sécurité est constaté, l’employeur devrait cesser les activités 
et le bâtiment devrait être évacué jusqu’à sa rénovation, le ren-
forcement de sa structure ou son réaménagement. Les réno-
vations, réparations, consolidations, modifications et ajouts de 
grande ampleur devraient être approuvés par l’autorité compé-
tente afin de veiller à ce que le bâtiment soit conforme à la légis-
lation nationale ou aux normes ou directives internationales 
pertinentes.

13. L’employeur devrait fournir à tous les travailleurs des infor-
mations, des instructions et une formation sur la sécurité et le 
bon usage du bâtiment, et notamment sur les conditions dans 
lesquelles le placement de charges est interdit ou, au contraire, 
autorisé, ainsi que sur la capacité de charge maximale pour 
chaque plancher, mezzanine et toiture.

14. Les référents sécurité et santé, les représentants des tra-
vailleurs pour les questions de sécurité et de santé, et les travail-
leurs responsables de l’entretien du bâtiment devraient en outre 
suivre une formation périodique afin d’aider les employeurs à 
s’acquitter de leurs obligations en matière d’inventaire, d’évalua-
tion et de maîtrise des dangers et des risques liés à la sécurité 
du bâtiment. Cette formation devrait porter notamment sur la 
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législation nationale relative à la sécurité du bâtiment, les dan-
gers et les risques inhérents au bâtiment et aux activités qui s’y 
déroulent, et les dangers d’origine humaine ou naturelle suscep-
tibles de compromettre la sécurité du bâtiment.

6.4.  Sécurité incendie
1. Pour qu’un incendie se déclare et se propage, il faut que les 
trois facteurs suivants soient réunis:

a) la présence d’un combustible ou d’un matériau combustible;

b) la présence d’une source d’inflammation, comme la chaleur;

c) la présence dans l’air d’oxygène pour entretenir la combus-
tion ou d’agents oxydants.

2. La capacité de gérer et de réduire les risques liés à ces trois 
facteurs contribue à réduire sensiblement la probabilité d’in-
cendie grave.

3. Un incendie majeur peut résulter d’une suite d’événements 
comme celle-ci:

a) entreposage et utilisation de matériaux combustibles sur le 
lieu de travail;

b) présence d’une source d’inflammation;

c) absence de détection rapide de l’incendie ou de fumée;

d) incapacité à maîtriser l’incendie ou à l’éteindre.

6.4.1.  Évaluation des risques d’incendie
1. L’employeur devrait effectuer une évaluation des risques 
d’incendie et la revoir régulièrement afin de déterminer les 
mesures à prendre pour prévenir les incendies et pour en pro-
téger les travailleurs. L’évaluation des risques devrait porter sur 
les points suivants:

a) recensement des risques d’incendie, compte tenu des trois 
conditions de base pour qu’un incendie se déclare;
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b) recensement des personnes à risque, sur le site et dans le voi-
sinage de l’installation de production, en accordant une atten-
tion spécifique aux personnes particulièrement vulnérables, 
comme les travailleurs handicapés ou les enfants dans les 
garderies;

c) évaluation du risque de déclenchement d’un incendie et des 
dangers qui en découleraient pour les travailleurs, notam-
ment l’inhalation de fumée et de gaz toxiques, en plus de la 
chaleur et des brûlures générées par l’incendie;

d) vérification que des mesures de contrôle ont été prises pour 
éliminer ces risques, consistant par exemple à:

i) prévoir des voies d’évacuation et sorties de secours;

ii) prévoir des systèmes de détection et d’alarme incendie;

iii) prévoir du matériel de lutte contre l’incendie;

iv) enlever ou entreposer en lieu sûr des substances dange-
reuses;

v) élaborer un plan d’évacuation d’urgence en cas d’in-
cendie;

vi) prendre des dispositions pour répondre aux besoins des 
travailleurs vulnérables, comme les travailleurs handi-
capés;

vii) fournir à tous les travailleurs des informations sur la 
sécurité incendie et leur proposer une formation à cet 
égard.

2. L’évaluation des risques d’incendie devrait prendre en 
compte l’installation de production dans sa totalité, y compris 
les emplacements extérieurs et les pièces ou les locaux qui sont 
rarement utilisés.
3. L’employeur devrait compléter l’évaluation des risques par 
des inspections régulières en utilisant des fiches d’inspection 
semblables à celle présentée à la figure 2:
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X  Figure 2. Exemple de fiche d’inspection devant être remplie  
par le préposé à la sécurité incendie

Nom du préposé à la sécurité incendie: Date de l’inspection:

Zone inspectée: Signature du responsable de la gestion  
de la sécurité incendie:

Tous les nouveaux travailleurs ont-ils reçu une formation sur la 
sécurité incendie?  OUI  NON

Toutes les sources d’inflammation sont-elles maîtrisées ou 
contrôlées de manière efficace?  OUI  NON

Les pratiques de travail sûres concernant les sources 
d’inflammation sont-elles suivies?  OUI  NON

Les normes concernant la tenue des locaux sont-elles 
satisfaisantes?  OUI  NON

Tous les matériaux combustibles sont-ils correctement entreposés?  OUI  NON

Tous les liquides inflammables sont-ils correctement entreposés?  OUI  NON

Toutes les voies d’évacuation en cas d’incendie sont-elles totalement 
dégagées?  OUI  NON

Les portes externes s’ouvrent-elles facilement de l’intérieur?  OUI  NON

Les détecteurs de fumée/d’incendie fonctionnent-ils correctement?  OUI  NON

Des extincteurs adaptés sont-ils correctement positionnés, 
étiquetés et aisément accessibles?  OUI  NON

Les extincteurs sont-ils pleinement opérationnels?  OUI  NON

Les bornes d’incendie ou les systèmes d’aspersion sont-ils 
pleinement opérationnels?  OUI  NON

La politique antitabac de l’entreprise est-elle bien respectée?  OUI  NON

Les points de rassemblement prévus en cas d’incendie sont-ils 
indiqués et accessibles?  OUI  NON

Actions requises Responsable Délais

A.

B.

C.

D.
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6.4.2.  Mesures de contrôle et de réduction des risques 
d’incendie

1. L’autorité compétente devrait établir des normes de sécurité 
incendie fondées sur des pratiques nationales ou internationales 
reconnues, et les diffuser.

2. Les employeurs devraient se renseigner auprès de l’auto-
rité compétente afin de prendre connaissance des normes, de 
la législation nationale et des recommandations pertinentes en 
matière de sécurité incendie.

3. L’employeur devrait prendre toutes les mesures appropriées 
pour:
a) éliminer ou réduire le risque d’incendie;
b) maîtriser promptement et efficacement tout départ de feu;
c) procéder à une évacuation rapide et sûre des personnes.

4. L’employeur devrait charger un membre de la direction de 
gérer les questions de sécurité incendie et veiller à ce que ledit 
responsable établisse un plan de gestion de la sécurité incendie 
(ci-après le «plan de sécurité incendie») en consultation avec les 
travailleurs et leurs représentants. Ce plan de sécurité incendie 
peut être mentionné ou contenu dans un plan d’urgence qui pare 
également à d’autres événements requérant l’évacuation d’ur-
gence du bâtiment.

5. L’employeur devrait nommer un préposé à la sécurité 
incendie dans chaque secteur de l’installation de production et 
s’assurer que l’intéressé est pleinement formé à ses responsabi-
lités et qu’il s’en acquitte. S’agissant des plus grandes installations 
de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures, il peut s’avérer nécessaire de nommer des pré-
posés à la sécurité incendie qui soient responsables d’une zone 
de travail ou d’une activité spécifique. Le préposé à la sécurité 
incendie devrait être chargé:
a) d’aider le responsable de la gestion de la sécurité incendie à 

élaborer et à mettre en œuvre le plan de sécurité incendie;
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b) de procéder à des contrôles réguliers des dispositifs de sécu-
rité incendie mis en place sur le lieu de travail, et notamment:

i) de contrôler les voies d’évacuation afin de s’assurer 
qu’elles restent ouvertes et totalement dégagées;

ii) de contrôler l’entreposage des matériaux combustibles;

iii) de contrôler et de réduire au minimum les sources d’in-
flammation;

iv) de vérifier que le matériel d’intervention d’urgence en 
cas d’incendie est disponible et accessible;

c) de veiller à ce que toutes les personnes présentes dans son 
secteur soient en mesure d’évacuer en cas d’urgence, en gar-
dant à l’esprit que des dispositions spéciales peuvent être 
nécessaires pour les travailleurs en situation de handicap ou 
les enfants en garderie;

d) de veiller à ce que toutes les personnes aient quitté leur lieu 
de travail en cas d’urgence;

e) de veiller à ce que le matériel d’intervention d’urgence en cas 
d’incendie ne soit utilisé que par les travailleurs formés à cet 
effet.

6. Le plan de sécurité incendie devrait tenir compte des élé-
ments essentiels suivants.

6.4.2.1.  Contrôle des matériaux combustibles
1. Tous les travailleurs devraient recevoir des informations, des 
instructions et une formation sur la sécurité des méthodes de 
travail lors de la manipulation, de l’entreposage et de l’utilisation 
de matériaux combustibles, et s’y conformer. Les employeurs, les 
membres de la direction et le personnel d’encadrement devraient 
veiller à ce que ces procédures de travail sûres soient respectées.

2. Les matériaux combustibles devraient n’être présents 
que dans des zones appropriées de l’installation de production 
et être correctement entreposés. Les quantités de matériaux 
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entreposées devraient être limitées au minimum et conservées 
en toute sécurité.

3. Les matériaux combustibles comme le papier, les tissus, 
le bois, le plastique, les matériaux d’emballage, les produits 
chimiques et autres matériaux ne devraient pas être entreposés 
sous des escaliers ou dans des cages d’escalier, ou à proximité 
immédiate de sources d’inflammation telles que:
a) des appareils de chauffage;
b) des armoires ou équipements électriques;
c) des postes de travail à chaud, par exemple de soudure et de 

meulage;
d) des appareils de cuisson ou zones utilisées pour fumer.

4. Les bouteilles de gaz et liquides inflammables voire très 
inflammables devraient être stockés de manière sûre dans des 
entrepôts externes lorsqu’ils ne sont pas utilisés. Lorsqu’ils le 
sont, la quantité présente dans le bâtiment devrait être limitée au 
minimum requis et devrait être conservée dans des conteneurs 
étiquetés et résistant au feu. Les bouteilles de gaz devraient être 
manipulées et transportées conformément aux prescriptions 
générales énoncées à la section 9.4 du présent recueil.

5. De bonnes pratiques en matière de tenue des locaux, asso-
ciées à des inspections régulières, permettront d’assurer un 
contrôle efficace des matériaux combustibles sur le lieu de travail.

6. L’extérieur du bâtiment devrait être exempt de tout matériau 
susceptible de devenir combustible en cas de hausse de la tem-
pérature (végétation sèche, par exemple).

7. Les endroits réservés aux fumeurs doivent être exempts de 
matériaux combustibles.

6.4.2.2.   Réduction des sources d’inflammation potentielles
1. La présence d’une source de chaleur ou d’inflammation 
doit être prise en considération par rapport à l’emplacement des 
matériaux combustibles ou inflammables.
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2. Les mesures de contrôle ci-après devraient figurer dans le 
plan de sécurité incendie:

a) interdiction de fumer sur le lieu de travail, sauf dans les 
espaces contrôlés éventuellement mis à la disposition des 
fumeurs;

b) accès contrôlé afin de limiter le risque d’incendie criminel;

c) bonne tenue des locaux, en particulier dans les zones de tra-
vail à chaud; contrôles réguliers du lieu de travail après les 
opérations à chaud afin de veiller à ce qu’aucun matériau ne 
se soit embrasé;

d) réduction et contrôle des risques dus à l’accumulation de 
poussières potentiellement explosives;

e) application de procédures de sécurité pour brûler des déchets, 
lorsque la législation nationale le permet;

f) surveillance continue des sources de chaleur lors des travaux 
de cuisine;

g) entretien et inspection efficaces des installations électriques 
(voir ci-dessous).

3. Un câblage électrique défectueux et un mauvais entretien 
électrique peuvent entraîner une surchauffe ou la formation 
d’étincelles ou d’un arc électrique, et donc causer une inflam-
mation. Les précautions spéciales suivantes devraient donc être 
prises:

a) le matériel électrique devrait être mis à la terre afin de limiter 
au minimum la possibilité que l’électricité statique n’entraîne 
la formation d’étincelles ou d’un arc électrique;

b) chaque circuit électrique devrait être protégé par un fusible 
ou un disjoncteur adéquat placé dans un coffret résistant au 
feu;

c) des circuits câblés, et non des rallonges électriques, devraient 
être utilisés afin de minimiser le risque d’endommagement du 
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câblage et d’éviter une surcharge des circuits causée par des 
branchements multiples;

d) il conviendrait d’installer des sectionneurs correctement 
signalés qui permettent d’isoler rapidement tout le matériel 
électrique en cas d’urgence.

4. Dans les espaces confinés et en d’autres lieux où des gaz, 
vapeurs ou poussières inflammables peuvent présenter des 
dangers:

a) seuls devraient être utilisés des installations et des équipe-
ments électriques, ainsi que des lampes torches, convenable-
ment sécurisés;

b) aucune flamme nue ou aucun moyen d’inflammation ana-
logue ne devrait être utilisé;

c) des panneaux d’interdiction de fumer devraient y être 
apposés;

d) les chiffons huileux, les déchets et textiles ou autres maté-
riaux susceptibles de s’enflammer spontanément devraient 
être enlevés immédiatement, placés en lieu sûr et conservés 
dans des conteneurs fermés constitués de matériaux non 
combustibles;

e) il convient de ne porter ni vêtement susceptible de créer de 
l’électricité statique ni chaussures à embout métallique pou-
vant produire des étincelles; en revanche, un équipement de 
protection individuelle antistatique devrait être fourni;

f) une ventilation suffisante devrait être assurée.

6.4.2.3.   Détection et notification rapide de la présence d’un 
incendie ou de fumée

1. L’installation de détecteurs raccordés aux systèmes auto-
matiques d’alarme et d’avertissement est importante pour 
détecter et signaler rapidement la présence d’un incendie ou de 
fumée.
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2. L’installation de détecteurs d’incendie devrait être prévue 
dès la conception et la construction des bâtiments. Il peut s’agir 
d’une variété d’équipements électriques permettant de détecter 
la présence de fumée, de chaleur, d’une élévation rapide de la 
température ou de sources de lumière clignotantes.

3. La législation nationale devrait définir des normes imposant 
la mise en place de détecteurs automatiques d’incendie et de sys-
tèmes automatiques d’alarme qui serviront à déclencher des ins-
tallations «déluge», des appareils de production de mousse, des 
extincteurs à poudre polyvalente ou d’autres installations d’ex-
tinction automatique.

4. Ces systèmes et dispositifs doivent être inspectés et testés 
régulièrement, conformément à la législation nationale et aux 
instructions du fabricant. Leur emplacement et leur répartition 
sont d’une grande importance. Leur présence est vitale, surtout 
dans les parties du bâtiment où sont entreposés des matériaux 
combustibles ou des liquides inflammables.

5. Des affichettes devraient être apposées de manière bien 
visible pour indiquer, s’il y a lieu:

a) la manette d’alarme incendie la plus proche;

b) les voies d’évacuation et les sorties de secours;

c) le numéro de téléphone et l’adresse des services d’urgence 
les plus proches;

d) le poste de premiers secours le plus proche.

6.4.2.4.   Dispositions et procédures d’urgence efficaces

1. L’employeur responsable de l’installation de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaus-
sures devrait prévoir la mise sur pied, en rapport avec la taille 
de l’installation et le nombre d’employés, d’une ou de plusieurs 
équipes de préposés à la sécurité incendie dûment formés qui 
seront mobilisés en cas d’incendie. Cette équipe de préposés à la 
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sécurité incendie devrait être placée sous la supervision du res-
ponsable de la gestion de la sécurité incendie.

2. Une mesure de contrôle indispensable consiste à s’assurer 
que toutes les personnes présentes peuvent évacuer sans délai 
le bâtiment.

3. Deux voies d’évacuation au moins devraient normalement 
être prévues sur le lieu de travail afin de permettre l’évacuation 
rapide des travailleurs et autres occupants du bâtiment en cas 
d’urgence. Plus de deux voies peuvent être requises si le nombre 
de travailleurs, la taille du bâtiment ou l’agencement du lieu de 
travail ne permettent pas une évacuation rapide. Les voies d’éva-
cuation devraient être situées aussi loin que possible les unes des 
autres, en respectant toutefois les distances maximales prescrites 
par les codes nationaux relatifs à la sécurité incendie dans l’éven-
tualité où l’une des voies serait rendue impraticable par le feu 
ou la fumée. Des voies d’évacuation d’urgence supplémentaires 
peuvent se révéler nécessaires, selon les distances à parcourir, le 
nombre de personnes présentes sur les lieux et la répartition par 
plancher.

4. L’employeur devrait veiller à ce que toutes les pièces aient 
un nombre suffisant d’issues de secours de telle sorte que tous 
les travailleurs puissent être évacués en temps voulu. En fonction 
de leur taille et de leur forme, et des dispositions de la législa-
tion nationale en matière de sécurité incendie, les pièces fermées 
(un bureau ou un poste de travail, par exemple) peuvent avoir 
une seule issue à condition que la porte s’ouvre sur une voie 
d’évacuation.

5. Toutes les voies d’évacuation en cas d’incendie doivent être 
clairement balisées, être suffisamment larges pour permettre le 
passage du plus grand nombre d’occupants dans le laps de temps 
le plus court possible et être totalement dégagées. La plupart 
des codes prévoient que les nécessités en matière d’évacuation 
devraient être déterminées sur la base du type d’utilisation ou 
d’occupation du bâtiment, de la charge sur plancher, de la surface 
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de plancher, de la distance jusqu’aux issues de secours et de la 
capacité des issues ellesmêmes.

6. Selon la surface de plancher disponible, le nombre de per-
sonnes occupant les lieux, la répartition de l’espace intérieur et 
la législation nationale relative à la sécurité incendie, les étages 
supérieurs des bâtiments devraient comporter au moins deux 
voies d’évacuation séparées, situées de préférence à différentes 
extrémités du bâtiment. Ces voies devraient être protégées 
contre l’incendie et l’enfumage afin de ménager un délai suffisant 
pour une évacuation dans des conditions de sécurité.

7. Les voies d’évacuation en cas d’incendie devraient être bien 
éclairées par un éclairage de secours. Toutes les voies d’évacua-
tion doivent conduire en lieu sûr, à l’extérieur du bâtiment.

8. Toutes les voies d’évacuation en cas d’incendie devraient être 
vérifiées quotidiennement pour s’assurer qu’elles sont totalement 
dégagées et que les portes de secours s’ouvrent facilement. 

9. Si l’employeur éprouve la nécessité de verrouiller les portes 
d’issue finale pour des raisons de sécurité, ces portes doivent 
alors s’ouvrir vers l’extérieur et être munies d’une barre d’ur-
gence horizontale ou d’un autre dispositif de verrouillage per-
mettant de les ouvrir facilement de l’intérieur sans avoir besoin 
d’une clé.

10. Tous les travailleurs devraient recevoir des instructions et 
suivre une formation sur la procédure d’évacuation en cas d’in-
cendie, qui devrait être un élément essentiel de l’initiation d’un 
travailleur à la sécurité et la santé au travail.

11. Tous les travailleurs devraient participer à des exercices 
d’évacuation en cas d’incendie au moins une fois par an, à 
chaque réagencement des lieux ou conformément aux pres-
criptions des codes nationaux. Le responsable de la gestion 
de la sécurité incendie devrait assister à ces exercices en tant 
qu’observateur puis faire le point avec l’employeur et les pré-
posés à la sécurité incendie afin de déterminer si l’exercice a été 
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concluant ou s’il a fait apparaître des problèmes, auquel cas des 
améliorations ou des mesures correctives devraient ensuite être 
mises en œuvre.

6.4.2.5.  Maîtrise de l’incendie
1. Conformément à la législation nationale, le matériel d’inter-
vention d’urgence en cas d’incendie mis à la disposition des occu-
pants du bâtiment et du personnel de lutte contre les incendies 
devrait être choisi et installé de façon à être aussi facile d’accès 
que possible. Le responsable de la gestion de la sécurité incendie 
devrait veiller à ce que le plan d’intervention d’urgence en cas 
d’incendie tienne compte des paramètres suivants:

a) les extincteurs correspondent à la nature des incendies sus-
ceptibles de se déclarer, que la cause en soit des matériaux 
solides combustibles ou des gaz, aérosols et liquides inflam-
mables ou qu’il s’agisse de feux de métal ou électriques;

b) les extincteurs sont installés partout, à une distance spécifiée 
de tout point et, si nécessaire, à proximité d’une zone présen-
tant un danger particulier;

c) le matériel d’intervention d’urgence en cas d’incendie destiné 
aux services de lutte contre les incendies, comme les dévidoirs 
et les raccords pour les bouches d’incendie, est placé aux dif-
férentes sorties du bâtiment, de manière à être accessible 
depuis un lieu sûr;

d) le matériel d’intervention d’urgence en cas d’incendie est ins-
tallé correctement en un lieu facile d’accès dont l’emplace-
ment est signalé;

e) un nombre suffisant de travailleurs est choisi et formé à l’utili-
sation des extincteurs;

f) le responsable de la gestion de la sécurité incendie est avisé 
de toute utilisation des extincteurs, quel qu’en soit le motif;

g) les extincteurs sont inspectés régulièrement pour vérifier s’ils 
sont chargés et correctement positionnés.
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2. Tous les travailleurs devraient recevoir une formation, des 
instructions et des informations appropriées sur les dangers 
que présentent les incendies, les précautions d’usage à prendre 
et l’utilisation des extincteurs. La formation, les instructions et 
informations fournies devraient porter notamment sur les points 
suivants:

a) les circonstances dans lesquelles les préposés à la sécurité 
incendie et les travailleurs ne devraient pas tenter d’éteindre 
le feu par eux-mêmes, mais devraient évacuer la zone et 
appeler les pompiers;

b) les conditions dans lesquelles donner l’alarme;

c) les mesures à prendre en cas d’incendie, y compris l’utilisation 
des issues de secours;

d) pour les préposés à la sécurité incendie et les travailleurs 
appelés à les utiliser, le mode d’emploi des extincteurs;

e) la toxicité des émanations dégagées et l’administration des 
premiers secours;

f) l’utilisation correcte d’un équipement de protection indivi-
duelle approprié;

g) les plans et les procédures d’évacuation.

3. Pour maîtriser un incendie et porter secours à des travailleurs 
pris au piège, il est primordial d’avertir rapidement le personnel 
d’encadrement et le service d’intervention d’urgence en cas d’in-
cendie. Les numéros de téléphone des personnes à prévenir en cas 
d’urgence devraient être clairement indiqués sur le lieu de travail, 
et les moyens de les contacter devraient être à disposition.

4. La propagation des incendies devrait être limitée au moyen 
de murs coupe-feu érigés entre les différentes zones d’un bâti-
ment, ainsi que de portes coupe-feu aux points d’accès et dans 
les couloirs. Les portes coupe-feu permettent de freiner la pro-
pagation de l’incendie, ce qui donne davantage de temps aux tra-
vailleurs pour évacuer le bâtiment.
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5. Les caractéristiques des portes coupe-feu peuvent être 
prescrites par les codes nationaux, mais seront généralement 
conformes aux normes internationalement reconnues.

6.4.2.6.  Gestion du risque d’incendie
1. Les numéros de téléphone des travailleurs et des visiteurs 
présents dans le bâtiment devraient être portés à la connais-
sance du responsable de la gestion de la sécurité incendie ou de 
son adjoint.

2. Les travailleurs, les prestataires et les visiteurs doivent 
être informés de la procédure d’évacuation: lorsque l’alarme se 
déclenche, ils doivent évacuer les lieux sans attendre, en évitant 
d’utiliser les ascenseurs. La seule exception vaut pour les per-
sonnes auxquelles le plan de sécurité incendie ou le plan d’ur-
gence attribue une tâche spécifique. Les portes situées sur les 
voies d’évacuation devraient être à fermeture automatique afin 
de ne pas entraver l’évacuation.

3. Les préposés à la sécurité incendie devraient être entraînés à 
vérifier qu’il n’y a plus personne dans la zone placée sous leur res-
ponsabilité avant d’en sortir eux-mêmes, puis devraient rendre 
compte au responsable de la gestion de la sécurité incendie ou à 
son adjoint.

4. Une fois le bâtiment évacué, les personnes doivent rester 
dans un lieu sûr désigné à cet effet jusqu’à ce que le responsable 
de la gestion de la sécurité incendie ait vérifié que personne ne 
manque à l’appel. Elles ne doivent en aucun cas être autorisées à 
regagner le bâtiment tant que le responsable de la gestion de la 
sécurité incendie n’a pas donné son feu vert.

5. Tout véhicule transportant des bouteilles de gaz ou des 
liquides inflammables devrait, si cela est possible sans faire courir 
de risques accrus aux personnes concernées, être déplacé jusqu’à 
une distance sûre du bâtiment.

6. Les voies d’accès au bâtiment doivent être dégagées pour 
permettre aux services d’urgence d’accéder facilement au site.
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6.4.2.7.  Informations, instructions et formation

1. Tous les travailleurs devraient recevoir une formation en 
bonne et due forme sur les procédures d’urgence dans le cadre 
de leur initiation.

2. Tous les travailleurs devraient recevoir régulièrement un 
cours de remise à niveau et participer à des exercices d’incendie 
au cours desquels le bâtiment est évacué et les travailleurs se 
rendent dans des aires de rassemblement désignées.

3. À leur arrivée à l’installation de production, tous les visiteurs 
devraient recevoir des instructions et des informations concer-
nant le système d’alarme incendie, les voies d’évacuation et les 
points de rassemblement.
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	X 7.  Autres mesures générales de 
prévention et de protection

1. L’employeur devrait prendre toutes les précautions utiles 
afin de:
a) sécuriser l’ensemble des lieux de travail en éliminant ou en 

maîtrisant les dangers et les risques encourus par les travail-
leurs sur les plans de la sécurité et de la santé;

b) protéger les personnes présentes à l’installation de produc-
tion ou se trouvant à proximité contre tout risque pouvant 
provenir de l’installation ou des activités correspondantes de 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures.

7.1.  Interdiction des accès non autorisés
1. Nul ne devrait être autorisé à accéder à l’installation de pro-
duction de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaus-
sures sans y avoir été autorisé. Les personnes autorisées peuvent 
être accompagnées par une personne responsable et compétente, 
pour autant qu’elle soit munie des équipements de protection indi-
viduelle appropriés et informée des procédures d’urgence ainsi 
que de tous les risques auxquels elle pourrait être exposée.

2. Les dispositions voulues devraient être prises concernant 
l’accès des représentants des travailleurs, conformément à la 
législation nationale ou aux conventions collectives.

7.2.  Chauffage, refroidissement et ventilation
7.2.1.  Chauffage et refroidissement
1. Lorsque cela est nécessaire pour parer à un danger ou pro-
téger la santé et pour assurer un confort suffisant, les lieux de 
travail devraient:
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a) être suffisamment chauffés par temps froid;
b) être suffisamment refroidis par ventilation ou d’autres moyens 

en cas de forte chaleur.

7.2.2.  Ventilation
1. Lorsque la ventilation naturelle ne suffit pas à garantir la 
sécurité et la salubrité des lieux (température et composition de 
l’air), il conviendrait de prévoir une ventilation artificielle.

2. Si nécessaire pour parer à un danger, un dispositif de ven-
tilation aspirante devrait être fixé aux emplacements où se for-
ment des poussières, des gaz, des vapeurs, des brouillards ou 
des fumées.

3. Des systèmes de ventilation devraient être installés dans les 
ateliers de sablage et de pulvérisation ainsi que dans toutes les 
zones d’entreposage de produits chimiques, en veillant à ce que 
l’air soit expulsé à bonne distance des travailleurs occupés à des 
tâches de soudure ou à la manipulation, le mélange ou l’utilisa-
tion de produits chimiques; ils devraient faire en sorte d’éviter la 
propagation de maladies transmissibles par voie aérienne.

4. Le système de ventilation devrait être entretenu et inspecté 
régulièrement pour pouvoir fonctionner de manière efficace et 
continue en toute sécurité; en outre, il conviendrait de mettre en 
place un programme d’entretien préventif.

5. Les employeurs devraient apporter un soin particulier à la 
conception du système de ventilation dans les zones ou espaces 
de travail confinés. En l’absence de systèmes à sécurité intégrée, 
il conviendrait de disposer de procédures écrites relatives à la 
surveillance des travailleurs exposés pour assurer leur évacua-
tion en cas de danger.

6. S’il n’est pas possible techniquement de ventiler suffisam-
ment les postes de travail pour y garantir la sécurité et la salu-
brité, et lorsque les travailleurs sont exposés à des contaminants, 
il conviendrait de fournir aux travailleurs des appareils respira-
toires adaptés (voir section 15.6).
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7. L’air comprimé ne devrait pas être utilisé pour la ventila-
tion à moins qu’il ne soit distribué par un dispositif homologué 
d’alimentation en air respirable, qu’il n’ait été purifié et que sa 
température et sa pression ne soient maintenues à un niveau 
acceptable.

8. L’oxygène ne devrait jamais servir à la ventilation.

9. Les sorties de ventilation devraient se situer à bonne dis-
tance des entrées d’air et des personnes vivant à proximité de 
l’installation de production. L’évacuation de l’air vicié devrait être 
assurée de façon à éviter tout risque d’incendie, d’explosion ou 
de maladie.

7.3.  Tenue des locaux
1. Une mauvaise tenue des locaux entraîne notamment le 
risque de:

a) trébucher sur un objet laissé sur le plancher, sur une marche 
d’escalier ou une plateforme;

b) être blessé par la chute d’un objet qui n’a pas été rangé en lieu 
sûr;

c) glisser sur une surface huileuse, mouillée ou sale;

d) buter contre un objet saillant ou des matériaux mal empilés 
ou mal placés;

e) se couper, se perforer ou se déchirer la peau d’une main ou 
d’une autre partie du corps en heurtant un clou, du fil barbelé 
ou un feuillard de cerclage mal placé.

2. Une bonne tenue des locaux permet de:

a) réduire le risque d’incendie;

b) diminuer l’exposition aux poussières, vapeurs et autres subs-
tances dangereuses;

c) améliorer le contrôle des outils et des matériaux, y compris 
des stocks et des fournitures;
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d) favoriser l’hygiène et, par suite, d’améliorer la santé;

e) rationaliser l’utilisation de l’espace;

f) limiter les dommages matériels;

g) améliorer le moral et la productivité.

7.3.1.  Mesures de contrôle
1. Il conviendrait d’élaborer et d’appliquer de manière continue 
un programme assurant une bonne tenue des locaux dans 
chaque installation de production de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures. Ce programme devrait 
concerner tous les locaux utilisés et prévoir la répartition des 
tâches de nettoyage quotidien pendant le poste de travail, d’éli-
mination des déchets, d’enlèvement des matériaux inutilisés et 
d’inspection, de sorte que les risques énumérés à la section 7.3 
ci-dessus soient éliminés ou atténués.

2. Ledit programme devrait prévoir notamment les disposi-
tions suivantes:

a) élimination des poussières et des saletés;

b) nettoyage des commodités à la disposition des travailleurs;

c) maintien en bon état de la surface des murs, des postes de 
travail, des planchers, et élimination de tout obstacle à la libre 
circulation dans les couloirs et les escaliers;

d) nettoyage des appareils d’éclairage;

e) contrôle des déversements;

f) rangement adéquat des matériaux, de l’outillage et de 
l’équipement;

g) enlèvement et évacuation, à intervalles appropriés, des gra-
vats, déchets et débris;

h) entretien et tests de fonctionnement réguliers des systèmes 
de sécurité incendie;
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i) protection de la sécurité et de la santé des travailleurs respon-
sables de la tenue des locaux.

3. On devrait toujours veiller à ce que les matériaux soient bien 
rangés. On ne devrait pas déposer ou laisser s’accumuler sur les 
lieux des matériaux en vrac non destinés à un usage immédiat, 
au risque d’obstruer dangereusement les entrées et les sorties 
de l’installation de production, ses lieux de travail, voies de pas-
sage et escaliers.

4. Les lieux de travail, les escaliers, les voies de passage et les 
issues devraient être propres. Les sols des lieux de travail et des 
voies de passage mouillés ou rendus glissants par des produits 
chimiques ou autres devraient être nettoyés ou recouverts de 
sable, de sciure, de cendres ou autres matériaux.

5. Les outils, matériaux, produits finis, matériaux d’emballage 
et autres objets ne devraient pas traîner, au risque de faire trébu-
cher quelqu’un.

6. L’accumulation de résidus de ferraille, de déchets, de rebuts 
ou de détritus devrait être interdite à l’emplacement des postes de 
travail et dans les voies de passage. Les chiffons et autres objets 
ayant servi à l’essuyage devraient être jetés dans des conteneurs 
métalliques pourvus de couvercles à fermeture automatique.

7. Les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation 
devraient être nettoyés et entretenus régulièrement.

8. Les filtres à charpie des sécheuses devraient être nettoyés 
régulièrement et la charpie enlevée et jetée.

9. Les toitures et avaloirs de toit devraient être propres et libres 
de toute obstruction, et les travailleurs effectuant des travaux en 
hauteur convenablement protégés (voir section 7.7).

10. Tous les déchets solides ou liquides, balayures, détritus et 
ordures devraient être enlevés selon un protocole permettant 
d’éviter des risques potentiels pour la santé et aussi souvent que 
nécessaire pour maintenir de bonnes conditions sanitaires.
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11. Chaque espace clos d’une installation de production devrait 
être construit, équipé et entretenu, dans la mesure du possible, 
de manière à empêcher que des rongeurs, insectes et autres nui-
sibles n’y pénètrent ou ne s’y installent. Un programme efficace 
et continu d’extermination devrait être mis en œuvre dès lors que 
la présence de tels nuisibles est détectée.

7.4.  Entreposage et rangement des matériaux
1. Il convient de s’attaquer aux risques découlant de matériaux 
mal entreposés ou mal empilés, afin de réduire autant que pos-
sible les lésions telles que:
a) les fractures, coupures et contusions causées par leur chute;
b) les lésions musculaires, osseuses ou autres résultant du 

levage de charges qui sont trop volumineuses ou trop lourdes;
c) d’autres types de lésions entraînées par un processus de 

manipulation des matériaux mal conçu ou par une mauvaise 
manipulation des matériaux.

7.4.1.  Mesures de contrôle
1. L’employeur devrait élaborer et appliquer des méthodes 
de travail sûres pour entreposer et ranger les matériaux, pré-
voyant notamment de séparer les matériaux non compatibles, de 
limiter l’empilement, de stabiliser les matériaux empilés à l’aide 
de sangles ou autres dispositifs d’arrimage, et d’utiliser des bacs, 
palettes, plateaux et autres conteneurs de stockage.

2. Les aires d’entreposage général devraient être exemptes de 
matériaux accumulés pour éviter les glissades, faux pas et chutes, 
et pour empêcher les rongeurs, insectes et autres nuisibles d’y 
pénétrer et de s’y installer. Les matériaux combustibles et inflam-
mables qui peuvent déclencher un incendie ou une explosion 
devraient être interdits dans les aires d’entreposage général (voir 
section 6.4.2.1).

3. Les supports de rangement devraient être conçus, 
construits et entretenus de manière à supporter les charges de 
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matériaux prévues grâce à des fondations solides et stables. 
La limite de charge maximale devrait être clairement indiquée 
sur chacun d’entre eux. Des inspections devraient être effec-
tuées régulièrement, et les supports dont la structure est 
endommagée devraient être signalés et réparés ou remplacés 
immédiatement.

7.5.   Espaces confinés
1. Les espaces confinés peuvent notamment comporter les 
dangers suivants:

a) une mauvaise qualité de l’air ou de la visibilité;

b) la présence d’asphyxiants, l’exposition à des produits 
chimiques, liquides et gaz inflammables, poussières combus-
tibles et autres substances dangereuses;

c) des glissades, faux pas et autres dangers sur le plan de la 
sécurité;

d) la présence de virus, de champignons, de moisissures ou de 
bactéries et autres risques biologiques;

e) le bruit, la chaleur, le froid, les rayonnements, les vibrations, 
l’électricité et autres dangers physiques.

2. Ces dangers peuvent aussi exister dans un lieu de travail 
normal, mais être parfois encore plus graves dans un espace clos 
où les conditions peuvent changer rapidement, où la configura-
tion de l’entrée et de la sortie peut empêcher un travailleur de 
sortir à temps, et où le sauvetage d’une victime est plus péril-
leux. Tous les espaces confinés devraient être considérés comme 
dangereux. Aucun travailleur ne devrait pénétrer dans un espace 
clos, à moins qu’une personne compétente n’ait certifié par une 
évaluation des risques qu’il peut s’y rendre en toute sécurité.

7.5.1.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait veiller à ce qu’une personne compétente 
évalue l’ensemble des risques liés aux espaces confinés.
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2. Sur la base de cette évaluation, l’employeur devrait rédiger 
et mettre en œuvre une ligne de conduite et des modalités rela-
tives aux espaces confinés, y compris les modalités d’accès à ces 
lieux pour les travailleurs, les prestataires et les sous-traitants.

7.5.2.  Mesures de contrôle
1. Des panneaux devraient être placés à l’entrée des espaces 
confinés afin d’empêcher tout accès inopiné.

2. Il conviendrait de prendre les mesures idoines pour pro-
téger du danger les travailleurs amenés à pénétrer dans une 
zone où une substance toxique ou nocive pourrait ou aurait 
pu se trouver, ou dans une zone caractérisée par un manque 
d’oxygène ou une atmosphère inflammable. On devrait notam-
ment s’assurer que l’atmosphère de l’espace confiné n’est pas 
effectivement ou potentiellement dangereuse et ne présente 
pas d’autres dangers pouvant entraîner la mort ou des lésions 
physiques graves.

3. Une autorisation devrait être délivrée pour pénétrer dans les 
espaces confinés. Cette autorisation devrait mentionner la liste 
des personnes habilitées à entrer dans l’espace clos, le motif et 
la durée de leur présence dans les lieux, les dangers qui y sont 
associés et la façon de maîtriser les risques en découlant, les 
conditions d’entrée acceptables, les résultats du contrôle et du 
suivi requis de la pollution atmosphérique, les modalités de com-
munication pour les entrants et les accompagnateurs, l’équipe-
ment prescrit pour entrer, ainsi que les procédures d’urgence et 
de sauvetage.

4. Avant de pénétrer dans un espace confiné, les travailleurs 
doivent être informés de la nature des risques qu’ils pourraient 
encourir et de l’ensemble des prescriptions à observer pour être 
autorisés à travailler.

5. Dans une zone ou un espace confiné, aucun travail à lumière 
nue, à flamme nue ou à chaud ne devrait être autorisé à moins 
que le niveau de gaz inflammable ou explosif ne soit inférieur à 
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celui qui est indiqué dans la réglementation nationale, et que le 
lieu n’ait été testé et jugé sûr par une personne compétente.

6. Dans une zone ou un espace confiné de ce type, seuls les 
éclairages et les outils antidéflagrants devraient être utilisés 
lors de l’inspection initiale, du nettoyage ou d’une autre activité 
nécessaire pour sécuriser le lieu.

7. Lorsqu’un travailleur se trouve dans un espace confiné:
a) des dispositifs et équipements de ventilation adéquats, 

y compris des appareils respiratoires ou des respirateurs 
appropriés, des équipements de récupération, des trousses 
de secours, du matériel de réanimation et de l’oxygène, 
devraient être immédiatement disponibles pour l’administra-
tion des premiers secours;

b) un ou plusieurs gardes ayant suivi une formation complète 
devraient être placés en faction à l’entrée de la zone ou à 
proximité, et ne devraient être affectés à aucune autre tâche;

c) le travailleur et le ou les garde(s) devraient pouvoir communi-
quer avec des moyens adaptés;

d) le ou les garde(s) ou toute autre équipe de sauvetage devrai(en)
t disposer des moyens nécessaires pour effectuer des opéra-
tions de sauvetage dans cet espace sans avoir à y pénétrer.

8. Les lieux confinés devraient être équipés d’un système 
d’alarme automatique qui se déclenche en cas d’incendie ou de 
fumée dans l’espace clos ou dans les zones adjacentes.

7.6.  Ascenseurs, escaliers roulants  
et monte-matériaux

1. L’employeur devrait définir des modalités de travail sûres 
à appliquer aux ascenseurs, aux escaliers roulants et aux 
monte-matériaux; ces modalités devraient prévoir au minimum:

a) que les ascenseurs, les escaliers roulants et les monte-maté-
riaux soient utilisés et entretenus conformément à la législa-
tion en vigueur et aux recommandations du fabricant;
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b) que les ascenseurs, les escaliers roulants et les monte-maté-
riaux soient positionnés ou installés de manière à protéger 
les utilisateurs et autres personnes présentes des risques de 
lésion;

c) que la charge utile soit clairement indiquée;
d) que des panneaux indiquent clairement si l’équipement est 

destiné au transport de personnes ou de marchandises ou 
aux deux;

e) que des verrouillages, barrières et dispositifs de sécurité 
soient, si nécessaire, correctement installés et entretenus 
pour éviter les lésions;

f) qu’un entretien préventif soit effectué régulièrement, confor-
mément à la législation en vigueur et aux recommandations 
du fabricant;

g) que tous les systèmes et composantes de sécurité soient 
inspectés régulièrement, conformément à la législation en 
vigueur et aux recommandations du fabricant;

h) que les travaux de réparation et d’entretien ne soient effec-
tués que par des personnes compétentes;

i) que des barrières et des panneaux soient installés pour en 
empêcher l’accès lorsque l’équipement est en panne ou en 
cours de réparation;

j) que les travailleurs soient informés des conditions dans les-
quelles ils peuvent utiliser en toute sécurité les ascenseurs, 
escaliers roulants et monte-matériaux en cas d’urgence;

k) que tous les ascenseurs, escaliers roulants et monte-maté-
riaux soient maintenus en bon état de marche, inspectés et 
certifiés conformes par des personnes compétentes aussi 
souvent que prescrit par la législation nationale.

7.7.  Prévention des risques associés au travail  
en hauteur 

1. Les chutes de hauteur – plateforme, échelle, échafau-
dage, toit, ouverture dans le plancher ou autre surface fragile 
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– peuvent entraîner la mort ou des lésions graves telles que des 
fractures multiples et des lésions cervicales et spinales pouvant 
conduire à des incapacités permanentes. Les facteurs de risque 
liés au travail en hauteur tiennent notamment à la distance ver-
ticale de la chute, aux toits fragiles ou pentus, aux plateformes 
composées de matériaux qui se détériorent, aux côtés et rebords 
non protégés des passerelles aériennes, à l’état des rampes et 
plateformes d’accès, aux échelles, tours d’accès, échafaudages et 
plateformes instables ou mal entretenus.

2. La chute d’objets en hauteur peut provoquer des accidents 
mortels ou des lésions. Les facteurs de risque sont en l’espèce 
de mauvaises conditions d’entreposage des matériaux, une mau-
vaise tenue des locaux, des vides dans les surfaces de plateforme, 
des rebords non protégés et l’utilisation de méthodes inadaptées 
au transport des matériaux, du matériel et des outils à destina-
tion et au départ de la zone de travail.

3. L’autorité compétente devrait élaborer une réglementation 
portant expressément sur la prévention des chutes ou le travail 
en hauteur, à savoir notamment:

a) des dispositions relatives à la prévention des chutes de 
hauteur;

b) la certification, l’inspection, la vérification et l’utilisation des 
équipements de prévention des chutes et de protection 
contre les chutes;

c) les mesures de contrôle nécessaires pour empêcher la chute 
d’objets pouvant percuter une personne.

4. L’employeur devrait procéder à une évaluation des risques 
afin de recenser et d’examiner les tâches pouvant présenter un 
risque de chute pour les personnes qui travaillent en hauteur. 
Au vu de l’évaluation des risques, il y aurait lieu de mettre au 
point un programme de prévention des chutes comprenant, au 
minimum, les éléments suivants:

a) procédures écrites applicables au travail en hauteur;
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b) informations, instructions et formation concernant la sécurité 
dans le travail en hauteur;

c) processus d’élaboration, de vérification et de mise en œuvre 
des procédures de sauvetage d’urgence pour tous les cas de 
chute;

d) certification, fourniture, utilisation, inspection, essai et entre-
tien des équipements de prévention des chutes et de protec-
tion contre les chutes.

5. L’employeur devrait en outre procéder à une évaluation des 
risques afin de recenser et d’examiner les situations, tâches ou 
équipements qui pourraient donner lieu à la chute inopinée d’un 
objet en hauteur (par exemple, équipement, pièce détachée ou 
matériau). Il conviendrait d’accorder une attention particulière 
aux activités, courantes ou exceptionnelles, pendant lesquelles 
des personnes travaillent au-dessus d’autres personnes. Au vu 
de l’évaluation, chaque installation de production de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures devrait élaborer 
des stratégies afin d’éviter la chute d’objets ou de protéger les 
personnes contre le risque de chute d’objets.

6. Lors de la planification d’un travail en hauteur, l’employeur 
devrait déterminer si la tâche pourrait être accomplie différem-
ment dans de meilleures conditions de sécurité. Dans la négative, 
il devrait y avoir des procédures permettant d’évaluer les tâches 
à effectuer et de réduire au minimum la nécessité de travailler en 
hauteur, par exemple en ramenant au sol les pièces détachées à 
entretenir. 

7. Quoi qu’il en soit, lorsqu’il existe un risque de chute d’une 
hauteur supérieure à celle indiquée dans la législation nationale, 
il conviendrait de recourir à des équipements ou à des systèmes 
de prévention des chutes ou de protection contre les chutes.

8. L’employeur devrait élaborer une procédure précisant les 
conditions dans lesquelles mettre en place des barrières en cas 
de risque de chute d’un rebord non protégé, ou encore de déli-
miter par des barrières, ou d’obstruer une ouverture lorsqu’elle 
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risque d’occasionner une chute. Ces procédures devraient aussi 
prévoir les mesures de contrôle requises pour empêcher une 
personne de passer au travers d’une surface fragile, par exemple 
lorsqu’elle accède à un toit ou qu’elle y travaille.

9. Quand il est impossible d’éliminer le risque de chute au 
moyen de barrières ou d’un revêtement de protection, un pro-
cessus devrait être mis en place pour amoindrir ce risque, au 
moyen de mesures de prévention comme le recours à:

a) des plateformes de travail fixes et provisoires, voies d’accès, 
barrières, etc., échafaudages, entre autres;

b) des systèmes de retenue, qui devraient être réservés au cas 
où les plateformes de travail ou les garde-corps ne peuvent 
être utilisés, de sorte que le risque de chute ne peut être 
écarté. Les systèmes de retenue, qui sont censés empêcher 
une personne d’accéder à un point où il y a un risque de 
chute, peuvent être des harnais fixés à un point d’ancrage par 
une longe de sécurité ou sangle à ouverture automatique.

10. Les dispositifs de prévention des chutes devraient être 
conçus, mis en place, entreposés, entretenus et homologués 
conformément à la législation nationale et par des personnes 
compétentes habilitées. Des modalités et procédures d’inspec-
tion, d’entretien, de vérification et d’homologation devraient être 
prévues à cet effet.

11. Si possible, une zone de travail sécurisée devrait être prévue 
et dotée de plateformes de travail ou d’échafaudages munis d’un 
plancher plein, de garde-corps, de garde-pieds, ainsi que d’accès 
et de sortie sécurisés.

12. Lorsque les plateformes de travail mobiles sont utilisées 
pour prévenir les chutes, un processus devrait être mis en place 
pour garantir qu’elles sont conformes à la législation nationale 
ou à d’autres instruments reconnus à l’échelle nationale ou inter-
nationale et qu’elles ont fait l’objet d’un contrôle avant utilisation 
afin de vérifier qu’elles répondent aux prescriptions du fabricant. 
Au moment de faire fonctionner une plateforme de travail mobile:
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a) une personne compétente et habilitée devrait être désignée 
afin de contrôler ladite plateforme en se tenant à l’intérieur de 
la nacelle;

b) toute personne présente dans la nacelle devrait être attachée 
en permanence à un point d’ancrage approuvé.

13. Lorsque les stratégies de prévention susmentionnées ne 
peuvent être appliquées, il conviendrait d’avoir recours à des sys-
tèmes antichute ou d’arrêt de chute, par exemple des filets de 
sécurité. Les systèmes individuels d’arrêt de chute ne devraient 
être utilisés que si une personne:

a) peut accéder à un point où elle risque de chuter;

b) est équipée d’une longe de sécurité, dont la longueur est 
réglable, lui permettant d’accéder à un rebord non protégé;

c) est d’un poids supérieur à celui que la plateforme peut 
supporter.

14. Le système d’arrêt de chute devrait être sélectionné en fonc-
tion de la taille et du poids du travailleur et se composer:

a) d’un harnais de sécurité homologué;

b) d’une longe avec amortisseur de chute, offrant un potentiel 
de chute supérieur à 4 mètres, ou une longe de retenue plus 
courte avec un potentiel de chute inférieur à 4 mètres;

c) de mousquetons double ou triple action (ou mousquetons du 
type karabiner);

d) de points d’ancrage sécurisés ou de sangles à ouverture 
automatique.

15. Il conviendrait de s’assurer par une procédure que l’équipe-
ment antichute – notamment les harnais, les longes avec amor-
tisseur de chute et les mousquetons – a été testé et homologué, 
qu’il a été vérifié par l’utilisateur avant usage et qu’il sera détruit 
après une chute, à l’exception des équipements autorétractants, 
ou si l’inspection a mis en évidence une usure excessive ou un 
dysfonctionnement mécanique.
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16. Les points d’ancrage permanents devraient être conçus 
et certifiés pour supporter la charge requise en cas de chute, 
et régulièrement contrôlés par une personne compétente. Les 
points d’ancrage temporaires doivent être évalués par une per-
sonne compétente avant toute utilisation afin de garantir qu’ils 
peuvent supporter la charge requise.

17. Il convient de limiter autant que possible les travaux effec-
tués sur des échelles portatives (voir section 7.8).

18. Lorsque des tâches sont exécutées au-dessus du niveau de 
la tête, il conviendrait de délimiter par des barrières le périmètre 
de travail pour empêcher quiconque d’accéder à la zone de chute, 
et de mettre en place des mesures de contrôle afin d’empêcher la 
chute d’outils, d’équipements ou autres objets.

19. Les déchets de matériaux et les objets ne devraient pas 
être jetés par terre d’un poste de travail situé en hauteur. S’il est 
impossible de les faire descendre en toute sécurité, des mesures 
de précaution devraient être prises, par exemple en installant des 
palissades ou des barrières.

20. Des équipements de protection matérielle tels que des 
garde-pieds et des grilles de protection devraient être installés 
pour éviter les chutes de matériaux. Aucun objet non assujetti ne 
devrait être abandonné à un endroit d’où il risque de tomber sur 
des personnes en contrebas. Les matériaux ne devraient jamais 
être entassés près des rebords, surtout si ceux-ci ne sont pas 
protégés.

21. Les travailleurs qui opèrent en hauteur devraient être 
équipés de ceintures porte-outils et disposer d’un récipient pour 
y déposer les vis, boulons, écrous, etc.

22. Une évaluation de la formation et des compétences devrait 
être effectuée, conformément à la législation nationale ou à 
d’autres instruments reconnus à l’échelle nationale ou internatio-
nale, de sorte que les personnes concernées soient formées et 
jugées aptes à:
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a) travailler en hauteur;

b) délivrer des autorisations pour effectuer des travaux en 
hauteur;

c) concevoir, installer, démonter, entretenir et inspecter les 
plateformes de travail et les échafaudages;

d) concevoir, installer, inspecter et entretenir les points d’an-
crage et les sangles à ouverture automatique;

e) manœuvrer et entretenir les plateformes de travail mobiles;

f) inspecter et entretenir les échafaudages et les équipements 
nécessaires aux travaux en hauteur.

g) utiliser un équipement de protection antichute approprié, tel 
qu’un harnais ou une longe de sécurité.

7.8.  Échelles et escabeaux
1. Le travail sur échelle ou escabeau est dangereux; cette acti-
vité à risque élevé peut entraîner des lésions graves voire mor-
telles. Les risques liés aux échelles sont fortement aggravés par 
les facteurs suivants:

a) utiliser une échelle lorsqu’une méthode plus sûre est requise;

b) ne pas sécuriser ni stabiliser l’échelle correctement;

c) utiliser une échelle en mode non sécurisé;

d) utiliser une échelle défectueuse;

e) utiliser une surface instable ou glissante comme base de 
l’échelle;

f) avoir une prise insuffisante au sommet de l’échelle ou pour en 
descendre;

g) avoir une prise de pied insuffisante à chaque barreau;

h) utiliser une échelle à proximité de lignes électriques aériennes, 
ce qui comporte un risque d’électrocution;
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i) utiliser des outils mal fixés pendant le travail sur l’échelle;

j) utiliser une échelle en plein vent ou lorsque les conditions 
d’éclairage sont mauvaises.

2. L’employeur devrait déterminer le nombre et les types requis 
d’échelles à fournir, en tenant compte de la législation nationale 
et des travaux à exécuter. Il devrait effectuer une évaluation 
visant à recenser les dangers et les risques associés à l’utilisation 
de chaque type d’échelle.

3. Une simple liste de vérification devrait être établie pour s’as-
surer que tous les dangers ont été recensés et que les mesures 
de contrôle voulues ont été ou seront prises afin de réduire le 
risque au strict minimum.

7.8.1.  Mesures de contrôle
1. Les échelles et escabeaux n’ont pas vocation à remplacer les 
plateformes de travail. Si l’exécution d’une tâche donnée exige la 
présence continue d’un travailleur sur une échelle pendant plus 
de trente minutes, il faudrait envisager de recourir à une plate-
forme mobile ou à un échafaudage.

2. Les échelles simples ne devraient être utilisées qu’à titre pro-
visoire pour accéder aux postes de travail. Elles devraient former 
un angle d’environ 75 degrés ou respecter un ratio de 1 sur 4. 
Lorsque c’est raisonnablement faisable, il conviendrait de fixer 
l’échelle.

3. Dans la mesure du possible, l’échelle devrait être placée face à 
la zone de travail et non de côté. Toutefois, en certaines occasions, 
une évaluation des risques peut montrer qu’il est plus sûr de tra-
vailler de côté, par exemple lorsque, par manque d’espace dans les 
allées étroites d’un local d’entreposage, le mécanisme de verrouil-
lage de l’escabeau ne peut être actionné qu’en se plaçant de côté.

4. L’employeur et les travailleurs devraient inspecter les 
échelles et escabeaux avant utilisation, notamment les montants, 
pieds, barreaux et mécanismes de verrouillage. Les échelles 
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et escabeaux ne devraient pas avoir de rebords coupants ni 
être fendus ni comporter de barreaux ou de montants cassés, 
courbés, craquelés ou usés, et la plateforme des escabeaux ne 
devrait être ni fendue ni déformée. Si une échelle est endom-
magée, on doit la mettre hors service et l’étiqueter comme telle 
jusqu’à ce qu’elle soit réparée ou mise au rebut.

5. Les échelles et escabeaux devraient être en règle générale 
exempts de graisse, d’huile et de tout autre matériau compor-
tant un risque de glissade. Les échelons des échelles métalliques 
devraient être striés ou traités pour prévenir les risques de 
glissade.

6. L’écartement des échelons, barreaux et degrés d’échelle de 
chaque côté des montants ne doit pas être inférieur à 25 centi-
mètres ni supérieur à 36 centimètres.

7. Il faudrait prendre connaissance des instructions figurant 
sur les étiquettes ou marquages apposés sur une échelle ou un 
escabeau et les respecter. Les échelles et les accessoires appro-
priés (stabilisateurs, vérins ou crochets, etc.) devraient unique-
ment servir à l’usage auquel ils sont destinés. Il ne faut pas que 
les échelles aient à porter une charge qui soit supérieure à la 
charge maximale prévue ou qui excède la capacité nominale spé-
cifiée par le fabricant.

8. Les échelles et escabeaux devraient être utilisés uniquement 
sur des surfaces stables, planes et non glissantes, à moins d’être 
solidement fixés pour empêcher tout déplacement accidentel. 
Les quatre pieds d’une échelle devraient être en contact avec le 
sol, et les barreaux devraient être de niveau.

9. Lorsqu’on les utilise, par exemple dans des couloirs, des 
allées, des voies d’accès ou tout autre endroit où ils risquent d’être 
déplacés en raison des activités qui s’y déroulent, les échelles ou 
escabeaux devraient être fixés afin de prévenir tout mouvement 
accidentel. À défaut, il faudrait élever une barrière pour tenir à 
l’écart de la zone en question les travailleurs ou les véhicules qui 
se livrent à leurs activités respectives.
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10. Les échelles utilisées pour accéder à un autre niveau 
devraient être fixées et dépliées à un mètre au moins de la plate-
forme pour garantir une prise sûre. Les escabeaux ne devraient 
pas servir à accéder à un autre niveau, à moins d’être conçus spé-
cialement à cette fin.

11. Le pied et le sommet des échelles et des escabeaux devraient 
toujours être dégagés.

12. Avant de monter à l’échelle, les travailleurs devraient vérifier 
que l’espace au-dessus de leur tête est dégagé. Ils ne devraient 
pas utiliser d’échelle à proximité de lignes électriques ou d’équi-
pements électriques sous tension exposés. Les échelles métal-
liques ne devraient pas être utilisées à proximité d’équipements 
électriques.

13. Les travailleurs se servant d’une échelle ou d’un escabeau 
devraient:

a) avoir les deux mains libres et toujours trois points d’appui 
pour monter ou descendre;

b) faire face à l’échelle;

c) s’abstenir de porter des bottes ou des chaussures glissantes;

d) s’abstenir de porter des charges lourdes ou encombrantes 
susceptibles de les déséquilibrer et de les faire chuter;

e) ne pas travailler depuis les trois barreaux les plus élevés;

f) s’assurer que l’échelle est assez longue ou haute pour la tâche 
à accomplir sans avoir à tendre les bras trop loin.

14. Une échelle ou un escabeau ne devrait pas être utilisé par 
plus d’un travailleur à la fois. Une échelle ou un escabeau ne 
devrait pas être déplacé alors qu’une personne ou du matériel s’y 
trouve.

15. Lorsque des travailleurs doivent transporter des objets 
sur une échelle, des ceintures porteoutils ou d’autres moyens 
adaptés devraient être fournis et utilisés à cette fin.
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16. On ne devrait pas utiliser d’échelles en bois peintes ni 
d’échelles à mains de fabrication artisanale.

17. Pour garantir une inspection efficace, les échelles et les 
escabeaux ne devraient jamais être peints ni recouverts de toute 
autre matière susceptible de masquer soit des défauts, soit les 
spécifications des fabricants ou les étiquettes de conformité.

18. Les travailleurs devraient avoir une formation et des instruc-
tions concernant l’utilisation correcte et en toute sécurité d’une 
échelle et d’un escabeau.

7.9.  Signaux, mentions d’avertissement, codes 
couleur et communication

1. Les signaux et les symboles représentent un moyen très effi-
cace d’information et de mise en garde non verbales contre les 
dangers. Ils devraient être conformes aux exigences de forme et 
de couleur prescrites par l’autorité compétente, conformément à 
la législation nationale. 

2. L’employeur devrait:

a) définir une ligne de conduite et des procédures relatives à 
l’utilisation de signaux de sécurité permettant d’avertir du 
risque et de faire connaître les mesures de contrôle;

b) assurer aux travailleurs la formation requise pour reconnaître 
et comprendre le sens des signaux et étiquettes d’avertisse-
ment de risque en usage à l’installation de production;

c) inspecter régulièrement tous les signaux et étiquettes pour 
s’assurer qu’ils sont en place, maintenus en bon état, visibles 
et fonctionnant comme prévu;

d) s’assurer que les signes et étiquettes sont en nombre suffi-
sant pour sensibiliser les travailleurs aux dangers existants.

3. Des signaux devraient être affichés pour éviter toute exposi-
tion inutile des travailleurs aux dangers et risques existants. Ces 
signaux devraient être:
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a) affichés clairement;

b) assez grands pour être visibles par ceux qui sont censés les 
voir;

c) représentés par des formes, des symboles, des pictogrammes 
et dans des langues que tous les travailleurs comprennent 
facilement;

d) cohérents dans toute l’installation de production pour ce qui 
est des couleurs, pictogrammes et libellés utilisés;

e) conçus de manière à résister à la corrosion et aux intempéries.

4. Les signaux essentiels, comme ceux indiquant les issues de 
secours, devraient être illuminés pour être visibles dans le noir, 
par temps de brouillard ou en cas d’émanation de fumée. Ces 
signaux devraient être bien entretenus et remplacés ou enlevés 
lorsqu’ils ne sont plus valables.

5. Le contenu des extincteurs à main devrait être indiqué par 
un code couleur, conformément aux exigences de l’autorité com-
pétente. Chaque extincteur devrait porter une étiquette mention-
nant son mode d’emploi.

6. Les bouteilles de gaz devraient mentionner clairement le 
nom et le symbole du gaz qu’elles contiennent, et la couleur de 
chacune d’elles devrait correspondre à son contenu. Une carte de 
codage couleur devrait être fournie.

7. Les protocoles régissant la communication par radio ou 
autres moyens électroniques devraient être rédigés de manière 
à minimiser les risques de malentendus, surtout lorsqu’il s’agit 
d’une information capitale. Ces protocoles devraient être portés 
à la connaissance de tous les intéressés et faire l’objet d’un suivi 
rigoureux.
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	X 8.  Risques biologiques

8.1.  Description des dangers
1. La fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures peut exposer les travailleurs à des agents biolo-
giques tels que bactéries, virus, champignons, autres microorga-
nismes ainsi qu’aux toxines qui leur sont associées. Par exemple, 
les travailleurs du cuir et du textile peuvent être exposés au 
charbon bactéridien lors de la manutention des peaux et des 
laines qui ont été contaminées par des spores.

2. Certains agents biologiques, notamment divers types de 
moisissures et de bactéries Legionella, sont présents en milieu 
naturel et en milieu bâti. D’autres, comme le virus Zika, sont 
transmis par des insectes vecteurs. De nombreux agents bio-
logiques sont capables de se propager directement ou indi-
rectement de personne à personne, notamment mais non 
exclusivement: les agents pathogènes véhiculés par le sang tels 
que le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ainsi que le 
virus de l’hépatite et les virus très contagieux comme celui de 
la grippe aviaire, le nouveau coronavirus (COVID-19) et la tuber-
culose. Si ces agents ne sont pas forcément générés sur le lieu 
de travail, ils peuvent néanmoins avoir un impact sur ce dernier. 
Des affections comme la maladie du charbon et la fièvre Q (ainsi 
que l’endocardite associée à la fièvre Q) provoquées par la mani-
pulation de matières fécales et d’autres produits animaux, mais 
aussi le tétanos et les maladies respiratoires causées par l’ex-
position à des endotoxines et des mycotoxines contenues dans 
les poussières organiques sont reconnues comme des maladies 
professionnelles présentes dans le secteur. Les effets des agents 
biologiques sur la santé vont des allergies, maladies respiratoires 
et irritations cutanées jusqu’au cancer, aux maladies infectieuses 
et à la mort.
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8.2.  Évaluation des risques
1. L’autorité compétente devrait définir des normes de 
sécurité concernant l’exposition professionnelle aux agents 
biologiques. Ces normes devraient s’appuyer sur des critères 
scientifiques rigoureux et sur la pratique admise sur le plan 
international.

2. Les employeurs devraient se tenir informés des normes 
pertinentes, de la législation nationale en vigueur ainsi que 
des recommandations émanant de l’autorité compétente. Ils 
devraient procéder à une évaluation des risques afin de déter-
miner les mesures nécessaires pour éliminer les dangers liés aux 
agents biologiques ou les stratégies de contrôle requises pour 
réduire au minimum l’exposition des travailleurs. Dans le cadre de 
cette évaluation, l’employeur devrait prendre en considération le 
fait que certains travailleurs, prestataires, sous-traitants et four-
nisseurs pourraient être plus exposés que d’autres, notamment 
les travailleurs plus âgés, les travailleurs souffrant de certaines 
pathologies et les femmes en âge de procréer, en particulier les 
travailleuses enceintes.

3. Lorsque la fabrication de textiles, de vêtements, de pro-
duits du cuir ou de chaussures entraîne une exposition à 
plusieurs agents biologiques, les risques encourus par les tra-
vailleurs devraient être évalués au regard du danger présenté 
par l’ensemble des agents biologiques toxiques se trouvant sur 
les lieux. L’évaluation des risques devrait tenir compte de toutes 
les informations disponibles sur les maladies qui peuvent être 
contractées au travail, les effets allergènes ou toxigènes pos-
sibles, et les connaissances existantes sur une maladie qui a 
été diagnostiquée chez un travailleur de l’installation de pro-
duction et qui a un lien direct avec son travail. Cette évaluation 
devrait être renouvelée régulièrement et à l’occasion de tout 
changement survenu dans les conditions susceptibles d’influer 
sur l’exposition des travailleurs à des agents biologiques. Cela 
vaut notamment, mais non exclusivement, pour les nouvelles 
pandémies.
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8.3.  Mesures de contrôle
1. L’autorité compétente devrait mettre à disposition les infor-
mations portant sur la prévention des risques biologiques et 
fournir des services de soutien idoines en matière de santé 
publique et de santé au travail.

8.3.1.  Élimination
1. L’employeur devrait éviter d’utiliser un agent biologique 
nocif si la nature des activités de fabrication de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures le permet. 
Il peut s’agir de remplacer l’agent nocif par un agent non dan-
gereux ou moins dangereux pour la santé des travailleurs. 
Lorsque les expositions sont liées à des agents biologiques 
pouvant être présents dans les matériaux de travail utilisés 
dans le secteur – et susceptibles de provoquer, par exemple, 
la fièvre Q ou la maladie du charbon –, des mesures devraient 
être prises pour éliminer le risque avant toute utilisation de ces 
matériaux.

2. L’employeur devrait en outre s’engager à éliminer l’appari-
tion d’agents biologiques en conjuguant pour ce faire plusieurs 
mesures d’éradication des maladies: approvisionnement en eau 
salubre; élimination correcte des déchets humains et animaux; 
assainissement des bâtiments, lieux de travail et logements; 
nettoyage et protection des plaies ouvertes; utilisation d’équipe-
ments de protection individuelle.

3. Il y aurait lieu de concevoir des technologies de contrôle et 
d’encourager les comportements préventifs concernant les voies 
d’accès, les agents et les hôtes, en ciblant expressément les six 
modes de transmission des agents biologiques, à savoir le contact 
direct, le contact indirect, les gouttelettes, la voie aérienne, la 
source commune et le vecteur.

8.3.2.  Réduction des risques
1. Si les résultats de l’évaluation révèlent l’existence d’un risque 
pour la sécurité et la santé des travailleurs, il conviendrait alors 
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de prévenir ou réduire au strict nécessaire le risque d’exposition 
en recourant à des mesures telles que celles énumérées ci-après:

a) limiter au maximum le nombre de travailleurs exposés ou sus-
ceptibles de l’être;

b) concevoir des méthodes de travail et des mesures de contrôle 
techniques de nature à éviter ou à minimiser la dissémination 
d’agents biologiques sur le lieu de travail;

c) prévoir des mesures de protection collective et, lorsque l’ex-
position ne peut être évitée par d’autres moyens, des mesures 
de protection individuelle;

d) prévoir des mesures d’hygiène compatibles avec l’objectif 
de prévention ou de réduction du transport ou du rejet acci-
dentel d’un agent biologique hors du lieu de travail;

e) signaler le risque biologique par des panneaux et autres 
mises en garde pertinentes;

f) établir des plans d’intervention en cas d’accidents mettant en 
jeu des agents biologiques;

g) détecter la présence d’agents biologiques utilisés au travail;

h) fournir aux travailleurs des moyens de collecter, stocker et éli-
miner les déchets en toute sécurité et, le cas échéant après un 
traitement adapté, en mettant notamment à leur disposition 
des conteneurs sûrs et identifiables;

i) prendre des dispositions pour que les agents biologiques 
puissent être manipulés, stockés et transportés sans risque 
sur le lieu de travail.

8.3.3.  Hygiène et protection des travailleurs
1. L’employeur devrait faire en sorte de:

a) définir des procédures concernant la préhension, la manuten-
tion et le traitement de matières d’origine animale telles que 
peaux, laine, plumes;
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b) s’assurer que les travailleurs ne mangent ni ne boivent dans 
les zones de travail où il existe un risque de contamination par 
des agents biologiques;

c) mettre à la disposition des travailleurs des logements, sani-
taires et salles d’eau adaptés, permettant d’administrer des 
douches oculaires et des antiseptiques pour la peau;

d) fournir gracieusement aux travailleurs des vêtements de pro-
tection individuelle ou autres vêtements spéciaux adaptés 
(voir chapitre 15).

8.3.4.  Vaccination
1. L’autorité compétente devrait mettre à disposition les infor-
mations sur la vaccination et fournir des services de soutien ad 
hoc en ce qui concerne les mesures requises en matière de santé 
publique et au travail, conformément aux lignes directrices de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

2. La vaccination devrait se dérouler conformément à la législa-
tion nationale.

3. Les travailleurs devraient être informés des avantages et 
des inconvénients tant de la vaccination que de l’absence de 
vaccination.

4. La vaccination devrait être proposée aux travailleurs, sans 
frais pour eux, pendant les heures de travail rémunérées, et 
ceux qui présentent des effets secondaires devraient avoir droit 
à un congé maladie rémunéré, conformément à la législation 
et à la pratique nationales et, selon le cas, aux conventions 
collectives.

8.3.5.  Information, instructions et formation
1. L’employeur devrait prendre les mesures idoines pour veiller 
à ce que les travailleurs et leurs représentants soient suffisam-
ment et convenablement informés, instruits et formés sur:

a) les risques éventuels pour la santé;
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b) les précautions à prendre pour éviter l’exposition;
c) les prescriptions en matière d’hygiène;
d) le port et l’utilisation corrects des équipements et vêtements 

de protection individuelle;
e) les mesures à prendre en cas d’incident et pour prévenir les 

incidents.
2. La formation doit:
a) être dispensée dès que le travailleur commence à exercer une 

activité impliquant le contact avec des agents biologiques;
b) être adaptée à l’apparition de risques nouveaux ou évolutifs;
c) intervenir périodiquement si nécessaire.

8.3.6.   Information et notification
1. L’employeur devrait fournir sur le lieu de travail des instruc-
tions écrites et des affiches indiquant la marche à suivre en cas 
de flambée épidémique, d’accident ou d’incident grave associé à 
la manipulation d’un agent biologique.
2. L’employeur devrait informer immédiatement les travailleurs 
et leurs représentants de tout accident ou incident ayant entraîné 
la dissémination d’un agent biologique susceptible de provoquer 
chez l’être humain une infection ou une maladie grave, en préci-
sant son origine ainsi que les mesures prises ou à prendre pour 
remédier à la situation.
3. Les travailleurs devraient signaler immédiatement à l’em-
ployeur ou au(x) référent(s) sécurité et santé tout accident ou inci-
dent associé à la manipulation d’un agent biologique.
4. Conformément à la législation nationale, l’employeur devrait 
notifier à l’autorité compétente tout accident ou incident met-
tant en jeu des agents biologiques. Tous les cas de maladie ou 
de décès qui, conformément à la législation nationale, ont été 
identifiés comme résultant d’une exposition professionnelle à des 
agents biologiques devraient être notifiés à l’autorité compétente 
et, le cas échéant, aux agences de santé publique concernées.
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8.3.7.  Surveillance de la santé des travailleurs et de l’envi-
ronnement de travail

1. Conformément aux Principes techniques et éthiques de la 
surveillance de la santé des travailleurs: Principes directeurs (1998) 
publiés par l’OIT, tous les travailleurs risquant d’être exposés à un 
agent biologique devraient faire l’objet d’une surveillance médi-
cale avant l’exposition et à intervalles réguliers par la suite.

2. La surveillance de la santé des travailleurs et de l’environne-
ment de travail, de même que la planification des précautions à 
prendre en matière de sécurité et de santé, devrait être effectuée 
conformément aux règles énoncées aux annexes I et II du pré-
sent recueil et aux prescriptions de la législation nationale.

3. S’il s’avère qu’un travailleur souffre d’une infection ou d’une 
pathologie pouvant résulter d’une exposition à un agent bio-
logique, une surveillance médicale devrait être proposée aux 
autres travailleurs ayant subi une exposition analogue.

4. La conservation et la divulgation de toute information 
devraient tenir compte de la vie privée du travailleur et des dispo-
sitions applicables en matière de protection des données.

5. Il ne saurait y avoir de stigmatisation ni de discrimination 
fondées sur le dossier médical du travailleur.

8.4.  Dispositions spéciales applicables au COVID-19
1. En cas d’épidémie de COVID-19, l’autorité compétente devrait 
rester vigilante face à l’apparition de nouveaux risques et mettre 
rapidement à disposition toutes les informations concernant ledit 
virus et fournir les services de soutien ainsi que les mesures de 
SST et de santé publique appropriés en matière de prévention et 
de lutte.

8.4.1.   Planification, systèmes et ressources
1. En consultation avec les travailleurs et leurs représentants, 
l’employeur devrait élaborer, mettre à l’essai et appliquer un 
plan destiné à prévenir et combattre le COVID-19. Le plan de 
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préparation et d’intervention devrait être conçu dans le respect 
de la législation nationale et dans le droit fil des orientations et 
normes internationales.

2. Le plan de préparation et d’intervention devrait être élaboré 
sur la base d’une évaluation des risques, laquelle devrait être 
menée conjointement avec les travailleurs et leurs représentants. 
Ce plan devrait viser toutes les sources d’exposition possibles et 
autres facteurs aggravants, dont la contamination à l’installation 
de production et dans les logements mis à la disposition des tra-
vailleurs, ainsi que l’interaction:

a) des travailleurs entre eux;

b) avec les prestataires, les sous-traitants, les fournisseurs, les 
clients et les visiteurs;

c) avec, le cas échéant, la communauté locale.

3. Le plan de préparation et d’intervention devrait prendre en 
considération toutes les zones de travail et les tâches exécutées 
par l’ensemble des travailleurs, et tenir compte des besoins par-
ticuliers de certains groupes comme, notamment mais pas exclu-
sivement, les travailleuses enceintes, les travailleurs handicapés, 
les travailleurs ayant des problèmes de santé et les travailleurs 
ayant des responsabilités familiales ou des personnes à charge.

4. L’employeur devrait allouer les ressources nécessaires à la 
mise en œuvre du plan de préparation et d’intervention destiné à 
prévenir et à combattre le COVID-19, notamment mais non exclu-
sivement, aux fins suivantes:

a) fournir en quantités suffisantes savon, désinfectant, gel anti-
septique pour les mains, essuie-tout et mouchoirs en papier;

b) constituer des stocks suffisants d’équipements de protec-
tion individuelle adéquats, à distribuer aux femmes et aux 
hommes, afin de lutter contre le COVID-19, à savoir, notam-
ment: des masques, visières de protection, gants, lunettes et 
autres;
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c) prévoir la signalétique (panneaux et marquage au sol) néces-
saire au respect de la distanciation physique;

d) prévoir des zones pour le dépistage préliminaire, l’isolement 
et la mise en quarantaine;

e) organiser, au besoin, le transfert sécurisé des travailleurs, 
sans frais pour ces derniers, vers un hôpital ou un centre 
médical à proximité.

5. L’employeur devrait constituer une équipe spéciale expres-
sément chargée de mettre à exécution le plan de préparation 
et d’intervention. Devraient en faire partie les membres des 
comités pour la sécurité et la santé, les référents SST, les repré-
sentants des travailleurs pour les questions de sécurité et de 
santé, ainsi que le personnel médical de l’installation de produc-
tion de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaus-
sures; chaque section de l’installation devrait y être représentée 
comme il convient. Tous les membres de l’équipe spéciale et 
d’autres travailleurs essentiels devraient suivre une formation 
leur permettant d’exécuter le plan, de prévenir et de combattre 
le COVID-19. 

6. L’employeur devrait communiquer clairement le plan de pré-
paration et d’intervention, ainsi que ses engagements et ses stra-
tégies pour prévenir et diminuer le risque d’exposition de tous 
les travailleurs au COVID-19, ainsi que le risque de transmission 
correspondant. Cette communication devrait intervenir dans le 
cadre de l’initiation, de la formation aux tâches assignées, de la 
formation générale, et par l’affichage des noms des membres de 
l’équipe spéciale.

7. Le plan de préparation et d’intervention devrait être mis 
en œuvre, suivi et amélioré en continu. Les services de santé au 
travail et les autorités nationales, régionales et locales de santé 
publique devraient être consultés régulièrement afin d’intégrer 
dans ce plan les éléments d’orientation et les conseils les plus 
pertinents et récents. Les progrès accomplis et les problèmes 
rencontrés dans la mise en œuvre du plan devraient être notifiés 
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à l’employeur, aux référents SST, ainsi qu’aux représentants des 
travailleurs pour les questions de sécurité et de santé.

8.4.2.  Information, formation et communication
1. L’employeur devrait informer les travailleurs des mesures 
adoptées pour prévenir le risque d’exposition au COVID-19, leur 
assurer la formation pertinente et leur indiquer la marche à 
suivre en cas d’infection. L’information, les instructions et la for-
mation requises devraient:
a) porter sur les bonnes pratiques en matière d’utilisation, d’en-

tretien et de mise au rebut de l’équipement de protection 
individuelle;

b) être dispensées de manière systématique, opportune et 
adaptée aux spécificités culturelles, sous des formes et dans 
des langues intelligibles pour tous les travailleurs, de manière 
continue.

2. L’employeur devrait mettre en place un système susceptible 
de fournir des informations fiables et actualisées aux travailleurs, 
prestataires, sous-traitants et fournisseurs concernant l’évolution 
de la situation et les mesures prises dans l’installation de produc-
tion de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaus-
sures et dans la communauté locale, pour éviter la propagation 
du virus responsable du COVID-19. Ces informations devraient:
a) se fonder sur les tout derniers éléments d’orientation et ren-

seignements diffusés par l’OMS et les agences nationales ou 
locales de santé, ainsi que sur les orientations fournies par 
l’OIT concernant leur application au monde du travail;

b) être clairement communiquées sur des affiches ou des pan-
neaux apposés dans toute l’installation, sous des formes et 
dans des langues intelligibles pour tous les travailleurs et 
adaptées aux spécificités culturelles;

c) être intégrées aux plans d’initiation au fonctionnement de 
l’installation de production destinés aux travailleurs, presta-
taires, sous-traitants et fournisseurs;
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d) être intégrées aux programmes de formation existants;

e) être diffusées par les meilleurs supports disponibles – mes-
sages sonores, minimessages sur téléphone mobile, applica-
tions des réseaux sociaux, affiches, bulletins d’information, 
dépliants et courriels.

3. L’employeur devrait régulièrement communiquer les infor-
mations essentielles aux prestataires, sous-traitants, fournis-
seurs et travailleurs par l’entremise de leurs représentants.

4. Les travailleurs devraient être informés qu’ils peuvent 
exercer leur droit de retrait, quel que soit le poste où ils se 
trouvent dans l’installation de production, lorsqu’il y a raisonna-
blement lieu de penser que la situation présente un danger pour 
leur sécurité ou leur santé; ils devraient également avoir connais-
sance de leur devoir d’en informer la direction.

5. Les organisations d’employeurs et de travailleurs devraient 
mener des consultations et fournir des informations sur:

a) les congés de maladie rémunérés, les modalités de congé 
flexibles, les indemnités de maladie et le congé parental ou 
pour soins à un proche, selon qu’il conviendra, en particulier 
lorsque ceux-ci ont été ajustés;

b) les modalités établies pour le travail à domicile ou le télétra-
vail lorsqu’elles existent pour certaines professions;

c) les dispositions permettant de rester à la maison lorsqu’un 
travailleur ou un membre de sa famille ou une personne à 
charge est malade ou présente des symptômes liés au COVID-
19, notamment sur le fait que la prise de congé de maladie ne 
donnera lieu à aucune forme de représailles si les symptômes 
sont avérés;

d) les services médicaux et structures de soins de l’installation 
de production;

e) les services de soins connexes existant dans l’installation de 
production ou dans la communauté locale au bénéfice des 
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travailleurs ayant besoin d’un soutien, de conseils juridiques 
ou d’un refuge.

8.4.3.  Mesures de contrôle
1. Dans les installations de production de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures où il n’est pas 
possible d’éliminer complètement ou de réduire au minimum le 
risque d’exposition au COVID-19, l’employeur devrait combiner 
les mesures de contrôle selon l’ordre de priorité ci-après.

2. Lorsqu’une épidémie se déclare, il convient d’envisager la 
fermeture partielle ou totale du lieu de travail pour permettre 
aux travailleurs touchés et à leurs proches de s’isoler. Selon les 
besoins, des mesures devraient être prises pour protéger le 
revenu des travailleurs touchés.

3. Des mesures devraient être prises, en consultation avec les 
représentants des travailleurs, pour diminuer le nombre de tra-
vailleurs présents dans l’installation, notamment:

a) en réduisant le travail en présentiel non essentiel;

b) en favorisant le travail à domicile ou le télétravail depuis un 
autre lieu, si possible;

c) en recourant à des horaires de travail décalés.

8.4.3.1.  Mesures de contrôle techniques
1. La distance minimum requise devrait être respectée lors de 
l’implantation des machines et l’aménagement des postes de tra-
vail. En cas d’impossibilité, des barrières physiques devraient être 
érigées afin de réduire le risque de contamination.

2. Les cantines et les aires de restauration devraient être modi-
fiées par l’installation de barrières ou de manière à respecter les 
règles de distanciation physique. 

3. Des filtres à air à haute efficacité (HEPA) devraient être uti-
lisés dans les systèmes de ventilation afin d’éliminer les aérosols 
de l’air avant que celui-ci soit remis en circulation.
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4. Les systèmes de ventilation devraient être inspectés, entre-
tenus et nettoyés plus fréquemment pendant une pandémie afin 
de prévenir la transmission.

8.4.3.2.  Mesures de contrôle administratives  
et planification du travail

1. L’accès non justifié à l’installation de production devrait être 
restreint au minimum, notamment en instaurant un système de 
surveillance et d’autorisation pour toutes les visites et les livrai-
sons à l’installation, et en en limitant l’entrée des travailleurs, 
prestataires, sous-traitants, fournisseurs et visiteurs dont la 
venue n’a pas été planifiée.

2. L’employeur devrait mettre en place des zones de quaran-
taine et de vérification pour les produits livrés à l’installation 
de production. Les travailleurs qui gèrent les approvisionne-
ments devraient être formés quant aux risques et aux mesures 
de contrôle requises pour la manutention des matières pre-
mières, des accessoires, des machines, des outils et des colis. Des 
mesures devraient également être prises pour aider les travail-
leurs chargés de la livraison, les chauffeurs de camion et autres 
travailleurs du secteur des transports à limiter au minimum les 
contacts directs avec d’autres travailleurs aux points de décharge-
ment, et pour s’assurer que les pratiques d’hygiène personnelle, 
comme le lavage des mains et l’utilisation d’un désinfectant, sont 
respectées.

3. Par ailleurs, des mesures devraient être en place pour éviter 
que les travailleurs ne se rassemblent massivement dans des 
espaces de travail spécifiques, comme:

a) l’aménagement d’entrées et de sorties supplémentaires pour 
mieux répartir la circulation des travailleurs;

b) l’aménagement d’allées piétonnes à sens unique avec les pan-
neaux correspondants pour contrôler la circulation des pié-
tons et éviter que les travailleurs ne se croisent de trop près;

c) la planification et l’échelonnement des activités et des pauses;
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d) l’échelonnement des quarts de travail et la division des 
équipes;

e) le maintien des travailleurs dans les mêmes quarts de travail;
f) la tenue des réunions en ligne, si possible, ou dans des 

espaces suffisamment grands pour permettre la distanciation 
physique.

4. Des mesures de distanciation physique devraient être ins-
taurées, communiquées clairement et observées dans l’enceinte 
de l’installation de production, notamment aux entrées et sorties, 
dans les couloirs et les ascenseurs, à l’occasion de rassemble-
ments et de réunions, dans les salles de réunion et les bureaux 
ouverts, à la cafétéria et dans les kiosques, dans les sanitaires 
et les vestiaires, ainsi que dans les garderies et les logements, 
lorsque ces services sont fournis par les employeurs. Les travail-
leurs devraient être incités à signaler toute anomalie.

5. La planification du travail devrait prendre en compte les fra-
gilités spécifiques des travailleurs liées au COVID-19, et ceux-ci 
devraient pouvoir travailler à domicile ou selon d’autres moda-
lités permettant de réduire le risque d’exposition, dans la mesure 
du possible.

8.4.3.3.   Hygiène et nettoyage
1. L’employeur devrait promouvoir et faire appliquer de bonnes 
pratiques d’hygiène industrielle, comme la désinfection régulière 
des lieux de travail, y compris le nettoyage des machines, des 
outils et des équipements, en particulier lors des changements 
d’équipe.

2. L’employeur devrait en outre promouvoir de bonnes pra-
tiques d’hygiène personnelle – par exemple, se couvrir la bouche 
et le nez pour tousser ou éternuer, et insister sur le lavage des 
mains et la désinfection régulière des surfaces de travail, des 
équipements et des outils.

3. Tous les travailleurs devraient suivre les protocoles d’hy-
giène établis par l’employeur.
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4. Des affiches d’information concernant l’hygiène personnelle 
et le lavage des mains devraient être apposées bien en vue dans 
toute l’installation de production.

5. Les travailleurs, prestataires, sous-traitants, fournisseurs et 
visiteurs devraient avoir à leur disposition des lieux spacieux et 
facilement accessibles pour se laver les mains à l’eau et au savon 
et se désinfecter les mains à l’aide d’une solution hydroalcoolique. 
Les stations de lavage de mains devraient être équipées de dis-
tributeurs d’essuie-mains à usage unique, de serviettes à usage 
unique ou de sèche-mains.

6. Des distributeurs de gel hydroalcoolique devraient être 
placés bien en vue dans l’ensemble de l’installation de produc-
tion, notamment à toutes les entrées et sorties. Ils devraient 
être remplis régulièrement et positionnés loin des sources 
d’inflammation.

7. Des masques faciaux adaptés devraient être fournis; des 
mouchoirs en papier devraient être aisément accessibles à ceux 
qui ont le nez qui coule ou qui toussent, de même que des pou-
belles fermées pour les jeter en respectant les normes d’hygiène.

8. Les différentes parties de l’installation de production 
devraient être désinfectées régulièrement à l’aide de produits 
de nettoyage appropriés et par un personnel spécialisé portant 
un équipement de protection individuelle – gants jetables, tenue 
de protection et masque. Une attention particulière devrait être 
portée aux:

a) outils;

b) équipements;

c) commandes;

d) machines;

e) matériaux;

f) tables;
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g) chaises;

h) téléphones;

i) écrans, souris et claviers d’ordinateur;

j) postes de travail;

k) salles de réunion;

l) espaces communs;

m) murs;

n) sols;

o) écrans;

p) rampes;

q) poignées de porte;

r) ascenseurs;

s) chariots élévateurs à fourche;

t) chariots;

u) kiosques;

v) logements;

w) sanitaires;

x) sièges des toilettes.

9. Il conviendrait d’accorder aussi une attention particulière 
aux garderies et aux salles d’allaitement, au mobilier, aux usten-
siles, aux couverts et à la vaisselle des cuisines et des cantines, 
ainsi qu’aux distributeurs automatiques, aux fontaines à eau et 
aux verres, lorsqu’ils sont fournis.

10. Les installations utilisées fréquemment, les surfaces et les 
équipements touchés régulièrement devraient être désinfectés 
plus souvent, en particulier avant le début de l’activité et lors des 
changements d’équipe.
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11. Des procédures de nettoyage et de désinfection approfon-
dies devraient être établies et passées en revue pour tous les 
équipements de protection individuelle.

12. Les employeurs devraient être responsables du nettoyage 
des vêtements de travail fournis, y compris les vêtements de 
protection.

8.4.3.4.   Équipement de protection individuelle

1. Tous les équipements de protection individuelle requis 
devraient être fournis sans frais pour les travailleurs.

2. Des masques devraient être distribués à tous les tra-
vailleurs, conformément aux prescriptions de la législation 
nationale.

3. Les masques devraient satisfaire aux normes techniques 
établies par l’autorité compétente ou reconnues par une instance 
nationale ou internationale.

4. Il convient de surveiller et de renforcer le processus de sélec-
tion et la bonne utilisation des masques et autres équipements 
de protection individuelle.

5. Tous les équipements de protection individuelle usagés 
devraient être mis au rebut dans des poubelles séparées.

8.4.3.5.  Surveillance de la santé des travailleurs,  
autosurveillance et recherche des contacts

1. L’employeur devrait mettre en place un système ou utiliser 
un système existant pour surveiller régulièrement la santé des 
travailleurs (voir chapitre 5, section 5.1). Ce système devrait être 
tenu à jour afin de pouvoir y répertorier les personnes vulné-
rables ou à haut risque.

2. Les autorités compétentes devraient faire appel aux auto-
rités locales, régionales ou nationales de santé publique pour 
assurer le dépistage gratuit du COVID-19, et l’employeur devrait 
coopérer avec ces dernières.
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8.5.  Dispositions particulières concernant le VIH 
et le sida et d’autres agents pathogènes 
véhiculés par le sang

1. L’employeur devrait prendre des mesures afin de prévenir 
la transmission du VIH et d’autres agents pathogènes véhiculés 
par le sang, particulièrement dans le cadre des interventions 
d’urgence. Des précautions universelles devraient s’appliquer aux 
premiers secours et autres procédures médicales ainsi qu’à la 
manipulation de matériel potentiellement infecté.

2. L’employeur devrait mettre en œuvre des mesures visant à 
éliminer ou réduire le risque d’exposition professionnelle au VIH 
et au sida, et à d’autres agents pathogènes véhiculés par le sang, 
en s’attachant plus particulièrement à:

a) prévenir le contact avec du sang, des liquides organiques ou 
d’autres substances potentiellement infectieuses;

b) prévoir des lavabos et des désinfectants facilement acces-
sibles pour parer au risque de déversement accidentel 
d’agents pathogènes véhiculés par le sang;

c) fournir aux travailleurs exposés un équipement de protection 
individuelle approprié; 

d) prévoir d’éliminer, en toute sécurité, dans des sacs et conte-
neurs étiquetés «danger biologique», le verre, les lames, les 
aiguilles à coudre et autres objets pointus ou tranchants, 
les équipements, produits ou matériaux soupçonnés d’être 
contaminés par des agents pathogènes véhiculés par le sang, 
conformément à la législation nationale;

e) appliquer des procédures clairement définies pour déclarer et 
traiter les cas d’exposition accidentelle à du sang – indiquer 
notamment les numéros de téléphone à composer en pareil 
cas, les mesures immédiates à prendre pour réduire le risque 
de contamination et les méthodes de surveillance de l’état de 
santé et du statut sérologique de la personne concernée.
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3. Le VIH et le sida devraient être traités sur le lieu de travail 
comme toute autre maladie ou pathologie chronique. La recom-
mandation (no 200) sur le VIH et le sida, 2010, et le Recueil de 
directives pratiques du BIT sur le VIH/SIDA et le monde du travail 
(2001) devraient largement contribuer à freiner la propagation de 
la pandémie, à atténuer ses conséquences pour les travailleurs 
et leur famille, et à offrir une protection sociale qui permette de 
faire face à la maladie.
4. Les travailleurs vivant avec le VIH ou considérés comme tels 
ne devraient pas être victimes de discrimination dans l’emploi et 
la profession. Les travailleurs ne devraient faire l’objet d’aucune 
mesure disciplinaire ou discriminatoire du fait qu’ils reçoivent des 
soins médicaux constants ou en raison de leur état sérologique 
réel ou supposé vis-à-vis du VIH. Cet état sérologique spécifique 
ne devrait pas constituer un motif de licenciement. L’absence tem-
poraire d’un tiers pour cause de prise en charge ou de maladie 
liée au VIH ou au sida devrait être traitée au même titre que les 
autres absences pour raisons de santé.
5. Les personnes atteintes de maladie liée au VIH ou à d’autres 
agents pathogènes véhiculés par le sang ne devraient pas se voir 
refuser la possibilité de continuer à exercer leurs fonctions tant 
qu’elles y sont médicalement aptes, des aménagements raison-
nables pouvant être prévus si nécessaire. Il conviendrait d’encou-
rager les mesures visant à réaffecter ces personnes à un poste 
raisonnablement adapté à leurs capacités, à leur permettre de 
trouver un autre emploi par une formation ou à faciliter leur 
réintégration.
6. Il est recommandé d’appliquer dans l’installation de produc-
tion une ligne de conduite et un programme spécifiques au VIH 
et au sida, dont le succès dépendra de la coopération et de la 
confiance des employeurs, des travailleurs et de leurs représen-
tants. Il y aurait lieu d’encourager les hommes et les femmes à 
s’investir activement dans la riposte au VIH.
7. Lorsqu’il existe sur le lieu de travail une possibilité d’expo-
sition au VIH, les travailleurs devraient être informés des modes 
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de transmission et des mesures permettant de prévenir l’expo-
sition et l’infection, et suivre une formation pertinente. Les acti-
vités de sensibilisation devraient insister sur le fait que le VIH ne 
se transmet pas par simple contact physique et que la présence 
d’une personne vivant avec le VIH ne devrait pas être considérée 
comme un danger sur le lieu de travail.

8. Les travailleurs vivant avec le VIH ou le sida ne devraient 
faire l’objet d’aucune discrimination s’agissant des prestations de 
sécurité sociale et des services de santé au travail établis confor-
mément à la loi.
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	X 9.  Substances dangereuses

1. L’utilisation très répandue à l’échelle mondiale de substances 
dangereuses dans la fabrication de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures exige un contrôle rigoureux 
afin de prévenir des risques graves pour la sécurité et la santé 
des travailleurs, des employeurs et du grand public, ainsi que 
pour l’environnement.

9.1.  Description des dangers
1. De nombreux produits chimiques sont utilisés à l’état solide, 
liquide ou gazeux à chaque étape de la fabrication de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures. Les substances 
chimiques dangereuses sont des éléments simples, composés ou 
des mélanges, naturels ou synthétiques, qui sont classés comme 
dangereux ou considérés comme tels au vu des informations per-
tinentes qui existent. Ces substances sont notamment, mais non 
exclusivement, les biocides, agents de surface, agents de blanchi-
ment, acides et bases, colorants et pigments, émollients, agents 
hydrofuges à base de PFC, agents ignifuges, ainsi que le formal-
déhyde, les plastifiants, solvants, adhésifs et autres agents auxi-
liaires utilisés dans divers processus comme la polymérisation, 
le lavage, le blanchiment, le tannage, le trempage, la teinture, 
l’impression au cadre, la cimentation, l’assemblage et la finition. 
Un grand nombre de produits chimiques couramment utilisés 
dans la fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures figurent sur les listes nationales, régionales et 
mondiales de produits ou substances chimiques à risque élevé 
ou potentiel. L’exposition aux fibres naturelles, telles que le lin, 
le coton et la laine, ou aux fibres synthétiques, telles que le flock, 
peut entraîner des problèmes de santé liés au travail.

2. Parmi les autres substances dangereuses utilisées dans la 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
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chaussures figurent les fibres et, notamment mais non exclusi-
vement, les fibres d’amiante, de même que les poussières orga-
niques et inorganiques, dont la poussière de silice. L’amiante est 
un minerai d’origine naturelle composé de fines particules qui 
sont dangereuses lorsqu’elles sont inhalées et qui contribuent 
à augmenter le risque de cancer du poumon et autres types de 
cancer et de maladie. La poussière de silice est générée par le 
sablage et peut provoquer la silicose ou un cancer du poumon.

3. Les industries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaus-
sure ont de plus en plus recours aux substances et nanomaté-
riaux manufacturés en raison des propriétés exceptionnelles 
qu’ils confèrent au produit final en agissant sur la résistance à 
l’eau et aux salissures, aux taches et au froissement, au feu, aux 
bactéries, aux odeurs et aux ultraviolets. L’intensification récente 
de la production de nanomatériaux manufacturés pose un nou-
veau risque d’exposition pour les travailleurs et met en évidence 
la nécessité d’en évaluer en profondeur les effets sur la sécurité 
et la santé au travail.

4. Les risques potentiels pour la santé des substances dange-
reuses dépendent de plusieurs facteurs, notamment mais non 
exclusivement:
a) du type de matériau utilisé et de la concentration de principe 

actif qu’il présente;
b) de la quantité de substances dangereuses à laquelle le travail-

leur est exposé;
c) de la durée et de la fréquence de l’exposition;
d) des voies d’exposition (absorption, ingestion, inhalation);
e) de l’âge, du sexe, des facteurs génétiques et de l’état de santé 

général du travailleur;
f) du fait que la travailleuse est enceinte ou qu’elle allaite.

9.1.1.  Voies d’exposition
1. L’absorption cutanée et par les yeux représente la principale 
voie d’exposition à de nombreuses substances dangereuses. 
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À des niveaux normaux d’exposition, les lésions cutanées et 
d’autres symptômes peuvent passer inaperçus, et leur absorp-
tion se produit à l’insu du travailleur. Certains groupes sont par-
ticulièrement vulnérables à l’absorption cutanée: les femmes, en 
particulier les femmes enceintes, les jeunes et les enfants.

2. L’inhalation est une voie d’exposition importante si l’on 
travaille avec des composés ou des matériaux volatils qui pro-
duisent des poussières ou des fibres. Les gaz et les vapeurs sont 
rapidement inhalés et absorbés par les voies respiratoires. Les 
petites particules (10 microns ou moins), dont les poussières, 
les fibres et les gouttelettes d’eau, peuvent également être 
inhalées.

3. L’ingestion est une autre voie d’exposition, par exemple 
lorsque des particules s’immiscent au fond de la gorge et sont 
avalées. Le fait de manipuler des denrées alimentaires ou des 
cigarettes après avoir été en contact avec des produits dange-
reux et avant de se laver peut être un facteur contributif impor-
tant dans la dose ingérée.

9.1.2.  Principaux effets sur la santé
1. Les substances dangereuses peuvent produire des effets 
graves sur la santé lorsque les signes et les symptômes d’intoxi-
cation apparaissent peu après l’exposition. Ces effets peuvent 
être localisés ou systémiques. Les effets localisés sont ceux qui 
se produisent au point de contact, comme dans le cas de l’irrita-
tion cutanée et oculaire. Les effets systémiques se manifestent 
une fois que la substance a été absorbée en son point d’entrée et 
qu’elle a gagné d’autres parties du corps. 

2. Les effets chroniques (à long terme) peuvent mettre des 
années, voire des décennies, à se manifester. Ils sont habituelle-
ment causés par une exposition régulière à une substance nocive 
sur une longue période, et sont généralement permanents. 
L’exposition peut avoir une incidence sur la fonction sexuelle et la 
fertilité, tant chez les hommes que chez les femmes, et peut aussi 
nuire au développement de leur progéniture.
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3. Les substances dangereuses peuvent avoir d’autres effets à 
long terme sur la santé:

a) dommages causés aux organes;

b) affaiblissement du système immunitaire;

c) apparition d’allergies ou d’asthme;

d) problèmes de reproduction et anomalies congénitales;

e) cancers.

4. De tels effets sont souvent propres à certains produits 
chimiques ou à d’autres substances dangereuses, d’où la néces-
sité de consulter, pour chaque produit chimique ou autre subs-
tance dangereuse, les informations portées sur les fiches de 
données sur la sécurité chimique et autres documents relatifs à 
la sécurité et à la santé.

5. Les effets sur la santé des mélanges de produits chimiques 
ou de l’exposition concomitante à une ou plusieurs substances 
dangereuses différentes peuvent être tout aussi graves, voire 
plus graves, mais plus difficiles à évaluer. Il est donc d’autant 
plus important de consulter les fiches de données sur la sécu-
rité chimique et autres documents sur la sécurité et la santé 
concernant les mélanges et l’exposition concomitante, lorsqu’ils 
existent.

9.2.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait recenser, si cela n’a pas été fait, les 
substances dangereuses utilisées dans la fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, et exiger 
des prestataires, des sous-traitants et des fournisseurs qu’ils lui 
remettent l’inventaire des substances dangereuses utilisées dans 
leurs activités. Cette liste devrait mettre en évidence les subs-
tances mutagènes, cancérogènes et toxiques pour la reproduc-
tion, et être régulièrement réexaminée pour s’assurer que les 
caractéristiques des substances et leurs effets sur la santé sont à 
jour.
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2. Au vu de l’inventaire des substances dangereuses, l’installa-
tion de production devrait faire l’objet d’inspections périodiques 
permettant de recueillir des renseignements sur:

a) les substances dangereuses et autres facteurs ambiants dan-
gereux existant ou pouvant exister;

b) les activités et procédés dangereux.

3. Si des produits chimiques ont été recensés, l’employeur 
devrait obtenir auprès des fournisseurs des informations, si elles 
existent, sur les dangers intrinsèques des substances ou pro-
duits selon l’état physique (solide, liquide, gazeux) dans lequel 
ils se trouvent au moment de l’expédition. En cas d’impossibilité, 
l’employeur devrait se procurer les informations voulues auprès 
d’autres organismes comme l’OMS, le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE), le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) et d’autres institutions nationales, 
régionales ou internationales compétentes.

4. À cet égard, les Fiches internationales de sécurité chimique 
(ICSC) fournissent des informations essentielles sur les produits 
chimiques du point de vue de la sécurité et de la santé, notam-
ment sur les dangers graves et les mesures de prévention cor-
respondantes, ainsi que sur la classification et l’étiquetage. Il est 
important de noter que la classification est basée sur le risque 
sanitaire grave auquel pourrait être exposée accidentellement 
toute personne manipulant le produit conformément aux ins-
tructions pertinentes du fabricant ou aux règles de stockage et 
de transport définies par les normes internationales applicables.

5. Lors de la deuxième étape de l’évaluation des risques, l’em-
ployeur devrait utiliser les informations obtenues pour évaluer 
les risques sanitaires résultant de l’exposition aux substances 
dangereuses recensées, et plus particulièrement les effets des 
mélanges de substances chimiques. Il devrait également tenir 
compte des éléments suivants:

a) voies d’absorption (cutanée ou oculaire, inhalation, ingestion);
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b) risque de pénétration par des lésions cutanées ou d’infiltra-
tion dans l’équipement de protection individuelle;

c) risque d’ingestion;

d) degrés de concentration des substances dangereuses en sus-
pension dans l’air;

e) cadence de travail (par exemple tâches pénibles);

f) durée d’exposition (par exemple exposition prolongée liée 
aux heures supplémentaires);

g) substances dangereuses et manque d’oxygène dans les 
espaces confinés;

h) influence d’autres facteurs ambiants (par exemple la cha-
leur ou la pollution de l’air) sur l’aggravation du risque 
d’exposition.

6. Lorsqu’on envisage une nouvelle activité professionnelle 
impliquant l’utilisation de produits chimiques, il conviendrait 
d’en détecter la dangerosité et d’en évaluer le degré dès le 
début. Les risques devraient être analysés pour toute la durée 
du cycle de vie du produit chimique concerné, ce qui comprend 
notamment le transport, le stockage, le mélange et l’application, 
le nettoyage de l’équipement, l’élimination des produits, l’élimi-
nation des récipients vides. Il conviendrait de passer en revue 
les dangers et les risques à chaque étape de mise au point d’un 
nouveau procédé.

7. L’évaluation des risques a pour but de permettre aux 
employeurs de prendre une décision éclairée concernant la vali-
dité des mesures visant à éliminer ou à limiter les risques engen-
drés par les substances dangereuses. Les employeurs devraient 
montrer que l’évaluation a tenu compte de l’utilisation des subs-
tances dangereuses sous tous ses aspects. Lorsqu’un employeur 
détecte des risques qui peuvent ou devraient être éliminés 
ou minimisés, il devrait agir dans les meilleurs délais et par les 
moyens les plus appropriés en suivant l’ordre de priorité des 
contrôles énoncé ci-après.
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8. L’évaluation des risques devrait prendre en considération les 
populations vulnérables, en particulier les jeunes travailleurs et 
les femmes en âge de procréer.

a) Les jeunes travailleurs sont considérés comme étant exposés 
à un risque relativement élevé en raison d’une vulnérabilité 
inédite à des intoxications spécifiques, qui affectent notam-
ment le neurodéveloppement et la santé génésique. Ils ont 
souvent une formation très limitée en matière de sécurité 
et de santé. Ils peuvent aussi adopter des comportements à 
risque que l’on ne retrouve généralement pas chez les travail-
leurs adultes en raison de différences de perception du risque 
et de la vulnérabilité.

b) Pendant la grossesse, les femmes peuvent exposer le fœtus 
à des substances dangereuses en manipulant des produits 
chimiques ou en travaillant dans des zones où des subs-
tances dangereuses sont ou ont été utilisées. On pense que 
le fœtus est particulièrement vulnérable aux expositions à 
certains stades de développement; la fenêtre de vulnérabi-
lité peut varier en fonction de la substance dangereuse. Les 
employeurs devraient prendre des mesures visant à protéger 
les femmes enceintes contre les substances dangereuses 
pour éviter ou limiter autant que possible qu’elles y soient 
exposées.

9. Lors de la troisième étape de l’évaluation des risques, il 
conviendrait de déterminer si la nécessité s’impose d’établir 
un programme visant à mesurer les agents de contamination 
de l’air. Ce programme a pour but de déterminer l’ampleur de 
l’exposition des travailleurs et de vérifier l’efficacité du contrôle 
technique.

9.3.  Stratégies de contrôle
9.3.1.  Dispositions générales
1. Afin d’éliminer ou de contrôler l’exposition aux substances 
dangereuses, il conviendrait de consulter le Recueil de directives 
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pratiques du BIT sur les facteurs ambiants sur le lieu de travail 
(2001). Lorsque les travailleurs sont exposés à des substances dan-
gereuses spécifiques, il conviendrait d’appliquer les dispositions 
de la convention (no 170) et de la recommandation (no 177) sur 
les produits chimiques, 1990, du Recueil de directives pratiques 
du BIT sur la sécurité dans l’utilisation des produits chimiques 
au travail (1993), de la Résolution concernant l’amiante (2006), 
de la convention (no 162) et de la recommandation (no 172) sur 
l’amiante, 1986, du Recueil de directives pratiques sur la sécurité 
dans l’utilisation de l’amiante (1984), de la publication conjointe 
OMS-BIT intitulée Projet pour l’élaboration de programmes natio-
naux pour l’élimination des maladies liées à l’amiante, de la conven-
tion (no 115) sur la protection contre les radiations, 1960, et de la 
convention (no 139) et de la recommandation (no 147) sur le cancer 
professionnel, 1974.

2. L’autorité compétente devrait veiller à l’établissement de cri-
tères régissant les mesures à prendre sur le plan de la sécurité et 
de la santé, notamment en ce qui concerne:

a) la manutention, l’entreposage et le transport de substances 
dangereuses;

b) l’élimination et le traitement des produits chimiques et des 
déchets dangereux, conformément à la législation nationale 
ou à d’autres instruments reconnus à l’échelle nationale ou 
internationale.

3. Le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage 
des produits chimiques (SGH) (huitième édition révisée, Nations 
Unies, 2019) donne des indications sur l’établissement d’éti-
quettes et de fiches de données de sécurité pour les produits 
chimiques, et sur la communication de ces renseignements aux 
personnes intervenant sur les lieux de travail, notamment les 
travailleurs, les employeurs, les professionnels de la sécurité et 
de la santé, le personnel des services d’urgence et les agences 
gouvernementales compétentes, ainsi que les membres de la 
collectivité.
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4. Conformément aux prescriptions énoncées au chapitre 5 du 
Recueil de directives pratiques du BIT sur la sécurité dans l’uti-
lisation des produits chimiques au travail (1993), le fournisseur 
devrait remettre des fiches techniques sur la sécurité des produits 
chimiques dangereux. Il faudrait promouvoir la présentation de 
ces fiches sous forme électronique. Les fiches techniques sur la 
sécurité devraient au moins satisfaire aux exigences de l’autorité 
compétente et contenir les éléments fondamentaux ci-après:

a) désignation du fabricant, du produit et de sa composition;

b) propriétés physiques et chimiques, effets produits sur la 
santé, dangers pour l’intégrité physique, incidence sur l’envi-
ronnement, limites d’exposition applicables;

c) recommandations concernant les bonnes pratiques en 
matière de sécurité, le transport, l’entreposage et la manipula-
tion, l’élimination des déchets, les équipements de protection 
individuelle, les premiers secours, l’intervention d’urgence en 
cas d’incendie et la marche à suivre en présence de déverse-
ment de produits chimiques.

5. Les étiquettes devraient, à tout le moins, satisfaire aux exi-
gences de l’autorité compétente et comporter les principaux élé-
ments d’étiquetage ci-après:

a) mention ou symbole d’avertissement, données d’identifica-
tion (désignation du fabricant, du produit et de sa composi-
tion, etc.);

b) mentions de danger et conseils de prudence, description des 
premiers secours à administrer et des méthodes d’élimination 
à suivre;

c) référence aux fiches de données de sécurité et date de 
délivrance.

6. Les étiquettes devraient être imprimées en gros caractères 
faciles à lire et inclure des pictogrammes pour les personnes qui 
ne connaissent pas la langue utilisée. Les étiquettes apposées 



142 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
9. Substances dangereuses

sur les produits chimiques devraient être résistantes et non 
détachables des conteneurs, de sorte que l’information reste 
accessible aux directeurs et aux travailleurs à chaque étape de la 
chaîne d’approvisionnement, et tout au long de la durée d’utilisa-
tion du produit.

7. Les fiches internationales de sécurité chimique (voir sec-
tion 9.2, paragraphe 4, ci-dessus), qui sont consultables sur 
Internet, devraient servir de modèle et de référence à l’échelle 
internationale.

8. Les employeurs devraient veiller à ce que les fiches de don-
nées de sécurité soient mises à la disposition de tous les travail-
leurs en version papier ou numérique sur le lieu de travail, dans 
des langues compréhensibles par tous. Les travailleurs devraient 
être informés des dangers auxquels ils peuvent être exposés et 
des effets aigus et chroniques sur la santé qui en découlent, de la 
façon dont ils peuvent s’en protéger et des mesures à prendre en 
cas d’exposition.

9. Après avoir passé en revue les substances dangereuses uti-
lisées au travail, obtenu des informations concernant leur dange-
rosité et avoir évalué les risques potentiels qui en résultent, les 
employeurs devraient prendre des mesures pour limiter l’exposi-
tion des travailleurs. Ces mesures devraient permettre d’éliminer 
ou de réduire au minimum les risques, de préférence en subs-
tituant au produit dangereux un produit qui l’est moins ou qui 
est sans danger, ou en choisissant une technologie donnée. En 
cas d’impossibilité, les risques devraient être éliminés ou réduits 
au minimum par un contrôle technique de qualité. Les mesures 
administratives telles que la sécurité des systèmes et des 
méthodes de travail, la diffusion d’informations et la formation, 
ainsi que la distribution d’équipements de protection individuelle, 
réduisent encore les risques. Elles devraient être appliquées pour 
certaines activités impliquant l’utilisation de produits chimiques.

10. Il y aurait lieu d’élaborer un programme afin de préciser 
les mesures à prendre pour éliminer ou réduire les risques au 
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minimum et d’indiquer le temps nécessaire à leur mise en œuvre. 
Ce programme devrait permettre de déployer tout l’arsenal des 
mesures de contrôle, par ordre de priorité, de manière à réduire 
au minimum l’exposition professionnelle, comme suit:
a) élimination (par exemple interdiction de la silice et du sablage);
b) substitution (par exemple remplacement d’un produit 

chimique dangereux par un produit qui l’est moins);
c) mise en place d’un système de contrôle technique (par 

exemple d’un système de stockage ou de transport bien 
conçu);

d) instauration de mesures de contrôle administratives, en met-
tant notamment en place des procédures visant à s’assurer 
que les travailleuses enceintes ou allaitantes ne sont pas 
sciemment exposées à des produits chimiques et autres subs-
tances dangereuses;

e) en dernier recours, fourniture d’un équipement de protection 
individuelle adapté au travailleur et à sa tâche et offrant une 
protection suffisante. Comme il est mentionné au chapitre 15, 
l’équipement de protection individuelle ne remplace pas les 
stratégies visant à éliminer ou à amoindrir le danger qui fait 
courir un risque au travailleur.

9.3.2.  Élimination ou substitution
1. L’employeur devrait éliminer les risques générés par des 
substances dangereuses en cessant de les utiliser, si possible.

2. Il faudrait veiller à peser tous les risques connus liés aux pro-
duits de substitution envisagés et aménager les mesures de pré-
caution en conséquence avant toute substitution, en recourant à 
un autre procédé.

3. Lorsqu’une substance dangereuse ne peut être remplacée 
par une substance anodine, l’employeur devrait:

a) lui substituer une substance moins dangereuse ou la même 
substance, mais sous une forme moins dangereuse;
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b) l’utiliser moins fréquemment.

4. Lorsque des produits chimiques et d’autres substances dan-
gereuses sont utilisés, il conviendrait d’appliquer les mesures de 
contrôle décrites dans les paragraphes ci-après.

9.3.3.  Mesures de contrôle techniques et administratives
1. L’employeur devrait prévoir des mesures de contrôle tech-
niques de nature à assurer la protection des travailleurs, les-
quelles pourraient comporter:

a) des systèmes de fabrication et de manutention fonctionnant 
en circuit fermé;

b) la séparation des processus dangereux des opérateurs ou des 
autres activités;

c) des unités de production, processus ou systèmes de travail 
qui permettent de réduire au minimum, de supprimer ou de 
contenir le dégagement de poussières, vapeurs et autres par-
ticules dangereuses, et qui circonscrivent la surface de conta-
mination en cas de déversement et de fuites;

d) un circuit partiellement fermé avec ventilation aspirante 
locale.

2. Une personne compétente devrait examiner et tester avec 
soin les mesures de contrôle techniques à des intervalles appro-
priés ou spécifiés pour s’assurer qu’elles continuent d’atteindre les 
objectifs initialement visés. La fréquence et la teneur de l’examen 
approfondi devraient être conformes à la législation nationale ou 
aux critères énoncés dans les normes internationales applicables, 
compte tenu de l’ampleur du risque en cas d’échec de la mesure 
de contrôle.

3. Toute anomalie mise en évidence par l’examen ou les tests 
devrait être corrigée par l’employeur le plus tôt possible ou dans 
les délais fixés par l’examinateur. Il conviendrait de tenir un 
registre approprié de tous les examens approfondis, conformé-
ment à la législation et à la pratique nationales.
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4. Les mesures de contrôle administratives sont un ensemble 
de méthodes visant à assurer la protection des travailleurs; en 
l’espèce, il peut s’agir de mettre en œuvre un ou plusieurs des 
éléments suivants:

a) réduire le nombre de travailleurs exposés et interdire l’accès à 
toute personne dont la présence n’est pas indispensable;

b) réduire la durée d’exposition des travailleurs;

c) nettoyer régulièrement les équipements contaminés;

d) tenir à jour les mesures de contrôle techniques;

e) nettoyer immédiatement toute trace de contamination acci-
dentelle due à des déversements ou à des fuites;

f) mettre à disposition des moyens sûrs pour stocker et éliminer 
les produits chimiques et autres substances dangereuses, et 
gérer et éliminer les conteneurs vides.

5. L’employeur devrait mettre en place des procédures visant à 
garantir que les travailleuses enceintes ou allaitantes ne sont pas 
exposées à des substances dangereuses.

9.3.4.  Information, instructions et formation
1. L’employeur devrait informer les travailleurs des dangers 
connus liés à l’utilisation de produits chimiques et d’autres subs-
tances dangereuses sur leur lieu de travail.

2. L’employeur devrait obtenir auprès de son fournisseur de 
produits chimiques un exemplaire des fiches de données sur la 
sécurité chimique pour tous les produits utilisés dans ses installa-
tions de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir 
ou de chaussures.

a) L’employeur devrait conserver dans un lieu facile d’accès un 
fichier permanent regroupant toutes les fiches de données de 
sécurité chimique.

b) L’employeur devrait établir et disposer dans l’installation 
de production d’intervention d’urgence. Ces formulaires 
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devraient indiquer les mesures à prendre en pareil cas, y com-
pris les premiers secours, lorsque des accidents se produisent, 
comme la projection de produits chimiques sur la peau ou 
dans les yeux, l’inhalation ou l’ingestion de tels produits. Les 
formulaires d’intervention d’urgence devraient mentionner 
aussi le numéro de téléphone des services ou des personnes 
à prévenir.

3. L’employeur devrait initier les travailleurs à la façon d’obtenir 
et d’utiliser les renseignements figurant sur les étiquettes des 
substances dangereuses et les fiches de données sur la sécurité 
des produits chimiques. Les substances dangereuses ne devraient 
jamais être versées dans des conteneurs non marqués ni séparées 
en aucune façon des renseignements figurant sur lesdites éti-
quettes et fiches relatives à la sécurité des produits chimiques.

4. L’employeur devrait former les travailleurs à appliquer cor-
rectement et efficacement les mesures de sécurité, et plus par-
ticulièrement les mesures de contrôle techniques et les mesures 
de protection individuelle, en les sensibilisant à leur importance.

5. L’employeur devrait exploiter les fiches de données de sécu-
rité sur les produits chimiques, de même que les informations 
portées sur les étiquettes, pour établir à l’intention des travail-
leurs des instructions disponibles par écrit, au format papier ou, 
au besoin, numérique et présentées dans des langues et sous 
des formes facilement compréhensibles par tous les travailleurs.

6. L’employeur devrait dispenser aux travailleurs une formation 
continue sur les pratiques de prévention des risques lors de l’uti-
lisation des substances dangereuses et sur la conduite à tenir en 
cas d’urgence.

7. La teneur de la formation et des instructions devrait être 
analysée et actualisée à l’occasion du réexamen des procédures 
et pratiques de travail. En l’espèce, il s’agirait de:

a) vérifier si les travailleurs ont compris la façon la plus efficace 
d’appliquer les mesures de contrôle techniques prévues;
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b) vérifier si les travailleurs ont compris dans quelles circons-
tances utiliser l’équipement de protection individuelle et 
quelles en sont les limites;

c) vérifier si les travailleurs ont une bonne connaissance des 
pratiques de prévention concernant l’utilisation des produits 
chimiques et autres substances dangereuses et de la conduite 
à tenir en cas d’urgence.

9.3.5.  Protection individuelle
9.3.5.1.   Équipements de protection individuelle

1. L’utilisation d’équipements de protection individuelle ne 
devrait pas être considérée comme un substitut des mesures de 
contrôle techniques, des pratiques de manutention sans risque 
ou d’autres mesures appropriées. Les équipements de protection 
individuelle devraient être envisagés comme un ultime recours, 
mais être fournis et entretenus lorsque les mesures de contrôle 
collectif ne suffisent pas à assurer la protection. L’employeur 
devrait toujours s’efforcer de mettre au point et d’appliquer des 
mesures visant à éliminer le risque ou à le réduire au minimum de 
telle sorte que le port d’un équipement de protection individuelle 
ne soit pas nécessaire. Pour de plus amples renseignements sur 
le choix, l’utilisation, l’entretien, l’entreposage et l’élimination des 
équipements de protection individuelle, ainsi que sur les instruc-
tions et la formation requises à ces fins, voir le chapitre 15 du 
présent recueil.

2. Les équipements de protection individuelle qui préservent 
les travailleurs des substances dangereuses comprennent un 
appareil de protection respiratoire, des vêtements de protection 
contre les agents chimiques (y compris des gants et des chaus-
sures), et des protecteurs faciaux et oculaires.

9.3.5.2.   Vêtements de protection contre les produits chimiques
1. L’employeur devrait solliciter des conseils auprès de profes-
sionnels compétents pour choisir les vêtements (combinaisons) 
de protection contre les produits chimiques.
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2. Ces combinaisons de protection devraient être à la taille de 
la personne qui les porte. Les travailleurs et leurs représentants 
devraient être consultés concernant le confort et l’ajustement de 
l’équipement de protection individuelle.

3. Pour choisir une combinaison de protection, il faudrait 
prendre en compte:

a) la résistance du matériau aux produits chimiques et autres 
substances dangereuses incriminés;

b) la bonne conception du vêtement, qui devrait être adapté à 
la taille de la personne qui le porte et à l’usage auquel il est 
destiné;

c) l’environnement dans lequel il sera porté;

d) tout risque de contrainte thermique ou allergique pendant la 
période d’utilisation.

4. Les combinaisons de protection ne devraient pas se substi-
tuer aux mesures de contrôle techniques ou administratives.

9.3.5.3.   Appareils de protection respiratoire

1. Les appareils de protection respiratoire devraient être choisis 
conformément à la législation nationale ou aux normes interna-
tionales, et répondre aux instructions figurant sur l’étiquette de 
la substance dangereuse.

2. Il est essentiel de bien choisir le matériel en collaboration 
avec les personnes appelées à l’utiliser et leurs représentants. 
Sachant qu’il existe de très nombreux équipements utilisables, il 
conviendrait d’obtenir des conseils de la part des personnes com-
pétentes sur le matériel à choisir pour tel ou tel usage. On devrait 
pouvoir disposer de différents modèles et de différentes tailles 
qui s’adaptent à toutes les formes de visage. 

3. Chaque travailleur devrait soumettre l’appareil de protection 
respiratoire à un essai d’ajustement avant la première utilisation, 
puis à intervalles réguliers. 
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4. L’utilisation des appareils de protection respiratoire ne 
devrait constituer qu’une mesure complémentaire, temporaire, 
appliquée en cas d’urgence ou à titre exceptionnel, et non se subs-
tituer à des mesures de contrôle techniques ou administratives.

9.3.6.  Lieu de travail et hygiène des travailleurs
1. Les travailleurs devraient avoir à leur disposition des salles 
d’eau adéquates leur permettant de maintenir un niveau d’hy-
giène corporelle compatible avec un contrôle correct de l’exposi-
tion, et conforme à la nécessité d’éviter la propagation de produits 
chimiques et autres substances dangereuses pour la santé.

2. Les salles d’eau devraient être d’un accès commode, mais 
situées à des emplacements où elles ne risquent pas d’être elles-
mêmes contaminées par le lieu de travail.

3. Les salles d’eau devraient être aménagées en fonction de la 
nature et du degré d’exposition et de la toxicité des substances 
dangereuses utilisées.

4. Des postes de douche oculaire et du visage ainsi que des 
douches de sécurité approvisionnées en eau courante propre 
devraient être mis à la disposition des travailleurs contaminés par 
des projections ou des déversements chimiques. Ces installations 
devraient être faciles à actionner en cas d’urgence, par exemple 
grâce à des leviers externes, des poignées de traction ou des 
pédales.

5. Des vestiaires, séparés pour les femmes et pour les hommes, 
devraient être situés et aménagés de manière à empêcher la 
contamination des vêtements personnels par les combinaisons 
de protection (voir chapitre 17, section 17.4).

6. L’employeur devrait offrir aux employés travaillant sur des 
installations contaminées la possibilité de s’alimenter et de boire 
en toute sécurité (voir chapitre 17, section 17.5).

7. Après avoir manipulé des substances dangereuses, les tra-
vailleurs devraient se laver les mains et le visage avant de manger 
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et de boire. Par ailleurs, ils devraient s’abstenir de manger, de 
boire ou de fumer dans une zone de travail contaminée par des 
substances dangereuses.

9.3.7.  Procédures d’urgence et premiers secours
1. Des dispositions doivent être prises pour répondre à tout 
moment, et conformément aux prescriptions établies par l’au-
torité compétente ou requises par l’évaluation des risques, aux 
situations d’urgence et aux accidents qui pourraient résulter de 
l’utilisation au travail de produits chimiques et d’autres subs-
tances dangereuses.

2. Ces dispositions, y compris les procédures à suivre, devraient 
être mises à jour conformément à la législation et à la pratique 
nationales, à la lumière des informations nouvelles, comme celles 
mentionnées sur les étiquettes des produits et les fiches de don-
nées sur la sécurité des produits chimiques, au vu de l’expérience 
acquise dans le maniement des produits chimiques et lors de 
tout changement survenant dans le déroulement du travail.

3. Les employeurs devraient initier les travailleurs aux procé-
dures d’urgence.

4. Lorsqu’un incident risque de nuire à des personnes ou à 
des biens situés en dehors de l’installation de production, les 
procédures à suivre devraient être mises au point en consulta-
tion avec les autorités ou services éventuellement compétents, 
par exemple les services d’urgence extérieurs et les collectivités 
locales.

5. Des moyens adaptés et un personnel qualifié pour adminis-
trer les premiers secours devraient à tout moment être aisément 
accessibles lors de l’utilisation de produits chimiques et d’autres 
substances dangereuses hautement toxiques.

6. Le matériel et les postes de premiers secours devraient être 
adaptés aux dangers rencontrés dans l’utilisation de produits 
chimiques et autres substances dangereuses. Il serait bon de pré-
voir des installations directement utilisables par les travailleurs, 
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par exemple des douches d’urgence ou des postes de douche 
oculaire munis de leviers externes, poignées de traction ou 
pédales.

7. Les secouristes devraient être formés aux procédures d’ur-
gence applicables à l’exposition aux produits chimiques et autres 
substances dangereuses.

9.4.  Transport, stockage et élimination  
des substances dangereuses

1. Le transport, le stockage et l’élimination des substances 
dangereuses devraient se faire conformément à la législation 
nationale.

2. Les produits chimiques et les autres substances dange-
reuses devraient toujours être transportés dans leur conteneur 
d’origine. Le transfert de produits chimiques ou d’autres subs-
tances dangereuses dans des conteneurs non étiquetés en vue 
de leur distribution ou de leur transport ne devrait pas être auto-
risé, car il est une source potentielle de danger majeur pour la 
santé des travailleurs.

3. La fourniture d’un produit chimique ou d’une autre subs-
tance dangereuse à utiliser dans les secteurs de la production 
devrait être limitée à la quantité nécessaire à l’exécution d’une 
tâche précise au cours d’une seule journée. Par ailleurs, toutes 
les substances dangereuses devraient être entreposées dans des 
emplacements désignés qui sont isolés des zones de production, 
des bureaux, des dortoirs, des cuisines, etc.

4. Les substances dangereuses devraient être stockées dans 
des espaces clos, bien ventilés et sûrs, dont l’accès n’est permis 
qu’aux personnes autorisées. Il conviendrait de tenir compte 
des groupes de travailleurs vulnérables lors de l’octroi des 
autorisations.

5. Les installations de stockage devraient être construites à cet 
effet, résistantes au feu et conçues pour empêcher toute fuite en 
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cas de déversements, et la zone de stockage devrait être ceinte 
d’un remblai. Ces installations devraient être maintenues en bon 
état de propreté. 

6. Les conteneurs devraient être inspectés dès réception pour 
s’assurer que les contenus, les concentrations et la qualité sont 
conformes aux spécifications d’achat; ils devraient de préférence 
être rangés sur des surfaces roulantes ou des plateformes. Des 
étiquettes résistantes et lisibles devraient figurer sur tous les 
conteneurs, lesquels devraient être maintenus fermés, par un 
couvercle ou un autre opercule, lorsqu’ils ne sont pas utilisés.

7. Les zones de stockage devraient être inspectées régulière-
ment afin de vérifier l’état des conteneurs et de repérer les fuites 
éventuelles et produits périmés. Une liste actualisée des maté-
riaux dangereux devrait être disponible, ainsi que des fiches de 
données de sécurité. Des matériaux absorbants et agents net-
toyants devraient être à disposition pour pouvoir être utilisés en 
cas de fuite ou de déversement mineur.

8. Toutes les installations électriques situées dans les zones 
de stockage devraient être antidéflagrantes ou protégées. Les 
matières inflammables et combustibles devraient être isolées 
des agents oxydants, des matières réactives et autres matières 
pouvant provoquer une inflammation. Les conteneurs devraient 
être protégés des rayons du soleil, et maintenus en permanence 
à des températures adéquates (une chaleur et un froid extrêmes 
devraient être évités). Il devrait être interdit de fumer dans le 
périmètre ou à proximité des zones de stockage de substances 
chimiques et des panneaux d’avertissement devraient être 
apposés à cet effet.

9. L’élimination des produits chimiques et d’autres substances 
dangereuses devrait s’effectuer selon les instructions figurant 
sur l’étiquette ou les règles de sécurité applicables aux matières 
dangereuses, et conformément à la législation nationale relative 
au rejet et au traitement des produits chimiques et des eaux 
usées.
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10. Les conteneurs usagés devraient être lavés, rincés à trois 
reprises ou à l’aide d’un nettoyeur à haute pression, puis perforés 
ou broyés de sorte qu’ils ne puissent plus être réutilisés, et être 
éliminés convenablement, de préférence dans le cadre d’un pro-
gramme de ramassage ou, à défaut, selon une méthode agréée 
d’élimination des déchets. Les conteneurs ne doivent pas être 
réutilisés pour stocker d’autres produits, en particulier les ali-
ments et les boissons.

9.5.  Surveillance des substances dangereuses 
sur le lieu de travail

9.5.1.  Dispositions générales
1. Il faut mesurer la concentration de contaminants en sus-
pension dans l’air (surveillance) sur le lieu de travail si les autres 
méthodes ne suffisent pas pour valider l’estimation du risque 
d’exposition ni pour évaluer les mesures de contrôle existantes. 
Ces mesures devraient être mises en œuvre conformément au 
chapitre 12 du Recueil de directives pratiques du BIT sur la sécu-
rité dans l’utilisation des produits chimiques au travail (1993). 

9.5.2.  Évaluation des risques
1. Les techniques d’évaluation des risques devraient inclure, au 
minimum:
a) l’estimation de l’exposition sur la base des méthodes et des 

modalités de travail;
b) les données d’expérience en matière d’exposition acquises sur 

le lieu de travail ou par d’autres utilisateurs;
c) des essais qualitatifs simples, tels que l’emploi de tubes ou de 

pastilles fumigènes pour déterminer les caractéristiques de la 
ventilation ou l’emploi de dispositifs de détection des pous-
sières par illumination. 

9.5.3.  Méthodes de mesure
1. Le matériel d’échantillonnage devrait être compatible avec 
les méthodes d’analyse disponibles et devrait avoir été validé 
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pour une gamme appropriée de concentrations audessus et 
au-dessous des limites d’exposition ou d’autres critères d’expo-
sition, conformément aux instruments nationaux ou internatio-
naux reconnus, lorsqu’il en existe.

2. Il conviendrait de recourir à la surveillance statique pour 
déterminer la répartition d’un produit chimique en suspension 
dans l’air de la zone de travail et pour recenser les problèmes et 
les priorités.

3. Il conviendrait d’effectuer des contrôles individuels et de sur-
veiller la zone afin d’évaluer le risque d’exposition de chaque tra-
vailleur. Des échantillons d’air devraient être recueillis à des fins 
de contrôle individuel dans la zone de respiration du travailleur au 
moyen de capteurs placés directement sur lui. L’échantillonnage 
devrait avoir lieu pendant que le travailleur est en activité.

4. Lorsque les concentrations mesurées varient d’une tâche ou 
succession de tâches à une autre, les prélèvements individuels 
devraient être effectués de telle manière qu’il soit possible de 
déterminer le niveau moyen et, en tout cas, le niveau maximal 
d’exposition de chaque travailleur.

5. L’échantillonnage individuel devrait permettre de mesurer 
ou d’évaluer le degré d’exposition tout au long du poste de tra-
vail. Le degré d’exposition devrait être comparé aux limites d’ex-
position professionnelle qui sont généralement établies pour une 
période de huit heures ou de quinze minutes en cas d’exposition 
de courte durée. Les mesures peuvent être continues pour toute 
la durée du poste de travail, ou intermittentes, pour autant que 
cela permette un calcul valable de l’exposition moyenne. Elles 
peuvent au besoin être complétées par des prélèvements de 
courte durée lors des pics d’émission.

6. Des profils d’exposition devraient être établis pour cer-
tains postes de travail ou certaines catégories professionnelles. 
L’établissement de ces profils devrait se fonder sur les résultats 
des échantillonnages de l’air effectués lors des diverses activités 
et sur la durée d’exposition des travailleurs affectés à ces postes.
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9.5.4.  Stratégie de surveillance
1. Un programme systématique de mesure devrait être 
appliqué afin de déterminer si l’exposition des travailleurs à 
certains produits chimiques et autres substances dangereuses 
demeure dans les limites prescrites par l’autorité compétente ou 
définies lors de l’évaluation initiale.

2. Ce programme devrait viser les objectifs suivants:

a) s’assurer que la santé des travailleurs est efficacement 
protégée;

b) veiller à ce que les mesures de prévention adoptées demeurent 
efficaces;

c) s’assurer que les niveaux mesurés antérieurement restent 
inchangés ou vont décroissant;

d) veiller à ce que toute modification des processus de recy-
clage (gestion du cycle de vie) ou des pratiques de travail 
n’entraîne pas d’exposition excessive à des substances 
dangereuses;

e) promouvoir la mise en œuvre de mesures plus efficaces de 
prévention.

3. Seul un personnel qualifié, doté d’un matériel adapté, devrait 
être chargé de surveiller le degré de concentration de produits 
chimiques en suspension dans l’air. L’employeur devrait faire 
appel à des laboratoires qualifiés pour analyser les échantillons 
et en tirer des conclusions.

4. L’employeur devrait prendre toutes dispositions utiles pour 
que le matériel de surveillance soit inspecté, entretenu et éta-
lonné à intervalles réguliers.

9.5.5.  Tenue de registres
1. L’employeur devrait consigner les résultats des mesures de 
concentration de produits chimiques dangereux en suspension 
dans l’air:
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a) en les classant par technique et type (statique, individuel, 
etc.); en précisant l’emplacement de l’installation de produc-
tion, la zone de travail, les processus de travail, la nature des 
substances dangereuses; en dressant la liste des travailleurs 
exposés avec leur nom, prénom et genre et en indiquant les 
mesures de contrôle mises en place;

b) pour une durée prescrite par l’autorité compétente.

2. Les travailleurs et leurs représentants, ainsi que l’autorité 
compétente, devraient pouvoir consulter ces registres.

3. Outre les résultats chiffrés obtenus par les mesures, les don-
nées recueillies dans le cadre de la surveillance devraient notam-
ment comprendre:

a) le marquage du produit chimique dangereux;

b) l’emplacement, la nature, les dimensions et autres par-
ticularités du lieu de travail, ainsi que les nom, prénom et 
genre des travailleurs soumis à surveillance et le poste qu’ils 
occupent;

c) la ou les sources d’émission de produits chimiques en suspen-
sion dans l’air, leur emplacement ainsi que le type de travail et 
d’activité en cours durant le prélèvement d’échantillons;

d) les informations pertinentes sur le déroulement du travail, sur 
les moyens de protection technique et individuelle et sur les 
conditions météorologiques dans le contexte des émissions;

e) l’instrument de prélèvement utilisé, ses accessoires et la 
méthode d’analyse;

f) la date et l’heure exacte du prélèvement;

g) la durée d’exposition des travailleurs; l’utilisation ou non d’un 
appareil de protection respiratoire et toutes autres observa-
tions relatives à l’évaluation de l’exposition;

h) les nom et prénom des personnes chargées du prélèvement 
et de l’analyse des échantillons.
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9.5.6.  Interprétation et application des données 
de surveillance

1. Le risque d’exposition devrait être évalué sur la base des 
résultats chiffrés obtenus, corroborés et interprétés à la lumière 
d’autres informations, par exemple la durée de l’exposition, les 
procédures et les modalités de travail, les mesures de la ventila-
tion et autres circonstances particulières du travail lors des opé-
rations de mesure.

2. Si les contrôles révèlent des niveaux qui dépassent les limites 
d’exposition, les employeurs devraient avertir les travailleurs et 
leurs représentants, d’une façon suffisamment claire pour eux, 
du risque qui en résulte et des mesures à prendre pour réduire 
ces niveaux dans le cadre du programme d’action pour la préven-
tion et le contrôle.

9.6.  Surveillance de la santé
1. L’exposition aux catégories de substances dangereuses indi-
quées ci-dessous peut exiger une surveillance de la santé à cet 
égard, à savoir:
a) substances (poussières, fibres, solides, liquides, vapeurs, gaz) 

connues pour avoir une toxicité systémique (c’est-à-dire qui 
exercent un effet d’intoxication insidieux);

b) substances connues pour avoir des effets chroniques;
c) substances connues pour être sensibilisantes, irritantes;
d) agents avérés ou présumés cancérogènes, tératogènes, 

mutagènes ou nocifs pour la santé génésique;
e) autres substances susceptibles d’être nocives dans des condi-

tions de travail particulières ou en cas de variation des condi-
tions ambiantes.

2. Si des travailleurs sont exposés à des risques particuliers, 
la surveillance de la santé devrait comprendre une surveillance 
biologique qui permette un diagnostic précoce des atteintes à la 
santé:
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a) lorsqu’il existe une méthode de référence valable et générale-
ment admise;

b) lorsque cette surveillance peut servir à recenser les travail-
leurs ayant besoin de passer des examens médicaux appro-
fondis (avec l’accord de la personne intéressée);

c) lorsqu’il peut être nécessaire de déterminer les niveaux d’ex-
position ainsi que les effets et réponses biologiques à un 
stade précoce.

3. Les dispositions énoncées à l’annexe I du présent recueil 
concernant la surveillance de la santé des travailleurs, l’exploita-
tion des résultats de cette surveillance et la tenue de registres 
devraient s’appliquer.

9.7.   Dangers spécifiques
9.7.1.  Silice et sablage
9.7.1.1.   Description des dangers
1. La silice est une cause de maladies pulmonaires et autres 
troubles chroniques pour les personnes qui y sont exposées sur 
leur lieu de travail.

9.7.1.2.  Évaluation des risques

1. L’employeur devrait procéder à une évaluation des risques 
afin de déterminer si les travailleurs, les prestataires et les 
sous-traitants utilisent le sablage comme technique d’apprêtage, 
et de quelle manière. Ladite évaluation devrait permettre de s’as-
surer qu’aucun des prestataires, sous-traitants ou fournisseurs 
de l’installation de production n’utilise ni ne fournit de silice pour 
le sablage. Elle devrait porter sur les points suivants:
a) le type d’abrasifs utilisés pour le sablage;
b) les formes que revêt le contrôle technique en vigueur (cabine 

de sablage, ventilation, boîte à gants);
c) la mise à disposition et l’utilisation d’une protection respira-

toire pour les travailleurs.
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9.7.1.3.  Mesures de contrôle

1. On ne devrait pas utiliser de sable ni d’autres matières 
contenant de la silice libre pour le sablage dans la fabrication de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures.

2. L’employeur devrait, si cela est possible, éliminer le risque 
de sablage en utilisant des machines automatiques, ou réduire le 
risque en offrant d’autres modes de sablage dont la dangerosité 
moindre a été attestée par des recherches.

3. Le sablage devrait être exécuté dans une enceinte réservée à 
cet effet, comme une chambre ou une cabine de sablage, laquelle 
devrait rester fermée pendant l’opération. Lorsque ce type de 
travail est en cours, aucun autre travailleur ne devrait pénétrer 
dans la zone d’interdiction, et des panneaux et messages d’aver-
tissement devraient être apposés pour éviter les entrées non 
autorisées.

4. Les enceintes de sablage devraient être équipées d’une ins-
tallation d’aspiration appropriée pour capter et évacuer en toute 
sécurité les poussières de sablage. Le système de ventilation par 
aspiration devrait être actionné dès qu’une enceinte de sablage 
est utilisée et chaque fois qu’un travailleur s’y trouve pour effec-
tuer des travaux d’entretien, de réparation ou autre. L’installation 
de dépoussiérage ne devrait pas laisser s’échapper des pous-
sières vers des lieux où des travailleurs sont occupés ou circulent.

5. Toutes les enceintes de sablage devraient être inspectées et 
mises à l’essai, par une personne compétente, à des intervalles 
appropriés n’excédant pas une semaine. Ladite personne devrait 
informer immédiatement l’employeur de tout défaut constaté 
pendant l’inspection dans l’enceinte de sablage, le système de 
ventilation, les équipements ou les dispositifs.

6. L’employeur devrait informer les travailleurs, leur donner 
des instructions et les former lors de leur première affectation, 
puis sur une base régulière. La formation devrait porter sur 
les effets sur la santé du sablage, les mesures de contrôle, les 
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bonnes pratiques en matière de sécurité et d’équipement de pro-
tection individuelle obligatoire. Elle devrait être dispensée dans 
des langues et sous des formes facilement compréhensibles par 
tous les travailleurs.

7. Les travailleurs affectés au sablage devraient porter un 
équipement de protection individuelle adéquat, dont un masque 
filtrant de protection respiratoire associé à des dispositifs 
appropriés de protection de l’ouïe, des yeux, du visage et de la 
tête, d’une combinaison de travail et de gants. Les opérateurs 
devraient être protégés par un capuchon et un appareil respira-
toire à adduction d’air ou par une cagoule à adduction d’air sous 
pression.

8. Les travailleurs, autres que les opérateurs de sablage, qui 
sont occupés en des lieux où l’atmosphère contient des matières 
et des poussières abrasives en concentration dangereuse, notam-
ment les surveillants de machines et les personnes chargées de 
recueillir les matières abrasives, devraient être munis d’un équi-
pement de protection des yeux et des voies respiratoires.

9. Des douches et des installations sanitaires adaptées 
devraient être mises à la disposition des travailleurs pour leur 
permettre de maintenir un niveau d’hygiène corporelle propice à 
une prévention efficace de l’exposition aux poussières de silice.

10. Les personnes affectées au sablage devraient passer des 
examens médicaux périodiques: test de spirométrie, radiogra-
phie pulmonaire, etc.

9.7.2.  Autres poussières
9.7.2.1.   Description des dangers

1. Les activités de fabrication de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures génèrent des poussières d’ori-
gines diverses. Les travailleurs des installations d’égrenage et de 
tannage sont particulièrement exposés. La poussière de coton et 
la poussière de cuir peuvent contenir un mélange de nombreuses 
substances – fibres, bactéries, champignons, microflore du sol, 
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pesticides et autres contaminants – qui peuvent s’accumuler dans 
le coton, le cuir et d’autres matières premières en cours de trai-
tement, de stockage ou de transport. Des poussières sont égale-
ment générées lors des processus de fabrication, du nettoyage à 
l’air comprimé des produits finis, des équipements, des surfaces 
de travail et des sols, et lors d’une mauvaise manutention des 
déchets transportés.

2. Comme les particules inhalées peuvent être très petites – 
moins de 100 microns –, elles peuvent pénétrer au plus profond 
des poumons et provoquer différents problèmes respiratoires. 
L’exposition à des agents nocifs peut avoir une incidence sur les 
poumons des travailleurs et provoquer des lésions graves aux 
poumons ou entraîner des affections de longue durée comme 
la byssinose, les broncho-pneumopathies obstructives chro-
niques et d’autres troubles respiratoires, ainsi que l’asthme et les 
allergies.

9.7.2.2.  Évaluation des risques

1. L’autorité compétente devrait établir des normes de sécurité 
concernant l’exposition professionnelle aux poussières, notam-
ment d’origine organique. De telles normes devraient s’appuyer 
sur des critères scientifiques solides et sur une pratique interna-
tionalement admise.

2. Les employeurs devraient s’informer au sujet des normes 
applicables et mener à bien une évaluation des risques afin de 
déterminer les mesures requises pour éliminer le danger ou 
encore les mesures de contrôle nécessaires pour réduire au 
minimum l’exposition des travailleurs à toutes sortes de pous-
sières présentes dans le milieu de travail. Dans le cadre de cette 
évaluation, l’employeur devrait mesurer lesdites poussières dans 
le but de déterminer leur concentration dans l’installation de 
production, le niveau d’exposition dans les différentes zones de 
travail et les risques encourus par les travailleurs. Les données 
concernant les risques peuvent évoluer et devraient donc être 
réexaminées régulièrement.
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9.7.2.3.  Mesures de contrôle

1. L’employeur devrait veiller à ce que les niveaux d’exposition 
dans les installations de production de textiles, de vêtements, de 
produits du cuir ou de chaussures ne dépassent pas les normes 
établies par l’autorité compétente pour protéger la santé des 
travailleurs.

2. Le recours au contrôle technique permet de réduire sen-
siblement la concentration de poussières et autres particules 
en suspension, notamment dans les endroits clos ou confinés. 
L’employeur devrait s’assurer que toutes les technologies de ven-
tilation active et passive telles que les systèmes locaux de ventila-
tion par aspiration fonctionnent conformément aux spécifications 
et aspirent bien toutes les poussières sans les rejeter dans l’air.

3. L’employeur devrait également s’assurer que des systèmes 
et procédures de travail sont mis en œuvre pour réduire au 
minimum les risques d’exposition des travailleurs aux poussières.

4. Le coton, le cuir et d’autres matières contenant des pous-
sières devraient être empilés et manutentionnés selon des 
méthodes permettant de réduire les taux de poussière.

5. Les déchets devraient immédiatement être placés dans les 
conteneurs à déchets correspondants, et non s’accumuler sur le 
sol. Ces conteneurs ne devraient pas être surchargés au risque 
que les déchets qu’ils contiennent ne débordent en cours de stoc-
kage ou de transport.

6. L’employeur devrait mesurer comme indiqué ci-dessus la 
concentration de poussières présentes dans le milieu de travail 
à intervalles opportuns afin de vérifier si le risque d’exposition a 
été réduit au minimum. Si tel n’est pas le cas, il devrait y remédier.

7. L’employeur devrait veiller au bon nettoyage du lieu de tra-
vail. Le nettoyage à l’air comprimé des produits finis, des équi-
pements, des surfaces de travail et des sols devrait être interdit 
car il renvoie la poussière dans les zones respiratoires des travail-
leurs. Le nettoyage des sols devrait s’effectuer par aspiration ou 
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autres méthodes conçues pour minimiser la formation de pous-
sière, par exemple en humidifiant les surfaces.

8. L’employeur devrait veiller à ce que le matériel destiné à 
réduire l’exposition soit correctement nettoyé et entretenu. 

9. Parallèlement aux mesures de contrôle techniques, l’em-
ployeur devra peut-être envisager une rotation des travailleurs à 
court terme afin de réduire la durée d’exposition.

10. Les employeurs devraient informer les travailleurs et leur 
proposer une formation leur permettant de comprendre les 
risques sanitaires engendrés par l’exposition aux poussières et la 
nécessité de respecter des procédures de travail sûres.

11. Lorsqu’il est impossible ou irréaliste d’éliminer les dangers 
ou de minimiser les risques au moyen des stratégies de préven-
tion susmentionnées, il conviendrait d’utiliser l’équipement de 
protection individuelle, sachant que cet équipement ne remplace 
pas les stratégies visant à éliminer ou amoindrir le risque poten-
tiel encouru par le travailleur du fait de la présence de poussières.

12. Les employeurs devraient fournir aux travailleurs les équi-
pements de protection individuelle appropriés. Celui qui protège 
de l’exposition aux poussières se compose d’une protection respi-
ratoire et de vêtements adéquats, tels que combinaisons, gants, 
lunettes et bottes de sécurité (voir chapitre 15).

9.7.3.  Amiante

9.7.3.1.   Description des dangers

1. Pendant des siècles, des fibres d’amiante ont été tissées 
dans les textiles et utilisées dans la fabrication de tissus et la 
confection de vêtements du fait de leur résistance à la chaleur et 
aux éléments corrosifs. Parmi les textiles traités les plus courants 
figuraient les couvertures, les combinaisons et cordages utilisés 
par les sapeurs-pompiers, et les tabliers et gants utilisés par les 
ouvriers de fonderie. L’ambiance extrêmement poussiéreuse 
résultant du broyage et du filage de l’amiante brut a contribué 
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au pourcentage élevé de maladies pulmonaires constaté chez les 
travailleurs du textile et est à l’origine de décès innombrables.

2. Comme le CIRC a classé toutes les formes d’amiante dans 
la catégorie des agents cancérogènes pour l’être humain, et 
comme les travailleurs continuent d’être en grand danger du fait 
de leur l’exposition à l’amiante lors de la fabrication, l’utilisation, 
la réparation et l’élimination des produits contenant de l’amiante, 
aucun nouveau produit de l’amiante ne devrait être utilisé dans 
la fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures.

3. L’amiante est en outre présente dans un certain nombre de 
matériaux qui ont servi à construire d’anciens bâtiments. Au fil 
du temps, les fibres d’amiante peuvent être libérées dans l’air par 
suite de l’utilisation générale du bâtiment ou à l’occasion de tra-
vaux de réparation, de rénovation ou d’agrandissement.

9.7.3.2.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait procéder à une évaluation des risques 
concernant ses propres activités et celles de tous les prestataires, 
sous-traitants et fournisseurs concernés pour s’assurer qu’aucun 
produit contenant de l’amiante n’est utilisé ou fourni.

2. Dans les bâtiments ou les structures où la présence 
d’amiante dans les matériaux est avérée ou présumée, l’em-
ployeur devrait solliciter les services d’une personne compé-
tente aux fins:

a) de recenser les emplacements, la quantité, la nature et l’état 
des matériaux contenant de l’amiante;

b) d’évaluer les risques qui y sont associés;

c) de déterminer les mesures de contrôle requises pour réduire 
ces risques.

3. L’employeur devrait veiller à ce que les bâtiments et les 
structures où la présence d’amiante est avérée soient inspectés 
régulièrement pour en vérifier l’état.
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9.7.3.3.  Mesures de contrôle

1. L’employeur devrait établir et mettre en œuvre une politique 
interdisant l’utilisation des produits contenant de l’amiante.

2. L’employeur devrait informer l’ensemble des travailleurs, 
prestataires et sous-traitants de la présence de matériaux conte-
nant de l’amiante et des dangers sanitaires correspondants, 
notamment au moyen de panneaux et d’avertissements.

3. Tous les travailleurs, les prestataires et les sous-traitants 
qui travaillent en présence de matériaux contenant de l’amiante 
devraient bénéficier d’une formation sur:

a) la façon de reconnaître ces matériaux et les dangers sani-
taires qui en découlent;

b) les activités qui pourraient entraîner la propagation de fibres 
d’amiante;

c) les personnes à prévenir en cas de déplacement de matériaux 
contenant de l’amiante.

4. Les travailleurs en contact direct avec des matériaux conte-
nant de l’amiante, tels que les agents d’entretien ou les techni-
ciens de surface, devraient également recevoir une formation sur:

a) les moyens d’éviter d’endommager des matériaux contenant 
de l’amiante;

b) les circonstances imposant le port d’un équipement de pro-
tection individuelle et la manière de l’utiliser;

c) les modalités d’entretien des matériaux contenant de 
l’amiante;

d) les signes permettant de détecter l’altération ou la détériora-
tion de ces matériaux;

e) la conduite à tenir en cas de rejet de fibres d’amiante.

5. Dans toute situation ou activité comportant un risque d’ex-
position à des poussières et fibres d’amiante en suspension dans 
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l’air – réparation ou enlèvement de bâtiments ou de structures 
contenant de l’amiante, manutention, transport et stockage de 
l’amiante et de matériaux contenant de l’amiante –, il conviendrait 
d’appliquer les dispositions du Recueil de directives pratiques du 
BIT sur la sécurité dans l’utilisation de l’amiante (1984), celles de 
la publication conjointe OMS-BIT intitulée Projet pour l’élaboration 
de programmes nationaux pour l’élimination des maladies liées à 
l’amiante et celles de la résolution concernant l’amiante adoptée 
par la Conférence internationale du Travail en 2006.

6. Lors de l’enlèvement de matériaux contenant de l’amiante, 
l’employeur devrait veiller à ce qu’un plan de gestion de l’amiante 
soit élaboré et mis en œuvre pour l’installation de production. 
Ce plan devrait énoncer les mesures de contrôle techniques et 
administratives à prendre ainsi que les procédures de travail 
sûres à observer pour minimiser le risque d’exposition aux fibres 
d’amiante. Avant tout désamiantage, il conviendrait de clôturer la 
zone concernée et d’en restreindre l’accès afin d’assurer la sécu-
rité des travailleurs se trouvant dans les zones adjacentes. On 
devrait procéder à l’échantillonnage de l’air pour vérifier l’absence 
de fibres d’amiante avant de rétablir la libre circulation dans la 
zone concernée.

7. Seules des personnes compétentes devraient exécuter 
des travaux de réparation ou d’enlèvement de bâtiments ou de 
structures dont les matériaux contiennent de l’amiante; des dis-
positions devraient être prévues pour une bonne utilisation des 
équipements de protection individuelle, le contrôle technique, la 
bonne tenue des locaux, l’équipement nécessaire pour le confi-
nement et le nettoyage, ainsi que pour la surveillance de la santé 
des intéressés.

8. Les matériaux contenant de l’amiante devraient être éliminés 
conformément à la législation nationale et aux recommandations 
de l’autorité compétente.



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

10. Risques ergonomiques

167

	X 10.  Risques ergonomiques

10.1.  Description des dangers
1. Malgré un recours accru à l’automatisation et à d’autres 
nouvelles technologies, la fabrication de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures se caractérise essentielle-
ment par des activités à forte intensité de main-d’œuvre comme 
la découpe, le poinçonnage, l’assemblage, la couture, le piquage, 
l’apprêtage, le repassage, le pliage et l’emballage. Le travail est 
souvent sédentaire et oblige l’exécutant à tendre le bras, à se 
pencher, à soulever des pièces et à effectuer des mouvements 
répétitifs dans des positions «non neutres». Il peut se dérouler 
dans un environnement bruyant et bondé, chaud et humide, mal 
ventilé et mal éclairé.

2. Si les causes des lésions musculo-squelettiques et des 
troubles cumulatifs qui peuvent en résulter sont difficiles, voire 
parfois impossibles à déterminer, les facteurs contributifs les plus 
courants sont notamment: les postures et mouvements de tra-
vail; les tâches répétitives et la cadence d’exécution; les systèmes 
de récompense; les mouvements exigeant un effort; les vibra-
tions; la température; les facteurs psychosociaux; la mauvaise 
conception des postes de travail; et le poids ou autres caractéris-
tiques des objets soulevés ou manutentionnés.

3. On entend par troubles musculo-squelettiques des lésions 
et des pathologies graves et chroniques qui touchent les mus-
cles, les tendons, les ligaments, les nerfs, les disques verté-
braux, les vaisseaux sanguins ou les structures de soutien du 
corps, et qui compromettent leur fonction. Parmi eux figurent: 
le syndrome du canal carpien; la ténosynovite de la styloïde 
radiale; la ténosynovite chronique sténosante de la main et du 
poignet; la tendinite de l’avant-bras; la bursite olécranienne 
de la région du coude; l’épicondylite; la tendinite bicipitale; les 
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lombalgies; les douleurs au niveau de la nuque et des épaules; 
la bursite prépatellaire; les lésions méniscales; l’ostéoarthrite 
du genou; les hernies discales; et les pathologies de la coiffe 
des rotateurs.

10.2.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait procéder à l’évaluation des risques sani-
taires liés aux postes de travail, à l’organisation du travail et à la 
manipulation de matériel, d’équipement ou d’outillage lors des 
activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du 
cuir ou de chaussures. Les principaux facteurs à évaluer sont les 
suivants:

a) les caractéristiques et l’aménagement du lieu de travail, et 
leurs conséquences pour les travailleurs; 

b) la conception des postes de travail, des équipements, et du 
flux de production; 

c) le poids des matériaux, des produits, des machines ou des 
outils à manipuler; 

d) la fréquence (mesurée habituellement en nombre d’ac-
tions par minute) de manipulation des matériaux, produits, 
machines ou outils et l’effort déployé; 

e) la durée de manipulation des matériaux, produits, machines 
ou outils et de l’effort déployé;

f) les postures adoptées par les travailleurs lors de la manipu-
lation des matériaux, produits, machines ou outils et lors de 
l’effort déployé; 

g) les caractéristiques physiques des travailleurs exerçant ces 
activités (taille, corpulence, genre, âge); 

h) les facteurs environnementaux propres au lieu de travail, une 
forte humidité ou de basses températures, notamment.

2. Il conviendrait de prendre en considération les risques psy-
chosociaux lors de l’évaluation des risques.
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3. L’évaluation des risques devrait prendre en compte les popu-
lations vulnérables, comme les femmes enceintes et celles qui 
s’occupent de nourrissons. Il convient également de rappeler que 
les lésions musculo-squelettiques et les troubles traumatiques 
cumulatifs qui en résultent peuvent entraîner l’apparition d’ar-
throse, particulièrement chez les femmes.

4. L’évaluation devrait être renouvelée régulièrement et à 
chaque modification de l’environnement physique de travail, des 
technologies assignées aux tâches prescrites, des modalités d’or-
ganisation et d’exécution des tâches (dont les heures supplémen-
taires et le travail à la pièce) et en réponse au signalement de cas 
de lésions ou de troubles musculo-squelettiques, ou lorsque l’au-
torité compétente annonce de nouvelles prescriptions en matière 
de sécurité et de santé liées à des risques ergonomiques.

5. La fréquence et la teneur des évaluations devraient être 
conformes à la législation nationale ou aux critères énoncés dans 
les normes d’ergonomie nationales ou internationales qui ont été 
approuvées ou reconnues par l’autorité compétente. Il convien-
drait de tenir un registre approprié des évaluations ergono-
miques, conformément à la législation et à la pratique nationales.

6. L’employeur devrait associer les travailleurs et leurs repré-
sentants aux activités d’évaluation et à l’élaboration de mesures 
visant à éliminer, prévenir et maîtriser les risques. Le recours aux 
compétences techniques locales disponibles présente de nom-
breux avantages, dont l’inclusivité et l’élaboration collégiale de 
solutions réalistes pour résoudre le problème de l’exposition aux 
risques ergonomiques.

7. Sur la base des directives en vigueur et des évaluations de 
risques disponibles, l’employeur devrait s’informer au sujet des 
mesures pertinentes pour éliminer, prévenir et maîtriser les 
risques encourus et solliciter, pour les mettre en œuvre, des 
conseils auprès de l’autorité compétente, d’experts régionaux ou 
locaux, ou d’autres employeurs exemplaires exerçant dans les 
industries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure.
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10.3.  Mesures de contrôle
1. L’autorité compétente, après consultation des organisations 
représentatives des employeurs et des travailleurs concernées, 
devrait formuler des considérations en matière de sécurité et de 
santé pour le travail répétitif, les postures, la cadence et le volume 
de travail, les exigences du poste, la charge physique, la manu-
tention et le transport de matériaux, notamment le maniement 
d’objets en tout genre. Ces considérations devraient se fonder sur 
l’évaluation des risques susmentionnée, ainsi que sur les normes 
techniques et les avis médicaux, en tenant compte de toutes les 
circonstances particulières dans lesquelles le travail est exécuté, 
conformément à la législation et à la pratique nationales.

2. L’autorité compétente devrait élaborer des directives pour 
la mise en œuvre, lors des activités de fabrication de textiles, de 
vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, de normes de 
sécurité adaptées en fonction du genre et des caractéristiques 
physiques des travailleurs, qui portent notamment sur la concep-
tion et l’organisation des opérations et des postes de travail, les 
positions et mouvements sans danger, la réalisation d’analyses 
ergonomiques des activités ou des tâches, le choix des outils et 
de l’équipement et la réalisation d’analyses de l’impact des sites 
de travail sur l’environnement.

3. Sur la base de l’évaluation des risques, les employeurs 
devraient élaborer un plan pour éliminer les dangers recensés et 
mettre en œuvre des mesures de prévention et de contrôle pour 
réduire les risques de lésions et troubles musculo-squelettiques. 
La priorité devrait être accordée en premier lieu à l’élimination 
puis à la réduction au minimum des risques par le remplacement 
des méthodes de manutention, processus de travail ou outils 
dangereux par d’autres moyens sans danger ou moins dange-
reux. Lorsque cela se révèle impossible, on peut avoir recours 
à d’autres mesures, telles que la mise en place de systèmes et 
pratiques de travail définis ou la fourniture aux travailleurs d’in-
formations et d’une formation ainsi que d’un équipement de pro-
tection individuelle.
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4. Les tâches devraient autant que possible être adaptées aux 
travailleurs. Les postes et les tâches qui posent des problèmes 
ergonomiques inacceptables devraient être supprimés après 
réaménagement des méthodes de travail, des postes de travail, 
de l’outillage et des machines.

10.3.1.  Élimination ou réduction des risques ergonomiques par 
des mesures de contrôle techniques et administratives

1. Les mesures de contrôle techniques qui éliminent les dan-
gers à la source constituent l’approche privilégiée pour une inter-
vention ergonomique.

2. L’autorité compétente devrait être disposée à fournir des 
informations sur la réglementation, des manuels de référence 
en matière d’ergonomie, des orientations relatives aux stratégies 
utilisées par les employeurs pour évaluer les mesures de contrôle 
techniques liées à l’ergonomie, et d’autres informations tech-
niques utiles dans ce domaine.

3. L’autorité compétente devrait s’assurer que les fabricants 
d’équipements, d’outils et de postes de travail pour la confection 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures 
conçoivent et produisent des systèmes de transport et des dispo-
sitifs qui éliminent ou réduisent la nécessité, pour les travailleurs, 
de soulever, d’abaisser, de porter, de tirer ou de pousser manuel-
lement des produits ou autres matériels lourds; elle devrait éga-
lement s’assurer que ceux-ci garantissent que les équipements, 
les outils et les postes de travail des systèmes de transport et 
dispositifs techniques sont conçus et fabriqués de manière à pou-
voir être utilisés en toute sécurité tant par les hommes que par 
les femmes.

4. En outre, les fabricants devraient:

a) améliorer l’emplacement et la fonction des commandes 
manuelles et des affichages visuels sur les équipements méca-
nisés, les machines et les dispositifs fixes des postes de travail 
tels que les métiers à filer et à retordre, à tisser et à tricoter ou 
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à refendre, et les machines de tondage et de coupe à couteau 
ruban, de montage, de clouage et de moulage, de couture, de 
repassage et de pressage, de finition et d’emballage, etc.;

b) fournir des informations tenant compte des caractéristiques 
culturelles et linguistiques, qui indiquent la force requise, 
la position des mains et du poignet et d’autres détails tech-
niques concernant l’utilisation des équipements et outils;

c) concevoir et produire des outils manuels qui intègrent les 
principes d’amortissement ou d’isolation des vibrations;

d) concevoir et produire des postes de travail adaptables aux 
femmes comme aux hommes qui permettent au travailleur 
d’adopter une position neutre du tronc.

5. Les employeurs devraient choisir des outils, des machines et 
des postes de travail propres à éliminer l’exposition des travailleurs 
à des risques ergonomiques, comme le port de lourdes charges, 
le travail en position fléchie ou courbée, une fatigue excessive 
résultant de la fréquence ou de la durée des tâches, l’exposition 
ambiante, les vibrations, une pression excessive exercée par la 
main ou le bras, des postures «non neutres» ou un travail manuel 
très répétitif exigeant une pression manuelle et une vitesse 
excessive des mouvements de la main ou du poignet. Il convient 
d’adopter une approche qui tienne compte des divers facteurs 
de risque de la manutention manuelle, notamment la taille, la 
forme et la nature d’un objet. Pour le choix d’outils, de machines 
et de postes de travail, les employeurs devraient tenir compte des 
conséquences ergonomiques, des conditions potentiellement dan-
gereuses associées à la tâche en cours et des effets du climat.

6. En particulier, les employeurs devraient:

a) analyser régulièrement les emplois dans les industries du 
textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure ainsi que les 
tâches y afférentes, en tenant compte des méthodes ergono-
miques, ainsi que des exigences imposées en conséquence 
aux travailleurs de ces industries, et consigner les résultats de 
ces observations pour utilisation future;
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b) utiliser cette analyse pour planifier des stratégies de réduc-
tion de la manutention et améliorer la conception des postes;

c) envisager une mécanisation partielle ou totale des tâches, par 
exemple pour la coupe et l’emballage;

d) choisir des véhicules et des équipements motorisés qui 
réduisent au minimum la transmission de vibrations aux 
conducteurs (voir chapitre 11), permettent une posture de tra-
vail acceptable sur le plan ergonomique, et se déplacent à une 
vitesse appropriée pour la tâche à accomplir;

e) prendre toutes les mesures nécessaires pour installer ou 
modifier les postes de travail de façon à éliminer l’exposition 
aux risques de lésions musculo-squelettiques;

f) fournir d’autres outils et machines, adaptés aux travailleurs 
concernés, qui éliminent l’exposition au bruit ou aux émis-
sions en provenance des outils (y compris la chaleur), vibra-
tions, poussières et particules ou qui n’exigent pas l’adoption 
de postures «non neutres» susceptibles d’altérer la capacité 
visuelle, auditive et tactile des travailleurs;

g) entretenir les machines, outils et surfaces de travail confor-
mément aux recommandations du fabricant;

h) retirer des lieux de travail la technologie et les outils usés car 
les pièces abîmées accroissent les risques ergonomiques;

i) envisager l’utilisation de dispositifs de transfert de charges 
qui diminuent le risque de lésions et de douleurs chroniques 
dans la région lombaire en transférant une partie du poids de 
la partie supérieure du corps sur les hanches et les jambes;

j) introduire des processus techniques ou des systèmes de 
travail organisés permettant d’éliminer ou de réduire au 
minimum les activités en position fléchie ou courbée, ou 
dans des postures «non neutres», le soulèvement, le port ou 
la mise en place de lourdes charges, le besoin de lever les 
bras au-dessus des épaules, et le travail manuel très répétitif 
exigeant à la fois des positions «non neutres» de la main ou 



174 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
10. Risques ergonomiques

du poignet associées à une pression manuelle exercée vers 
le haut et à une rapidité du mouvement de la main ou du 
poignet;

k) planifier les activités et adapter les postes de travail pour per-
mettre aux travailleurs d’alterner, dans la mesure du possible, 
le travail en position assise et en position debout au cours de 
la journée;

l) disposer stratégiquement des mécanismes d’évacuation, ven-
tilateurs ou écrans thermiques aux postes de travail où règne 
une température élevée ou une atmosphère humide.

7. Les employeurs devraient veiller à ce que les équipements, 
matériel et appareils de protection qu’ils fournissent soient main-
tenus en bon état et réparés si nécessaire. Cela consiste, notam-
ment mais non exclusivement, à vérifier que:

a) les roues des chariots ne sont pas cassées, mal alignées ou 
dégonflées, ni obstruées par un quelconque objet ou débris;

b) les roulements sont correctement entretenus;

c) les sièges ont un dossier et un rembourrage en bon état; 

d) les outils à main sont correctement entretenus et que leur 
poignée n’est pas cassée;

e) le matériel réglable en hauteur fonctionne bien et est utilisé 
correctement; 

f) les chaises n’ont pas besoin d’être réparées;

g) les plateaux à clavier fonctionnent correctement et sont ins-
tallés à la bonne hauteur; 

h) l’éclairage en hauteur ou direct fonctionne correctement.

8. Les mesures de contrôle administratives visant à maîtriser 
les risques ergonomiques auxquels sont exposés les travailleurs 
peuvent consister en une combinaison de ce qui suit:
a) utilisation programmée de périodes de repos pour les 

travailleurs;
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b) prévision d’une période initiale d’activité permettant au tra-
vailleur de s’adapter progressivement à la cadence et à l’inten-
sité de travail avant qu’il ne soit effectivement affecté à son 
nouveau poste;

c) recours systématique à la rotation des postes/tâches parmi 
les travailleurs;

d) description écrite du poste faisant état des responsabilités, 
tâches, résultats et conséquences;

e) conception de procédés de travail et de systèmes de récom-
penses qui n’encouragent pas le travail dangereux;

f) formation spécifique destinée à améliorer les compétences du 
travailleur par rapport à son poste ou la tâche à effectuer, et 
mise en place d’une protection contre les lésions et troubles 
musculo-squelettiques.

9. Les employeurs devraient veiller à ce que la consommation 
de toute forme de boisson alcoolisée ou d’autres substances répu-
tées améliorer les performances soit bannie des lieux de travail, 
et que des boissons réhydratantes appropriées, notamment l’eau 
potable, soient mises à disposition, sans frais pour les travailleurs.

10. Les employeurs devraient s’assurer que les protocoles de 
sélection à l’embauche et de recrutement prévoient d’affecter les 
travailleurs nouvellement embauchés et exposés à des risques 
particuliers de lésions et de troubles musculo-squelettiques à des 
postes appropriés et sûrs, et que des ajustements raisonnables 
sont apportés aux méthodes de travail ou aux postes de travail, 
selon le cas.

10.3.2.  Réduction au minimum des risques ergonomiques 
par la fourniture d’informations, d’instructions et 
d’une formation aux travailleurs

1. Les employeurs devraient veiller à ce que les travailleurs 
qui sont exposés à des risques de lésions ou de troubles muscu-
lo-squelettiques sur le lieu de travail reçoivent des informations, 
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des instructions et une formation appropriées et adaptées aux dif-
férences de genre sur les techniques de travail sûres avant d’être 
affectés à telle ou telle tâche. Les travailleurs devraient être:

a) informés des troubles musculo-squelettiques et des signes et 
symptômes qui y sont associés;

b) informés de la nécessité d’adopter systématiquement des 
postures de travail «neutres»;

c) encouragés à ajuster correctement les sièges et les positions 
de travail, et à bien aménager les postes de travail;

d) informés des risques encourus à soulever ou abaisser de 
manière répétée des outils, des matériaux et d’autres objets 
utilisés dans la fabrication de textiles, de vêtements, de pro-
duits du cuir ou de chaussures;

e) informés des risques encourus à pousser ou tirer de lourdes 
charges;

f) informés des dangers encourus à utiliser de manière répétée 
et vigoureuse leurs mains ou poignets dans des positions 
«non neutres», avec une rapidité du mouvement;

g) mis au fait des procédures de sécurité au travail associées à 
chaque tâche;

h) mis au fait de la manière dont il convient de manipuler et 
d’utiliser les outils et équipements manuels au moyen d’une 
prise légère, mais sûre;

i) mis au fait de la manière dont il convient d’ajuster, d’utiliser et 
d’entretenir les équipements de protection individuelle (voir 
plus loin);

j) encouragés à signaler à l’employeur toute douleur, gêne, four-
millement ou engourdissement sans crainte de discrimination, 
et informés des conséquences d’un défaut de signalement.

2. Les travailleurs devraient se conformer scrupuleusement 
aux systèmes de travail établis par l’employeur en vue de réduire 



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

10. Risques ergonomiques

177

le risque de blessure associé à la manutention de charges et 
d’autres lésions et troubles musculo-squelettiques.

3. L’employeur devrait veiller à ce que les travailleurs soient 
encadrés de manière à s’assurer qu’ils s’acquittent de leur travail 
en toute sécurité et se conforment bien aux informations, aux 
instructions et à la formation qui leur ont été fournies.

10.3.3.  Réduction au minimum des risques ergonomiques 
par l’utilisation d’un équipement de protection 
individuelle

1. Les employeurs et les travailleurs devraient veiller à ce que 
tous les travailleurs qui restent exposés à des risques utilisent un 
équipement de protection individuelle comportant, si nécessaire, 
une protection pour les mains comme des gants, des dispositifs 
de transfert de charges, des bandages pour les poignets ou les 
chevilles et des bandeaux serre-tête.

2. L’employeur devrait s’assurer que l’équipement de protec-
tion individuelle est adapté à chaque type de danger et de risque 
recensé et qu’il convient aussi bien aux hommes qu’aux femmes.

3. L’employeur devrait recenser et signaler clairement les zones 
de travail où le port d’un équipement de protection individuelle 
s’impose.

4. L’employeur devrait s’assurer régulièrement que l’équi-
pement de protection individuelle est approprié et utilisé de 
manière adéquate et vérifier dans quel état il se trouve lorsqu’il 
est utilisé en conditions normales (voir chapitre 15).
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	X 11.  Dangers physiques

11.1.  Dispositions générales

1. L’employeur devrait assurer la sécurité et la salubrité du lieu 
de travail et y prévenir les accidents ou lésions en prenant les 
mesures nécessaires pour éliminer ou réduire les dangers phy-
siques. Il devrait mettre en place des systèmes permettant de 
déceler les risques éventuels pour la sécurité de tous les travail-
leurs, de les prévenir et d’y remédier.

2. Les dangers physiques sont des facteurs présents sur le lieu 
travail qui peuvent causer des dommages corporels sans qu’il y 
ait nécessairement contact physique. Dans les industries du tex-
tile, du vêtement, du cuir et de la chaussure, ces facteurs com-
prennent notamment, mais non exclusivement: 

a) les déversements sur le sol et dangers pouvant faire trébucher;

b) un éclairage insuffisant;

c) des niveaux de bruit élevés;

d) les vibrations;

e) les champs électriques et magnétiques;

f) les rayonnements; 

g) une chaleur extrême et une forte humidité;

h) le froid.

3. Pour éliminer ou contrôler l’exposition aux dangers phy-
siques, il conviendrait de consulter les dispositions du Recueil de 
directives pratiques du BIT concernant les facteurs ambiants sur 
le lieu de travail (2001).
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11.2.  Glissades, faux pas et chutes

11.2.1.  Description des dangers

1. Les glissades et faux pas sont un danger courant pour la 
sécurité dans les installations de production de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures. Ils peuvent causer 
des lésions telles que des foulures, entorses et contusions au 
niveau des articulations, muscles, tendons et os, ainsi que des 
maladies voire la mort.

2. Ces dangers sont souvent dus à des problèmes de concep-
tion, d’éclairage (voir section 11.3), de tenue des locaux (voir sec-
tion 7.3) ou d’entretien. Il peut s’agir notamment de l’absence de 
voies d’accès, de l’abandon de matériaux dans les passages, de 
marches ou d’escaliers détériorés, d’ouvertures non protégées, 
de portes vitrées non signalées, d’échelles mal entretenues et de 
surfaces rendues glissantes par:

a) un liquide ou corps gras sur le sol;

b) des substances déversées accidentellement;

c) les intempéries.

3. Un éclairage inadéquat, une mauvaise visibilité, la présence 
de déchets, des câbles électriques ou tuyaux d’air traînant sans 
protection, ou des surfaces de passage irrégulières sont égale-
ment des facteurs de risque importants. Les travailleurs trans-
portant des objets qui obstruent leur champ de vision ou qui 
sont trop lourds ou difficiles à manier s’exposent davantage à un 
risque d’accident.

11.2.2.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait évaluer le risque de glissade, de faux 
pas ou de chute en toutes circonstances, et a fortiori pendant 
les périodes d’entretien, lorsque les risques peuvent être plus 
élevés.
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11.2.3.  Mesures de contrôle

11.2.3.1.  Mesures de contrôle techniques

1. Les sols devraient être solidement construits.

2. Les fosses et autres ouvertures dans le sol devraient être 
couvertes ou ceintes d’un cordon de sécurité accompagné de 
signaux d’avertissement explicites lorsqu’elles ne sont pas utili-
sées. Ces zones devraient toujours être bien éclairées.

3. L’ensemble des voies d’accès, escaliers et pièces devraient 
être bien éclairés, que l’éclairage soit naturel ou artificiel (voir 
section 11.3).

4. Les portes vitrées et les surfaces transparentes devraient 
être signalées au moyen d’un autocollant lorsqu’il y a un risque 
de collision.

5. D’autres sources d’alimentation sur les circuits fixes devraient 
être installées aussi près que possible des postes de travail et 
des équipements et machines fixes pour réduire la nécessité de 
recourir à des câbles flexibles. Lorsque le recours à de tels câbles 
est inévitable, l’employeur devrait s’assurer que des range-câbles 
et des bandes de recouvrement sont utilisés, ou que les câbles 
courent sous le plafond ou en hauteur.

6. Les zones de travail devraient être ceintes d’un cordon de 
sécurité lorsque des tuyaux y sont utilisés. Le recours à des 
tuyaux s’enroulant sur eux-mêmes devrait être privilégié dans la 
mesure du possible.

11.2.3.2.   Sécurité des systèmes et des procédures de travail

1. De bonnes pratiques dans la tenue des locaux peuvent 
contribuer à la sécurité des travailleurs en prévenant les glis-
sades, les faux pas et les chutes (voir section 7.3).

2. L’employeur devrait veiller à ce que: 

a) les voies de passage qui sont exposées à des substances 
humides ou glissantes soient équipées d’un système de 
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drainage adéquat et recouvertes d’un revêtement rugueux si 
besoin;

b) les escaliers, les échelles et les escabeaux (voir section 7.8) 
soient maintenus en bon état et pourvus d’une main courante 
dans le cas des escaliers;

c) les lames de plancher ou revêtements endommagés et les 
défauts dans le béton soient réparés, si nécessaire.

3. L’employeur devrait veiller à ce que les travailleurs soient mis 
au fait des bonnes pratiques à observer dans la tenue des locaux 
afin de prévenir les glissades, faux pas et chutes et à ce qu’ils 
fassent l’objet d’un encadrement à cet égard.

4. Il faudrait prévenir le risque de faux pas en prévoyant, 
lorsque cela est possible, des outils à moteur qui fonctionnent 
sur batterie pour limiter la présence de câbles électriques. Les 
passages et les sols devraient toujours être tenus propres et 
débarrassés de tout objet ou substance qui pourrait faire glisser, 
trébucher ou tomber quelqu’un, y compris: 

a) les outils, équipements et matériels dont les travailleurs n’ont 
pas besoin pour exécuter les travaux en cours; 

b) les débris et déchets, notamment les déchets solides et 
liquides, qui devraient être éliminés à l’issue de chaque poste 
de travail ou de chaque travail terminé, au moins;

c) l’ensemble des câbles et des tuyaux souples traversant les 
voies de passage.

11.3.  Éclairage
11.3.1.  Description des dangers
1. Un éclairage insuffisant, voire inexistant, en cas de panne 
d’électricité peut empêcher les travailleurs de voir les dangers 
possibles sur le lieu de travail et accroître le risque de glissade, 
de faux pas ou de chute. Par exemple, le passage de zones mal 
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éclairées à des zones bien éclairées, et vice versa, peut augmenter 
le risque de glisser, trébucher ou tomber.

2. Un éclairage inadapté ou insuffisant peut également 
accroître le risque de fatigue oculaire, par exemple aux com-
mandes d’une machine.

11.3.2.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait évaluer les risques encourus par les tra-
vailleurs en cas de mauvais éclairage.

2. Pour l’évaluation des risques, l’employeur devrait tenir 
compte du fait que les besoins en éclairage varient énormé-
ment et dépendent à la fois des tâches à exécuter et de facteurs 
humains. Les travaux exigeant de prêter attention aux détails 
(épincetage, rentrayage, contrôle de qualité, lecture de l’étiquette 
d’un produit ou du mode d’emploi d’une machine) nécessitent un 
éclairage d’une plus forte intensité.

11.3.3.  Mesures de contrôle
1. La zone de travail devrait être suffisamment éclairée pour 
permettre au travailleur de mener à bien sa tâche sans aucun 
risque pour sa vue. 

2. Pour des tâches particulières, il conviendrait de prévoir, en 
plus de l’éclairage général, un éclairage localisé.

3. L’éclairage électrique devrait être conforme aux codes et à la 
réglementation nationaux applicables dans le domaine du bâti-
ment, particulièrement en matière d’éclairage minimum. 

4. Pour les travaux exécutés de nuit ou dans des lieux où l’éclai-
rage naturel n’est pas suffisant pour garantir la sécurité, l’em-
ployeur devrait prévoir:

a) un éclairage artificiel adapté et suffisant, y compris des 
lampes portatives si nécessaire, à chaque poste de travail 
et en tout autre lieu où le travailleur peut être amené à 
passer; 
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b) un éclairage de secours en cas de panne d’électricité.

5. L’éclairage artificiel ne devrait pas provoquer d’éblouisse-
ments ni d’ombres gênantes.

6. L’employeur devrait tester régulièrement le système d’éclai-
rage de secours et tenir un registre des vérifications ainsi 
effectuées.

11.4.  Bruit
11.4.1.  Description des dangers
1. Le bruit constitue un grave danger professionnel pour les 
travailleurs du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure. 
Une exposition unique mais intense ou une exposition cumulée 
au bruit peut endommager le tympan ou causer une perte audi-
tive. Les lieux de travail bondés, les bâtiments mal conçus et 
situés dans des zones urbaines fortement peuplées, ou encore 
les machines et outils (particulièrement lorsqu’ils sont mal entre-
tenus) sont parmi les principales sources de bruit dans les instal-
lations de production.

2. Les dommages auditifs apparaissent généralement sur de 
longues périodes en raison d’une exposition prolongée à des 
niveaux de bruit élevés. Les pertes auditives peuvent n’être que 
temporaires suite à de brèves périodes d’exposition au bruit mais, 
si les travailleurs continuent d’être exposés à un niveau de bruit 
élevé, ils souffriront de pertes auditives irréversibles ou d’autres 
troubles, tels que les acouphènes. Ces dernières peuvent aussi 
être provoquées instantanément par un bruit soudain extrême-
ment fort.

3. Des niveaux de bruit élevés peuvent en outre être un danger 
pour la sécurité des travailleurs, car ils peuvent non seulement 
perturber les communications et rendre les signaux d’avertis-
sement moins audibles, mais aussi accroître la fatigue et être 
source de stress, d’irritabilité ou de troubles du sommeil, tout en 
réduisant la performance.
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11.4.2.  Évaluation des risques
1. L’autorité compétente devrait établir des normes concernant 
le niveau d’exposition sonore maximal ainsi que les niveaux de 
crête auxquels un travailleur peut être exposé quotidiennement 
sans subir de troubles de l’audition.

2. L’employeur devrait évaluer les risques de perte auditive due 
au bruit auxquels sont exposés leurs employés, et en particulier 
déterminer: 

a) les sources de bruit et les tâches dont l’exécution expose les 
travailleurs au bruit; 

b) le risque de perte auditive; 

c) la mesure dans laquelle le bruit perturbe les communications 
qui sont indispensables pour assurer la sécurité;

d) le risque de fatigue, compte dûment tenu de la charge de 
travail physique et mentale et des risques ou effets autres 
qu’auditifs.

3. Pour l’évaluation des risques, l’employeur devrait, en consul-
tation avec les travailleurs et leurs représentants: 

a) prendre conseil auprès de l’autorité compétente et/ou du ser-
vice de santé au travail au sujet des limites d’exposition éta-
blies, notamment pour les niveaux et la durée d’exposition, 
ainsi que des autres normes reconnues aux échelles nationale 
et internationale qui doivent être appliquées;

b) prendre conseil auprès des fournisseurs de services et de 
matériel utilisés dans les activités de fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures au sujet 
des niveaux de bruit attendus;

c) si ces conseils sont insuffisants ou sujets à caution, charger 
une personne compétente de procéder à des mesures confor-
mément aux instruments existants qui sont reconnus aux 
échelles nationale et internationale.
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4. L’évaluation des niveaux de bruit devrait avoir pour but:

a) de quantifier le degré et la durée d’exposition des travailleurs 
et de comparer les valeurs obtenues aux limites d’exposition 
établies par l’autorité compétente ou fixées par des instru-
ments reconnus à l’échelle internationale;

b) de déterminer et de caractériser les sources de bruit et les tra-
vailleurs exposés; 

c) de procéder à une cartographie du bruit en vue de situer les 
zones à risque; 

d) de déterminer s’il y a lieu de prendre des mesures techniques 
de prévention et de contrôle des nuisances sonores et autres 
dispositions utiles et de s’assurer de leur mise en œuvre 
efficace;

e) de vérifier l’efficacité des mesures de prévention et de contrôle 
du bruit en vigueur.

11.4.3.  Mesures de contrôle
1. Sur la base de l’évaluation de l’exposition au bruit sur le 
lieu de travail, l’employeur devrait établir une politique et un 
programme de prévention du bruit visant à éliminer le danger, 
ou à ramener le risque au plus bas niveau possible par tous les 
moyens appropriés.

2. L’employeur devrait examiner l’efficacité de toutes les 
mesures de contrôle techniques et administratives afin de 
recenser les éventuelles lacunes et de les corriger. Si l’exposition 
d’un travailleur au bruit dépasse les niveaux admissibles, l’em-
ployeur devrait recourir à toutes les mesures de contrôle tech-
niques et administratives possibles pour réduire l’exposition du 
travailleur au bruit. Si ces mesures ne suffisent pas à ramener 
l’exposition au bruit aux niveaux admissibles, l’employeur devrait 
faire participer le travailleur à un programme de protection de 
l’ouïe comprenant:

a) des examens audiométriques; 
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b) la fourniture de dispositifs de protection auditive efficaces et 
une formation sur leur utilisation;

c) une quantification supplémentaire des niveaux de bruit pour 
déterminer les effets d’une exposition prolongée;

d) un examen continu des méthodes et mesures susceptibles 
de réduire les niveaux et la durée du bruit à l’origine de la 
surexposition;

e) des informations et une formation sur la perte auditive.

3. Lorsque de nouveaux procédés et équipements sont intro-
duits, il faudrait dans la mesure du possible:

a) poser la faible émission sonore comme condition d’achat de 
ces procédés et équipements, au même titre que les caracté-
ristiques de production;

b) aménager les postes de travail de manière à réduire au 
minimum l’exposition des travailleurs au bruit.

4. En ce qui concerne les procédés et équipements déjà en ser-
vice, il faudrait tout d’abord déterminer si tel procédé bruyant est 
réellement nécessaire ou s’il ne pourrait pas être modifié de façon 
à ne produire aucun bruit. S’il n’est pas possible de supprimer le 
procédé tout entier, il faudrait envisager un meilleur entretien ou 
le remplacement des éléments à l’origine des nuisances sonores 
par des éléments moins bruyants.

5. Si les procédés et équipements bruyants ne peuvent être 
totalement éliminés, il conviendrait d’isoler chacune des sources 
de bruit et de déterminer sa contribution relative au niveau 
général de pression acoustique relevé. Lorsque les causes ou 
l’origine des nuisances sonores ont été mises en évidence, la pre-
mière mesure à prendre pour prévenir le bruit devrait consister à 
contrôler ces nuisances à la source. Une mesure de ce type peut 
également contribuer à réduire les vibrations (voir section 11.5).

6. Si les mesures de prévention et de contrôle à la source ne 
permettent pas de réduire suffisamment l’exposition, il faudrait 
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alors envisager l’encoffrement de la source de bruit. Pour la 
conception des encoffrements, plusieurs paramètres devraient 
être pris en considération afin d’assurer leur efficacité tant du 
point de vue acoustique que du point de vue de la production, 
notamment en ce qui concerne l’accès des travailleurs et la ven-
tilation. Les encoffrements devraient être conçus et fabriqués 
en tenant compte des impératifs et des besoins signalés par 
l’utilisateur, conformément aux instruments reconnus à l’échelle 
internationale.

7. Si l’encoffrement de la source de bruit n’est pas réalisable, il 
faudrait envisager une autre mesure permettant de modifier la 
transmission des ondes sonores, comme l’utilisation de rembour-
rage en caoutchouc pour réduire les vibrations des machines et 
l’utilisation de matériaux insonorisants, de déflecteurs, de rideaux 
antibruit ou d’autres types d’écran ou de barrière acoustique 
pour bloquer la transmission sonore ou protéger les travailleurs 
exposés contre les nuisances sonores. Les barrières devraient 
être conçues et fabriquées en tenant compte des impératifs et 
des besoins signalés par l’utilisateur, conformément aux instru-
ments reconnus aux niveaux national et international.

8. Si la réduction du bruit à la source ou son interception ne 
permet pas de limiter suffisamment l’exposition des travailleurs, 
les mesures à envisager en dernier ressort pour réduire l’exposi-
tion devraient consister à:

a) installer une cabine insonorisée ou un abri antibruit destiné 
aux activités professionnelles pour lesquelles les déplace-
ments des travailleurs sont circonscrits à une zone relative-
ment restreinte;

b) réduire au minimum, par des mesures organisationnelles 
appropriées comme la rotation des postes, le temps que les 
travailleurs passent dans un environnement bruyant;

c) signaler les zones spécifiques exposées à un niveau de bruit 
élevé et installer des panneaux d’avertissement indiquant 
l’obligation de se munir de protecteurs auditifs;
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d) fournir un équipement de protection individuelle, dont des 
dispositifs de protection auditive, ainsi que les instructions et 
la formation nécessaires à sa bonne utilisation.

9. Les travailleurs qui sont susceptibles d’être exposés ou 
ont été exposés à des niveaux de bruit dépassant les normes 
professionnelles applicables en la matière devraient faire l’objet 
d’un examen audiométrique initial qui sera renouvelé régulière-
ment. Les travailleurs susceptibles d’être exposés à des niveaux 
de bruit élevés devraient recevoir une formation sur les points 
suivants:

a) l’utilisation efficace des dispositifs de protection auditive;

b) la détection et le signalement de toute source de bruit nou-
velle ou inhabituelle qu’ils peuvent être amenés à constater;

c) le rôle des examens audiométriques.

10. Les travailleurs affectés à des tâches dans un environne-
ment bruyant devraient être informés:

a) des résultats de leurs examens audiométriques respectifs;

b) des facteurs pouvant entraîner une perte d’audition induite 
par le bruit et des conséquences qui en résultent (autres 
effets ne touchant pas l’audition et conséquences sur le plan 
social); 

c) des niveaux de bruit; 

d) des précautions à prendre, notamment celles qui exigent l’in-
tervention des travailleurs ou l’utilisation de dispositifs de pro-
tection auditive;

e) des effets qu’un environnement bruyant peut avoir en général 
sur leur sécurité, en tenant compte d’autres dangers poten-
tiels, y compris de la nécessité d’entendre les alarmes d’ur-
gence ou les véhicules de transport;

f) des symptômes des effets nocifs d’une exposition à de fortes 
nuisances sonores. 
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11. Les travailleurs devraient avoir accès aux services de santé 
au travail (voir chapitre 5, section 5.1), lorsque ceux-ci existent, de 
façon à pouvoir discuter avec des praticiens qualifiés des éven-
tuels symptômes de l’exposition au bruit. 

11.5.  Vibrations

11.5.1.  Description des dangers
1. Les vibrations dangereuses auxquelles les travailleurs sont 
exposés comprennent essentiellement:

a) les vibrations transmises au corps tout entier lorsque celui-ci 
repose sur une surface vibrante, par exemple à bord de véhi-
cules ou lors de travaux à proximité de machines industrielles 
vibrantes;

b) les vibrations main-bras, qui pénètrent dans le corps par les 
mains et sont causées par divers procédés dans lesquels des 
outils ou des pièces vibrants sont tenus à la main ou poussés 
par les mains ou les doigts. 

2. Une exposition de courte durée à des vibrations transmises 
à tout le corps ou à des vibrations main-bras peut se traduire par 
une incapacité temporaire, tandis qu’une exposition prolongée 
ou répétée entraîne des problèmes irréversibles. Les deux pré-
occupations majeures concernent donc l’amplitude des vibrations 
transmises au travailleur et la durée d’exposition à la source de 
vibrations. Le syndrome des vibrations main-bras et le syndrome 
du canal carpien sont des affections douloureuses et invalidantes 
qui touchent les nerfs, les vaisseaux sanguins, les muscles et les 
articulations des mains et des bras. S’il est peu probable qu’une 
exposition aux vibrations transmises à l’ensemble du corps pro-
voque en elle-même des lésions, elle peut néanmoins aggraver 
les lésions dorsales existantes et provoquer ainsi des douleurs.

3. Les sources courantes de vibrations main-bras ou transmises 
à tout le corps dans les activités de fabrication de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures sont notamment, 
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mais non exclusivement: les machines à palissonner dans les 
tanneries; les machines à cylindres alternatifs dans l’industrie du 
cuir; les machines à peigner, les presses, machines à clouer, per-
ceuses et meuleuses pour la fabrication de chaussures et d’ar-
ticles en cuir; et les métiers à tisser, à filer, à coudre, à retordre et 
à couper dans la fabrication de textiles et de vêtements.

4. De même que pour le bruit (voir section 11.4), le meilleur 
moyen de réduire ou d’éliminer les vibrations est d’intervenir à la 
source par une bonne conception de l’équipement. Des mesures 
de contrôle techniques visant à réduire les vibrations peuvent 
aussi être mises en place par la suite, mais elles sont générale-
ment moins efficaces. L’équipement de protection individuelle, 
comme les gants antivibratoires, ne remplace pas les mesures 
de contrôle techniques; il ne devrait être envisagé qu’en dernier 
recours. Cela étant, c’est en passant moins de temps à travailler 
avec des équipements produisant des vibrations que l’on réduira 
les niveaux d’exposition.

11.5.2.  Évaluation des risques
1. Lorsque les travailleurs sont fréquemment exposés à des 
vibrations main-bras ou transmises à tout le corps, l’employeur 
devrait évaluer le danger et le risque d’atteinte à la sécurité et à 
la santé résultant de telles conditions, et:

a) déterminer les sources de vibrations et les tâches à risque; 

b) prendre conseil auprès des fournisseurs de véhicules, 
de machines et d’équipements au sujet des vibrations 
transmises;

c) si ces conseils sont insuffisants ou sujets à caution, charger 
une personne compétente de procéder à des mesures, confor-
mément aux instruments reconnus aux niveaux national 
et international et aux connaissances les plus récentes en 
matière de normes.

2. L’évaluation des niveaux de vibrations devrait avoir pour 
but:
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a) de quantifier le degré et la durée d’exposition des travailleurs 
et de comparer les valeurs obtenues avec les limites d’exposi-
tion établies par l’autorité compétente ou fixées par d’autres 
instruments applicables reconnus aux niveaux national et 
international;

b) de déterminer et de caractériser les sources de vibrations et 
les travailleurs qui y sont exposés; 

c) de déterminer s’il y a lieu de prendre des mesures de contrôle 
techniques des vibrations et d’autres dispositions appro-
priées, et d’assurer leur mise en œuvre efficace;

d) de vérifier l’efficacité des mesures particulières de prévention 
et de contrôle des vibrations.

3. L’évaluation devrait tenir dûment compte de la composition 
de la main-d’œuvre, notamment des travailleuses enceintes, des 
travailleuses et des jeunes travailleurs, et devrait permettre de 
déterminer la manière dont les outils vibrants sont utilisés et, en 
particulier:
a) s’il est possible de supprimer l’utilisation des outils à haut 

risque; 
b) si les travailleurs ont été suffisamment formés à l’utilisation 

de ces outils;
c) s’il est possible d’améliorer l’utilisation des outils au moyen de 

supports.

11.5.3.  Mesures de contrôle
1. L’employeur devrait respecter les limites d’exposition éta-
blies ainsi que les autres normes reconnues aux niveaux national 
et international, conformément aux prescriptions de l’autorité 
compétente.

2. L’employeur devrait faire en sorte que les travailleurs qui 
sont exposés à des niveaux importants de vibrations soient: 
a) informés des dangers et des risques associés à l’utilisation 

prolongée d’outils vibrants;
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b) informés des mesures qu’ils peuvent prendre pour réduire les 
risques au minimum, notamment en réglant correctement les 
sièges et en adoptant de bonnes positions de travail;

c) mis au fait de la manière dont il convient de manipuler et d’uti-
liser les outils à main au moyen d’une prise légère, mais sûre;

d) encouragés à signaler toute apparition du syndrome de 
Raynaud, tout engourdissement ou picotement, et cela sans 
faire l’objet d’une discrimination injustifiée, contre laquelle 
un recours devrait être prévu par la législation et la pratique 
nationales;

e) assurés que leur santé est bien surveillée afin de déceler les 
symptômes à un stade précoce et faciliter des interventions 
préventives appropriées.

3. Dans les cas où l’exposition à des vibrations risque de pro-
voquer des lésions parce qu’elle se prolonge sur une plus longue 
période et qu’il n’est pas possible de diminuer le niveau des vibra-
tions, le travail devrait être réorganisé de façon à ce que les tra-
vailleurs puissent disposer de pauses ou alterner les postes pour 
ramener l’exposition générale à un niveau inférieur à celui qui 
est prévu dans les instruments reconnus aux niveaux national et 
international, en aménageant de manière raisonnable les condi-
tions de travail des employées enceintes et autres travailleurs 
particulièrement vulnérables.

4. Les fabricants devraient: 

a) fournir des données concernant les vibrations des outils qu’ils 
produisent;

b) revoir les procédés de façon à éviter l’utilisation d’outils 
vibrants;

c) fournir des informations pour faire en sorte que les vibrations 
soient contrôlées par une installation correcte;

d) éviter les fréquences de résonance des éléments constitutifs 
des machines et des équipements;
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e) envisager de monter des dispositifs commandés à distance 
sur les équipements susceptibles de produire des vibrations;

f) partout où cela est techniquement possible, utiliser des poi-
gnées antivibratoires.

5. Les sièges des véhicules, y compris les installations statiques 
munies de sièges intégrés, devraient être conçus de manière à 
réduire au minimum la transmission des vibrations au conduc-
teur et devraient permettre d’adopter une bonne position de tra-
vail sur le plan ergonomique.
6. Lorsqu’ils achètent des équipements et des véhicules indus-
triels, les employeurs devraient s’assurer que le degré d’exposi-
tion de l’utilisateur aux vibrations est conforme à la législation 
nationale ou aux instruments reconnus aux niveaux national et 
international.
7. Lorsque des machines anciennes restent en service, les 
sources de vibrations qui présentent un risque d’atteinte à la 
sécurité et à la santé devraient être recensées, et les modifica-
tions nécessaires apportées en utilisant les méthodes connues 
d’amortissement des vibrations.
8. Lorsque les travailleurs sont directement ou indirectement 
exposés à des vibrations transmises par le sol ou par d’autres 
structures, les machines vibrantes devraient être montées sur 
amortisseurs de vibrations (plots antivibratoires) installés confor-
mément aux instructions du fabricant, ou conçus et fabriqués 
conformément aux instruments reconnus à l’échelle internatio-
nale concernant les installations et les équipements.
9. Les machines ou les outils vibrants devraient être révisés à 
intervalles réguliers, car les pièces et les composants usés sont 
susceptibles d’accroître les niveaux de vibrations.
10. Les travailleurs devraient avoir accès aux services de santé 
au travail (voir chapitre 5, section 5.1), lorsque ceux-ci existent, de 
façon à pouvoir discuter avec des praticiens qualifiés des éven-
tuels symptômes de l’exposition aux vibrations main-bras ou 
transmises à tout le corps.
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11.6.  Électricité
1. Les équipements, conducteurs et câblages électriques 
devraient être installés en conformité avec les normes agréées 
ou les lois nationales et maintenus en bon état. Les modifications 
majeures apportées aux réseaux et équipements électriques 
devraient être inspectées pour veiller à leur conformité avec les 
normes agréées ou les lois nationales.

2. Seules des personnes disposant des compétences et des cer-
tificats requis devraient être chargées de l’entretien et de la répa-
ration des équipements électriques et des travaux électriques, 
conformément aux normes agréées ou aux lois nationales.

3. L’employeur devrait faire effectuer un diagnostic électrique 
de l’installation de production et une évaluation des risques aux-
quels les travailleurs pourraient être exposés lorsqu’ils utilisent 
les équipements électriques à l’installation de production ou se 
trouvent à proximité.

4. L’employeur devrait, au regard des résultats de ce diagnostic 
et de l’évaluation des risques, préparer et mettre en œuvre un 
plan de contrôle des installations électriques. Ce plan devrait 
prévoir:

a) la vérification et l’essai de tous les équipements électriques 
après installation, réinstallation ou réparation et avant leur 
mise en service;

b) la vérification et l’essai systématiques et réguliers de tous les 
équipements électriques de l’installation de production de 
textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures 
pour en garantir le bon entretien et veiller à ce qu’aucune 
accumulation de poussières ne soit possible.

5. Des avis devraient être affichés à divers endroits bien en vue 
dans l’installation de production à l’effet:

a) d’interdire à toute personne non autorisée de manier ou de 
toucher les équipements électriques;
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b) d’indiquer la marche à suivre pour porter secours et adminis-
trer les premiers soins à une victime de décharge ou brûlure 
électrique.

6. Les installations et réseaux de distribution électriques 
devraient être protégés contre toute détérioration fortuite. Ils 
devraient être protégés contre tout accès inopiné au moyen 
d’une clôture ou d’un système de verrouillage et être signalés par 
des panneaux d’avertissement appropriés.

7. Tous les équipements et circuits électriques devraient être 
pourvus d’un appareillage de connexion conçu de manière à faci-
liter la commande et, si nécessaire, le sectionnement ou le ver-
rouillage. Les principaux interrupteurs et les bornes devraient 
être dûment étiquetés de façon à indiquer les unités qu’ils 
commandent.

8. Tous les panneaux de distribution électrique, disjoncteurs, 
interrupteurs et boîtes de connexion devraient être conformes à 
l’indice de protection requis, de manière à être protégés contre 
toute exposition à l’humidité et aux poussières.

9. Tous les fils et câbles électriques devraient être correctement 
isolés à l’entrée et à la sortie des compartiments électriques. Les 
câbles devraient être introduits dans les bâtis métalliques des 
moteurs, les boîtiers de raccordement et les compartiments élec-
triques uniquement par l’intermédiaire de dispositifs appropriés. 
Un disjoncteur de fuite à la terre devrait être installé dans les 
endroits humides.

10. Tous les réseaux devraient comporter des dispositifs per-
mettant de couper le courant dans tout circuit en cas de surten-
sion par rapport à une valeur définie. Tous les fusibles et les 
disjoncteurs devraient être étalonnés par le fabricant, et le cou-
rant nominal devrait être indiqué. L’utilisation de fusibles et de 
disjoncteurs non marqués ou non étalonnés et de dispositifs de 
déviation ou ponts devrait être interdite.

11. Les câbles flexibles devraient être fixés aux machines de 
manière appropriée afin qu’ils ne puissent pas être endommagés 
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et qu’il ne se produise pas de traction mécanique excessive sur 
les raccordements électriques.

12. Un câble ayant subi une détérioration mécanique devrait 
être mis hors service aussitôt que possible. Les câbles à réparer 
devraient être coupés du circuit d’alimentation et débarrassés de 
toute charge électrique résiduelle.

13. L’employeur devrait fournir à tous les travailleurs des ins-
tructions et une formation au sujet de la sécurité électrique 
et des exigences relatives au signalement des défaillances 
électriques.

14. Pour en savoir davantage au sujet des mesures destinées à 
éliminer ou à réduire les dangers et les risques électriques dans 
les grandes installations de production de textiles, de vêtements, 
de produits du cuir ou de chaussures, on peut consulter le Recueil 
de directives pratiques du BIT sur la sécurité et la santé dans le 
secteur de la construction et de la réparation navales (2019).

11.7.  Champs électriques et magnétiques
1. Les champs électriques et magnétiques s’observent dans 
tous les appareils qui sont traversés par du courant, mais aussi 
pendant le soudage et le contrôle des soudures par magnétos-
copie. Des études indiquent que l’exposition aux champs magné-
tiques pourrait susciter l’apparition de certains cancers et tumeurs 
cérébrales. Ces champs peuvent également agir sur l’humeur, la 
vigilance, les fonctions cardiaques et reproductrices ainsi que sur 
le système immunitaire d’un individu. Chez certaines personnes, 
les champs électriques provoquent des irritations cutanées.

2. Contrairement aux champs électriques, les champs magné-
tiques sont difficiles à bloquer car ils traversent tous les maté-
riaux. Cependant, leur intensité diminue rapidement à mesure 
que l’on s’éloigne de la source. Il est généralement recommandé 
d’éteindre tout appareil électrique qui n’est pas utilisé.

3. Les travailleurs qui sont porteurs d’un stimulateur cardiaque 
ne devraient pas être exposés à des champs magnétiques d’une 
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intensité susceptible d’en altérer le fonctionnement. Les femmes 
enceintes ne devraient pas être exposées à des champs magné-
tiques d’une intensité susceptible de nuire au fœtus. On devrait 
apposer des écriteaux bien en vue sur les équipements qui pro-
duisent de tels champs.

4. Les installations statiques qui émettent des champs de forte 
intensité, telles que les transformateurs et les postes de section-
nement, devraient se trouver aussi loin que possible des zones de 
travail.

5. On trouvera des directives et des recommandations supplé-
mentaires à ce sujet dans la publication du BIT intitulée Protection 
of Workers from Power Frequency Electric and Magnetic Fields: A 
Practical Guide, Série Sécurité, hygiène et santé au travail, no 69 
(Genève, 1994).

11.8.  Rayonnements
11.8.1.  Description des dangers
1. Tous les êtres humains sont exposés à des sources natu-
relles de rayonnements relativement inoffensifs. Cependant, 
lorsque les sources de rayonnements sont concentrées ou que 
le niveau d’exposition augmente, des effets nocifs peuvent se 
produire. Le plus courant d’entre eux, en présence de doses 
relativement faibles, est une modification des constituants 
chimiques de l’organisme qui peut conduire à des maladies 
telles que le cancer.

2. Les rayonnements peuvent être classés en fonction de leur 
quantité d’énergie. Les rayonnements qui transportent suffisam-
ment d’énergie pour modifier les atomes de la matière qu’ils tra-
versent sont appelés rayonnements ionisants. Les rayonnements 
dont l’énergie ne permet pas de provoquer de telles modifications 
sont appelés rayonnements non ionisants; tel est par exemple le 
cas des rayonnements émis par le soleil, par les opérations de 
soudage et par l’utilisation de lasers ou d’autres machines et 
équipements.
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11.8.2.  Rayonnements ionisants
1. Au-delà de certains seuils, les rayonnements ionisants 
peuvent altérer le fonctionnement des tissus et/ou des organes 
et produire de graves effets sur la santé tels que rougeurs de la 
peau, chute des cheveux, brûlures radiologiques ou syndrome 
d’irradiation aigu. Si la dose est faible et diffusée sur une longue 
période (faible débit de dose), les effets sont sensiblement 
plus limités car la probabilité de réparation des lésions est plus 
grande, encore qu’il existe toujours un risque d’effets à long 
terme comme le cancer, qui peuvent se manifester des années 
voire des dizaines d’années plus tard.

11.8.2.1.  Évaluation des risques
1. L’employeur devrait effectuer une évaluation des risques aux 
fins suivantes:

a) détection des sources de rayonnements et des dangers qui en 
découlent;

b) évaluation des risques associés à ces dangers;

c) définition des mesures de contrôle requises pour réduire ou 
éliminer le risque d’exposition.

2. Une évaluation des risques devrait être réalisée à intervalles 
réguliers et à l’occasion de la réception de nouveaux équipe-
ments, d’un déménagement ou d’une modification majeure des 
pratiques de travail.

3. Un contrôle de l’exposition aux rayonnements devrait être 
mis en œuvre conformément aux instruments reconnus aux 
niveaux national et international.

11.8.2.2.  Mesures de contrôle
1. Les équipements émettant des rayonnements ionisants 
devraient être dotés d’écrans de protection et de dispositifs de 
verrouillage pour éviter une surexposition. Ils devraient être 
dûment utilisés et entretenus, conformément aux instruments 
reconnus à l’échelle internationale.
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2. L’employeur devrait consigner par écrit et mettre en œuvre 
des procédures concernant les méthodes de travail propres à 
réduire au minimum l’exposition aux rayonnements, le manie-
ment et l’utilisation de sources de rayonnements, et les interven-
tions en cas d’urgence.

3. Des signaux d’avertissement devraient être utilisés 
lorsque des dispositifs émettant des rayonnements ionisants 
sont en activité, de manière à éviter toute exposition d’autres 
travailleurs. 

4. Il conviendrait de mettre en place des zones d’interdiction, 
selon les instructions du fabricant, ainsi que des restrictions 
d’accès s’agissant des zones où des dispositifs émettant des 
rayonnements ionisants sont utilisés.

5. L’employeur devrait fournir aux travailleurs des informations 
et une formation lors de la première affectation puis à intervalles 
réguliers. La formation devrait traiter des points suivants:

a) types de rayonnements présents dans l’installation de 
production;

b) effets de ces rayonnements;

c) dangers spécifiques auxquels les travailleurs peuvent être 
exposés;

d) niveaux d’exposition et risques correspondants;

e) maîtrise de ces dangers et risques;

f) bonnes pratiques en matière de sécurité;

g) manière dont il convient d’utiliser les équipements de protec-
tion individuelle;

h) procédures d’urgence.

6. Les mesures de surveillance de la santé pour les activités 
de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures devraient tenir compte du risque d’exposition aux 
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rayonnements ionisants lorsque le problème se pose dans l’ins-
tallation de production.

11.8.3.  Rayonnements non ionisants
1. Les travailleurs affectés à des tâches qui les exposent à des 
rayonnements non ionisants – ultraviolets, visibles (y compris la 
lumière du soleil) ou infrarouges, par exemple – devraient être 
munis d’équipements adéquats pour protéger leur visage et 
leurs yeux.

2. Les travailleurs continuellement exposés à des rayonne-
ments non ionisants, y compris l’exposition au soleil, devraient 
être placés sous surveillance médicale régulière, de manière à 
dépister d’éventuelles lésions cutanées précancéreuses.

11.9.  Chaleur extrême et forte humidité
11.9.1.  Description des dangers
1. Les travailleurs qui sont exposés à une chaleur extrême ou 
qui travaillent dans un environnement chaud et humide risquent 
de souffrir de stress thermique. Le stress thermique ainsi occa-
sionné peut entraîner des maladies professionnelles: coup de 
chaleur; épuisement, syncope, crampes ou éruptions cutanées 
dues à la chaleur; voire décès. La chaleur et l’humidité peuvent 
également accroître le risque de lésions dues à des mains moites, 
à des lunettes de protection embuées ou à des étourdissements. 
La chaleur peut aussi entraîner d’autres blessures, comme des 
brûlures, au contact de surfaces brûlantes, de vapeur ou de 
flammes.

2. Dans les industries du textile, du vêtement, du cuir et de 
la chaussure, les situations suivantes sont sources de stress 
thermique:

a) température et/ou humidité exceptionnellement élevée, avec 
une ventilation insuffisante; 

b) exposition des travailleurs à une forte chaleur radiante;
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c) forte chaleur et/ou humidité, conjuguée au port de vêtements 
de protection, à des efforts physiques ou à une cadence de 
travail rapide;

d) travailleurs ne s’hydratant pas suffisamment ou n’ayant pas 
assez d’eau à leur disposition.

11.9.2.  Évaluation des risques
1. Si les travailleurs sont exposés, pour tout ou partie de leurs 
tâches, à une chaleur extrême et à une forte humidité et que le 
danger ne peut être éliminé, les employeurs devraient évaluer les 
risques d’atteinte à la sécurité et à la santé et définir les mesures 
de contrôle à prendre pour éliminer lesdits dangers et risques ou 
pour les ramener au plus bas niveau possible.

2. L’évaluation devrait tenir compte du fait que le port de vête-
ments de protection contre les substances dangereuses peut 
accroître le risque de stress thermique, et que les appareils de 
protection des voies respiratoires sont inconfortables et moins 
susceptibles d’être portés dans un environnement de travail où la 
température est extrêmement élevée. 

3. Pour l’évaluation des dangers et des risques, l’employeur 
devrait:

a) procéder à des comparaisons avec d’autres lieux de travail 
analogues où des mesures ont déjà été réalisées; 

b) à défaut, faire en sorte que des mesures soient prises par une 
personne dûment qualifiée sur le plan technique, au moyen 
d’un matériel approprié et correctement étalonné; 

c) prendre conseil auprès du service de santé au travail ou 
d’un organisme compétent au sujet des normes d’exposi-
tion applicables et de la façon de se conformer aux limites 
fixées;

d) tenir compte de la vulnérabilité des travailleurs pouvant 
résulter de facteurs tels que l’âge, le sexe, la condition phy-
sique, les problèmes de santé antérieurs, les maladies liées à 
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la chaleur ou la médication, en accordant une attention parti-
culière aux femmes enceintes ou qui allaitent.

11.9.3.  Mesures de contrôle
1. Lorsque l’augmentation de la température de l’air rend les 
conditions de travail malsaines ou inconfortables, l’employeur 
devrait prendre des mesures pour faire baisser la température, 
comme le recours à la ventilation ou à la climatisation.

2. L’employeur devrait faire en sorte que des moyens d’assis-
tance mécanique appropriés soient mis en place pour réduire la 
charge de travail et veiller à ce que les tâches accomplies dans un 
environnement chaud et humide soient bien conçues sur le plan 
ergonomique, tant pour les femmes que pour les hommes, de 
façon à réduire au minimum les contraintes physiques.

3. Lorsque le risque provient en partie de la chaleur méta-
bolique produite en travaillant ou d’une exposition directe au 
soleil et à une température extérieure élevée, et qu’il n’est pas 
possible d’employer d’autres méthodes d’élimination du risque, 
l’employeur devrait prévoir pour les travailleurs exposés un cycle 
alternant périodes de travail et périodes de repos, de préfé-
rence dans une salle de repos à l’abri du soleil, climatisée ou plus 
fraîche. Les périodes de repos devraient répondre aux prescrip-
tions de l’autorité compétente et être suffisantes pour permettre 
aux travailleurs de récupérer.

4. Pour maintenir le taux d’hydratation, les employeurs 
devraient mettre à la disposition des travailleurs une quantité suf-
fisante d’eau potable avec, au besoin, les électrolytes nécessaires. 

5. Lorsqu’un risque résiduel de stress thermique subsiste 
malgré toutes les mesures de contrôle prises, les travailleurs 
devraient faire l’objet d’une surveillance appropriée de façon 
à pouvoir être évacués de l’environnement chaud et humide si 
des symptômes apparaissent. L’employeur devrait assurer la pré-
sence d’équipements de premiers secours et de personnes for-
mées à leur utilisation.
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6. Les travailleurs exposés à des conditions extrêmes de cha-
leur et d’humidité devraient recevoir les instructions et la forma-
tion requises pour:

a) reconnaître, chez eux ou d’autres travailleurs, les symptômes 
susceptibles de conduire au stress thermique et prendre les 
mesures nécessaires pour empêcher l’apparition de ce phéno-
mène et/ou d’une situation d’urgence;

b) connaître la conduite à tenir en cas d’aggravation des risques 
d’accidents dus à une forte chaleur ou humidité.

7. Les travailleurs devraient être sensibilisés:

a) à l’importance d’une bonne condition physique lorsqu’on tra-
vaille dans un environnement chaud et/ou humide;

b) à l’importance de boire des quantités suffisantes d’un liquide 
approprié et d’avoir une alimentation riche en sel, potassium 
et autres éléments qui sont éliminés par la transpiration.

11.10.  Froid
1. Les travailleurs devraient être protégés contre les formes les 
plus graves de refroidissement, d’hypothermie et de lésions dues 
au froid. Dans la mesure du possible, dans les pays froids ou pen-
dant la saison froide: 

a) les installations de production devraient être chauffées pour 
permettre aux travailleurs d’accomplir leurs tâches au chaud, 
dans des conditions confortables et sûres;

b) des installations devraient être aménagées pour que les tra-
vailleurs puissent se réchauffer lors des tâches en extérieur 
les exposant au froid;

c) les travailleurs devraient recevoir et porter des vêtements de 
protection appropriés pour éviter les lésions aux extrémités 
dues au froid.
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	X 12.  Règles de sécurité  
applicables aux outils,  
aux machines et aux  
équipements

12.1.  Description des dangers
1. Tous les outils, machines et équipements pouvant être à 
l’origine de dangers divers, il conviendrait d’accorder une grande 
attention à leur conception, leur fabrication, l’utilisation qu’il est 
prévu d’en faire, leur utilisation effective, leur entretien, leur net-
toyage et leur mise au rebut afin de réduire les risques suscep-
tibles d’être encourus par les travailleurs. 

2. Pour garantir la sécurité des outils, des machines et des 
équipements, il importe que les décisions clés soient prises dès 
leur conception et leur fabrication. Le présent recueil ne porte 
pas sur ces décisions, car les mesures qui doivent être prises par 
les concepteurs et les fabricants de machines le sont en dehors 
des installations de production de textiles, de vêtements, de pro-
duits du cuir ou de chaussures. Il est toutefois recommandé aux 
concepteurs et aux fabricants d’outils, de machines et d’équipe-
ments de suivre les orientations contenues dans le Recueil de 
directives pratiques du BIT sur la sécurité et la santé dans l’uti-
lisation des machines (ci-après dénommé le «recueil de direc-
tives sur l’utilisation des machines») et aux employeurs de les 
prendre en considération lors du choix de ces outils, machines et 
équipements.

12.2.  Évaluation des risques
1. Les employeurs devraient procéder à une évaluation 
des risques, en consultation avec les travailleurs et leurs 
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représentants, afin de garantir la sécurité desdits travailleurs lors 
de l’utilisation des outils, machines et équipements et de définir 
les mesures nécessaires à leur élimination ou les stratégies pré-
ventives requises pour les éliminer ou les limiter au minimum.

2. Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur 
devrait:

a) évaluer l’état des machines en question (fonctionnement, 
entretien et réparation) en tenant compte notamment – mais 
non exclusivement – de l’efficacité des dispositifs de protec-
tion et des procédures d’exploitation;

b) localiser tout mouvement des éléments d’une machine sus-
ceptible de provoquer des lésions, par exemple par happe-
ment, friction ou abrasion, coupure, déchirure, piqûre ou 
perforation, impact, écrasement, ou de mettre une personne 
dans une posture qui l’expose à des risques de lésion;

c) évaluer si l’installation, l’utilisation et les vibrations des 
machines et équipements risquent d’avoir pour conséquence 
que les charges dynamiques imposées à l’installation de pro-
duction dépassent la capacité portante approuvée du bâti-
ment, planchers, mezzanines et toitures y compris;

d) vérifier si les travailleurs ont reçu des informations, des ins-
tructions et une formation suffisantes en ce qui concerne 
les dangers auxquels ils risquent de devoir faire face et s’ils 
appliquent systématiquement des méthodes de travail sûres.

3. L’employeur devrait régulièrement réévaluer les risques liés 
à l’utilisation des machines dès que des modifications sont intro-
duites, ou lorsque les conditions de travail évoluent de manière 
significative, en tenant compte des informations fournies par le 
fabricant et par le fournisseur. S’il ne lui est pas possible d’obtenir 
ces informations, l’employeur devra faire appel à d’autres sources 
pertinentes. 

4. L’employeur devrait rester continuellement attentif à la 
sécurité des machines et notamment à toute modification de 
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l’environnement de travail ou de l’organisation du travail. Lorsque 
des changements sont constatés, une nouvelle évaluation des 
risques peut s’avérer nécessaire.

5. L’employeur devrait prendre les mesures appropriées pour 
protéger les travailleurs contre les risques recensés lors de 
l’évaluation. Il conviendrait tout d’abord d’éliminer les dangers 
par des moyens techniques tels que la substitution. Si cela n’est 
pas possible, l’employeur devrait veiller à ce que les questions 
de sécurité et de santé soient traitées à l’aide de mesures tech-
niques: contrôles techniques, agencement, barrières, carters et 
dispositifs de protection améliorés, ventilation, insonorisation 
et solutions ergonomiques. En cas d’impossibilité, la sécurité 
des travailleurs devrait le cas échéant être assurée par la for-
mation, par des méthodes de travail sûres et par la supervision, 
et, si les dangers résiduels ne peuvent être maîtrisés à l’aide 
de ces mesures, par l’utilisation d’équipements de protection 
individuelle, avec des consignes de sécurité et une signalisation 
appropriées.

12.3.  Stratégies de contrôle
1. Conformément aux dispositions de la convention (no 119) et 
de la recommandation (no 118) sur la protection des machines, 
1963, et du recueil de directives sur l’utilisation des machines, 
tous les outils, machines et équipements utilisés dans les indus-
tries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure devraient 
être: 

a) conformes aux règles prescrites par les normes et les recom-
mandations internationales ou nationales en matière de sécu-
rité et de santé, partout où elles existent;

b) d’une conception et d’une construction soignées qui tiennent 
compte autant que possible des principes de sécurité, de 
santé et d’ergonomie;

c) maintenus en bon état de fonctionnement et correctement 
réparés;
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d) vérifiés avant chaque utilisation;

e) utilisés exclusivement aux fins prévues et conformément aux 
instructions du fabricant, à moins qu’ils n’aient été examinés 
par une personne compétente qui a estimé que l’utilisation 
envisagée ne présentait pas de danger; 

f) utilisés ou manœuvrés exclusivement par des travailleurs 
autorisés ayant bénéficié d’une formation spécifique; 

g) munis des protections appropriées: protège-poulies, pro-
tège-rails, protections antitrébuchement, couvercles iso-
lants pour les pièces rotatives et mobiles, protège-aiguilles, 
protections oculaires et autres dispositifs de protection, dis-
positifs de verrouillage, commandes bimanuelles et autres 
mécanismes, conformément aux dispositions de la législation 
nationale. 

12.3.1.  Mesures de contrôle techniques
1. Lorsque les dangers ne peuvent pas être éliminés, notam-
ment par des mesures de substitution, les mesures de contrôle 
techniques peuvent abaisser considérablement le niveau de 
risque et devraient être utilisées chaque fois que possible pour 
réduire l’exposition au bruit, aux vibrations et aux dangers ergo-
nomiques ainsi qu’à la fumée, aux poussières, aux déchets et 
autres matières dangereuses.

2. L’employeur devrait dans la mesure du possible s’attacher à 
réduire les risques en adaptant la machine au travailleur et en 
sécurisant les parties des machines et équipements susceptibles 
de provoquer des lésions, notamment par l’utilisation de pro-
tège-poulies, de protège-rails, de protections antitrébuchement, 
de couvercles isolants pour les pièces rotatives et mobiles, de 
protège-aiguilles et de protections oculaires.

3. L’employeur devrait veiller à ce que ces protections, qu’il 
s’agisse de protections fixes, de protections mobiles, de barres 
d’appui, de tapis ou d’autres dispositifs de sécurisation des 
machines, soient utilisées chaque fois que nécessaire et solidement 
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fixées par des moyens appropriés, par exemple des vis, des écrous 
et des boulons qui ne peuvent être retirés qu’avec des outils.

4. Dans les cas où les travailleurs doivent pouvoir accéder 
régulièrement à certaines parties de la machine et où la pose 
d’une protection fixe n’est pas possible, l’employeur devrait 
assurer la mise en place d’un verrouillage de sécurité, de sorte 
que la machine ne puisse pas démarrer tant que le dispositif de 
protection n’est pas fermé et qu’elle s’arrête s’il est ouvert pen-
dant qu’elle fonctionne. S’il est nécessaire d’accéder à des parties 
qui sont normalement protégées en cours d’utilisation, il faudrait 
arrêter la machine et isoler ou verrouiller la source d’alimentation 
afin d’éviter tout démarrage intempestif.

5. L’employeur devrait s’assurer qu’il existe des systèmes d’ins-
pection éprouvés, afin de garantir le bon entretien des dispositifs 
et la correction des défauts.

12.3.2.  Sécurité des systèmes et des procédures de travail
1. L’employeur devrait s’assurer que les outils, machines 
et équipements sont choisis de manière à convenir à l’usage 
auquel ils sont destinés et qu’ils ne sont pas utilisés de manière 
inappropriée.

2. L’employeur ne devrait pas permettre l’utilisation d’outils, de 
machines ou d’équipements peu sûrs ou défectueux. Il devrait 
mettre au point un système qui permette de repérer et d’éti-
queter les outils, machines ou équipements défectueux afin de 
garantir qu’ils ne seront pas utilisés.

3. Il faudrait fournir aux travailleurs, hommes et femmes, des 
outils, équipements et machines appropriés afin d’éviter les acci-
dents, lésions et maladies susceptibles d’être provoqués par un 
matériel non ergonomique.

4. L’employeur devrait s’assurer que les travailleurs sont formés 
à l’utilisation des outils, machines et équipements et savent com-
ment les faire fonctionner avant de devoir les utiliser. Cette for-
mation devrait notamment porter sur les dispositifs de sécurité, 
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les procédures d’arrêt d’urgence, l’utilisation correcte des pro-
tections et les règles relatives aux équipements de protection 
individuelle.

5. L’employeur devrait s’assurer que les divers dangers, notam-
ment les points présentant un risque de cisaillement, de pin-
cement et d’entraînement, sont identifiés et sécurisés, que les 
travailleurs connaissent ces dangers, qu’ils ont reçu une forma-
tion leur permettant de les éviter et qu’ils bénéficient d’un enca-
drement approprié à cet égard.

6. L’employeur devrait veiller à ce que les travailleurs reçoivent 
pour instruction de ne jamais utiliser un outil, une machine ou un 
équipement s’ils n’ont pas été formés pour le faire.

7. Les travailleurs ne devraient utiliser une machine ou un équi-
pement que si les protections sont en place et si l’ensemble des 
dispositifs de protection fonctionnent.

8. L’employeur devrait s’assurer que les protocoles de sécurité 
professionnelle garantissent une protection adéquate contre le 
bruit, les vibrations et sur le plan ergonomique, ainsi que contre 
l’exposition à la fumée, aux poussières, aux déchets et autres 
matières dangereuses.

9. Les travailleurs devraient être autorisés à arrêter un outil, 
une machine ou un équipement sans courir de risque s’il ne 
fonctionne pas de manière sûre ou si une protection ou un dis-
positif de protection quelconque est défectueux. Ils devraient en 
informer le superviseur au plus vite.

10. L’employeur devrait veiller à ce que le matériel soit mis hors 
tension lorsqu’il faut débloquer une machine, ou dans toute autre 
situation impliquant l’accès à des outils, machines et équipements 
dangereux. Les machines devraient, s’il y a lieu, être équipées de 
boutons d’arrêt d’urgence, lesquels devraient être facilement 
accessibles aux travailleurs.

11. Aucun outil, machine ou équipement ne devrait être laissé 
en état de marche lorsque l’opérateur n’est pas sur place.
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12. L’employeur devrait veiller à ce que les machines et les équi-
pements, y compris leurs protections et autres dispositifs de 
sécurité, fassent l’objet d’un entretien régulier et soient main-
tenus dans un état de fonctionnement sûr. Des registres d’entre-
tien devraient également être tenus.

13. L’employeur devrait s’assurer que les outils sont maintenus 
en bon état et fonctionnent correctement. Ceux dont les poi-
gnées ou certains composants sont cassés ou fissurés, ceux qui 
sont tordus ou cassés devraient être remplacés.

14. Les outils, machines et équipements devraient être conçus 
de façon à pouvoir être entretenus facilement et sans danger, et 
réparés sur place en cas de dommages mineurs. Les travailleurs 
qui utilisent les outils, les machines et les équipements devraient 
être formés pour en assurer eux-mêmes l’entretien courant et 
effectuer des réparations mineures. L’employeur devrait veiller à 
ce que ces travailleurs soient correctement formés et encadrés 
pour l’entretien et les réparations mineures des outils, machines 
et équipements.

15. La réparation des outils, machines et équipements devrait 
être confiée exclusivement à des personnes compétentes. Avant 
toute réparation de matériel alimenté à l’électricité, il faudrait veiller 
à couper l’alimentation, attendre l’immobilisation de toutes les 
pièces rotatives et enclencher le verrou de sécurité. Les normes en 
matière de verrouillage et d’étiquetage devraient être respectées.

16. Lorsque certains risques résiduels ne peuvent être réduits 
par d’autres moyens, l’employeur devrait fournir des équipe-
ments de protection individuelle appropriés.

12.4.  Mesures de contrôle pour certains outils, 
machines et équipements

12.4.1.  Machines à coudre
1. L’employeur devrait veiller à ce que des dispositifs de pro-
tection, tels que barrières, protège-poulies, protections oculaires, 
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protège-aiguilles et dispositifs de sécurité électroniques, soient 
mis en place pour protéger l’opérateur et les autres travailleurs se 
trouvant à proximité de la machine à coudre contre les dangers 
tels que ceux créés par les zones de travail, les angles rentrants, 
les pièces rotatives, les projections de copeaux et d’étincelles, 
ainsi que contre le bruit, la chaleur, les fumées et autres dan-
gers non mécaniques. Ces protections devraient être si possible 
fixées à la machine, ou à un autre endroit si, pour une raison 
quelconque, la fixation à la machine n’est pas possible. Chaque 
protection devrait être conçue de manière à ne pas être par elle-
même une cause potentielle d’accidents. 

2. En cas d’utilisation de machines à coudre dont les mani-
velles ne sont pas protégées et dont les courroies sont situées 
au-dessus du plateau de la table, la distance entre le point où 
l’opérateur tient le tissu à deux mains et la zone de la cour-
roie devrait être suffisante pour empêcher que toute partie du 
corps de l’opérateur soit exposée à un danger. Le plateau de la 
table devrait également avoir la taille adéquate, ou être placé 
de manière à éviter d’exposer tout autre travailleur susceptible 
de passer ou de travailler à proximité de la manivelle ou de la 
courroie.

3. Afin de permettre que l’enfilage se fasse en toute sécurité, 
l’employeur devrait veiller à ce qu’il y ait un éclairage suffisant 
et à ce que ce dernier reste en fonction lorsque le moteur de la 
machine à coudre est arrêté. Les sièges devraient permettre à 
l’opérateur d’adopter une bonne posture et de se mouvoir faci-
lement. En outre, les niveaux de bruit et de vibrations devraient 
être maîtrisés.

4. L’employeur devrait également mettre en place un système 
de vérification régulière des protections, des aiguilles et des 
zones de travail. Le système de travail utilisé devrait être sûr et 
permettre notamment à l’opérateur de retirer les pieds de la 
pédale lors de l’enfilage et du changement d’aiguille. La machine 
devrait être mise hors tension lors des réglages et du change-
ment d’aiguille.
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12.4.2.  Presses et fers à repasser
1. L’employeur devrait veiller à ce que les fers à repasser et 
les presses à haute température soient équipés de commandes 
permettant d’éviter que quiconque soit brûlé ou ébouillanté. Il 
convient notamment de prévoir:

a) la mise en place de dispositifs d’isolation, de protection ou 
d’autres moyens techniques;

b) la limitation de la température maximale et des niveaux de 
liquide ainsi que la mise en place de couvercles pour réduire 
et prévenir l’exposition et les déversements;

c) des informations, des instructions et une formation sur le 
fonctionnement des presses et des fers à repasser;

d) la fourniture d’équipements de protection individuelle. 

2. L’employeur devrait également veiller à ce que les fers à 
repasser à vapeur soient utilisés sur des tables pourvues d’une 
ventilation par aspiration afin de réduire l’exposition à la vapeur 
et à la chaleur.

12.4.3.  Machines à découper
1. L’employeur devrait réduire au minimum ou limiter les 
risques associés aux machines à découper. Les mesures de 
contrôle à prendre sont les suivantes (notamment, la liste ci-après 
n’étant pas limitative):

a) délimiter précisément les zones dangereuses et installer des 
barrières pour en restreindre l’accès, notamment au niveau 
des tables de coupe;

b) installer des signaux d’avertissement pour indiquer à quel 
moment la lame est en mouvement sur les tables de coupe 
motorisées et automatiques;

c) utiliser des protections antitrébuchement ou d’autres disposi-
tifs pour empêcher l’accès lorsque des machines de drapage 
sont utilisées;
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d) équiper les machines de coupe de protections automatiques 
réglables pour recouvrir entièrement la partie exposée de la 
lame de coupe;

e) vérifier régulièrement l’état de l’éclairage, des protections et 
des accessoires de table;

f) maintenir les conducteurs électriques en bon état;

g) fournir des gants en cotte de maille à cinq doigts adaptés à 
tous les opérateurs et veiller à ce qu’ils soient portés en per-
manence pendant les travaux de coupe et la manipulation des 
lames;

h) empêcher l’accumulation de peluches, de flocons de pous-
sière en suspension et de chutes de tissus en utilisant un sys-
tème efficace de nettoyage des machines de découpe;

i) mettre en œuvre un système sûr pour le changement et la 
mise au rebut des lames de coupe;

j) se débarrasser des anciennes lames d’une manière sûre, qui 
empêche notamment qu’elles soient utilisées comme cou-
teaux pour des travaux de bricolage.

12.4.4.  Machines de teinture à haute température
1. Les machines de teinture à haute température fonctionnent 
à une température de 100 degrés Celsius ou davantage. Pour 
contrôler les risques liés à leur fonctionnement et à leur répara-
tion, l’employeur devrait s’assurer qu’elles sont équipées: 

a) de soupapes de sécurité appropriées;

b) d’un manomètre précis;

c) d’indications claires sur les pressions de fonctionnement et 
les températures correspondantes;

d) d’un tuyau d’alimentation équipé d’une valve de réduction de 
pression appropriée ou d’un dispositif automatique similaire;

e) de barrières thermiques installées et entretenues régulière-
ment sur la machine principale et la machine à échantillonner;
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f) de dispositifs de sécurité et de jauges accessibles, compré-
hensibles et lisibles sans difficulté;

g) de dispositifs de sécurité installés sur les portes à ouverture 
rapide;

h) de protections ou de revêtements calorifuges pour les parties 
chaudes.

2. L’employeur devrait veiller à ce que le système de ventilation 
permette d’évacuer la vapeur rapidement et efficacement. Des 
systèmes de travail sûrs devraient être mis en place pour pro-
téger les travailleurs contre les poches d’eau piégées et surchauf-
fées. Des précautions supplémentaires devraient être prises en 
cas d’utilisation de peroxyde d’hydrogène.

3. Les machines de teinture à haute température à alimen-
tation par treuil, par bobinage ou automatique devraient être 
équipées d’un bouton d’arrêt d’urgence pour permettre un accès 
instantané aux travailleurs. L’employeur devrait mettre en œuvre 
un système fiable pour réduire le risque d’enchevêtrement.

4. Les machines de teinture à haute température devraient 
faire l’objet de vérifications régulières. Leur entretien ne devrait 
être assuré que par des personnes compétentes. Les voies d’accès 
aux équipements et aux machines de teinture à haute tempéra-
ture, notamment les marches, plateformes, rails et portiques, 
devraient être bien entretenues et régulièrement nettoyées pour 
éviter glissades, faux pas et chutes.

5. Les employeurs devraient veiller à ce que les risques que 
présente le travail en ambiance chaude, notamment les brûlures 
et le stress thermique, soient réduits au minimum.

6. La fourniture, l’entretien et l’utilisation d’équipements de 
protection individuelle qui protègent le travailleur contre les 
dangers mentionnés par le fabricant de la machine de teinture 
à haute température devraient être conformes aux instructions 
figurant sur les étiquettes et aux fiches de données de sécurité 
des produits chimiques utilisés.
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12.4.5.  Machines à laver ou à sécher industrielles
1. L’employeur devrait réduire au minimum ou limiter les 
risques associés aux machines à laver et à sécher industrielles. 
Les mesures de contrôle à prendre sont les suivantes (notam-
ment, la liste ci-après n’étant pas limitative): 

a) isoler et recouvrir les conduites de vapeur avec des matériaux 
résistant à la chaleur;

b) installer d’autres dispositifs de protection, tels que des bar-
rières et des protège-poulies, pour protéger l’opérateur et ses 
collègues contre les autres dangers;

c) munir chaque machine à laver ou à sécher de dispositifs per-
mettant de maintenir ouvert(e)s les portes ou les couvercles 
des tambours ou des cuves intérieures et extérieures pendant 
le chargement ou le déchargement de la machine;

d) s’assurer que les portes à ouverture rapide sont équipées de 
mécanismes de sécurité tels que des dispositifs d’arrêt auto-
matique d’urgence;

e) mettre en œuvre des procédures de travail sûres pour s’assurer 
que la manipulation et le mélange des produits chimiques sont 
effectués par une personne compétente (voir chapitre 9);

f) installer des signaux d’avertissement qui indiquent que 
les machines à laver et à sécher industrielles sont en cours 
d’utilisation.

2. La fourniture, l’entretien et l’utilisation d’équipements de 
protection individuelle qui protègent le travailleur contre les 
dangers mentionnés par le fabricant de la machine à laver ou 
à sécher industrielle devraient être conformes aux instructions 
figurant sur les étiquettes et aux fiches de données de sécurité 
des produits chimiques utilisés.

12.4.6.  Réservoirs à pression
1. L’employeur devrait réduire au minimum ou limiter les 
risques associés aux chaudières à vapeur et à leur tuyauterie, 



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

12. Règles de sécurité applicables aux outils, aux machines  
et aux équipements

217

aux chaudières à eau chaude sous pression, aux compresseurs 
d’air, aux réservoirs d’air comprimé et à leur tuyauterie, aux auto-
claves, aux machines de teinture, aux réservoirs de gaz, aux réac-
teurs et autres récipients sous pression. Les mesures de contrôle 
à prendre sont les suivantes (notamment, la liste ci-après n’étant 
pas limitative):

a) les appareils et systèmes sous pression devraient être 
conformes à la législation nationale ou à d’autres instruments 
reconnus à l’échelle nationale ou internationale en ce qui 
concerne la conception de leurs matériaux, leur construction, 
leur installation, ainsi que les vérifications et les tests dont ils 
devraient faire l’objet;

b) les appareils et systèmes sous pression devraient être ins-
tallés, calibrés et testés conformément aux recommandations 
du fabricant;

c) les systèmes de distribution de vapeur devraient être correc-
tement entretenus et isolés avant leur mise en service afin 
d’éviter tout contact accidentel par les travailleurs;

d) tous les appareils et systèmes sous pression ne devraient 
être utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été conçus; 
ils devraient être munis de systèmes d’alerte rapide qui per-
mettent de surveiller les niveaux de pression et de détecter 
tout dysfonctionnement; ils ne devraient être utilisés que par 
des personnes compétentes;

e) tous les appareils et systèmes sous pression devraient faire 
l’objet de programmes d’entretien préventif afin d’éviter les 
pannes ou les défaillances des soupapes de sécurité et des 
systèmes d’alerte. Il faudrait au minimum prévoir:

i) des inspections annuelles;

ii) des tests techniques des conduites sous pression, des 
régulateurs, des interrupteurs, des soupapes de sécu-
rité, des fuites, ainsi que de la résistance et de l’âge des 
matériaux;
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f) les appareils et systèmes sous pression ne devraient être 
testés et réparés que par des personnes compétentes et 
ne devraient être réparés qu’après évacuation de toute la 
pression;

g) tous les travailleurs qui utilisent des appareils et des systèmes 
sous pression devraient être formés aux dangers et risques 
potentiels, aux procédures de travail sûres et aux procédures 
d’urgence; 

h) les chaufferies ne devraient pas être utilisées à d’autres fins 
que l’exploitation de la chaudière.

12.4.7.  Lasers
1. Les lasers – ou amplification de la lumière par émission sti-
mulée de rayonnement – comportent des équipements qui pro-
duisent un faisceau de lumière puissant et étroit, différent de la 
lumière ordinaire en ce qu’il est monochrome, organisé et direc-
tionnel. Les lasers sont de plus en plus fréquemment utilisés pour 
mesurer et couper les matériaux dans la fabrication de textiles, 
de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures.

2. Une mauvaise utilisation des commandes des lasers et la 
modification des dispositifs de sécurité peuvent provoquer de 
graves lésions et des brûlures aux yeux. Les rayons laser de haute 
intensité peuvent produire des températures extrêmement éle-
vées et dégager d’importantes quantités de chaleur, susceptibles 
de provoquer l’inflammation des matériaux. Les découpeurs au 
laser génèrent des fumées et des vapeurs qui peuvent être hau-
tement toxiques.

3. L’employeur devrait: 
a) répertorier et classer tous les lasers;
b) déterminer les dangers qui leur sont associés;
c) évaluer les risques d’accidents, de lésions et de maladies pour 

les travailleurs;
d) éliminer ou réduire le risque d’exposition professionnelle.
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4. Tous les lasers devraient être installés en toute sécu-
rité, conformément aux instructions du fabricant ainsi qu’aux 
instruments pertinents reconnus aux niveaux national et 
international.

5. Les lasers devraient être munis de protections et de dis-
positifs de verrouillage pour éviter l’exposition au faisceau. Les 
mesures de contrôle courantes à prendre sont les suivantes 
(notamment, la liste ci-après n’étant pas limitative):

a) la limitation de l’accès aux zones laser au seul personnel auto-
risé, à l’aide d’une signalisation, d’un affichage et de portes 
d’accès;

b) le calibrage et le contrôle réguliers des systèmes laser, confor-
mément aux recommandations du fabricant;

c) la vérification de tous les réglages et la correction de toutes 
les défaillances des systèmes laser avant utilisation;

d) l’entretien régulier des systèmes, et le maintien de la propreté 
de la zone de travail, où l’on ne devrait trouver ni débris ni 
désordre, ni matériaux inflammables et combustibles;

e) la mise en place de procédures de travail sûres pour l’utilisa-
tion des lasers;

f) l’utilisation d’un équipement de protection individuelle 
approprié.

6. L’employeur devrait s’assurer que les travailleurs reçoivent 
l’instruction de ne jamais fixer des yeux un rayon laser, de ne 
jamais diriger ce dernier en direction d’autres personnes et de 
ne jamais utiliser de lasers sans que tous les couvercles soient en 
place et que les verrouillages fonctionnent correctement.

7. L’employeur devrait s’assurer que des systèmes de ventila-
tion par aspiration sont installés et utilisés afin d’éliminer ou de 
réduire l’exposition aux contaminants atmosphériques générés 
par le laser.
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8. Lors de leur première affectation, l’employeur devrait fournir 
aux travailleurs une formation sur:
a) les types de lasers présents dans l’installation de production; 
b) les effets du rayonnement laser, les dangers spécifiques aux-

quels les travailleurs peuvent être exposés et les moyens à 
mettre à œuvre pour se prémunir contre ces derniers;

c) les pratiques de travail sûres; 
d) les procédures d’urgence.

9. Lorsqu’il est impossible ou irréalisable d’éliminer les dangers 
ou de réduire au minimum les risques à l’aide des stratégies de 
contrôle susmentionnées, il faudrait utiliser un équipement de 
protection individuelle.

12.4.8.  Robots et technologies automatisées de pointe
1. Les technologies automatiques et les robots de pointe offrent 
des opportunités d’améliorer la sécurité et la santé au travail. Ils 
éliminent les tâches répétitives, offrent des solutions de manu-
tention et de stockage plus sûres et plus efficaces, réduisent la 
nécessité pour les travailleurs de soulever des charges lourdes, 
minimisent le risque de blessures musculo-squelettiques et de 
troubles cumulatifs, réduisent le risque de chute de hauteurs 
élevées et limitent l’exposition à des substances dangereuses, au 
bruit, aux vibrations et autres dangers. Cela étant dit, le fait d’in-
troduire de nouvelles technologies peut faire apparaître de nou-
veaux dangers et de nouveaux risques. 

2. Les accidents associés aux robots et aux technologies auto-
matisées de pointe comprennent les situations suivantes:

a) mouvement inopiné du bras du robot ou de l’appareil utilisant 
des technologies automatisées de pointe provoqué par le dys-
fonctionnement d’un composant ou d’un logiciel;

b) risque qu’un membre ou une partie du corps du travailleur se 
retrouve coincé entre le bras du robot et un autre équipement 
périphérique;
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c) défaillance d’un mécanisme de préhension ou d’un accessoire 
rattaché à une pièce mécanique du robot ou de l’appareil uti-
lisant des technologies automatisées de pointe;

d) perte de contrôle de l’alimentation électrique du robot ou de 
l’appareil utilisant des technologies automatisées de pointe.

3. Les risques d’accidents sont accrus:

a) lorsque les travailleurs entrent dans la zone de travail du 
robot ou de l’appareil utilisant des technologies automatisées 
de pointe;

b) lorsque les travailleurs se trouvent à proximité immédiate 
du système robotisé ou de l’appareil utilisant des techno-
logies automatisées de pointe à des fins de programma-
tion, d’apprentissage, de dépannage, d’entretien ou de 
réparation. 

4. Dans le cadre du recours aux robots et de l’introduction de 
technologies automatiques de pointe, les travailleurs et leurs 
représentants devraient être informés et consultés sur toutes les 
questions concernant la sécurité et la santé.

5. L’employeur devrait effectuer, en consultation avec les tra-
vailleurs et leurs représentants, une évaluation des risques pour 
tous les robots et équipements auxiliaires, neufs ou usagés, 
avant de mettre en place des systèmes robotisés et automatisés 
de pointe, et dans le cas où ces systèmes ont été déplacés ou 
modifiés. L’évaluation des risques devrait permettre de déter-
miner quels sont les dispositifs de contrôle et de sécurité néces-
saires pour créer et maintenir un environnement de travail sûr 
pour les travailleurs.

6. L’employeur devrait fournir une formation et des informa-
tions aux travailleurs au sujet de la sécurité, du fonctionnement 
et de l’entretien du système robotisé, des technologies automa-
tisées de pointe et des équipements auxiliaires. Des personnes 
qualifiées dotées des compétences techniques requises devraient 
être présentes dans l’installation de production pour superviser 
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l’installation, la mise en place, l’entretien et la réparation des 
applications robotiques et des technologies automatisées de 
pointe, ainsi que la mise en œuvre de toutes les stratégies de 
contrôle pertinentes. 

7. Tous les robots et toutes les technologies automatisées de 
pointe devraient être conformes aux instruments reconnus à 
l’échelle nationale ou internationale et s’accompagner de tous les 
renseignements techniques relatifs à leur conception et à leur uti-
lisation. Ils devraient être conçus de manière à:

a) éviter que les travailleurs ne soient en contact avec les com-
posants, les accessoires, les courroies d’entraînement ou les 
connexions; 

b) préserver la sécurité de fonctionnement du système en cas 
de panne électrique, de surtension transitoire ou de modifica-
tion de la pression de l’huile ou de l’air; 

c) réduire au minimum les risques occasionnés par l’éclatement, 
le desserrage ou la libération d’énergie accumulée; 

d) empêcher la modification involontaire ou non autorisée des 
paramètres de fonctionnement;

e) être équipés de couches de protection et de redondance inté-
grées aux systèmes de sécurité. 

8. Tous les robots et tous les appareils utilisant des techno-
logies automatisées de pointe devraient être installés en toute 
sécurité, conformément aux instructions du fabricant et aux ins-
truments reconnus à l’échelle nationale ou internationale.

9. Chaque robot et chaque appareil utilisant des technologies 
automatisées de pointe devrait être équipé de dispositifs indivi-
dualisés de contrôle de la sécurité, en fonction des dangers et 
des risques qui leur sont propres.

10. Les dispositifs de sécurité courants destinés à empêcher 
l’accès de toute personne non autorisée à la zone de travail du 
robot comprennent notamment: 
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a) des protections interverrouillées autour du périmètre de tra-
vail du robot et des appareils utilisant des technologies auto-
matisées de pointe, équipées de capteurs de sécurité assurant 
la fermeture des portes;

b) des gyrophares, des panneaux ou des avertisseurs sonores 
indiquant que l’application robotique est en cours d’utilisation; 

c) des barrières immatérielles de sécurité, des scanners laser, 
des tapis de sécurité sensibles à la pression ou autre dispositif 
de détection de la présence visant à arrêter le robot et l’appa-
reil utilisant des technologies automatisées de pointe en cas 
d’accès non autorisé;

d) des commandes bimanuelles;

e) des dispositifs d’arrêt d’urgence. 

11. Les robots et les appareils utilisant des technologies auto-
matisées de pointe devraient être entretenus et réparés unique-
ment par leur fabricant ou par une personne compétente. Les 
normes en matière de verrouillage et d’étiquetage devraient être 
respectées. Lorsque le robot ou l’appareil utilisant des technolo-
gies automatisées de pointe doit être en mouvement à des fins 
d’entretien, il devrait être en mode manuel et manipulé à une 
vitesse inférieure à sa vitesse de fonctionnement habituelle.

12. Les dispositifs de sécurité et les mesures de contrôle sus-
mentionnés devraient faire l’objet de vérifications régulières.
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	X 13.  Sécurité des transports 
sur le lieu de travail

13.1.  Dispositions générales
1. La notion de transport sur le lieu de travail s’entend de 
toute activité nécessitant l’utilisation de véhicules industriels 
motorisés sur un site de travail. Aux fins du présent recueil, les 
véhicules en question comprennent également les camions, 
camionnettes et fourgonnettes qui pénètrent sur le site pour 
apporter ou enlever des marchandises. Les véhicules utilisés 
sur les voies publiques ne sont pas pris en compte, sauf si 
le véhicule est chargé ou déchargé sur une voie publique 
adjacente à une installation de production de textiles, de vête-
ments, de produits du cuir ou de chaussures. Les services de 
transport à destination et en provenance du lieu de travail, 
entre les lieux de travail ainsi que sur le site de travail fournis 
par l’employeur devraient entrer dans le champ d’application 
du présent recueil.

2. La catégorie des véhicules industriels motorisés comprend 
tout véhicule mobile motorisé utilisé pour transporter, pousser, 
tirer, soulever, empiler ou étager des matériaux. Les plus cou-
rants sont les chariots élévateurs à fourche, les transpalettes 
motorisés, les tracteurs, les chariots élévateurs à plateforme, 
les diables motorisés, les chariots à conducteur porté, les cha-
riots à fourche et les chariots élévateurs. Les véhicules indus-
triels motorisés sont de plus en plus souvent des véhicules 
électriques, dont certains sont autonomes ou autopilotés.

3. Les véhicules industriels motorisés utilisés dans les indus-
tries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure sont impli-
qués dans d’innombrables accidents et sont la cause de décès et 
de blessés:
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a) pendant le chargement, le déchargement ou le transport, les 
opérateurs peuvent être percutés par des matériaux et des 
équipements qui se mettent à osciller, à glisser ou à tomber;

b) les opérateurs peuvent tomber des véhicules industriels 
motorisés lorsqu’ils y montent, lorsqu’ils en descendent ou 
pendant le transport;

c) les opérateurs et les personnes se trouvant à proximité 
peuvent être heurtés ou écrasés lors de collisions pendant les 
opérations de transport, que ce soit à l’intérieur de l’installa-
tion de production ou lorsque des camions, des camionnettes, 
des fourgonnettes et des véhicules particuliers entrent sur 
le site ou en sortent; ces collisions peuvent occasionner des 
blessures et des décès ainsi que des dommages matériels;

d) des produits chimiques et autres substances dangereuses 
peuvent fuir, se déverser ou s’échapper d’une autre manière 
pendant le transport, tout particulièrement lors d’un accident.

4. L’employeur devrait recenser les dangers et procéder à une 
évaluation des risques pour tous les véhicules industriels moto-
risés ainsi que pour les tâches de chargement, de déchargement 
et de transport de matériaux et de marchandises. Pour gérer le 
transport sur le lieu de travail de manière efficace et sûre et dans 
le respect des codes et réglementations en vigueur au niveau 
national, l’employeur devrait prendre en compte quatre para-
mètres clés:

a) la sûreté des sites;

b) la sûreté des véhicules;

c) la sûreté de l’utilisation;

d) la sûreté des chargements.

13.2.  Sûreté des sites 
1. L’autorité compétente, après avoir consulté les organisations 
représentatives des employeurs et des travailleurs concernées, 
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devra établir des règles de sécurité et de santé pour assurer la 
sécurité des transports sur les lieux de travail. Dans la mesure 
du possible, il importe que les règles de sécurité concernant les 
transports et la signalisation destinée aux conducteurs et aux 
piétons qui se trouvent sur un lieu de travail soient les mêmes 
que celles utilisées sur la voie publique, lorsqu’une signalisation 
appropriée existe.

2. L’employeur devrait s’assurer, dans une mesure raisonnable, 
que les véhicules industriels motorisés circulent sur des voies dis-
tinctes de celles réservées aux piétons ou aux vélos.

3. Les installations de production et autres lieux clôturés 
devraient être équipés de portes et de portails distincts pour les 
piétons et les véhicules ou d’autres moyens permettant une sépa-
ration efficace; des hublots devraient être installés sur les portails 
qui s’ouvrent sur les voies de circulation des véhicules.

4. Les routes et autres lieux où l’on trouve à la fois des véhicules 
en mouvement ou en stationnement et des piétons devraient 
être pourvus de voies de circulation distinctes, clairement délimi-
tées à l’aide de barrières et de signaux, pour les véhicules et pour 
les piétons.

5. L’employeur devrait à cet égard s’assurer que les voies de cir-
culation sont construites et entretenues de manière à garantir la 
sécurité de la circulation:

a) les voies de circulation devraient être suffisamment larges 
pour permettre aux plus gros véhicules de circuler en toute 
sécurité, sans virages serrés ni angles morts, et aux camions 
et aux camionnettes de manœuvrer en toute sécurité;

b) il faudrait introduire des limitations de vitesse et les faire 
respecter, notamment au moyen d’obstacles pour ralentir 
le trafic, comme les dos d’âne, les chicanes et les bandes 
rugueuses;

c) les piliers en fonte, les rayonnages de stockage, les cana-
lisations, les câbles et autres objets susceptibles d’être 
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endommagés par un choc avec des véhicules devraient être 
protégés;

d) dans la mesure du possible, il conviendrait de mettre en 
place un système unidirectionnel; les véhicules auraient ainsi 
moins besoin de faire des marches arrière et cela constitue-
rait un élément sécurisant tant pour les piétons que pour les 
opérateurs.

6. L’employeur devrait également veiller à ce que les voies pié-
tonnes soient conçues et construites avec un marquage, un éclai-
rage, des barrières et une signalisation appropriés afin que les 
travailleurs:

a) sachent où se trouvent les angles morts, les marches et les 
escaliers, soient avertis de la présence d’équipements en 
cours d’utilisation et de la circulation de véhicules, et soient 
informés des autres dangers et risques susceptibles d’être 
rencontrés; 

b) puissent utiliser les mains courantes dans les cages d’escalier 
et les endroits surélevés; 

c) n’aient pas à sauter depuis des plateformes, des quais de 
chargement ou d’autres endroits en hauteur. 

7. Les travailleurs devraient recevoir les instructions suivantes:

a) rester sur les voies piétonnes, ne pas envoyer de textos en 
marchant et, en général, rester vigilants et éviter les rac-
courcis dangereux;

b) garder une distance de sécurité lorsqu’ils passent à proximité 
d’un équipement en cours d’utilisation et éviter de distraire 
les autres travailleurs qui l’utilisent.

8. L’intersection des voies réservées respectivement aux pié-
tons et aux véhicules devrait être clairement signalée par des 
dispositifs tels que bordures inclinées, barrières et revêtements 
dissuasifs qui aident à diriger les piétons vers les points de pas-
sage appropriés.
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9. Les zones de stationnement devraient être clairement indi-
quées. Il faudrait aménager des zones de stationnement dis-
tinctes pour les véhicules commerciaux et pour les véhicules 
privés, ainsi que des zones réservées expressément au charge-
ment et au déchargement des véhicules commerciaux.

10. Pour assurer la sécurité lorsque des véhicules industriels 
motorisés doivent effectuer une marche arrière, l’employeur 
devrait prendre les mesures suivantes: 

a) installer des barrières pour empêcher les véhicules de 
déborder sur les zones piétonnes;

b) aménager et délimiter clairement des zones réservées aux 
marches arrière;

c) maintenir les personnes éloignées des zones réservées aux 
marches arrière, et pendant la manœuvre proprement dite;

d) utiliser des radios portables ou des systèmes de communica-
tion similaires;

e) augmenter la visibilité des piétons;

f) installer sur les véhicules des équipements qui puissent 
alerter le conducteur et les piétons, par exemple des alarmes 
de recul, des balises clignotantes et des dispositifs de détec-
tion de proximité;

g) s’assurer, si nécessaire, que des signaleurs formés et compé-
tents se trouvent sur place. 

11. Lorsqu’un véhicule est garé, le frein de stationnement – et 
tout autre dispositif permettant son immobilisation – devrait sys-
tématiquement être activé. Les opérateurs ne devraient jamais 
laisser un véhicule industriel motorisé sans surveillance sans s’as-
surer que le frein est bien serré, que le moteur est arrêté et que 
la clé de contact du véhicule a été retirée et rangée en lieu sûr.

12. Il convient de programmer les horaires de livraison et 
de prévoir des périodes d’arrêt de la circulation de manière à 
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prévenir ou à réduire le risque de rencontre entre les piétons et 
les véhicules.

13.3.  Sûreté des véhicules
1. Lors de l’acquisition de véhicules industriels motorisés, l’em-
ployeur, en consultation avec les travailleurs ou leurs représen-
tants, devrait examiner attentivement l’environnement de travail 
dans lequel tel ou tel véhicule sera utilisé et s’assurer qu’il est 
adapté aux besoins des travailleurs appelés à le conduire. 

2. Tous les véhicules fournis par l’employeur à des fins profes-
sionnelles, à l’intérieur ou à l’extérieur du lieu de travail, devraient 
être soumis aux dispositions relatives à la gestion et à la sécurité 
énoncées dans le présent recueil.

3. Les véhicules industriels motorisés, ainsi que tous les équi-
pements et dispositifs servant au chargement, au déchargement, 
à l’alimentation électrique et au ravitaillement en carburant 
devraient être conçus et construits de manière à ce que ces acti-
vités puissent être effectuées en toute sécurité. Les éléments à 
prendre en compte sont (notamment, la liste ci-après n’étant pas 
limitative):
a) tous les dispositifs de sécurité – éclairage, signalisation, 

marquage, freins, pneus, klaxons, avertisseurs sonores, 
rétroviseurs, caméras, pare-brise, essuie-glaces, systèmes 
d’alimentation en carburant, systèmes d’échappement des 
gaz, entre autres – devraient être conformes à la législation 
nationale ou à d’autres instruments reconnus au niveau 
national ou international;

b) les voies d’accès aux véhicules et aux zones de chargement 
devraient être conçues de manière à éviter tout risque de glis-
sade, de faux pas ou de chute; il en va de même pour les voies 
de sortie;

c) les véhicules devraient être conçus de manière à ce que per-
sonne ne puisse s’installer ailleurs que dans les sièges prévus 
à cet effet;
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d) les véhicules devraient être munis de ceintures de sécurité 
dont l’usage est obligatoire;

e) la capacité de charge devrait être indiquée de manière visible 
et ne devrait pas être dépassée;

f) les zones de chargement devraient être conçues et construites 
de manière à éviter que les marchandises transportées 
glissent, se déplacent, tombent, se répandent ou ne soient 
plus, pour quelque raison que ce soit, solidement arrimées 
pendant le transport;

g) les chariots élévateurs à fourche et autres véhicules devraient 
être conçus pour s’arrêter automatiquement lorsque l’opéra-
teur lâche les commandes.

4. Les véhicules industriels motorisés devraient être utilisés et 
entretenus conformément à la législation applicable ainsi qu’aux 
recommandations des fabricants et être si nécessaire équipés de 
dispositifs de sécurité tels que des équipements d’intervention 
d’urgence en cas d’incendie. 

5. L’employeur devrait veiller à ce que tous les véhicules indus-
triels motorisés soient maintenus en bon état de marche et 
contrôlés périodiquement, l’objectif étant de garantir leur fiabilité 
sur le plan mécanique et leur conformité à la législation natio-
nale. Les véhicules spécialisés tels que les chariots élévateurs à 
fourche devraient être minutieusement inspectés par une per-
sonne compétente, et les registres de ces inspections devraient 
être conservés.

6. De même, tous les systèmes et composants liés à la sécu-
rité devraient être régulièrement inspectés pour garantir qu’ils 
sont conformes à la législation nationale. Toute anomalie 
devrait être signalée par les travailleurs afin que les employeurs 
puissent en prendre bonne note et faire le nécessaire avant 
la remise en service des véhicules concernés. Toutes les répa-
rations ne devraient être effectuées que par des personnes 
compétentes. 
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7. Les conducteurs de véhicules devraient effectuer un contrôle 
de sécurité chaque fois qu’ils prennent leur poste et tenir un 
carnet d’entretien. Toute anomalie devrait être signalée à l’em-
ployeur afin qu’il puisse faire le nécessaire pour y remédier avant 
la mise en marche des véhicules.

8. Les véhicules industriels motorisés devraient être immo-
bilisés avec le moteur à l’arrêt et la clé de contact retirée pour 
empêcher tout démarrage non autorisé; le frein à main devrait 
être tiré, les freins devraient être engagés, les parties du véhicule 
potentiellement dangereuses abaissées, la transmission sécu-
risée, et les dispositifs de blocage et de calage en place, selon le 
cas.

13.4.  Sûreté de l’utilisation
1. L’employeur devrait s’assurer que tous les opérateurs sont 
aptes à conduire des véhicules industriels motorisés et, selon le 
type de véhicule, qu’ils possèdent les permis, la formation et les 
compétences requis pour tout ce qui relève de la sûreté de l’uti-
lisation, de l’arrimage des marchandises et des procédures de 
chargement et de déchargement.

2. L’opérateur devrait avoir suivi intégralement la formation 
requise avant d’être autorisé à utiliser un véhicule industriel 
motorisé sans supervision. L’employeur devrait veiller à ce que les 
conducteurs jeunes ou moins expérimentés soient étroitement 
encadrés par une personne compétente après leur formation 
afin de garantir qu’ils travaillent en toute sécurité.

3. La formation devrait être dispensée sous la surveillance 
étroite d’un formateur agréé ayant des connaissances et des com-
pétences suffisantes concernant le véhicule industriel motorisé 
qui fait l’objet de la formation. Cette dernière devrait comporter:

a) des informations sur les règles de circulation et les procé-
dures propres au site, sur le ou les véhicules industriels moto-
risés utilisés et leur calendrier d’entretien et de réparation, 
ainsi que sur le matériel transporté;
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b) des instructions, fournies sous le contrôle d’un superviseur 
et mises en pratique, pour chaque type de véhicule industriel 
motorisé utilisé;

c) une évaluation de la manière dont l’opérateur exécute sa 
tâche sur le lieu de travail.

4. Des cours de perfectionnement correctement ciblés 
devraient être dispensés dans les cas suivants:

a) on a constaté que l’opérateur conduisait son véhicule d’une 
manière dangereuse;

b) l’opérateur a été impliqué dans un accident ou a failli l’être;

c) il ressort de l’évaluation de l’opérateur que ce dernier ne 
conduit pas son véhicule de manière sûre;

d) les politiques, les procédures ou les conditions de travail ont 
été modifiées d’une manière qui risque de compromettre la 
sûreté de l’utilisation du véhicule.

5. Dans de telles situations, l’employeur devrait en outre sou-
mettre l’opérateur à une supervision plus rigoureuse, afin de 
s’assurer que celui-ci applique correctement l’enseignement qui 
lui a été dispensé et respecte les procédures relatives à la sûreté 
de l’utilisation, du chargement et du déchargement des véhicules 
industriels motorisés.

13.5.  Sûreté des chargements
1. Pour réduire les risques liés au chargement et au déchar-
gement, il conviendrait de fournir des informations sur la nature 
des marchandises à transporter et sur la manière dont elles 
devraient être chargées, arrimées et déchargées. Ces informa-
tions devraient accompagner les marchandises en question et 
pouvoir être consultées par tous les travailleurs participant aux 
activités de chargement, de transport et de déchargement.

2. Les opérateurs devraient s’assurer que les marchandises 
sont préparées pour le chargement, le cas échéant. Ils devraient 
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également s’assurer que, une fois déchargées, elles sont entrepo-
sées dans une aire de stockage stable et sûre. Les chargements 
volumineux et ceux qui contiennent des substances dangereuses 
devraient être inspectés par les travailleurs avant le chargement, 
pendant le transport et après le déchargement. 

3. Les travailleurs affectés au chargement ou au déchargement 
des véhicules devraient avoir reçu les informations, les instruc-
tions et la formation nécessaires pour leur permettre de choisir 
et d’utiliser l’équipement approprié, de se conformer aux pro-
cédures prescrites pour le chargement et le déchargement, et 
d’utiliser tous les équipements de protection individuelle recom-
mandés ou requis pour la tâche.

4. Les véhicules industriels motorisés devraient avoir leurs 
freins serrés et leurs stabilisateurs dans la bonne position avant 
le chargement ou le déchargement. La zone de chargement et de 
déchargement devrait être:

a) libre de toute circulation de véhicules et de personnes ne par-
ticipant pas à l’activité;

b) aménagée sur un terrain plat;

c) séparée des autres zones de travail;

d) non encombrée par des câbles aériens, des tuyaux ou autres 
objets susceptibles d’obstruer le passage;

e) protégée si possible des intempéries.

5. Pendant toute la durée du chargement et du déchargement, 
les camionneurs et les conducteurs de camionnettes ou de four-
gons devraient pouvoir attendre dans un endroit sûr.

6. Des mesures devraient être mises en place pour empêcher 
que quiconque puisse déplacer le véhicule pendant le charge-
ment ou le déchargement, notamment l’installation de feux de 
signalisation sur les quais de chargement, de dispositifs per-
mettant d’immobiliser les véhicules et le dépôt des clés dans un 
endroit sûr.
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7. Les marchandises devraient être solidement arrimées afin 
d’éviter qu’elles ne se déplacent pendant le transport et de pré-
venir les accidents lors du déchargement. 

8. L’employeur devrait s’assurer que, durant leur transport, 
les matières dangereuses sont correctement étiquetées, confor-
mément au SGH, ne sont pas laissées sans surveillance, et sont 
transportées de manière à éviter tout déversement accidentel, 
toute exposition de personnes non protégées et tout risque pour 
l’environnement.
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	X 14.  Compétences et formation

14.1.  Dispositions générales
1. L’employeur devrait définir les compétences requises en 
matière de SST conformément aux dispositions de la législation 
nationale ou, en l’absence d’une telle législation, en consultation 
avec les représentants des travailleurs.

2. Des dispositions appropriées en matière de formation 
devraient être prises et tenues à jour pour veiller à ce que tous les 
travailleurs soient à même d’assumer leurs devoirs et responsa-
bilités concernant leurs propres sécurité et santé au travail ainsi 
que celles de leurs collègues. Les travailleurs devraient bénéficier 
de l’égalité d’accès à la formation.

3. L’employeur devrait posséder ou acquérir les compétences 
requises en matière de SST pour être en mesure de recenser et 
d’éliminer ou de maîtriser les dangers et les risques liés au tra-
vail, et de mettre en œuvre le système de gestion de la SST. Les 
besoins spécifiques peuvent être déterminés dans le cadre de la 
phase initiale et de la poursuite du processus d’inventaire des 
dangers, d’évaluation des risques, de contrôle et d’appréciation.

4. Les programmes de formation devraient:

a) s’adresser à l’ensemble des travailleurs de l’installation de 
production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures, y compris les prestataires et soustraitants, 
selon le cas; 

b) être menés à bien par des personnes compétentes;

c) offrir aux travailleurs, sous des formes et dans des langues 
intelligibles pour tous, une initiation efficace et opportune, 
aussi bien pratique que théorique, avant le commence-
ment des activités, ainsi que des cours de perfectionnement 
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dispensés à intervalles appropriés ou à la suite de change-
ments significatifs dans les niveaux de risque auxquels sont 
exposés les travailleurs ou dans l’exécution de leurs tâches; 

d) prévoir un questionnaire pour que les participants donnent 
leurs impressions, ainsi qu’une évaluation de ce qu’ils ont 
compris et retenu de la formation en vue d’améliorer celle-ci 
de façon continue;

e) être réexaminés périodiquement par le comité pour la sécu-
rité et la santé, s’il en existe un, ou par l’employeur en consul-
tation avec les travailleurs ou leurs représentants, et être 
modifiés en conséquence;

f) être documentés. 

5. La forme et le contenu de la formation devraient être conçus 
et appliqués en consultation avec les travailleurs et leurs repré-
sentants et répondre aux besoins définis dans l’évaluation. Ils 
devraient porter sur les points suivants:

a) les éléments pertinents de la législation sur la SST, des recueils 
de directives pratiques et des directives sur la prévention des 
accidents et des maladies ainsi que des conventions collec-
tives, comme les obligations, les responsabilités, les droits et 
les devoirs des autorités compétentes, des employeurs, des 
prestataires, des sous-traitants et des travailleurs; 

b) le rôle et le fonctionnement des services de santé au travail, 
des référents sécurité et santé, des représentants des travail-
leurs pour les questions de sécurité et de santé, des comités 
pour la sécurité et la santé et, le cas échéant, des commis-
sions sectorielles tripartites;

c) les systèmes de gestion de la SST, notamment l’inventaire des 
dangers et l’évaluation des risques;

d) la nature et la gravité des dangers et des risques d’atteinte à 
la sécurité et à la santé, y compris tous les facteurs pouvant 
exercer une influence sur ces risques, par exemple les pra-
tiques d’hygiène appropriées;
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e) l’application correcte et efficace des mesures de prévention, 
de contrôle et de protection, notamment des contrôles tech-
niques; la responsabilité qui incombe aux travailleurs d’appli-
quer correctement ces mesures dans la pratique;

f) les méthodes de travail dans les espaces à haut risque;

g) les bonnes méthodes de manipulation des substances, d’utili-
sation des procédés et équipements, ainsi que d’entreposage, 
de transport et d’élimination des déchets;

h) les bonnes méthodes ergonomiques de manutention des 
matériaux et des outils;

i) l’évaluation, la réévaluation et la mesure de l’exposition ainsi 
que les droits et les obligations des travailleurs à cet égard;

j) le rôle de la surveillance de la santé, les droits et les obliga-
tions des travailleurs à cet égard et l’accès à l’information;

k) la manière dont il convient d’utiliser, d’entretenir, de rem-
placer et de mettre au rebut les équipements de protection 
individuelle, le cas échéant;

l) les signaux d’avertissement et les symboles concernant les 
facteurs ambiants dangereux éventuellement présents;

m) les mesures de protection ou de prévention anti-incendie, y 
compris les exercices d’évacuation en cas d’incendie ou d’ur-
gence, l’administration des premiers secours, la notification et 
la déclaration des incidents; 

n) les pratiques d’hygiène appropriées en vue d’éviter, par 
exemple, le transfert de substances dangereuses hors du site;

o) les questions générales relatives à la tenue des locaux, y com-
pris le nettoyage et l’entretien, ou l’entreposage et l’élimina-
tion des déchets dans la mesure où il peut en résulter une 
exposition pour les travailleurs concernés.

6. La formation devrait être dispensée à tous les participants, 
sans frais pour eux, et devrait se dérouler pendant les heures de 
travail rémunérées.
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7. Les employeurs devraient s’assurer que les exigences et 
les procédures de formation et d’information sont régulière-
ment réexaminées dans le cadre du processus d’évaluation et de 
documentation. 

8. Avant le commencement des activités, des réunions d’infor-
mation devraient être organisées sur le lieu de travail à propos 
de l’ampleur de la tâche à accomplir, des méthodes de travail, de 
l’inventaire des principaux dangers et de l’évaluation des risques. 
Ces réunions devraient faire intervenir tous les travailleurs du 
site, y compris les prestataires, soustraitants et autres tierces 
parties. Toutes les conditions de sécurité requises devraient être 
remplies avant le début des activités.

14.2.   Qualifications des membres de la direction 
et du personnel d’encadrement

1. Les membres de la direction et le personnel d’encadrement 
devraient posséder les qualifications et la formation requises ou 
avoir acquis des connaissances, des qualifications et une expé-
rience suffisantes pour attester de leur capacité: 

a) de planifier et d’organiser la fabrication, dans des condi-
tions de sécurité, de textiles, de vêtements, de produits 
du cuir ou de chaussures, notamment de recenser les dan-
gers, d’évaluer les risques et de prendre des mesures de 
prévention;

b) d’établir, de mettre en œuvre et de tenir à jour un système de 
gestion de la SST;

c) de surveiller l’état de la sécurité et de la santé dans le cadre 
des activités dont ils sont responsables;

d) de prendre des mesures correctives en cas de non-respect 
des prescriptions.

2. Les membres de la direction devraient recevoir une forma-
tion, notamment technique, qui leur permette de s’acquitter de 
leurs responsabilités en matière de SST.
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14.3.   Qualifications et formation des travailleurs
1. Les travailleurs ne devraient se voir assigner et ne devraient 
exécuter que les tâches pour lesquelles ils possèdent les qualifi-
cations, les connaissances et la formation requises.

2. Les employeurs devraient veiller à ce que tous les travail-
leurs, y compris les prestataires et les sous-traitants, soient, 
conformément à leurs responsabilités respectives:

a) suffisamment instruits et formés quant aux tâches qui leur 
sont confiées et titulaires des certificats de compétences et 
d’aptitude appropriés;

b) dûment informés de tous les dangers liés à leurs tâches et à 
leur milieu de travail; formés aux précautions à prendre pour 
prévenir les accidents et les atteintes à la santé;

c) informés des lois, des règlements, des prescriptions, des 
directives pratiques, des instructions et des recommandations 
applicables à la prévention des accidents et des maladies;

d) informés de leur responsabilité individuelle et collective en 
matière de sécurité et de santé;

e) suffisamment au fait de l’utilisation et des effets des équi-
pements de protection individuelle, ainsi que de la manière 
d’en prendre soin, et en mesure de suivre une formation si 
nécessaire.

3. La formation des travailleurs ne devrait pas entraîner de 
discrimination.

14.4.   Qualifications des prestataires, des sous-
traitants et des tiers

1. Les contrats de service devraient contenir des clauses types 
exigeant que les prestataires n’emploient que des travailleurs 
et des sous-traitants possédant les compétences requises et 
qu’ils respectent les prescriptions des instruments reconnus aux 
niveaux national et international ainsi que celles de l’installation 
de production concernée en matière de SST.
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	X 15.  Équipements de protection 
individuelle

15.1.  Dispositions générales
1. Conformément au paragraphe 3 de la section 3.4 du chapitre 3 
du présent recueil, l’employeur devrait fournir aux travailleurs des 
équipements de protection individuelle appropriés et veiller à leur 
entretien, mais seulement dans les cas où il n’est pas possible d’as-
surer une protection adéquate contre l’exposition à des facteurs 
ambiants dangereux par l’élimination des dangers et des risques, 
par leur maîtrise à la source ou leur réduction au minimum en 
appliquant un système de gestion de la sécurité au travail et des 
mesures collectives, et lorsque toutes les autres mesures ne sont 
pas réalisables dans la pratique ou ne peuvent garantir la SST.

2. Des prescriptions minimales quant aux équipements de pro-
tection individuelle à porter obligatoirement lors des activités de 
fabrication de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures devraient être établies et clairement diffusées à l’aide 
d’une signalétique appropriée.

3. Les équipements de protection individuelle devraient satis-
faire aux normes techniques établies par l’autorité compétente 
ou reconnues par une instance nationale ou internationale, 
compte tenu des critères d’ergonomie et des aspects physiolo-
giques, ainsi que du confort des personnes qui les portent. Ils 
devraient être fournis conformément à la législation nationale:

a) en tenant compte de la nature du travail effectué ainsi que 
du sexe et de la corpulence du travailleur et en se fondant sur 
une évaluation des risques;

b) sans frais pour les travailleurs;

c) en consultation avec les travailleurs et leurs représentants.
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4. Une personne compétente connaissant parfaitement la 
nature du danger, le risque résiduel ainsi que les exigences et les 
caractéristiques de la protection nécessaire devrait:

a) se charger du choix des équipements de protection individuelle;

b) prendre des dispositions pour que les équipements de protec-
tion individuelle soient convenablement rangés, entretenus, 
nettoyés, vérifiés, remplacés et, si la protection de la santé 
l’exige, désinfectés ou stérilisés à des intervalles appropriés, 
conformément aux instruments reconnus à l’échelle nationale 
ou internationale ou aux recommandations établies ou autre-
ment reconnues par l’autorité compétente. 

5. L’équipement de protection individuelle fourni à chaque tra-
vailleur devrait être neuf et n’est pas interchangeable, à moins 
d’avoir été entretenu et dûment désinfecté.

6. L’équipement de protection individuelle devrait être ergono-
mique et, dans toute la mesure possible, ne pas entraver les mou-
vements de leurs utilisateurs ou diminuer leur champ de vision, 
leur fonction auditive ou d’autres fonctions sensorielles, et son 
utilisation ne devrait pas être source de danger supplémentaire.

7. L’employeur devrait mettre à la disposition de tous les tra-
vailleurs devant porter un équipement de protection individuelle 
les informations, explications, formations et moyens nécessaires 
pour les rendre à même d’utiliser, d’entretenir et de ranger 
convenablement et sans frais cet équipement. Il devrait ainsi 
faire en sorte que les utilisateurs et le personnel d’encadrement 
aient accès dès leur première prise de fonctions, puis à intervalles 
réguliers, à des formations sur les questions suivantes:

a) circonstances et raisons imposant de porter un équipement 
de protection individuelle;

b) type d’équipement de protection individuelle nécessaire;

c) manière dont il convient de revêtir, d’enlever, d’ajuster et de 
porter l’équipement de protection individuelle;
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d) limites de tels équipements;

e) manière dont il convient de prendre soin de l’équipement de 
protection individuelle, de l’entretenir et de le mettre au rebut 
lorsqu’il est devenu inutile.

8. Chaque travailleur devrait démontrer qu’il a compris 
la formation et qu’il est capable d’utiliser un équipement de 
protection individuelle convenablement avant d’être auto-
risé à accomplir des tâches qui en exigent le port. Lorsqu’un 
employeur a des raisons de penser qu’un travailleur ayant 
suivi une formation ne possède pas la compréhension ou les 
compétences requises pour utiliser un tel équipement à bon 
escient, il devrait faire en sorte qu’une nouvelle formation soit 
dispensée à l’intéressé. Une nouvelle formation est également 
nécessaire lorsque des changements interviennent sur le lieu 
de travail, qu’un nouvel équipement doit être utilisé ou que 
l’on constate, au vu du registre des accidents ou des résultats 
de la surveillance de la santé des travailleurs, que le travailleur 
concerné connaît mal ou utilise mal l’équipement qui lui est 
assigné.

9. Les travailleurs devraient être tenus:

a) d’utiliser correctement les équipements de protection indivi-
duelle qui leur ont été remis et d’en prendre soin; 

b) de porter les équipements de protection individuelle pendant 
tout le temps où ils sont exposés aux dangers qui exigent leur 
utilisation;

c) de vérifier fréquemment que les équipements de protection 
individuelle sont en bon état ou de s’assurer qu’ils sont rem-
placés ou réparés si nécessaire par l’employeur, sans frais 
pour les travailleurs. 

10. Les travailleurs ne devraient pas laver, nettoyer ou conserver 
à leur domicile un équipement de protection susceptible d’être 
contaminé par des substances dangereuses pour la santé. Des 
vestiaires devraient être prévus lorsque les travailleurs doivent 
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porter des vêtements de protection ou qu’il existe un risque de 
contamination de leurs vêtements personnels par des substances 
dangereuses. Les travailleurs devraient se changer en des lieux 
situés et aménagés de manière à empêcher la contamination de 
leurs vêtements personnels par les vêtements de protection et la 
contamination d’un lieu par un autre. Les employeurs devraient 
s’assurer que les travailleurs n’emportent pas chez eux de vête-
ments contaminés et pourvoir au nettoyage de ces vêtements, 
sans frais pour les travailleurs. 

11. Avant de redistribuer les vêtements ou les équipements, les 
employeurs devraient assurer le lessivage, le nettoyage, la désin-
fection et la vérification des vêtements et des équipements de 
protection qui ont été utilisés et pourraient avoir été contaminés 
par des substances nocives pour la santé.

12. Les équipements de protection individuelle jetables ne 
devraient jamais être réutilisés.

13. En fournissant des équipements de protection individuelle, 
l’employeur devrait également tenir compte des éléments 
suivants:

a) un entretien et un usage corrects de l’équipement de protec-
tion individuelle, y compris une attitude adaptée de l’utilisa-
teur, sont essentiels pour assurer la protection pour laquelle 
l’équipement est conçu;

b) un équipement de protection individuelle risque de créer des 
conditions de travail inconfortables et d’accroître le risque 
découlant d’autres dangers, nécessitant de ce fait d’éven-
tuelles mesures de contrôle supplémentaires;

c) seul l’utilisateur est protégé; les autres personnes pénétrant 
dans la même zone continuent d’être exposées;

d) l’équipement de protection individuelle peut procurer à tort 
un sentiment de sécurité, en particulier s’il n’est pas correcte-
ment utilisé ou s’il a perdu de son efficacité faute d’un range-
ment ou d’un entretien approprié.
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14. L’équipement de protection individuelle devrait être 
conforme à l’ensemble des prescriptions énoncées dans le pré-
sent recueil pour chaque danger susceptible d’exister sur le lieu 
de travail.

15.2.  Vêtements de protection
1. Les travailleurs devraient porter les vêtements de protection 
appropriés fournis par l’employeur.

2. Les vêtements fournis devraient présenter des caractéris-
tiques répondant, selon les cas, aux exigences suivantes:

a) vêtements et couvre-chefs imperméables en cas d’exposition 
aux intempéries, adaptés au milieu de travail dans lequel ils 
seront portés; 

b) vêtements ou accessoires faits d’une matière réfléchis-
sante ou de toute autre matière bien visible en cas d’expo-
sition continue à des risques d’accident dû à la circulation de 
véhicules;

c) dans la mesure où cela est techniquement possible, apti-
tude de la matière des vêtements à résister à la pénétration 
d’agents chimiques ou biologiques, à réduire autant que pos-
sible les contraintes thermiques, à libérer les poussières, à 
résister à l’inflammation et à ne pas occasionner de décharge 
d’électricité statique.

15.3.  Protection de la tête
1. Des équipements tels que des casques ou des casquettes 
contre les chocs ou les lacérations permettent de parer aux 
risques de blessures à la tête en cas de chute, de mouvement 
ou de projection d’objets ou de heurts contre des objets fixes. 
Les travailleurs exposés à un risque de lésion à la tête devraient 
porter de tels casques ou casquettes. La protection devrait 
être choisie en fonction de la tâche à effectuer et des risques 
encourus:
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a) tous les travailleurs, prestataires et sous-traitants qui 
prennent part à des travaux d’entretien et de construction ou 
à divers autres travaux devraient recevoir et porter un équipe-
ment de protection de la tête;

b) un équipement de protection de la tête doit également être 
porté par tous les ingénieurs, inspecteurs et visiteurs qui se 
rendent sur les sites de construction ou les lieux de travail 
présentant un risque de chute ou de heurt d’objet, ou de choc 
électrique;

c) des casquettes contre les chocs ou les lacérations devraient 
être fournies et portées pour parer aux risques de lacéra-
tion du cuir chevelu au contact d’objets tranchants, mais ne 
devraient jamais être utilisées à la place de casques car elles 
n’offrent pas une protection suffisante contre les chocs impor-
tants ou la pénétration d’objets susceptibles de tomber.

2. La calotte du casque devrait être d’une seule pièce. Le 
casque devrait être pourvu d’un harnais intérieur ajustable pour 
le maintenir sur la tête et, si nécessaire, notamment lorsque le 
travail s’effectue en hauteur, d’une jugulaire pour l’empêcher de 
tomber. L’utilisateur devrait d’emblée ajuster correctement le har-
nais et la jugulaire afin que le casque soit confortablement fixé.

3. Tout casque ou autre équipement de protection de la tête 
ayant reçu un choc violent devrait être mis au rebut même s’il ne 
présente pas de signes évidents de détérioration.

4. Si des fentes, des criques ou des signes de vieillissement ou 
de détérioration apparaissent, l’équipement devrait être mis au 
rebut, selon les instructions du fabricant.

5. Lorsqu’il existe un risque de contact avec des conducteurs 
dénudés, seuls des casques faits d’un matériau non conducteur 
devraient être utilisés.

6. Indépendamment des considérations de sécurité, il convient 
également de prêter attention aux aspects physiologiques du 
confort de l’utilisateur. L’équipement de protection de la tête 
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devrait être aussi léger que possible; le harnais devrait être souple 
et ne pas irriter ni blesser l’utilisateur, et un bandeau devrait être 
incorporé.

7. Tous les équipements de protection de la tête devraient être 
nettoyés et vérifiés périodiquement.

15.4.  Protection du visage et des yeux
1. Des écrans faciaux ou des protecteurs oculaires appro-
priés devraient être utilisés par les travailleurs exposés aux dan-
gers associés aux particules en suspension, poussières, métal 
en fusion, liquides acides ou corrosifs, liquides, gaz et vapeurs 
chimiques, bioaérosols et rayonnements lumineux potentielle-
ment nocifs. 

2. Il existe de nombreux moyens de protection du visage et des 
yeux. Il convient d’étudier soigneusement la nature du danger 
pour choisir le moyen approprié, parmi les dispositifs suivants, 
entre autres:

a) des protecteurs latéraux devraient être utilisés lorsqu’il existe 
un risque de projection d’objets; 

b) des lunettes et écrans faciaux devraient être utilisés lorsqu’il 
existe un risque de projections chimiques, auquel cas l’écran 
devrait uniquement être porté au-dessus du premier dispo-
sitif de protection oculaire (verres et lunettes de sécurité);

c) pour les travailleurs qui portent des verres correcteurs, le 
protecteur oculaire devrait soit être conçu pour intégrer 
la même correction, soit pouvoir être ajusté sur les verres 
correcteurs;

d) les protections conçues pour être portées au-dessus de 
lunettes ordinaires devraient être choisies en fonction des 
risques contre lesquels il y a lieu de se protéger; il convient de 
garder à l’esprit que les lunettes ordinaires (à verres correc-
teurs) n’offrent pas une protection suffisante si leur fabrica-
tion ne correspond pas à une norme de sécurité;
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e) Les équipements comprenant des verres filtrants appropriés 
devraient être utilisés pour assurer une protection contre les 
rayonnements lumineux;

f) les verres teintés ou foncés ne sont pas des verres filtrants à 
moins d’être étiquetés ou désignés comme tels.

3. Lorsque des protecteurs faciaux et oculaires sont utilisés, 
il convient d’accorder toute l’attention voulue aux questions de 
confort et d’efficacité. 

15.5.  Protection des mains, des pieds  
et des autres parties du corps

1. Les mains, les pieds et les autres parties du corps devraient 
être protégés contre les dangers biologiques, chimiques, phy-
siques ou autres.

2. Les travailleurs devraient porter des gants ou des moufles 
de protection, des crèmes-écrans et des vêtements de protec-
tion appropriés afin que leurs mains ou, si nécessaire, leur corps 
tout entier soient protégés lors de la manipulation de substances 
brûlantes, dangereuses ou susceptibles de provoquer des lésions 
cutanées.

3. Des gants appropriés devraient être portés en présence 
de risques inhérents aux produits chimiques et à d’autres subs-
tances dangereuses ou de risques de lacération, d’abrasion, de 
piqûre, de brûlure, d’exposition à des agents biologiques ou à des 
extrêmes thermiques dangereux. Il peut s’agir notamment, mais 
non exclusivement, de gants à cinq doigts en cotte de mailles, 
de gants chirurgicaux, de gants de caoutchouc ou en tissu, de 
gants résistant au feu ou de gants en cuir. Les gants devraient 
être choisis en fonction de la nature du travail à accomplir ainsi 
que de leurs caractéristiques, des conditions et de la durée d’uti-
lisation et des dangers présents. Une sorte de gants ne sera pas 
adaptée à toutes les situations.

4. La peau devrait être protégée en cas de risque de projec-
tion de produits chimiques vers le corps, de présence dans l’air 
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de polluants susceptibles d’occasionner des lésions cutanées ou 
d’être absorbés par la peau, ou lorsque des polluants peuvent 
subsister sur les vêtements personnels d’un travailleur. L’étendue 
de la zone à couvrir est fonction de celle qui est susceptible d’être 
exposée. Pour de petites interventions contrôlées, un tablier peut 
suffire; en cas de travaux en hauteur, une protection corporelle 
intégrale peut être nécessaire.

5. Les travailleurs devraient porter des chaussures adaptées en 
cas de risque d’exposition sur le lieu de travail à des conditions 
dangereuses ou de blessure aux pieds occasionnée par des trans-
palettes, la chute d’objets ou l’écrasement par d’autres objets, la 
manipulation de substances brûlantes ou dangereuses, les outils 
tranchants ou les clous, ou encore la chute sur des surfaces 
humides et glissantes. Des chaussures ou des bottes de sécurité 
antichocs devraient être utilisées pour porter ou manipuler des 
éléments tels que des colis, objets, équipements et pièces d’outils 
lourds qui risquent de tomber, ainsi que pour toute autre activité 
lors de laquelle des objets pourraient tomber sur les pieds d’un 
travailleur. 

6. Les travailleurs devraient porter en toute circonstance des 
chaussures de sécurité convenablement ajustées et adaptées, 
telles que des chaussures ou des bottes, munies de bouts ren-
forcés et de solides semelles antidérapantes. Ils ne devraient pas 
porter de sandales ou autres chaussures du même type pendant 
le travail.

7. Les électriciens ou autres travailleurs susceptibles d’être 
en contact avec des éléments sous tension devraient porter des 
chaussures équipées de semelles isolantes appropriées.

8. Des protections de taille appropriée pour les mains, les pieds 
et les autres parties du corps devraient être mises à la disposition 
des travailleurs qui sont tenus d’en porter.

9. Des genouillères et des protège-coudes devraient être 
fournis par l’employeur en tant que de besoin.
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15.6.  Appareils de protection respiratoire
1. Un appareil de protection des voies respiratoires adapté aux 
caractéristiques du milieu de travail devrait être mis à la disposi-
tion des travailleurs lorsque les conditions de travail présentent 
un risque de raréfaction de l’oxygène ou d’exposition à des pous-
sières en suspension, agents chimiques ou biologiques, émana-
tions, vapeurs ou gaz de nature toxique, nocive ou irritante.

2. Il est essentiel de bien choisir le matériel, en collaboration 
avec les personnes appelées à l’utiliser. Sachant qu’il existe de 
très nombreux équipements utilisables, et pour s’assurer qu’un 
équipement respecte la législation nationale et qu’il est approuvé 
ou reconnu par l’autorité compétente, il conviendrait d’obtenir 
des conseils de la part des personnes compétentes sur le maté-
riel à choisir pour tel ou tel usage. Les masques en tissu artisa-
naux n’offrent en général pas une protection adéquate contre les 
particules de poussière ou fibres textiles en suspension.

3. On devrait pouvoir disposer de différents modèles et de dif-
férentes tailles qui s’adaptent à toutes les formes de visage. La 
barbe ou les favoris risquent de nuire à l’étanchéité, tout comme 
le port de lunettes, à moins qu’elles ne soient prévues à cette fin.

4. Les appareils respiratoires devraient être convenablement 
rangés. Une détérioration du matériel risque de se produire s’il 
n’est pas protégé contre les agents physiques ou chimiques comme 
les vibrations, la lumière solaire, la chaleur, le froid extrême, une 
humidité excessive ou des produits chimiques nocifs.

5. Tous les filtres, cartouches et absorbeurs utilisés sur le 
lieu de travail devraient porter une étiquette et un code cou-
leur conformément à la législation nationale. Ces étiquettes ne 
devraient pas être enlevées et devraient rester lisibles. Les car-
touches devraient être adaptées au milieu dans lequel elles sont 
utilisées.

6. Il convient de vérifier et de remplacer les filtres, cartouches 
et absorbeurs selon un échéancier prédéterminé, en tenant 
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dûment compte du type de contaminant et des risques d’expo-
sition associés. Les dates de remplacement devraient être déter-
minées soit selon des méthodes expérimentales ou analytiques, 
soit suivant les recommandations du fabricant ou en utilisant des 
modèles mathématiques appropriés. 

7. Les travailleurs devraient être formés à l’utilisation et à l’en-
tretien des appareils de protection respiratoire afin d’être en 
mesure de les vérifier avant toute utilisation et de s’assurer qu’ils 
fonctionnent correctement. La formation devrait notamment 
porter sur les procédures à suivre pour mettre et enlever l’appa-
reil, en contrôler l’étanchéité, le nettoyer et le ranger, ainsi que 
sur la capacité de l’appareil et ses limites. Une nouvelle formation 
devrait être dispensée lorsque les conditions de travail changent, 
que de nouveaux modèles sont utilisés ou que le besoin s’en fait 
sentir, lorsque le travailleur connaît ou utilise mal le dispositif.

8. Chaque appareil de protection respiratoire devrait être utilisé 
en tenant dûment compte de ses limites, lesquelles dépendent 
d’un certain nombre de facteurs tels que le degré et la durée 
d’exposition, les propriétés du produit chimique et la durée de 
fonctionnement de l’appareil.

9. L’aptitude des travailleurs à porter un appareil respiratoire 
en toute sécurité devrait être vérifiée sur le plan médical avant 
toute utilisation.

10. Lorsque des équipements de protection respiratoire à pres-
sion négative doivent être utilisés, ils ne devraient pas l’être avant 
d’avoir fait l’objet d’un essai d’ajustement dûment documenté. Il 
convient de procéder à un essai d’ajustement avant la première 
utilisation et à chaque fois qu’une pièce faciale différente est uti-
lisée, puis à intervalles réguliers.

15.7.  Protection de l’ouïe
1. Les personnes qui, par la nature de leurs tâches, sont expo-
sées à des niveaux de bruit élevés devraient être informées des 
dangers et risques correspondants. Ces personnes devraient 
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se voir remettre des équipements de protection de l’ouïe et les 
porter. Il existe différents types de protecteurs de l’ouïe, notam-
ment les protège-tympans et les couvre-oreilles. Ces équipe-
ments peuvent satisfaire à des normes de conception différentes. 
Les équipements de protection de l’ouïe devraient répondre aux 
spécifications recommandées compte tenu des situations et des 
conditions climatiques particulières. Ils devraient être mis à dis-
position à l’entrée des lieux bruyants; les travailleurs appelés à 
se rendre régulièrement sur de tels lieux devraient être munis de 
leur propre équipement de protection. Il conviendrait de signaler 
les espaces bruyants et d’y placer des panneaux d’avertissement 
indiquant l’équipement requis et les mesures à observer.

2. Les équipements de protection de l’ouïe devraient être 
confortables. Les travailleurs devraient être formés à la manière 
de les utiliser correctement. Une attention toute particulière 
devrait être portée au risque éventuellement accru d’accidents 
dus au port de ces équipements. Ceux-ci peuvent en effet dimi-
nuer la capacité de localiser les sources de bruit et d’entendre 
les signaux d’avertissement. En pareil cas, il convient d’envisager 
l’installation d’autres systèmes d’alerte, comme des lumières 
clignotantes. 

3. Aucun modèle ne saurait convenir à tous les utilisateurs 
indistinctement. Les utilisateurs devraient se voir donner la pos-
sibilité de choisir entre plusieurs produits répondant aux critères 
d’atténuation. Les protège-tympans ne devraient pas être la seule 
solution de protection, car ils ne sont pas supportés par tout le 
monde.

4. Les équipements de protection de l’ouïe n’assurent une 
bonne atténuation sonore que s’ils sont portés convenablement 
et qu’ils sont en bon état et bien entretenus. Un entretien effi-
cace doit consister à nettoyer ces appareils, à en changer les 
pièces remplaçables, comme les coussinets, et à en vérifier l’état 
général.
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	X 16.  Protection spéciale

16.1.  Sécurité sociale
1. L’autorité compétente devrait s’assurer que tous les tra-
vailleurs des industries du textile, du vêtement, du cuir et de la 
chaussure ainsi que les personnes à leur charge sont légalement 
et effectivement couverts par les systèmes et régimes nationaux 
de sécurité sociale et qu’ils ont droit aux prestations en espèces 
et en nature prévues par ceux-ci.

2. La sécurité sociale des travailleurs devrait être protégée et 
guidée par la convention (no 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952, et les autres normes pertinentes de 
l’OIT en matière de sécurité sociale pour tout ce qui a trait à la 
SST.

3. Lorsque l’ensemble des prestations légales de sécurité 
sociale n’est pas applicable à tous les travailleurs des industries 
du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure et aux per-
sonnes à leur charge, l’autorité compétente devrait s’efforcer de 
faire en sorte que toute personne dans le besoin ait accès aux 
soins de santé essentiels et à la sécurité élémentaire de revenu, 
en s’inspirant de la recommandation (no 202) sur les socles de 
protection sociale, 2012.

4. Les employeurs devraient, au titre de la législation nationale 
et conformément aux circonstances et à la pratique nationales, 
veiller à ce que:

a) chaque travailleur soit titulaire d’un contrat de travail;

b) chaque travailleur soit enregistré auprès de l’autorité compé-
tente en matière de sécurité sociale;

c) tous les travailleurs des industries du textile, du vêtement, du 
cuir et de la chaussure, quelle que soit leur situation d’emploi, 
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bénéficient d’une couverture, y compris des indemnités en 
cas de lésion corporelle, de maladie, d’invalidité temporaire 
ou permanente, dans le cadre d’un régime d’indemnisation 
des accidents du travail et des maladies professionnelles; les 
employeurs devraient en outre veiller à ce qu’une indemnité 
soit versée aux survivants à titre de réparation en cas de décès 
du travailleur durant l’exercice de son activité professionnelle;

d) les cotisations de sécurité sociale soient dûment acquittées.

16.2.  Protection de la maternité
1. La protection de la maternité est importante parce qu’elle 
protège la sécurité et la santé des femmes enceintes ou qui 
allaitent et des enfants, qu’elle permet de prémunir les femmes 
contre la vulnérabilité économique due à la grossesse et à la 
maternité et qu’elle joue un rôle central pour l’égalité de genre 
dans le domaine de l’emploi.

2. Conformément aux dispositions de la convention (no 183) et 
de la recommandation (no 191) sur la protection de la maternité, 
2000, l’autorité compétente devrait adopter des règlements, des 
politiques et des mesures concernant les aspects de la sécurité et 
de la santé relatifs à la protection de la maternité.

3. L’employeur devrait s’informer au sujet des instruments 
internationaux, de la législation nationale et des recommanda-
tions de l’autorité compétente en vigueur, et devrait formuler et 
mettre en œuvre, en consultation avec les travailleurs et leurs 
représentants, une politique d’entreprise sur la protection de la 
maternité.

4. L’employeur devrait prendre des mesures pour faire en 
sorte que les femmes enceintes ou qui allaitent ne soient pas 
contraintes d’accomplir un travail qui a été déterminé par l’auto-
rité compétente comme préjudiciable à leur santé ou à celle de 
leur enfant ou dont il a été établi par une évaluation qu’il com-
porte un risque significatif pour la santé de la mère ou celle de 
l’enfant. 
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5. L’employeur devrait évaluer les risques que peut comporter 
le lieu de travail pour la sécurité et la santé de la femme enceinte 
ou qui allaite et de son enfant. Lorsqu’il a été établi qu’il existe un 
risque significatif, l’employeur devrait prendre des mesures pour 
offrir, le cas échéant sur présentation d’un certificat médical, une 
solution qui permette: 

a) l’élimination du risque;

b) l’adaptation des conditions de travail;

c) un transfert à un autre poste, sans perte de rémunération, 
lorsqu’une telle adaptation n’est pas réalisable;

d) un congé rémunéré accordé conformément à la législation 
et à la pratique nationales, lorsqu’un tel transfert n’est pas 
réalisable.

6. En cas d’adaptation des conditions de travail, l’employeur 
devrait prendre des mesures particulières en ce qui concerne:

a) tout travail pénible obligeant à lever, transporter, tirer ou 
pousser des charges manuellement;

b) tout travail exposant la femme à des agents biologiques, 
chimiques ou physiques susceptibles d’être dangereux pour 
sa santé génésique;

c) tout travail faisant particulièrement appel au sens de 
l’équilibre;

d) tout travail exigeant un effort physique, du fait d’une station 
assise ou debout prolongée, de températures extrêmes ou de 
vibrations.

7. L’employeur devrait veiller à ce qu’une femme enceinte ou 
qui allaite ne soit pas astreinte à un travail de nuit lorsqu’il a été 
établi par un certificat médical qu’un tel travail est incompatible 
avec son état.

8. L’employeur devrait autoriser la femme à s’absenter de son 
poste de travail si nécessaire, après qu’elle l’en a informé, pour lui 
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permettre de se soumettre à des contrôles médicaux en relation 
avec sa grossesse.

9. L’employeur devrait accorder un congé de maternité, confor-
mément à la législation et à la pratique nationales. Dans la mesure 
du possible, il devrait faire en sorte que la femme puisse exercer 
librement son choix en ce qui concerne le moment auquel elle 
entend prendre la partie non obligatoire de son congé de mater-
nité, avant ou après l’accouchement.

10. Conformément à la législation nationale, l’employeur devrait 
s’assurer que des prestations en espèces et des indemnités de 
maladie sont accordées aux femmes qui s’absentent de leur tra-
vail pour prendre un congé, qu’il s’agisse du congé de maternité 
ou d’un congé en cas de fausse couche, de complication ou de 
maladie.

11. L’employeur ne devrait pas licencier une femme pendant sa 
grossesse, son congé ou pendant une période suivant son retour 
de congé à déterminer par la législation nationale. À l’issue du 
congé de maternité, la femme devrait se voir garantir le droit, 
lorsqu’elle reprend le travail, de retrouver le même poste ou un 
poste équivalent rémunéré au même taux.

12. L’employeur devrait respecter le droit de la femme à une ou 
plusieurs pauses quotidiennes ou à une réduction journalière de 
la durée du travail pour allaiter son enfant.

13. Là où cela est possible, l’employeur devrait mettre en place, 
sur le lieu de travail ou à proximité et dans des conditions d’hy-
giène adéquates, les installations nécessaires pour l’allaitement 
et la conservation du lait maternel.

16.3.  Durée du travail et heures supplémentaires
1. Toute politique ou tout programme en matière de SST devrait 
prévoir des temps de travail raisonnables qui ne dépassent 
pas les durées prescrites par la législation nationale ou par les 
conventions collectives, selon le cas.
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2. La limitation des heures supplémentaires devrait être fixée 
conformément à la recommandation (no 116) sur la réduction de 
la durée de travail, 1962.

3. Les heures supplémentaires ne devraient pas être effec-
tuées pendant plusieurs jours consécutifs; ce nonobstant, si elles 
font l’objet de négociations et d’un accord entre les travailleurs et 
leurs représentants, et les employeurs, il conviendrait de prévoir 
un temps de repos et des pauses additionnels (de jour ou de nuit) 
afin de limiter les répercussions du cumul d’heures supplémen-
taires sur les travailleurs.

4. Les heures supplémentaires effectuées sur plus d’une 
journée ne devraient pas dépasser les limites hebdoma-
daires prescrites par la législation nationale ou les conventions 
collectives.

5. Les horaires de travail peuvent être organisés selon diverses 
modalités qui seront déterminées dans le respect de la législa-
tion nationale ou des conventions collectives, selon le cas. Des 
ajustements peuvent être apportés à l’aménagement du temps 
de travail dans le cadre d’un dialogue préalable entre les travail-
leurs et leurs représentants et les employeurs, mais ils devraient 
être conformes à la législation nationale ou aux conventions 
collectives.

6. Les modalités du travail à temps partiel devraient être régies 
par la législation nationale ou les conventions collectives. Les 
employeurs devraient également s’assurer que les travailleurs 
à temps partiel bénéficient de la même protection et de condi-
tions équivalentes à celles des travailleurs à plein temps en ce qui 
concerne le droit d’organisation, le droit de négociation collective, 
la non-discrimination et la SST. 

16.4.  Travail de nuit
1. Eu égard au caractère dangereux de la fabrication de tex-
tiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures, il 
conviendrait de tenir compte des effets de la fatigue sur la santé 
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ainsi que du point de vue de la fréquence et de la gravité des 
accidents.

2. Avant d’introduire le travail de nuit, l’employeur devrait 
consulter les travailleurs et leurs représentants quant aux 
horaires, aux formes d’organisation les mieux adaptées à l’ins-
tallation de production et à ses travailleurs ainsi qu’aux mesures 
requises en matière de santé au travail et de services sociaux, 
conformément à la législation nationale ou aux conventions 
collectives.

3. Les mesures spécifiquement exigées par la nature du travail 
de nuit devraient être appliquées de manière progressive. Ces 
mesures devraient comprendre:
a) un examen de l’état de santé des travailleurs afin de déceler 

et de surveiller les problèmes posés par le travail de nuit;
b) une compensation (jours de repos, compensation salariale 

ou autres avantages de même nature) et des services sociaux 
appropriés.

4. L’employeur devrait prendre les mesures nécessaires pour 
maintenir, pendant le travail de nuit, le même niveau de protec-
tion contre les dangers professionnels que pendant la journée, 
notamment en évitant, autant que faire se peut, l’isolement des 
travailleurs.

5. Lorsqu’il est nécessaire de travailler la nuit, la gestion de 
l’éclairage et des autres facteurs de sécurité et de santé devrait 
être telle que les risques ne soient pas supérieurs à ceux encourus 
durant le travail diurne.

6. Les travailleurs de nuit qui, pour des raisons de santé, sont 
certifiés inaptes au travail de nuit devraient être transférés, 
chaque fois que cela est réalisable, à un poste similaire auquel ils 
sont aptes.

7. Des dispositifs d’urgence, de lutte contre les incendies et de 
premiers secours appropriés et en nombre suffisant devraient 
être mis en place pour le travail de nuit.
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8. Les travailleurs de nuit devraient avoir accès à toutes les ins-
tallations de bien-être nécessaires, y compris à des locaux dédiés 
au repos et au repas, ainsi qu’à des salles d’eau.

9. Des modalités de travail par équipes successives devraient 
être définies de façon à réduire au minimum les effets préjudi-
ciables pour la santé, en consultation avec les travailleurs et leurs 
représentants.

16.5.  Travail isolé
1. Le travail isolé devrait être évité. Lorsqu’il est nécessaire de 
travailler seul ou dans un endroit isolé, l’employeur devrait, en 
consultation avec les travailleurs et leurs représentants, prendre 
les mesures appropriées pour protéger les personnes concer-
nées. Une évaluation des risques devrait être effectuée pour 
les personnes qui travaillent seules ou dans un endroit isolé, en 
consultation avec les travailleurs et leurs représentants, pour 
garantir que des dispositions sont prises concernant le bien-
être, les situations d’urgence ou les personnes à contacter en cas 
d’urgence.

16.6.  Périodes de repos
1. Des périodes de repos suffisantes devraient être prévues 
dans l’aménagement du temps de travail, telles que prescrites 
par la législation nationale ou qu’approuvées par l’inspection 
du travail ou dans le cadre du dialogue social, selon le cas. Ces 
périodes de repos devraient comprendre:

a) des pauses durant les heures de travail, en particulier lorsque 
le travail est pénible, dangereux, monotone ou qu’il demande 
beaucoup de concentration, afin de permettre aux travailleurs 
de recouvrer leur vigilance et leurs aptitudes physiques;

b) des pauses repas suffisamment longues;

c) des périodes de repos diurne ou nocturne;

d) des périodes de repos hebdomadaire;
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e) des congés annuels.

16.7.  Fatigue
1. La fatigue est un facteur susceptible d’engendrer des situa-
tions dangereuses ou des accidents graves en raison d’une perte 
de vigilance ou d’une incapacité à réagir rapidement à un chan-
gement de circonstances. De plus, une fatigue prolongée peut 
provoquer des problèmes de santé à long terme. 

2. La fatigue est la conséquence de plusieurs facteurs, tels que 
des conditions environnementales difficiles (chaleur et humidité, 
froid ou bruit excessifs), des efforts physiques ou mentaux intenses 
ou encore des périodes de repos et de sommeil insuffisantes entre 
les périodes d’activité (par exemple du fait d’un sommeil de mau-
vaise qualité). Elle a des causes interdépendantes, notamment:

a) le moment de la journée où le travail est effectué;

b) le temps passé au travail et à effectuer des tâches en rapport 
avec le travail;

c) la cadence de travail;

d) l’organisation du travail par équipes successives;

e) la nature et la durée des tâches et l’environnement dans 
lequel celles-ci sont effectuées;

f) l’ergonomie des postes de travail et l’environnement dans 
lequel le travail est effectué;

g) la quantité et la qualité du repos obtenu avant et après une 
période de travail;

h) les occupations pendant le temps libre, par exemple les obli-
gations familiales ou un second emploi;

i) les facteurs personnels tels que les troubles du sommeil.

3. La fatigue aiguë est causée par des épisodes de privation de 
sommeil, par exemple en cas de longues périodes d’éveil dues à 
des postes de durée excessive ou à des postes de nuit sans repos 
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suffisant durant la journée. Un sommeil continuellement per-
turbé peut engendrer un déficit chronique de sommeil entraînant 
une augmentation des risques pour soi-même et pour autrui. 
Cette situation a pour conséquences: 
a) une fatigue musculaire pénible;
b) une sensation de fatigue dans le cadre des activités 

quotidiennes;
c) une coordination et une vigilance réduites.

Si la privation de sommeil se poursuit, les performances au tra-
vail peuvent continuer de se détériorer.

4. Comme indiqué ci-dessus, la fatigue peut découler des 
caractéristiques du travail et du lieu de travail, ou des activités 
en dehors du travail. Si l’influence des facteurs non liés au tra-
vail varie considérablement d’une personne à l’autre, le niveau 
de fatigue induit par le travail est similaire pour les personnes 
effectuant les mêmes tâches. La fatigue non liée au travail se 
gère mieux au niveau individuel. La fatigue liée au travail peut et 
devrait être évaluée et gérée au niveau organisationnel. Dans un 
cas comme dans l’autre, dans la mesure où la fatigue a une inci-
dence sur le lieu de travail, les travailleurs et leurs représentants 
devraient être consultés.

5. Les causes de fatigue liées au travail comprennent entre 
autres:
a) les aspects relatifs aux tâches réalisées (par exemple, charge 

de travail accrue aux postes habituels;
b) le travail par équipes successives; 
c) l’organisation des horaires de travail (trop de nuits consécu-

tives, par exemple); 
d) les imprévus, le travail manuel intensif, les heures supplémen-

taires, les urgences, les pannes et les rappels au travail;
e) les caractéristiques de l’environnement de travail (comme le 

bruit ou les températures extrêmes);
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f) le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail. 

6. Les causes de fatigue non liées au travail comprennent:

a) les perturbations du sommeil en cas de maladie d’un membre 
de la famille;

b) les activités intenses en dehors du travail, comme un second 
emploi;

c) les troubles du sommeil;

d) la consommation excessive d’alcool, de médicaments ou de 
substances illégales;

e) le stress associé à des difficultés financières ou aux responsa-
bilités familiales.

7. Il conviendrait d’effectuer une évaluation des risques de 
fatigue et d’établir par écrit un plan de gestion de la fatigue pour 
toutes les opérations, conformément à la législation nationale, 
pour autant que celle-ci le prescrive. Ce plan devrait préciser les 
horaires des travailleurs, lorsque ces derniers: 

a) travaillent entre 19 heures et 6 heures; 

b) travaillent en équipes successives ou en travail posté 
irrégulier;

c) travaillent plus de quarante-huit heures pendant des périodes 
de cinq jours consécutifs (en travaillant tous les jours), notam-
ment en raison d’imprévus, d’urgences, d’heures supplémen-
taires, de pannes et de rappels au travail;

d) ne disposent pas d’au moins vingt-quatre heures de repos 
consécutives sur une période de sept jours. 

8. Le plan devrait tenir compte de tout autre facteur de risque 
identifié lors de l’évaluation. 

9. L’évaluation des risques et le plan de gestion de la fatigue 
devraient être conçus en consultation avec les travailleurs et leurs 
représentants, et toutes les parties devraient s’engager à faire en 
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sorte que ce plan ait l’appui de l’ensemble de l’organisation. Le 
plan devrait couvrir la charge de travail, les plannings et les fonc-
tions et responsabilités du personnel d’encadrement, des tech-
niciens, des prestataires, des sous-traitants, des équipes dont 
le travail est planifié et des personnes qui réalisent des tâches 
imprévues (heures supplémentaires et rappels au travail), et 
devrait signaler aussi bien les situations de surcharge de travail 
que celles de sous-activité. Le temps de trajet entre le domicile 
et le lieu de travail ainsi que la mise à disposition d’un logement 
convenable par l’employeur devraient également être pris en 
considération. 

10. En consultation avec les travailleurs et leurs représentants, 
le plan de gestion de la fatigue devrait comporter des mesures 
visant à:
a) adapter et redistribuer les tâches pour veiller à ce que les tra-

vailleurs reçoivent une charge de travail adéquate, en tenant 
compte de leurs capacités individuelles et de leur situation 
particulière;

b) réexaminer et définir clairement les tâches, les responsabi-
lités et les résultats à obtenir, en étant attentif aux conflits 
entre les tâches (la qualité par opposition à la quantité, par 
exemple) et en ayant des attentes réalistes.

11. Des périodes de repos appropriées devraient être pré-
vues dans l’aménagement du temps de travail quotidien et 
hebdomadaire ainsi que dans le cadre du travail à la pièce (voir 
section 16.6).

12. Les journées de travail prolongées (de plus de huit heures) 
ne devraient être envisagées que si:
a) la nature des fonctions et la charge de travail le permettent;
b) le travail posté a été aménagé de façon à minimiser la fatigue. 

13. Les travailleurs et leurs représentants devraient être pleine-
ment consultés avant tout changement dans les horaires de tra-
vail qui risque de nuire à la SST.



266 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
16. Protection spéciale

16.8.  Violence et harcèlement
1. Conformément aux dispositions de la convention (no 190) et 
de la recommandation (no 206) sur la violence et le harcèlement, 
2019, l’autorité compétente devrait adopter des règlements, des 
politiques et d’autres mesures visant à définir et à interdire la vio-
lence et le harcèlement dans le monde du travail, y compris la 
violence et le harcèlement fondés sur le genre.

2. Les autorités gouvernementales devraient adopter une 
législation et des politiques visant à:

a) garantir le droit à l’égalité et à la non-discrimination dans 
l’emploi et la profession, notamment aux travailleuses ainsi 
qu’aux travailleurs et autres personnes appartenant à un ou 
plusieurs groupes vulnérables ou groupes en situation de vul-
nérabilité qui sont touchés de manière disproportionnée par 
la violence et le harcèlement dans le monde du travail;

b) suivre et faire appliquer la législation nationale relative à la 
violence et au harcèlement dans le monde du travail;

c) garantir un accès aisé à des moyens de recours et de répa-
ration appropriés et efficaces ainsi qu’à des mécanismes et 
procédures de signalement et de règlement des différends 
en matière de violence et de harcèlement dans le monde 
du travail, qui soient sûrs, équitables et efficaces, tels que 
des mesures de protection des plaignants, des victimes, 
des témoins et des lanceurs d’alerte contre la victimisation 
et les représailles ou des mesures d’assistance juridique, 
sociale, médicale ou administrative pour les plaignants et les 
victimes;

d) garantir que tout travailleur a le droit de se retirer d’une situa-
tion de travail dont il a des motifs raisonnables de penser 
qu’elle présente un danger imminent et grave pour sa vie, sa 
santé ou sa sécurité en raison de violence et de harcèlement, 
sans subir de représailles ni autres conséquences indues, et le 
devoir d’en informer la direction;
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e) reconnaître les effets de la violence domestique et, dans la 
mesure où cela est raisonnable et réalisable dans la pratique, 
atténuer son impact dans le monde du travail;

f) veiller à ce que l’inspection du travail et d’autres autorités com-
pétentes, le cas échéant, soient habilitées à traiter la question 
de la violence et du harcèlement dans le monde du travail, 
notamment en ordonnant des mesures immédiatement exé-
cutoires ou l’arrêt du travail lorsqu’il existe un danger immi-
nent pour la vie, la santé ou la sécurité, sous réserve de tout 
droit de recours judiciaire ou administratif qui pourrait être 
prévu par la législation;

g) tenir les auteurs de violence et de harcèlement dans le monde 
du travail responsables de leurs actes et leur fournir des ser-
vices de conseil ou d’autres mesures, lorsqu’il y a lieu, en vue 
d’éviter qu’ils ne récidivent et de faciliter leur réinsertion au 
travail, selon qu’il convient.

3. Les employeurs devraient s’informer au sujet des instru-
ments internationaux, de la législation nationale et des recom-
mandations des autorités compétentes en vigueur et prendre des 
mesures appropriées correspondant à leur degré de contrôle, 
dans la mesure où cela est raisonnable et réalisable dans la pra-
tique, pour tenir compte, dans la gestion de la SST, de la violence 
et du harcèlement ainsi que des risques psychosociaux qui y sont 
associés. Ils devraient élaborer et mettre en œuvre, en consul-
tation avec les travailleurs et leurs représentants, une politique 
de lutte contre la violence et le harcèlement sur le lieu de travail. 
Cette politique devrait:
a) affirmer que la violence et le harcèlement ne seront pas tolérés;
b) établir des programmes de prévention de la violence et du har-

cèlement, assortis s’il y a lieu d’objectifs mesurables;
c) préciser les droits et obligations des travailleurs et de 

l’employeur;
d) comporter des informations sur les procédures de plainte et 

d’enquête;
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e) prévoir que toutes les communications internes et externes 
concernant des cas de violence et de harcèlement seront 
dûment prises en considération et traitées selon qu’il convient;

f) préciser le droit des personnes à la vie privée et à la confi-
dentialité, en le conciliant avec le droit des travailleurs d’être 
informés de tout danger;

g) comporter des mesures de protection des plaignants, des vic-
times, des témoins et des lanceurs d’alerte contre la victimisa-
tion et les représailles.

4. L’employeur devrait prendre des mesures appropriées cor-
respondant à son degré de contrôle, dans la mesure où cela 
est raisonnable et réalisable dans la pratique, pour recenser les 
dangers et évaluer les risques de violence et de harcèlement, 
avec le concours des travailleurs et de leurs représentants, et 
prendre des mesures destinées à les prévenir et à les maîtriser. 
L’évaluation devrait tenir compte des facteurs d’aggravation des 
risques de violence et de harcèlement, y compris les dangers et 
risques psychosociaux. Une attention particulière devrait être 
accordée aux dangers et risques qui découlent des conditions et 
modalités de travail, de l’organisation du travail ou de la gestion 
des ressources humaines, selon le cas, ou qui sont dus à la dis-
crimination, à des abus liés à des relations de pouvoir, ou à des 
normes de genre ou normes culturelles et sociales favorisant la 
violence et le harcèlement.

5. L’employeur devrait prendre des mesures appropriées cor-
respondant à son degré de contrôle, dans la mesure où cela 
est raisonnable et réalisable dans la pratique, pour fournir aux 
travailleurs et autres personnes concernées, sous des formes 
accessibles, selon le cas, des informations et une formation sur 
les dangers et risques en matière de violence et de harcèlement 
identifiés et sur les mesures de prévention et de protection cor-
respondantes, y compris sur les droits et les responsabilités des 
travailleurs et autres personnes concernées en lien avec la poli-
tique visée à l’alinéa 3 ci-dessus.
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16.9.  Consommation d’alcool ou de drogue  
au travail

1. Les problèmes d’alcool et de drogue peuvent tenir à des 
circonstances personnelles, familiales, sociales, professionnelles 
ou à un ensemble de circonstances. Ils nuisent non seulement 
à la santé et au bien-être des travailleurs, mais aussi aux condi-
tions de travail et particulièrement à la manière dont les travail-
leurs s’acquittent de leurs tâches. Comme ces problèmes ont des 
causes multiples, il existe de multiples approches en matière de 
prévention, d’assistance, de traitement et de réadaptation.

2. L’employeur, les travailleurs et leurs représentants devraient 
évaluer conjointement les effets de la consommation d’alcool et 
de drogue sur le lieu de travail et collaborer à l’élaboration et à 
la mise en œuvre dans ce domaine d’une politique et d’un pro-
gramme écrits applicables à l’installation de production. 

3. Les politiques et les programmes relatifs aux problèmes d’al-
cool et de drogue sur le lieu de travail devraient favoriser la pré-
vention, la limitation et la prise en charge de ces problèmes. Ils 
devraient s’appliquer à l’ensemble du personnel, cadres compris, 
de même que les restrictions ou interdictions en la matière. 

4. Il conviendrait d’organiser (en les intégrant s’il y a lieu à des 
programmes plus larges de promotion de la santé) des activités 
d’information et de formation relatives aux problèmes d’alcool 
et de drogue pour favoriser la sécurité et la santé sur le lieu de 
travail. 

5. L’abus d’alcool et de drogue constitue un problème au tra-
vail qui doit être traité en fonction des orientations nationales et 
internationales. Les travailleurs qui ont besoin d’un traitement et 
d’une réadaptation à la suite de problèmes d’alcoolisme ou de 
toxicomanie devraient être protégés par les principes et droits 
fondamentaux au travail, conformément à la Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 1998. 
Toute information communiquée devrait être traitée de manière 
confidentielle.
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6. La stabilité qui découle du maintien dans l’emploi est sou-
vent un facteur important dans la guérison de l’alcoolisme et 
de la toxicomanie. Les employeurs et les travailleurs devraient 
donc tenir compte du rôle spécial que le lieu de travail peut jouer 
s’agissant d’aider les personnes concernées par ces problèmes.

7. L’analyse des substances organiques pour déceler la pré-
sence d’alcool ou de drogue chez les travailleurs soulève des 
questions d’ordre moral, éthique et juridique de très grande 
importance, d’où la nécessité de déterminer les circonstances 
dans lesquelles il est juste et approprié d’effectuer ces analyses. 

8. Nul ne devrait contester que l’employeur a le pouvoir de 
sanctionner les fautes professionnelles pour consommation d’al-
cool ou de drogue. Toutefois, chaque cas étant unique et différent, 
conseils, traitement et réadaptation devraient être privilégiés. 

9. On trouvera de plus amples informations à ce sujet dans 
le Recueil de directives pratiques du BIT sur la prise en charge 
des questions d’alcoolisme et de toxicomanie sur le lieu de travail 
(1996), dans la publication du BIT intitulée Alcohol and drug pro-
blems at work: The shift to prevention (2003) et dans le kit pédago-
gique SOLVE: Intégrer la promotion de la santé dans les politiques de 
sécurité et santé au travail (BIT, 2012).
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	X 17.  Bien-être et confort  
au travail

17.1.  Dispositions générales
1. Les installations énumérées ci-après devraient être amé-
nagées à l’intention des femmes et des hommes sur les lieux 
mêmes ou à proximité de tous les sites ou unités de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures. 
Il conviendrait de veiller à ce que ces installations soient sûres, 
pleinement accessibles aux personnes en situation de handicap, 
nettoyées et correctement entretenues:

a) distributeurs d’eau potable;

b) sanitaires et salles d’eau ou douches;

c) vestiaires équipés d’armoires séchantes;

d) salles de restauration;

e) installations d’élimination des déchets;

f) garderies et logements pour les travailleurs éloignés de leur 
domicile, le cas échéant.

2. Tous les travailleurs devraient avoir accès à un service de 
santé au travail.

3. L’ampleur des installations susmentionnées, leur construc-
tion et leur aménagement devraient être conformes aux prescrip-
tions de l’autorité compétente.

4. L’objectif de ces infrastructures devrait être de parer au 
malaise physique et psychologique que les travailleurs éprouvent 
dans un environnement de travail bondé, peu sûr, malsain, pré-
caire et n’offrant pas d’intimité. Les moyens mis en œuvre pour 
améliorer le bien-être des travailleurs devraient compléter les 
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mesures en matière de SST, le but étant que les travailleurs soient 
en sécurité et en bonne santé, qu’ils s’investissent dans leur tra-
vail et en tirent satisfaction.

17.2.  Eau potable
1. L’eau potable devrait être disponible en quantité suffisante 
et à bonne température sur les lieux mêmes de toute installation 
de production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou 
de chaussures.

2. Il conviendrait d’interdire l’utilisation par plusieurs per-
sonnes d’un même verre ou autre récipient à eau.

3. L’eau potable devrait toujours provenir d’une source agréée 
par l’autorité compétente.

4. Les réservoirs de transport et de stockage ainsi que les réci-
pients de distribution devraient être conçus, utilisés, nettoyés et 
désinfectés à intervalles réguliers selon un protocole approuvé 
par l’autorité compétente.

5. L’eau impropre à la consommation devrait être signalée dis-
tinctement par des panneaux d’interdiction.

6. On trouvera de plus amples renseignements dans WASH@
Work: Un manuel d’autoformation (BIT, 2020).

17.3.  Installations sanitaires et salles d’eau
1. L’employeur devrait mettre à la disposition des travailleurs 
des installations sanitaires et des salles d’eau adéquates, avec 
eau courante chaude (ou séparément chaude et froide), savon ou 
autre agent de nettoyage et serviettes à usage unique ou autres 
moyens de séchage, pour leur permettre de maintenir un niveau 
d’hygiène corporelle qui soit approprié pour contrôler efficace-
ment l’exposition à des substances nocives pour la santé et en 
empêcher la dissémination.

2. Les installations sanitaires et les salles d’eau devraient être 
faciles d’accès, mais situées à des emplacements où elles ne 
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risquent pas d’être contaminées par le lieu de travail. Ces installa-
tions devraient être conçues en fonction de la nature et du degré 
de l’exposition. Lorsque les travailleurs risquent d’avoir la peau 
contaminée par des substances toxiques, des agents infectieux 
ou des produits irritants, ou souillée par des huiles, des graisses 
ou des poussières, il faudrait prévoir des installations sanitaires 
et des salles d’eau ou des douches en nombre suffisant.

3. L’employeur devrait aménager des toilettes appropriées, 
munies de papier toilette, de lavabos et de savon. 

4. L’employeur devrait veiller au maintien de bonnes conditions 
d’hygiène et de propreté dans les toilettes et les salles d’eau.

5. Les douches électriques devraient être raccordées à un sys-
tème de mise à la terre adéquat. 

6. On trouvera de plus amples renseignements dans WASH@
Work: Un manuel d’autoformation (BIT, 2020).

17.4.  Vestiaires
1. Des vestiaires séparés devraient être aménagés pour les 
hommes et les femmes, selon les besoins, à des endroits facile-
ment accessibles. Ces lieux devraient être pourvus:

a) d’installations appropriées utilisées uniquement pour le 
séchage des vêtements;

b) d’installations appropriées pour se changer et, si nécessaire 
pour éviter la contamination, d’armoires conçues pour ranger 
séparément les vêtements personnels et les vêtements de 
travail.

2. Des armoires individuelles devraient être prévues pour 
chaque travailleur quand des vêtements de protection sont uti-
lisés et s’il existe un risque de contamination des vêtements per-
sonnels par des matières dangereuses.

3. Les travailleurs devraient se changer dans des vestiaires qui 
sont situés et aménagés de manière à empêcher la contamination 
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de leurs vêtements personnels par les vêtements de protection, 
ainsi que la contamination d’un lieu par un autre.

4. Des mesures appropriées devraient être prises pour désin-
fecter les vestiaires et les casiers conformément aux prescrip-
tions de l’autorité compétente.

17.5.  Abris et installations de restauration
1. Des abris et des installations devraient être aménagés sur le 
lieu de travail ou à proximité afin que les travailleurs puissent s’y 
réfugier en cas de mauvais temps, se laver, y prendre leurs repas 
et y sécher et ranger leurs vêtements.

2. Pour prévenir le risque d’ingestion de substances nocives, 
les employeurs devraient interdire aux travailleurs de manger, 
mâcher, boire ou fumer dans les zones de travail où l’on ne peut 
véritablement prévenir l’exposition à des substances nocives 
qu’en recourant à des équipements de protection individuelle, 
ainsi que dans toute autre zone où de telles substances sont sus-
ceptibles d’être présentes.

3. Lorsqu’il est nécessaire d’interdire aux travailleurs de 
manger ou de boire, des installations appropriées leur permet-
tant de se restaurer devraient être prévues dans une zone non 
contaminée, facilement accessible depuis les zones de travail.

4. Les installations de restauration ne devraient pas être amé-
nagées à proximité immédiate des sanitaires, mais devraient être 
équipées d’un lave-mains alimenté en eau potable saine et de 
savon.

5. L’employeur devrait fournir de la nourriture ou un moyen 
pour réchauffer, préparer ou se procurer des denrées alimen-
taires et des boissons.

6. Il conviendrait que toutes les installations de restauration 
soient pourvues d’un revêtement antidérapant et lavable et que 
l’employeur veille à leur propreté et y maintienne de bonnes 
conditions d’hygiène.
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7. On trouvera de plus amples renseignements sur la nutrition 
au travail dans Food at work: Workplace Solutions for Malnutrition, 
Obesity and Chronic Diseases (BIT, 2005).

17.6.  Garderies
1. L’autorité compétente devrait élaborer et mettre en œuvre 
une législation et des politiques visant à promouvoir et encou-
rager une prestation de services abordable en matière de garde 
d’enfants, de soutien aux familles ou de protection sociale, afin 
de permettre aux parents de conjuguer leurs obligations fami-
liales et leurs responsabilités professionnelles.
2. Lorsque l’employeur propose un système de garderie, les 
locaux utilisés devraient être situés à l’écart des installations ser-
vant au stockage de substances dangereuses, des zones réser-
vées aux procédés de fabrication par voie sèche ou humide, 
des zones de chargement, de déchargement ou d’utilisation de 
machines-outils et autres zones dangereuses. 
3. Les locaux des garderies devraient être conformes aux 
normes de construction et de sécurité incendie ainsi qu’aux 
autres normes établies par l’autorité compétente et tenir compte 
au minimum des considérations ci-après:
a) toutes les surfaces chaudes doivent être isolées et les foyers 

surveillés de sorte que les enfants ne puissent pas s’en 
approcher;

b) lorsqu’elles ne sont pas utilisées, les prises électriques se 
trouvant à la portée des enfants doivent être couvertes par 
un cache-prise;

c) les médicaments, produits de lutte antivectorielle ou de lutte 
contre les nuisibles et autres substances dangereuses doivent 
être conservés sous clé;

d) les locaux doivent être propres, correctement ventilés et bien 
entretenus en permanence;

e) les aires de jeux extérieures doivent être sécurisées, et toute 
étendue d’eau ou fosse doit être clôturée ou couverte;
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f) un distributeur d’eau potable doit être à disposition;

g) les toilettes doivent être propres, adaptées aux enfants et 
munies de lavabos;

h) chaque enfant doit disposer d’un lit à barreaux, d’un lit por-
tatif ou d’un matelas propre et pourvu de draps propres;

i) le nombre d’enfants par adulte et par groupe devrait être 
limité et corrélé à l’âge des enfants;

j) le personnel devrait être qualifié et stable, ce qui sous-en-
tend que les conditions d’emploi devraient être suffisamment 
attrayantes;

k) l’ensemble du personnel devrait avoir été formé aux premiers 
secours et aux mesures d’intervention d’urgence;

l) les coordonnées des parents ou du tuteur légal devraient être 
portées sur un registre;

m) les enfants ne peuvent être confiés qu’aux seuls titulaires 
d’une autorisation: parent, tuteur légal ou personne désignée; 

n) un dossier médical à jour devrait mentionner pour chaque 
enfant les vaccins administrés, les traitements médicaux 
prescrits, l’historique des maladies contagieuses ainsi que les 
signes de délaissement ou les lésions inhabituelles;

o) tout cas de délaissement ou toute lésion inhabituelle doit être 
signalé(e) au responsable de la garderie.

17.7.  Logements
1. En l’absence de moyens de transport adéquats pour effec-
tuer le trajet domicile/installation de production ou en l’absence 
d’habitations appropriées, des logements convenables devraient 
être mis à la disposition des travailleurs des installations de 
production de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de 
chaussures qui sont éloignées de leur domicile.

2. Lorsque des travailleurs célibataires ou séparés de leur 
famille bénéficient d’un logement collectif, l’autorité compétente 
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devrait établir des normes d’habitation disposant, au minimum, 
que le logement:

a) est pourvu d’un lit individuel pour chaque travailleur;

b) est équipé de casiers individuels pour le rangement des effets 
personnels;

c) comprend des locaux distincts pour les hommes et pour les 
femmes;

d) est correctement approvisionné en eau potable;

e) est équipé d’installations sanitaires et de salles d’eau 
appropriées;

f) est correctement équipé pour ventiler les lieux et, le cas 
échéant, les chauffer;

g) possède des salles de restauration;

h) possède des salles de repos et de détente.

3. L’autorité compétente devrait, s’il y a lieu, désigner la ou les 
entreprises chargées de fournir ce type de logement et préciser 
les normes minimales en la matière, notamment pour ce qui 
est des matériaux de construction, de la sécurité incendie, des 
dimensions minimales et de la configuration du logement (cui-
sine, lavage, rangement, approvisionnement en eau potable et 
sanitaires).

4. Lorsque le logement est fourni par l’employeur, il devrait 
satisfaire aux normes minimales d’habitation établies par l’auto-
rité compétente au vu des conditions locales.

5. Dans la mesure du possible, les chambres devraient être 
aménagées de façon à ce que les équipes soient séparées, de 
sorte qu’aucun travailleur affecté à l’équipe de jour ne partage 
une chambre avec son homologue affecté à l’équipe de nuit.

6. Lorsque le logement est fourni par l’employeur, il convien-
drait d’inspecter régulièrement les lieux afin de s’assurer que 
le logement est propre, habitable et bien entretenu, et que les 
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détecteurs de fumée, alarmes incendie, éclairages d’urgence, 
extincteurs et issues de secours sont opérationnels. Il devrait 
y avoir au moins deux issues de secours par étage de part et 
d’autre du bâtiment, lesquelles ne devraient jamais être verrouil-
lées de l’extérieur. 

7. On trouvera de plus amples renseignements concernant le 
logement des travailleurs dans la fiche d’information no 6 (2009) 
établie à l’intention des entreprises par le service d’assistance du 
BIT.
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	X 18.  Gestion des déchets  
et des émissions

18.1.  Description des dangers
1. Les effluents rejetés, les déchets éliminés et transportés et 
les fumées et les produits chimiques émis en conséquence des 
activités de fabrication de textiles, de vêtements, de produits du 
cuir ou de chaussures sont significatifs et susceptibles de contenir 
des substances très dangereuses. Lorsqu’ils ne sont pas correc-
tement gérés, ils peuvent contribuer au changement climatique, 
polluent l’environnement et constituent une grave menace pour 
la santé humaine.

2. En retour, le changement climatique, la dégradation de 
l’environnement et la raréfaction des ressources accroissent les 
risques existants en matière de SST et en créent de nouveaux.

18.2.  Évaluation des risques
1. L’autorité compétente devrait réaliser des évaluations des 
risques existants, nouveaux ou accrus en matière de SST qui 
découlent du changement climatique, de la raréfaction des 
ressources ou d’autres risques pour la santé humaine et l’envi-
ronnement, et devrait recenser les mesures de prévention et 
de protection adaptées pour garantir la sécurité et la santé au 
travail.

2. L’autorité compétente devrait établir et définir une législa-
tion adaptée pour veiller à ce que les installations de production 
de textiles, de vêtements, de produits du cuir ou de chaussures 
adoptent des mesures pertinentes pour réduire les atteintes à 
la sécurité et à la santé, et, le cas échéant, à l’environnement 
plus global, tout au long du cycle de vie des produits et des 
processus.
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3. L’autorité compétente devrait établir des normes concer-
nant le rejet d’effluents, l’élimination et le transport de déchets 
et l’émission de fumées et de produits chimiques. Ces normes 
devraient être fondées sur des critères scientifiques solides et 
l’usage international reconnu.

4. Comme mentionné au chapitre 9, section 9.3.1, para-
graphe 2, du présent recueil, l’autorité compétente devrait veiller 
à ce que des critères spécifiques soient établis pour l’élimination 
des produits chimiques dangereux et des déchets dangereux, 
conformément à la législation nationale et à d’autres instruments 
reconnus à l’échelle nationale ou internationale (voir section 18.7 
ci-dessous).

5. L’employeur devrait s’informer au sujet des normes, de la 
législation nationale et des recommandations de l’autorité com-
pétente qui sont applicables en la matière. Il devrait réaliser une 
évaluation des risques afin de déterminer les mesures requises 
pour éliminer ou contrôler les dangers et réduire les risques 
associés aux émissions de fumées et de produits chimiques, ainsi 
que les risques associés aux déchets solides, aux effluents et aux 
déchets dangereux.

18.3.  Mesures de contrôle
1. L’autorité compétente devrait fournir des informations sur la 
prévention et la réduction des émissions de fumées et produits 
chimiques ou déchets solides, effluents et déchets dangereux, et 
devrait offrir des services d’appui supplémentaires concernant 
les mesures de SST.

2. L’autorité compétente devrait aussi prendre des mesures 
de réglementation et d’incitation à l’intention des installations 
de production afin de réduire au minimum voire, si possible, de 
faire cesser les émissions de fumées et de substances chimiques, 
ainsi que l’élimination et le rejet de déchets solides, d’effluents et 
de déchets dangereux, le cas échéant, d’un bout à l’autre de la 
chaîne d’approvisionnement et des processus de production.



	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure

18. Gestion des déchets et des émissions

281

3. L’employeur devrait s’engager à faire cesser ou à réduire les 
émissions de fumées et de produits chimiques ainsi que l’élimina-
tion et le rejet de déchets solides, d’effluents et de déchets dan-
gereux, conformément à la législation nationale.

4. L’employeur devrait éliminer les déchets dangereux – 
effluents et déchets solides – conformément aux consignes d’uti-
lisation des substances et des produits chimiques dangereux 
employés ou aux règles de sécurité applicables aux matières 
dangereuses, dans le respect de la législation nationale relative 
au rejet et au traitement des produits chimiques et des effluents 
(voir sections 18.6 et 18.7 ci-dessous).

18.4.  Émissions de fumées et de produits chimiques 
1. Conformément à la législation nationale, l’employeur devrait 
élaborer et mettre en œuvre des politiques et des procédures 
pour éliminer ou réduire les émissions de fumées et de produits 
chimiques. 

2. L’employeur devrait fournir aux travailleurs des informations, 
des instructions et une formation dans les domaines suivants:

a) les sources d’émissions de fumées et de produits chimiques et 
l’emplacement des évents d’échappement;

b) la sécurité du fonctionnement des systèmes de ventilation, de 
contrôle de la pollution de l’air et d’échappement existants;

c) les procédures à suivre en cas de défaillance apparente des 
appareils et des systèmes de ventilation ou de contrôle de la 
pollution;

d) l’utilisation des équipements de protection individuelle dans 
un tel cas de défaillance.

3. L’employeur devrait faire dispenser aux travailleurs qui entre-
tiennent les appareils et les systèmes de contrôle de la pollution 
et qui en évaluent le fonctionnement une formation sur les condi-
tions spécifiques d’exploitation et sur l’ensemble des protocoles à 
respecter, ainsi que sur les mesures d’intervention d’urgence.
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18.5.  Déchets solides
1. L’employeur devrait correctement mesurer, trier, gérer, 
transporter et éliminer tous les déchets solides, conformément à 
la législation nationale.

2. L’employeur devrait offrir aux travailleurs dont le travail sup-
pose de manipuler des déchets solides une initiation puis des 
formations régulières. Les thèmes de formation devraient notam-
ment comprendre:
a) les procédures opérationnelles particulières pour réduire les 

déchets à la source;
b) les techniques et les procédures de sécurité relatives à la 

manipulation, au stockage et à l’élimination des déchets 
solides ainsi qu’aux documents y afférents;

c) le repérage des déchets dangereux et les procédures spé-
ciales à suivre pour les manipuler en toute sécurité;

d) le repérage et la prévention de la contamination des maté-
riaux collectés à des fins de recyclage;

e) l’utilisation des équipements de protection individuelle.

18.6.   Effluents
1. L’employeur devrait réduire au minimum les prélèvements 
d’eau douce et la production d’effluents, conformément à la légis-
lation nationale.

2. L’employeur devrait gérer, conformément à la législation 
nationale, l’utilisation des ressources en eau et les effluents au 
sein de l’installation de production ainsi que les risques associés.

3. L’employeur devrait, dans le cadre de l’initiation dispensée 
aux travailleurs, sensibiliser ces derniers aux notions élémen-
taires concernant la conservation de l’eau douce et les effluents, 
et notamment:
a) aux différents types d’effluents, les points et les sources 

d’évacuation;
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b) aux conséquences de rejets non contrôlés pour l’environnement;

c) à l’utilisation des équipements de protection individuelle.

18.7.  Déchets dangereux
1. Les déchets dangereux contenant des produits chimiques 
et autres substances dangereuses devraient être éliminés selon 
des méthodes fondées sur les critères établis par l’autorité com-
pétente ou figurant dans des normes, recueils ou directives pra-
tiques qui ont été agréés ou reconnus par l’autorité compétente 
pour le traitement et l’élimination des produits chimiques dange-
reux et des déchets dangereux, en vue de garantir la sécurité des 
travailleurs. Ces critères devraient être compatibles avec la pro-
tection du public et de l’environnement.
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	X Annexe I

Surveillance de la santé des travailleurs
(texte adapté des Principes techniques et éthiques de la  
surveillance de la santé des travailleurs: Principes directeurs, 
BIT, 1998)

1.  Principes généraux
1. Les autorités compétentes devraient veiller à ce que la légis-
lation régissant la surveillance de la santé des travailleurs soit 
dûment appliquée. 

2. La surveillance de la santé des travailleurs devrait être mise 
en œuvre après consultation des travailleurs et/ou de leurs 
représentants: 
a) avec pour objectif principal la prévention primaire des lésions, 

problèmes de santé et maladies professionnels ou liés au 
travail;

b) dans des conditions bien définies et au sein d’un cadre orga-
nisé, conformément à la législation nationale et en application 
de la convention (no 161) et de la recommandation (no 171) sur 
les services de santé au travail, 1985, et des Principes tech-
niques et éthiques de la surveillance de la santé des travailleurs: 
Principes directeurs (1998). 

2.  Organisation
1. L’organisation de la surveillance de la santé des travailleurs 
aux différents niveaux (national, sectoriel, de l’entreprise) devrait 
prendre en compte: 

a) la nécessité de procéder à un examen complet de tous les fac-
teurs liés au travail et de la nature des dangers et des risques 
professionnels sur le lieu de travail susceptibles de nuire à la 
santé des travailleurs; 



294 	X Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement,  
du cuir et de la chaussure
Annexe I

b) les prescriptions inhérentes aux tâches exercées et l’état de 
santé de la population active; 

c) les dispositions pertinentes de la législation en vigueur ainsi 
que les ressources disponibles;

d) le degré de sensibilisation des travailleurs et des employeurs 
au rôle et à la finalité de cette surveillance;

e) le fait que la surveillance de la santé ne saurait se substituer à 
des mesures de suivi et de contrôle du milieu de travail. 

2. La surveillance de la santé des travailleurs devrait s’exercer 
aux niveaux national, sectoriel, de l’entreprise et/ou à d’autres 
niveaux appropriés, compte tenu des besoins et des ressources 
disponibles. Sous réserve d’être exercée ou encadrée par des 
personnels qualifiés de la santé au travail, conformément à la 
législation nationale, la surveillance de la santé des travailleurs 
peut être effectuée par:
a) des services de santé au travail destinés à une seule ou à plu-

sieurs entreprises; 
b) des consultants en santé au travail; 
c) des services de santé au travail et/ou de santé publique acces-

sibles dans la collectivité où est implantée l’entreprise;
d) des institutions de sécurité sociale; 
e) des centres gérés par les travailleurs; 
f) des institutions professionnelles sous contrat ou autres orga-

nismes agréés par l’autorité compétente;
g) plusieurs de ces entités. 

3. Un système complet de surveillance de la santé des travail-
leurs devrait: 

a) comprendre des évaluations individuelles et collectives de 
l’état de santé, l’enregistrement et la notification des lésions et 
maladies professionnelles, la notification des événements sen-
tinelles, ainsi que des enquêtes, investigations et inspections; 
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b) prévoir la collecte d’informations à partir de sources diverses, 
ainsi que l’analyse et l’évaluation de ces informations au 
regard de la qualité et de l’utilisation prévue;

c) définir les mesures à prendre et mécanismes de suivi à mettre 
en place, notamment: 
i) établir des orientations quant aux politiques en matière 

de santé et aux programmes de SST;
ii) élaborer un dispositif d’alerte précoce afin que l’autorité 

compétente, les employeurs, les travailleurs et leurs repré-
sentants, les professionnels de la santé au travail et les 
instituts de recherche puissent être avertis des problèmes 
de SST qui existent ou qui sont en voie d’apparition.

3.  Évaluation
1. Les consultations et les examens médicaux, qui sont le 
moyen le plus couramment utilisé pour évaluer l’état de santé de 
chaque travailleur, soit dans le cadre de programmes de dépis-
tage, soit en cas de besoin, devraient viser les objectifs suivants: 
a) évaluer l’état de santé des travailleurs au regard des dangers 

et des risques, en portant une attention spéciale aux per-
sonnes nécessitant une protection spécifique du fait de leur 
état de santé; 

b) dépister les anomalies précliniques et cliniques au moment où 
une intervention peut s’avérer bénéfique pour la santé de la 
personne en question; 

c) prévenir une dégradation de la santé des travailleurs; 
d) évaluer l’efficacité des mesures de contrôle sur le lieu de 

travail; 
e) renforcer l’utilisation de méthodes de travail sûres et mieux 

préserver la santé;
f) évaluer l’aptitude à effectuer un type de travail donné dans le 

souci permanent d’adapter le poste de travail au travailleur en 
fonction de ses prédispositions. 
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2. Les examens médicaux à effectuer avant le recrutement ou 
l’affectation ou peu de temps après, selon le cas, devraient: 

a) servir à collecter des informations, qui serviront de référence 
pour la surveillance ultérieure de la santé;

b) être adaptés au type de travail, aux critères d’aptitude profes-
sionnelle et aux dangers présents sur le lieu de travail. 

3. Des examens médicaux devraient être réalisés à intervalles 
réguliers au cours de l’emploi, conformément à la législation 
nationale et en fonction des risques professionnels propres à 
l’entreprise. Ces examens devraient en outre avoir lieu: 

a) lors de la reprise du travail après une absence prolongée pour 
raison de santé;

b) à la demande du travailleur, par exemple lors d’un change-
ment de poste pour raisons médicales. 

4. Lorsque des personnes ont été exposées à des agents pré-
sumés nocifs à long terme, il convient de poursuivre la surveillance 
médicale après cessation de la relation de travail afin d’établir un 
diagnostic et de proposer un traitement à un stade précoce.

5. La législation nationale devrait prescrire la réalisation de 
tests biologiques et autres explorations, qui devraient être 
soumis au consentement éclairé du travailleur et menés selon les 
normes professionnelles les plus élevées et à moindre risque. Ces 
tests et explorations ne devraient pas créer inutilement de nou-
veaux dangers pour les travailleurs. 

6. Les tests génétiques devraient être interdits ou limités à des 
cas explicitement autorisés par la législation nationale, conformé-
ment aux dispositions du Recueil de directives pratiques du BIT sur 
la protection des données personnelles des travailleurs (1997). 

4.  Collecte, traitement, communication  
et utilisation des données

1. Les données médicales personnelles devraient: 
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a) être collectées et enregistrées dans le respect du secret 
médical, conformément aux dispositions du Recueil de direc-
tives pratiques du BIT sur la protection des données person-
nelles des travailleurs (1997);

b) servir à protéger la santé individuelle et collective des tra-
vailleurs (tant sur le plan physique et mental que sur celui 
du bien-être social), en application des Principes techniques et 
éthiques de la surveillance de la santé des travailleurs: Principes 
directeurs. 

2. Les résultats des examens médicaux et les dossiers médi-
caux des travailleurs devraient: 

a) être clairement expliqués aux travailleurs concernés ou à des 
personnes de leur choix par des professionnels de la santé au 
travail;

b) ne pas donner lieu à une discrimination indue, contre laquelle 
un recours devrait être prévu par la législation et la pratique 
nationales;

c) à la demande de l’autorité compétente, être mis à la disposi-
tion de toute autre instance acceptée par les employeurs et 
par les travailleurs afin d’établir des statistiques médicales et 
des études épidémiologiques appropriées, à condition que 
l’anonymat soit préservé, lorsque cela peut aider à déceler et 
à prévenir des lésions et des maladies professionnelles;

d) être conservés pendant la durée et dans les conditions pres-
crites par la législation nationale, les dispositions voulues 
étant prises pour garantir que les dossiers médicaux des tra-
vailleurs sont conservés en toute sécurité dans le cas des éta-
blissements qui ont fermé leurs portes.
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	X Annexe II

Surveillance du milieu de travail 
(texte adapté de la recommandation (no 171) sur les services  
de santé au travail, 1985)

1. La surveillance du milieu de travail devrait comporter: 
a) l’inventaire et l’évaluation des dangers et des risques qui 

peuvent nuire à la sécurité et à la santé des travailleurs; 
b) l’évaluation des conditions d’hygiène du travail et des fac-

teurs qui, dans l’organisation du travail, peuvent entraîner 
des dangers ou des risques pour la sécurité et la santé des 
travailleurs; 

c) l’évaluation des moyens de protection collective et individuelle; 
d) l’évaluation, le cas échéant, de l’exposition des travailleurs aux 

agents nocifs par des méthodes de contrôle valables et géné-
ralement admises;

e) la vérification des systèmes de contrôle destinés à éliminer ou 
réduire l’exposition. 

2. Cette surveillance devrait être exercée de concert avec les 
autres services techniques de l’entreprise et en coopération avec 
les travailleurs concernés et leurs représentants dans l’entreprise 
et/ou le comité pour la sécurité et la santé, le cas échéant. 

3. Conformément à la législation et à la pratique nationales, les 
données résultant de la surveillance du milieu de travail devraient 
être consignées sous une forme appropriée et tenues à la dispo-
sition de l’employeur, des travailleurs et de leurs représentants 
dans l’entreprise ou du comité pour la sécurité et la santé, le cas 
échéant.

4. Ces données devraient être utilisées de manière confiden-
tielle et uniquement en vue de donner les indications et conseils 
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nécessaires pour améliorer le milieu de travail ainsi que sécurité 
et la santé des travailleurs. 

5. L’autorité compétente devrait avoir accès à ces données, les-
quelles ne devraient être communiquées à des tiers qu’avec l’ac-
cord de l’employeur, des travailleurs ou de leurs représentants 
dans l’entreprise ou avec celui du comité pour la sécurité et la 
santé, le cas échéant.

6. Dans le cadre de la surveillance du milieu de travail, le per-
sonnel chargé des services de santé au travail devrait effectuer 
les visites nécessaires pour examiner les facteurs susceptibles de 
nuire à la santé des travailleurs, à la salubrité du milieu de travail 
et aux conditions de travail. 

7. Sans préjudice de la responsabilité de chaque employeur 
à l’égard de la sécurité et de la santé des travailleurs dans leur 
emploi, et compte dûment tenu de la nécessité d’assurer la parti-
cipation des travailleurs dans le domaine de la SST, le personnel 
chargé des services de santé au travail devrait, parmi les fonc-
tions ci-après, assumer celles qui sont adéquates et appropriées 
aux risques professionnels encourus dans l’entreprise:

a) procéder, si nécessaire, à la surveillance de l’exposition des 
travailleurs à des dangers et risques; 

b) donner des conseils quant aux incidences possibles de l’utili-
sation de technologies sur la santé des travailleurs; 

c) participer au choix des équipements nécessaires à la protec-
tion individuelle des travailleurs contre les dangers présents 
sur le lieu de travail et fournir des conseils en la matière; 

d) collaborer à l’analyse des postes ainsi qu’à l’étude de l’organi-
sation et des méthodes de travail en vue de mieux adapter le 
travail aux travailleurs; 

e) participer à l’analyse des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ainsi qu’aux programmes de prévention des 
accidents;
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f) surveiller les installations sanitaires et autres ressources que 
l’employeur met à la disposition des travailleurs comme l’ap-
provisionnement en eau potable, les cantines et les logements. 

8. Le personnel chargé des services de santé au travail devrait, 
après en avoir informé l’employeur, les travailleurs et leurs repré-
sentants, s’il y a lieu: 

a) accéder librement à l’ensemble des lieux de travail et installa-
tions que l’entreprise procure aux travailleurs; 

b) accéder aux informations relatives aux procédés, normes de 
travail, produits, matières et substances qui sont utilisés ou 
que l’on envisage d’utiliser, sous réserve que soit préservée 
la confidentialité de toute information secrète dont ils pour-
raient avoir connaissance et qui est sans rapport avec la sécu-
rité et la santé des travailleurs;

c) pouvoir prélever, à des fins d’analyse, des échantillons de pro-
duits, matières ou substances qui sont utilisés ou manipulés.

9. Le personnel chargé des services de santé au travail devrait 
être consulté pour tout projet de modification des procédés ou 
des conditions de travail susceptible d’avoir des répercussions sur 
la santé ou la sécurité des travailleurs.



Sécurité et santé dans les industries du textile, du vêtement, du cuir 
et de la chaussure

Les industries du textile, du vêtement, du cuir et de la chaussure sont 
d’une grande importance stratégique pour de nombreux États Membres 
de l’OIT.

En octobre 2021, une réunion d’experts a adopté le premier Recueil de di-
rectives pratiques sur la sécurité et la santé dans les industries du textile, 
du vêtement, du cuir et de la chaussure. Fondé sur les normes interna-
tionales du travail et d’autres directives et outils sectoriels, le recueil offre 
des conseils complets et pratiques sur la façon dont les gouvernements, 
les employeurs et les travailleurs, ainsi que leurs représentants, devraient 
unir leurs efforts pour éliminer, réduire et contrôler tous les dangers et 
risques majeurs. Ceux-ci comprennent, mais sans s’y limiter, les dangers 
biologiques, les substances dangereuses, les risques ergonomiques et 
physiques, les outils, les machines et les équipements, de même que la 
sécurité incendie et celle des bâtiments.

Le recueil encourage une culture de sécurité et de santé préventive dans 
laquelle le droit à un environnement de travail sûr et sain est respecté à 
tous les niveaux, où le gouvernement, les employeurs et les travailleurs 
participent activement à l’amélioration de la sécurité et de la santé grâce 
à un système de droits, de responsabilités et de fonctions définis, et où 
la plus haute priorité est accordée au principe de la prévention. De plus, 
le recueil encourage les systèmes de gestion de la sécurité et la santé au 
travail ainsi que la coopération entre les employeurs, les travailleurs et 
leurs représentants.

Organisation internationale du Travail 
Route des Morillons 4 
1211 Genève 22 
Suisse
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